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2022 

Décision portant nomination de Gabriel Peyré aux fonctions de délégué scientifique en institut  -

19/12/2022 -   - DEC222995INSMI 
Décision portant modification de l'équipe de direction de l'unité mixte de recherche UMR8232
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2023 

Décision portant nomination de PERAULT Michel aux fonctions de délégué scientifique en institut à

l'INSU. - 12/01/2023 -   - DEC222945INSU 
Décision portant nomination de Houssais Marie-Noëlle aux fonctions de déléguée scientifique en

institut au sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233436INSU 
Décision portant nomination de M. ESCARTIN Javier aux fonctions de délégué scientifique en institut

à l'INSU. - 12/01/2023 -   - DEC222893INSU 
Décision n° DEC223160DCIF du 04/01/2023 portant cessation de Madame Sophie CHEVALIER de

ses fonctions d’agent comptable secondaire, par intérim, de la délégation régionale « Paris Centre »

du CNRS et nomination de Madame Emmanuelle MARCOUL aux fonctions d’agent comptable

secondaire de la délégation régionale « Paris Centre » du CNRS  - 04/01/2023 -   - DEC223160DCIF 
Décision portant nomination de Mme Gwenaëlle Nogatchewsky aux fonctions de directrice et de

Mme Eva Delacroix aux fonctions de directrice adjointe de l’unité mixte de recherche n°7088 intitulée

« Dauphine Recherches en Management – DRM ».

 

- 12/01/2023 -   - DEC223031INSHS 
DR04 

2022 
Décision portant fin de fonction de Mme Mélanie POGGI aux fonctions d'assistante de prévention au

sein de l'unité UMR7643 intitulée Laboratoire de physique de la matière condensée

 

- 19/12/2022 -   - DEC222936DR04 
Décision portant désignation de M. Pierre-Antoine Albouy aux fonctions de conseiller en

radioprotection au sein de l'unité UMR8502 intitulée Laboratoire de physique des solides

 

- 05/12/2022 -   - DEC222065DR04 
Décision portant nomination de M. DILLMANN Philippe aux fonctions de délégué scientifique auprès

de la direction fonctionnelle de la MITI - 13/12/2022 -   - DEC222868MITI 
Décision portant fin de fonction de Mme Karine MADIONA aux fonctions d'assistante de prévention

au sein de l'unité UMR9199 intitulée Laboratoire de maladies neurodégénératives : mécanismes,

thérapies, imagerie

 

- 14/12/2022 -   - DEC222935DR04 
Décision portant nomination de Mme Mathilde Rousseau aux fonctions de chargée de mission

- 15/12/2022 -   - DEC222983MPR 
2023 

Décision portant nomination de Didier Torny aux fonctions de délégué scientifique en direction

fonctionnelle - 06/01/2023 -   - DEC223172DDOR 
Décision portant nomination de M. Sébastien DEBEST, aux fonctions de chargé de sécurité des

systèmes d'information adjoint (CSSI adjoint) de l'unité UMR8214 intitulée Institut des Sciences

Moléculaires d'Orsay - 18/01/2023 -   - DEC233565DR04 
DR05 
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2022 
Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Jérôme Boissonade, directeur par

intérim de l’unité mixte de recherche n° 7218 intitulée Laboratoire Architecture Ville Urbanisme

Environnement (LAVUE) - 22/12/2022 -   - DEC222743INSHS 
Décision portant nomination de Madame Elisabeth BELLON aux fonctions de chargée de mission -

06/01/2023 -   - DEC222849INEE 
2023 

Décision portant nomination de Mme Suzanne Dumouchel aux fonctions de chargée de mission -

06/01/2023 -   - DEC223171DDOR 
DR06 

2022 
Décision portant nomination de BORNETTE Gudrun aux fonctions de déléguée scientifique en

institut  - 12/01/2023 -   - DEC222850INEE 
2023 

Décision portant nomination de M. Alexei LOZINSKI aux fonctions de Directeur par intérim de l'UMR

6623 intitulée "Laboratoire de mathématiques de Besançon" (LMB) à compter du 1er février 2023

jusqu'au 31 août 2023 , en remplacement de M. Christophe DELAUNAY appelé à d'autres fonctions.

- 27/01/2023 -   - DEC233521INSMI 
DR07 

2022 
Décision portant cessation de fonctions et nomination par intérim de Mme Valérie SARTRE,

directrice et M. Jacques JAY, directeur adjoint de l'unité mixte de recherche UMR5008 intitulée

"Centre d'Énergétique et de Thermique de Lyon" (CETHIL) - 22/12/2022 -   - DEC222791INSIS 
2023 

Décision portant nomination de Mme Christine Gasq aux fonctions de chargée de mission -

12/01/2023 -   - DEC222897IN2P3 
DR08 

2022 
Décision portant nomination de Mme Séverine DELACENSERIE aux fonctions de chargée de

mission - 15/12/2022 -   - DEC222981MPR 
Décision portant nomination de M. Cyril MASSET aux fonctions de chargés de sécurité des systèmes

d’information (CSSI) de l’unité UPR841 intitulée Institut de recherche et d’histoire des textes (IRHT) -

22/12/2022 -   - DEC223119DR08 
DR10 

2022 
Décision portant fin de fonction de M. Dominique Biellmann aux fonctions d'assistant de prévention

au sein de l'unité UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire

(IGBMC).  - 20/07/2022 -   - DEC222011DR10 
Décision portant fin de fonction de M. Dominique Biellmann aux fonctions de conseiller en

radioprotection au sein de l'unité UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire

et Cellulaire (IGBMC).  - 21/07/2022 -   - DEC222030DR10 
Décision portant désignation de Mme Vasiliki Papaefthymiou aux fonctions de conseillère en

radioprotection au sein de l'unité UMR7515 intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l'Energie,

l'Environnement et la Santé (ICPEES).  - 01/06/2022 -   - DEC221738DR10 
2023 

Décision portant nomination de M. Claude Colledani aux fonctions de chargé de mission -

12/01/2023 -   - DEC222898IN2P3 
Décision portant nomination de Mme Chheng Ngov aux fonctions d'assistante de prévention au sein

de l'unité MOY1000 intitulée Délégation Alsace.  - 13/01/2023 -   - DEC233507DR10 
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Décision portant nomination de M. Christian Kolmer aux fonctions d'assistant de prévention au sein

de l'unité MOY1000 intitulée Délégation Alsace.

 

- 13/01/2023 -   - DEC233509DR10 
DR11 

2022 
Décision portant nomination de M. NOUGIER Vincent aux fonctions de délégué scientifique auprès

de la direction fonctionnelle de la MITI - 13/12/2022 -   - DEC222867MITI 
Décision portant désignation de M. Etienne Fenech aux fonctions de conseiller en radioprotection au

sein de l'unité UPR 3228 intitulée LNCMI

 

- 20/12/2022 -   - DEC222721DR11 
2023 

Décision portant cessation de fonctions et nomination de Mme Florence NAAIM aux fonctions de

directrice adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche n°5001 intitulée « Institut des

Géosciences de l’Environnement ».  - 10/01/2023 -   - DEC223097INSU 
Décision portant nomination de Mme VANTARD Marylin aux fonctions de déléguée scientifique

auprès de la direction fonctionnelle de la MITI - 06/01/2023 -   - DEC222870MITI 
Décision portant nomination de PERRAUT Karine aux fonctions de déléguée scientifique en institut à

l'INSU. - 12/01/2023 -   - DEC222946INSU 
Décision portant nomination de Olivier Fruchart aux fonctions de délégué scientifique en direction

fonctionnelle - 06/01/2023 -   - DEC223173DDOR 
DR12 

2022 
Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Alain Badie, directeur par intérim de

l’unité d’appui et de recherche n° 3155 intitulée Institut de Recherche sur l'Architecture Antique

(IRAA)

 

- 22/12/2022 -   - DEC222596INSHS 
Décision portant nomination de Madame Corinne PARDO aux fonctions de chargée de mission -

05/12/2022 -   - DEC222853INEE 
2023 

Décision portant nomination de Mme Aurore PFITZMANN aux fonctions d'assistante de prévention

au sein de l'unité UMR3495 intitulée Modèles et simulations pour l'Architecture et le Patrimoine

(MAP) - 04/01/2023 -   - DEC233180DR12 
Décision portant nomination de M. Patrick Pangaud aux fonctions de chargé de mission - 12/01/2023

-   - DEC233358IN2P3 
DR13 

2022 
Décision portant nomination de TOUGARD Christelle aux fonctions de déléguée scientifique en

institut  - 20/12/2022 -   - DEC223072INEE 
DR14 

2023 
Décision portant nomination de Mme Laurence Lavergne aux fonctions de chargé de mission à

temps partiel au sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233424INSU 
Décision portant nomination de M. Roger Pons aux fonctions de chargé de mission à temps partiel

au sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233425INSU 
DR15 
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2022 
Renouvellement -  Décision portant nomination de Mme Sandrine Layrisse en qualité de chargée de

mission à temps partiel   - 12/12/2022 -   - DEC222968INSMI 
Décision portant nomination de Olivier Saut aux fonctions de délégué scientifique en institut  -

19/12/2022 -   - DEC222994INSMI 
DR16 - ex Paris Michel-Ange 

2022 
Décision portant nomination de M. Ozgur YILMAZ aux fonctions de directeur de l’International

Research Laboratory n° 3069 intitulé « The Pacific Institute for the Mathematical Sciences » (PIMS-

Europe) - 21/12/2022 -   - DEC222992INSMI 
Décision portant nomination de M. Adi ROSEN aux fonctions de directeur par intérim de

l’international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of

Computer Science (FILOFOCS) - 18/10/2022 -   - DEC222440INS2I 
Décision portant nomination de M. Hector RAMIREZ aux fonctions de directeur de l’International

Research Laboratory n° 2807 intitulé « Centre de modélisation mathématique » (CMM). - 21/12/2022

-   - DEC222171INSMI 
2023 

Décision portant nomination de M. Yishay MANSOUR aux fonctions de directeur par intérim de

l'international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of

Computer Science (FILOFOCS) - 05/01/2023 -   - DEC223083INS2I 
DR17 

2023 
Décision portant nomination de DIA Aline aux fonctions de déléguée scientifique en institut à l'INSU.

- 12/01/2023 -   - DEC222855INSU 
DR18 

2023 
Décision portant nomination de Parol Frédéric aux fonctions de délégué scientifique en institut au

sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233437INSU 
DR20 

2022 
Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Frédéric GAZEAU aux fonctions de

directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche LOV [UMR7093] intitulée « Laboratoire

d’Océanographie de Villefranche ».  - 21/12/2022 -   - DEC222926INSU 
Décision portant nomination de M. Diego Pescarini aux fonctions de directeur adjoint par intérim de

l’unité mixte de recherche n°7320 intitulée « Bases, Corpus, Langage - BCL  ». - 22/12/2022 -   -

DEC222720INSHS 
2023 

Décision portant nomination de Mme Martine REGERT aux fonctions de déléguée scientifique en

institut ou direction fonctionnelle - 06/01/2023 -   - DEC222866MITI 
Décisions collectives de nomination 

2023 
Décision portant nomination des directeurs et directeurs adjoints de diverses unités du CNRS -

02/01/2023 -   - DEC223038DGDS 
Instituts 

2022 
Décision portant cessation de fonctions et nomination de Mme Jessie ZHENG aux fonctions de

directrice de l'international research laboratory IRL 3464 intitulé Eco-Efficient Products & Processes

Laboratory (E2P2L) - 29/12/2022 -   - DEC222929INC 
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2023 
Décision portant fin de fonctions et nomination de M. William Berthomière aux fonctions de directeur

adjoint scientifique de l’Institut des sciences humaines et sociales (INSHS) - 26/01/2023 -   -

DEC233434DAJ 
Décision portant fin de fonctions et nomination de Mme Adeline Nazarenko aux fonctions de

directrice de l’Institut des sciences de l’information et de leurs interactions (INS2I) - 26/01/2023 -   -

DEC233402DAJ 
Nomination autres instances 

2022 
Décision portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée régionale de la

circonscription Paris-Normandie - 02/01/2023 -   - DEC222931DAJ 
Décision portant nomination de Mme Carine Constans aux fonctions d’adjointe à la déléguée

régionale de la circonscription Paris-Normandie - 02/01/2023 -   - DEC222932DAJ 
Décision portant nomination de M. Cyril Aubert-Geoffroy aux fonctions de responsable du site de

Caen de la circonscription Paris-Normandie par intérim - 02/01/2023 -   - DEC222933DAJ 
07.02. Décisions - délégations de signature 

Administration centrale 
2022 

Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la

circonscription Paris-Normandie - 02/01/2023 -   - DEC222934DAJ 
DR01 - Paris-Villejuif 

2023 
Décision portant délégation de signature à Mme Emmanuelle Gautier-Costard, directrice de l’unité

UMR8591 intitulée Laboratoire de géographie physique : Environnements Quaternaires et Actuels

(LGP), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/01/2023 -   -

DEC233353DR01 
DR02 

2022 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre PAOLETTI, directeur de l’unité UMR8197

intitulée Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - IBENS, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 20/12/2022 -   - DEC223067DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe PETIT, directeur de l’unité UMR8233

intitulée De la Molécule aux Nano-objets: Réactivité, Interactions et Spectroscopies - MONARIS, par

le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222317DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Hubert PERROT, directeur de l’unité UMR8235

intitulée Laboratoire Interfaces et Systèmes Electrochimiques - LISE, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222318DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Georges DEBREGEAS, directeur de l’unité UMR8237

intitulée Laboratoire Jean PERRIN - LJP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222319DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Michel MORTIER, directeur de l’unité UMR8247

intitulée Institut de Recherche de Chimie Paris - IRCP, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222320DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Thomas PREAT, directeur de l’unité UMR8249

intitulée Plasticité du cerveau - PdC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/11/2022 -   - DEC222321DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Ciaran CONDON, directeur de l’unité UMR8261

intitulée EXPRESSION GENETIQUE MICROBIENNE, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222322DR02 
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Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc TALLON, directeur de l’unité UMR8545

intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques - PJSE, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222323DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle KALINOWSKI, directrice de l’unité

UMR8547 intitulée Pays germaniques (Histoire, Culture, Philosophie) - Transferts Culturels /

Archives Husserl de Paris, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/11/2022 -   - DEC222324DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Cyril IMBERT, directeur de l’unité UMR8553 intitulée

Département de mathématiques et applications de l'ENS - DMA, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222325DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Pierre NADAL, directeur de l’unité UMR8557

intitulée Centre d'analyses et de mathématiques sociales - CAMS, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222326DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Claude RETAT, directeur de l’unité UMR8599 intitulée

Centre d'étude de la langue et des littératures françaises - CELLF, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222328DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Florence MAHUTEAU-BETZER, directrice de l’unité

UMR9187 intitulée Chimie et Modélisation pour la biochimie du Cancer - CMBC, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/12/2022 -   - DEC222329DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Guillaume MOREL, directeur de l’unité UMR7222

intitulée Institut des Systèmes Intelligents et de Robotique - ISIR, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222410DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Damien VANDEMBROUCQ, directeur de l’unité

UMR7636 intitulée Physique et mécanique des milieux hétérogenes - PMMH, par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222411DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Christian SERRE, directeur de l’unité UMR8004

intitulée Institut des MAtériaux poreux de Paris - IMAP, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222412DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Marc AYMES, directeur de l’unité UMR8032 intitulée

Centre d'études turques, ottomanes, balkaniques et centrasiatiques - CETOBAC, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222414DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane AUDOIN-ROUZEAU, directeur de l’unité

UMR8036 intitulée Centre d'études sociologiques et politiques Raymond Aron - CESPRA, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222416DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Juliette RENNES, directrice de l’unité UMR8044

intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222417DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Carlo ADAMO, directeur de l’unité UMR8060 intitulée

Institute of Chemistry for Life and Health Sciences - i-CLeHS, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222418DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc CHAPPEY, directeur de l’unité UMR8066

intitulée Institut d'histoire moderne et contemporaine - IHMC, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222419DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Sophie PREVOST, directrice de l’unité UMR8094

intitulée Langues, Textes, Traitements informatiques, Cognition - LATTICE, par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222420DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Etienne BARTHEL, directeur de l’unité UMR7615

intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle - SIMM, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222453DR02 
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Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marie MOUCHEL, directeur de l’unité UMR7619

intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les hydrosystèmes et les Sols -

METIS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   -

DEC222454DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jérôme CREPIN, directeur de l’unité UMR7633

intitulée Centre des matériaux - CDM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 18/11/2022 -   - DEC222455DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Paolo D'IORIO, directeur de l’unité UMR8132 intitulée

Institut des textes et manuscrits modernes - ITEM, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222457DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Baptiste MINNAERT, directeur de l’unité

UMR8150 intitulée Centre André Chastel : Laboratoire de recherche en histoire de l'art, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222458DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Clément THIBAUD, directeur de l’unité UMR8168

intitulée Mondes Américains, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/11/2022 -   - DEC222459DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, directrice de l'unité

UMR8170 intitulée Centre d'Asie et du Sud-Est - CASE, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 22/12/2022 -   - DEC222460DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie LUCA, directrice de l’unité UMR8216

intitulée CENTRE D'ETUDES EN SCIENCES SOCIALES DU RELIGIEUX - CESOR, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222461DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe WALTER, directeur de l’unité UMR8220

intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale - LAMS, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222462DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Lubov JURGENSON, directrice de l’unité UMR8224

intitulée Cultures et sociétés d'Europe orientale, balkanique et médiane - EUR'ORBEM, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222463DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Teresa TEIXEIRA, directrice de l’unité UMR8226

intitulée Laboratoire biologie moléculaire et cellulaire des eucaryotes - LBMCE, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222464DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Louis FENSTERBANK, directeur de l’unité UMR8232

intitulée Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222465DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Laurent MICHOT, directeur de l’unité UMR8234

intitulée PHysicochimie des Electrolytes et Nanosystèmes InterfaciauX - PHENIX, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222466DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Herve CHNEIWEISS, directeur de l’unité UMR8246

intitulée Neurosciences Paris-Seine, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/11/2022 -   - DEC222469DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Pascal MAMASSIAN, directeur de l’unité UMR8248

intitulée Laboratoire des Systèmes Perceptifs - LSP, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222470DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Bertrand FRIGUET, directeur de l’unité UMR8256

intitulée Adaptation Biologique et Vieillissement - B2A, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222471DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe GODDARD, directeur de l’unité UMR8546

intitulée Archéologie et philologie d'Orient et d'Occident - AOROC, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222473DR02 
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Décision portant délégation de signature à Mme Anne RASMUSSEN, directrice de l’unité UMR8560

intitulée Centre Alexandre Koyre / Histoire des sciences et des techniques - CAK, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222477DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale

adjointe, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD délégué régional pour la

circonscription Paris-Centre - 29/11/2022 -   - DEC222788DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale

adjointe, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés -

29/11/2022 -   - DEC222789DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe COMBADIERE, directeur de l’unité

EMR8255 intitulée Centre d'Immunologie et de Maladies Infectieuses - CIMI, par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222197DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Matteo CACCIARI, directeur de l’unité FR2687 intitulée

Fédération de recherche : Interactions fondamentales - FRIF, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222198DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Alejandro PEREZ LUNA, directeur de l’unité FR2769

intitulée Institut de Chimie Moléculaire de Paris Centre, Organique, Inorganique et Biologique, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222199DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Ludovic JULLIEN, directeur de l’unité FR3615 intitulée

Fédération de Physico-Chimie Analytique et Biologique - PCAB, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222200DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Michel LABOUESSE, directeur de l’unité FR3631

intitulée Institut de biologie Paris-Seine - IBPS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222201DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Eric THIEBAUT, directeur de l’unité UAR2017 intitulée

OSU Stations marines - STAMAR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

21/11/2022 -   - DEC222202DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-François MANGIN, directeur de l’unité UAR2031

intitulée Centre d'Acquisition et de Traitement des Images - CATI, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222203DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise CASOLI, directrice de l’unité UAR2201

intitulée Observatoire de Paris - OBS. PARIS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222204DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Corinne CHANEAC, directrice de l’unité UAR2205

intitulée Centre national de compétences en Nanosciences - C'Nano, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222205DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Gemma GIMENEZ-PAPIOL, directrice de l’unité

UAR2209 intitulée EMBRC France, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

21/11/2022 -   - DEC222206DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Dominique CHARPIN, directeur de l’unité UAR2409

intitulée Centre de Documentation de l'Institut des Civilisations du Collège de France, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222207DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie BENZONI, directrice de l’unité UAR839

intitulée Institut Henri Poincaré - IHP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 21/11/2022 -   - DEC222211DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Loïc SEGALEN, directeur de l’unité UAR3455 intitulée

Observatoire des sciences de l'Univers Paris-Centre Ecce Terra - ECCE TERRA, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222214DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Michel BRUNE, directeur de l’unité UAR3573 intitulée

Jeunes équipes de l'Institut de Physique du Collège de France - JEIP, par le délégué régional en sa
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qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222215DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre LEOPOLD, directeur de l’unité UMR3215

intitulée Génétique et biologie du développement - UGBD, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222216DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Arturo LONDONO VALLEJO, directeur de l’unité

UMR3347 intitulée Signalisation, radiobiologie et cancer, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222217DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier DAUCHOT, directeur de l’unité UMR7083

intitulée GULLIVER, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   -

DEC222218DR02 
Décision portant délégation de signature à M. François BOUCHET, directeur de l’unité UMR7095

intitulée Institut d'astrophysique de Paris - IAP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222219DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Bruno MIROUX, directeur de l’unité UMR7099 intitulée

Laboratoire de biologie physico-chimique des protéines membranaires - LBPCPM, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222220DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Renaud HUYNH, directeur de l’unité UAR6425 intitulée

Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, Frédéric et Irene Joliot - Musée Curie,

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222259DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Angela FALCIATORE, directrice de l’unité

UMR7141 intitulée Biologie du chloroplaste et Perception de la lumière chez les Microalgues, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222260DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Benoît CHARRASSIN, directeur de l’unité

UMR7159 intitulée Laboratoire d'océanographie et du climat : expérimentations et approches

numériques - LOCEAN, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022

-   - DEC222262DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Fabienne AUJARD, directrice de l’unité UMR7179

intitulée Mécanismes Adaptatifs et Evolution - MECADEV, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222264DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier LACOMBE, directeur de l’unité UMR7193

intitulée Institut des sciences de la Terre Paris - ISTEP, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222265DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Hélène PERNOT, directrice de l’unité UMR7197

intitulée Laboratoire de Réactivité de Surface - LRS, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222266DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier LEQUIN, directeur de l’unité UMR7203 intitulée

Laboratoire des Biomolécules - LBM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 29/11/2022 -   - DEC222267DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Violaine NICOLAS-COLIN, directrice de l’unité

UMR7205 intitulée Institut de Systématique, Evolution, Biodiversité - ISYEB, par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222268DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie CRASQUIN, directrice de l’unité UMR7207

intitulée Centre de recherche en Paléontologie, Paris - CR2P, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222269DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Marie Pierre RUAS, directrice de l’unité UMR7209

intitulée Archéozoologie, Archéobotanique : Sociétés, pratiques et environnements - AASPE, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222270DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Laurent SACHS, directeur de l’unité UMR7221 intitulée

Physiologie Moléculaire et adaptation, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222273DR02 
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Décision portant délégation de signature à M. Alexis BRICE, directeur de l’unité UMR7225 intitulée

Institut du Cerveau et de la Moelle épinière - ICM, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222274DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Helene CHEDOTAL VERLHAC, directrice de

l’unité UMR7241 intitulée Centre interdisciplinaire de recherche en biologie - CIRB, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222275DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Daniela GRIGORI, directrice de l’unité UMR7243

intitulée Laboratoire d'Analyse et Modélisation de Systèmes pour l'Aide à la Décision - LAMSADE,

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222276DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe GRELLIER, directeur de l’unité UMR7245

intitulée Molécules de Communication et Adaptation des Microorganismes - MCAM, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222277DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Sharon BRIDAL, directrice de l’unité UMR7371

intitulée Laboratoire d'Imagerie Biomédicale - LIB, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222292DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Marco ZITO, directeur de l’unité UMR7585 intitulée

Laboratoire physique nucléaire et hautes énergies - LPNHE, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222293DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Michela PETRINI, directrice de l’unité UMR7589

intitulée Laboratoire de physique théorique et hautes énergies - LPTHE, par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222295DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Lorenzo ZAMBOTTI, directeur de l’unité UMR8001

intitulée Laboratoire de Probabilités, Statistique et Modélisation - LPSM, par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222296DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe DE VREYER, directeur de l’unité UMR8007

intitulée LABORATOIRE D'ECONOMIE DE DAUPHINE - LEDA, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222297DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Anouk BARBEROUSSE, directrice de l’unité

UMR8011 intitulée Sciences, éthique, société, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222298DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc BERROIR, directeur de l’unité UMR8023

intitulée Laboratoire de physique de l'ENS - LPENS, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222299DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Baptiste GOURINAT, directeur de l’unité

UMR8061 intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique, par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222300DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Mickaël TANTER, directeur de l’unité UMR8063

intitulée Physique pour la Médecine - PhysMed Paris, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222301DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Cyril LEMIEUX, directeur de l’unité UMR8065 intitulée

Laboratoire Interdisciplinaire d’Études sur les Réflexivités - Fonds Yan Thomas - LIER-FYT, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222302DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Tarik MEZIANE, directeur de l’unité UMR8067 intitulée

Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques - BOREA, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222303DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise DAUCE, directrice de l’unité UMR8083

intitulée Centre d'Etudes des Mondes Russe, Caucasien et Centre-Européen - CERCEC, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222304DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Serge PAUGAM, directeur de l’unité UMR8097

intitulée Centre Maurice Halbwachs - CMH, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
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secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222305DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Roberto CASATI, directeur de l’unité UMR8129

intitulée Institut Jean-Nicod - IJN, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/11/2022 -   - DEC222306DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Rainer Maria KIESOW, directeur de l’unité UMR8131

intitulée Centre Georg Simmel. Recherches franco-allemandes en sciences sociales., par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222307DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie HUREAU, directrice de l’unité UMR8155

intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale - CRCAO, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222308DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre TALLET, directeur de l’unité UMR8167 intitulée

Orient et Méditerranée, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -

 - DEC222309DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Valérie GELEZEAU, directrice de l’unité UMR8173

intitulée Chine, Corée, Japon - CCJ, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/11/2022 -   - DEC222310DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Riccardo CIAVOLELLA, directeur de l’unité UMR8177

intitulée Laboratoire d'Anthropologie Politique - LAP, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222311DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre PAOLETTI, directeur de l’unité UMR8197

intitulée Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - IBENS, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222312DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Dimitri RODITCHEV, directeur de l’unité UMR8213

intitulée Laboratoire de Physique et d'Etude des Matériaux - LPEM, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222313DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Théodora PSYCHOYOU, directrice de l’unité

UMR8223 intitulée Institut de recherche en Musicologie - IReMus, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222314DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Marc FONTECAVE, directeur de l’unité UMR8229

intitulée Laboratoire de Chimie des Processus Biologiques - LCPB, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222315DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Jérôme BIBETTE, directeur de l’unité UMR8231

intitulée Chimie Biologie Innovation - CBI, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222316DR02 
2023 

Décision portant délégation de signature à Mme Anna PROUST, directrice de l'unité UMR8232

intitulée Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233541DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Michel CLOITRE, directeur de l’unité UMR7167

intitulée CHIMIE MOLECULAIRE, MACROMOLECULAIRE, MATERIAUX - C3M, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/01/2023 -   - DEC222263DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Gwenaëlle NOGATCHEWSKY, directrice de l'unité

UMR7088 intitulée Dauphine Recherches en Management - DRM, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 24/01/2023 -   - DEC233551DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Anne CASTAING, directrice de l’unité UMR8077

intitulée Centre d’Etudes - CESAH, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

11/01/2023 -   - DEC233428DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Samuel ABIVEN, directeur de l’unité UAR3194 intitulée

Centre de recherche en écologie expérimentale et prédictive - Ecotron IleDeFrance - CEREEP, par

le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
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- 11/01/2023 -   - DEC233426DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Théodora PSYCHOYOU, directrice de l’unité

UMR8223 intitulée Institut de recherche en Musicologie - IReMus, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire

- 11/01/2023 -   - DEC233418DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, directrice de l'unité

UMR8170 intitulée Centre d'Asie et du Sud-Est - CASE, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 17/01/2023 -   - DEC233417DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Juliette RENNES, directrice de l’unité UMR8044

intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 11/01/2023 -   - DEC233416DR02 
Décision portant délégation de signature à M. Yannick DE WILDE, directeur de l’unité UMR7587

intitulée Institut Langevin, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

11/01/2023 -   - DEC233415DR02 
Décision portant délégation de signature à Mme Violaine NICOLAS-COLIN, directrice de l’unité

UMR7205 intitulée Institut de Systématique, Evolution, Biodiversité - ISYEB, par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/01/2023 -   - DEC233414DR02 
DR04 

2023 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMR8580 intitulée Structures, propriétés et modélisation

des solides - 02/01/2023 -   - DEC223105DR04 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMR8100 intitulée Laboratoire de mathématiques de

Versailles - 02/01/2023 -   - DEC233412DR04 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Dimitri ZVONKINE, directeur de l'unité

UMR8100 intitulée Laboratoire de mathématiques de Versailles, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233411DR04 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Hichem DAMMAK, directeur de l'unité

UMR8580 intitulée Structures, propriétés et modélisation des solides, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223104DR04 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7643 intitulée Laboratoire de physique de la matière

condensée - 10/01/2023 -   - DEC223107DR04 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Sébastien LE PAPE, directeur par intérim de

l'unité UMR7605 intitulée Laboratoire pour l'utilisation des lasers intenses, par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/01/2023 -   - DEC223079DR04 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7648 intitulée Laboratoire de physique des plasmas -

02/01/2023 -   - DEC233349DR04 
Décision portant délégation de signature à Madame Anne BOURDON, directrice de l'unité UMR7648

intitulée Laboratoire de physique des plasmas, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233348DR04 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Jacques PERETTI, directeur de l'unité

UMR7643 intitulée Laboratoire de physique de la matière condensée, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 10/01/2023 -   - DEC223106DR04 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7605 intitulée Laboratoire pour l'utilisation des lasers

intenses - 01/01/2023 -   - DEC223080DR04 
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DR06 
2023 

Décision portant délégation de signature à Mme Séverine ROLLET, à M. Jean-François PIERSON, à

Mme Sophie KLEIN  et à Mme Catherine AUGSBURGER pour les actes relevant des attributions de

la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7198 intitulée Institut Jean Lamour (IJL) -

02/01/2023 -   - DEC233335DR06 
Décision portant délégation de signature à M. François MONTAIGNE directeur par intérim de l’unité

UMR7198 intitulée Institut Jean Lamour (IJL) par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233330DR06 
Décision portant délégation de signature à Mme Virginie ZENINARI pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité  UMR7331 intitulée Groupe de

spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) - 02/01/2023 -   - DEC223122DR06 
Décision portant délégation de signature à Mme Maud ROTGER directrice de l’unité UMR7331

intitulée Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) par la déléguée régionale

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223120DR06 
Décision portant délégation de signature à M. Michel GRADECK, à Mme Céline MORVILLE et à

Mme Rachida ELOUARDANI   pour les actes relevant des attributions de la personne responsable

des marchés (DU) de l’unité UMR7563 intitulée Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique

Théorique et Appliquée ( LEMTA)

- 02/01/2023 -   - DEC223118DR06 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier LOTTIN directeur par intérim de l’unité

UMR7563  intitulée Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique Théorique et Appliquée (LEMTA) par

la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223114DR06 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle CHEVALOT, à M. Pierre-Alexandre

GLAUDE et à Mme Sandrine JADELOT-NALET pour les actes relevant des attributions de la

personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7274 intitulée Laboratoire Réactions et

Génie des Procédés (LRGP) - 02/01/2023 -   - DEC223110DR06 
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Odile SIMONNOT directrice par intérim de

l’unité UMR7274 intitulée Laboratoire Réactions et Génie des Procédés (LRGP) par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223109DR06 
Décision portant délégation de signature à Yamina TADJEDDINE-FOURNEYRON et Mme Marielle

BRUNETTE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU)

de l’unité UMR7522 intitulée Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA)  - 03/01/2023 -   -

DEC233572DR06 
Décision portant délégation de signature à Mme Herrade IGERSHEIM  directrice par intérim de

l’unité  UMR7522  intitulée Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA) par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/01/2023 -   - DEC233571DR06 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe COUTEAU directeur de l’unité EMR7004

intitulée Lumière, nanotechnologies et nanomatériaux (L2N) par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 05/01/2023 -   - DEC233573DR06 
Décision portant délégation de signature à Mme Sandrine BOYON pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité EMR7004 intitulée Lumière,

nanotechnologies et nanomatériaux ( L2N ) - 05/01/2023 -   - DEC233574DR06 
DR07 

2023 
Décision portant délégation de signature à Mme Valérie SARTRE, directrice de l'unité UMR5008

intitulée Centre d'Énergétique et de Thermique de Lyon ( CETHIL ) , par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 05/01/2023 -   - DEC233354DR07 
Décision portant délégation de signature à Mme Véronique Maume-Deschamps directrice de l'unité

UMR5208 intitulée Institut Camille Jordan (ICJ), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
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secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233372DR07 
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise Rose, directrice de l'unité UMR5596

intitulée Dynamique du langage (DDL), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233373DR07 
DR10 

2023 
Décision portant délégation de signature à M. Guy SCHLATTER, directeur de l'unité UMR7515

intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l'Energie, l'Environnement et la Santé (ICPEES), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/01/2023 -   - DEC233432DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Christian GAUTHIER, directeur de l'unité UPR22

intitulée Institut Charles Sadron (ICS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 11/01/2023 -   - DEC233440DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-François GIRARD, directeur de l'unité UAR830

intitulée Ecole et Observatoire des Sciences de la Terre (EOST), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 11/01/2023 -   - DEC233448DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Marine DE LASSALLE, directrice de l'unité

UMR7363 intitulée Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/01/2023 -   - DEC233449DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Kevin GEIGER, adjoint au délégué régional, en cas

d'absence ou d'empêchement de M. Géraud DELORME, délégué régional de la délégation Alsace

(DR10) - 11/01/2023 -   - DEC233451DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Kevin GEIGER, adjoint au délégué régional de la

circonscription Alsace, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des

marchés - 11/01/2023 -   - DEC233452DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe CHOFFEL, Mme Katia BRUZZONE, Mme

Virginie OBERLE et M. Mathias ECK pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UPR22 intitulée Institut Charles Sadron (ICS) - 11/01/2023

-   - DEC233455DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Cécile ROGER, M. Gilles ULRICH et Mme

Agnès ORB pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU)

de l'unité UMR7515 intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l’Energie, l’Environnement et la

Santé (ICPEES) - 12/01/2023 -   - DEC233470DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Pascal VILLA, directeur de l'unité UAR3286 intitulée

Plate-forme de chimie biologique intégrative de Strasbourg (PCBIS), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233473DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Lionel LIMOUSY, directeur de l'unité UAR2003

intitulée UAR Institut Carnot MICA (MICA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233474DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Guy ZUBER, directeur de l'unité UMR7242 intitulée

Biotechnologie et Signalisation Cellulaire (BSC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233475DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Laurence DROUARD, directrice de l'unité UPR2357

intitulée Institut de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233476DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Magali DAUJAT, M. Philippe GIEGE et Mme Joëlle

FRIEDLIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de

l'unité UPR2357 intitulée Institut de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP) - 12/01/2023 -   -

DEC233477DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Michel BARROT, directeur de l'unité UPR3212 intitulée

Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI), par le délégué régional en sa qualité
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d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233504DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3212 intitulée Institut des

Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) - 13/01/2023 -   - DEC233505DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre-Alain DUC, directeur de l'unité UMR7550

intitulée Observatoire Astronomique de Strasbourg (ObAS), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233506DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean WEISS, directeur de l'unité UMR7177 intitulée

Institut de Chimie de Strasbourg (IC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 13/01/2023 -   - DEC233508DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Petra HELLWIG, directrice de l'unité UMR7140

intitulée Chimie de la Matière Complexe (CMC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233510DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Serge REMY, directeur de l'unité UMR7199

intitulée Laboratoire de Conception et Application de Molécules Bioactives (CAMB) , par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233511DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Frédéric LEROUX, directeur de l'unité UMR7042

intitulée Laboratoire d'Innovation Moléculaire et Applications (LIMA), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233589DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Nicolas BLANCHARD et Mme Sandrine KRAUTH pour

les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité

UMR7042 intitulée Laboratoire d'Innovation Moléculaire et Applications (LIMA) - 18/01/2023 -   -

DEC233591DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre RABU, directeur de l'unité UMR7504 intitulée

Institut de Physique et de Chimie des Matériaux de Strasbourg (IPCMS), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233597DR10 
Décision portant délégation de signature à M. André DUFOUR, directeur de l'unité UAR3489 intitulée

Centre d'Investigations Neurocognitives et Neurophysiologiques (CI2N), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233599DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON, directeur de l'unité UAR3156

intitulée Centre de Neurochimie, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

18/01/2023 -   - DEC233602DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe KERN et à M. Cédric KLIPFEL pour les

actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UAR3156

intitulée Centre de Neurochimie - 18/01/2023 -   - DEC233604DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Vincent ROUCOULES, directeur de l'unité UMR7361

intitulée Institut de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233605DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Hélène DUMORTIER, directrice de l'unité UPR3572

intitulée Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233609DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Alberto BIANCO et Mme Isabelle CLAUSS pour les

actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3572

intitulée Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT) - 18/01/2023 -   -

DEC233610DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l'unité FR1589 intitulée

Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233612DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Christine SCHMITT et Mme Sylvie VILLAIN pour les

actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité FR1589
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intitulée Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC) - 18/01/2023 -   - DEC233613DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Frédéric DARDEL, directeur de l'unité UMR7104

intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC) par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233614DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l'unité UPR9022

intitulée Modèles Insectes d'Immunité Innée (M3I), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233626DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Dominique FERRANDON et Mme Carine MEIGNIN

pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité

UPR9022 intitulée Modèles Insectes d'Immunité Innée (M3I) - 19/01/2023 -   - DEC233627DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Pascale ROMBY, directrice de l'unité UPR9002

intitulée Architecture et Réactivité de l'ARN (ARN), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 20/01/2023 -   - DEC233638DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Roland MARQUET pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR9002 intitulée Architecture

et Réactivité de l'ARN (ARN) - 20/01/2023 -   - DEC233640DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Herrade IGERSHEIM, directrice de l'unité UMR7522

intitulée Bureau d'Economie Théorique et Appliquée (BETA), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 20/01/2023 -   - DEC233641DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Gilles CHARVIN, directeur de l'unité UMR7156

intitulée Génétique Moléculaire, Génomique et Microbiologie (GMGM), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233655DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Delphine GARNIER, directrice de l'unité GDS3670

intitulée Plateforme d'Analyse Chimique de Strasbourg - Illkirch (PACSI), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233658DR10 
Décision portant délégation de signature à Mme Sandrine COURTIN, directrice de l'unité UMR7178

intitulée Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233660DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean SCHIHIN, M. Eric MARCHIONI, Mme Caroline

HABOLD, M. Jeremy ANDREA et M. Jérôme PANSANEL pour les actes relevant des attributions de

la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7178 intitulée Institut Pluridisciplinaire

Hubert Curien (IPHC) - 23/01/2023 -   - DEC233661DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Christophe CASSEL, directeur de l'unité

UMR7364 intitulée Laboratoire de Neurosciences Cognitives et Adaptatives (LNCA), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233662DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe HELLUY, directeur de l'unité UMR7501

intitulée Institut de Recherche Mathématique Avancée (IRMA), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233663DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Nicolas GIUSEPPONE, directeur de l'unité FR3627

intitulée Fédération de recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/01/2023 -   - DEC233676DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Christian GAUTHIER, M. Philippe CHOFFEL, M.

Mathias ECK, Mme Katia BRUZZONE et Mme Virginie OBERLE pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité FR3627 intitulée Fédération de

Recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE) - 25/01/2023 -   - DEC233677DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Michel HUMM, directeur de l'unité UMR7044 intitulée

Archéologie et Histoire en Méditerranée et en Europe (ArcHiMèdE), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 26/01/2023 -   - DEC233686DR10 
Décision portant délégation de signature à M. Fabrice HEITZ, directeur de l'unité UMR7357 intitulée

Laboratoire des sciences de l'Ingénieur, de l'Informatique et de l'Imagerie (ICube), par le délégué
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régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 31/01/2023 -   - DEC233715DR10 
DR11 

2022 
Décision portant délégation de signature à M. Glenn CONGOULAT, directeur de l’unité l’UAR3758

intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de CAlcul Intensif et de Données (GRICAD), par la

déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/12/2022 -   - DEC222912DR11 
Décision portant délégation de signature à Mme Laure NICOLAS, directrice de l’unité UAR2966

intitulée unité de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE), par la

déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 10/11/2022 -   - DEC222762DR11 
Décision portant délégation de signature à Madame Claire BODIN pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’Unité d’appui à la recherche n° 2966

intitulée « Unité de Logistique Internationale – Services et Soutien aux expériences » (ULISSE). -

14/11/2022 -   - DEC222760DR11 
2023 

Décision portant délégation de signature à M. Stéphane ROBIN, directeur de l’unité UMR5313

intitulée Laboratoire d’Economie Appliquée de Grenoble (GAEL), par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 03/01/2023 -   - DEC222698DR11 
Décision portant délégation de signature à M. Dorin BUCUR, directeur de l’unité UMR5127 intitulée

Laboratoire de mathématiques (LAMA), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233423DR11 
Décision portant délégation de signature à Mme Peggy ZWOLINSKI, directrice par intérim de l’unité

UMR5272 intitulée Laboratoire des Sciences pour la Conception, l'Optimisation et la Production de

Grenoble (G-SCOP), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/01/2023

-   - DEC223063DR11 
DR12 

2023 
Décision portant délégation de signature à M. Nicolas ROCHE, directeur de l’unité FR3098 intitulée

Ecosystèmes Continentaux et Risques Environnementaux, (ECCOREV), par la déléguée régionale

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233577DR12 
Décision portant délégation de signature à M. David BRUTIN, directeur par intérim de l’unité

UMR7343 intitulée Institut universitaire des systèmes thermiques industriels (IUSTI), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233546DR12 
Décision portant délégation de signature à Mme Nataly GARCIA MANZONE pour les actes relevant

des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7326 intitulée

Laboratoire d’Astrophysique de Marseille - 02/01/2023 -   - DEC233543DR12 
Décision portant délégation de signature à Mme Christine MEUNIER, directrice de l’unité UMR7309

intitulée Laboratoire parole et langage (LPL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233497DR12 
Décision portant délégation de signature à Mme Stéphanie ESTOR pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR3470 intitulée Institut

Pytheas (PYTHEAS) - 02/01/2023 -   - DEC233493DR12 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc BEUZIT, directeur par intérim de l’unité

UAR3470 intitulée Institut Pytheas (PYTHEAS), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233492DR12 
Décision portant délégation de signature à Mme Stéphanie LHUILLER-DESOUS pour les actes

relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7309 intitulée

Laboratoire parole et langage - 02/01/2023 -   - DEC233498DR12 
DR13 
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2022 
PRM-UMR5508 Délégation de signature Stéphane PAGANO - 17/06/2022 -   - DEC221808DR13 

2023 
UMR5294- Délégation de signature M. Georges LUTFALLA - 18/01/2023 -   - DEC233590DR13 
UMR5140 - Délégation de signature Mme Réjane ROURE - 11/01/2023 -   - DEC233453DR13 

DR14 
2022 

Décision portant délégation de signature à Mme Cécile ALBENNE, à Mme Anne COMERA

GRANDE, à Mme Céline ROZIER, à Mme Christine BAILLAT pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5100, intitulée Laboratoire de

Microbiologie et de Génétique Moléculaires (LMGM)  - 03/10/2022 -   - DEC233595DR14 
Décision portant délégation de signature à M. Pascal MACHER, à M. Jean-Baptiste DABAN, à Mme

Patricia COLOMBANI, à Mme Stéphanie BRUEL pour les actes relevant des attributions de la

personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR831, Observatoire Midi-Pyrénées (OMP),

et à M. Laurent GUESDON pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des

marchés pour les actes des sites OMP de Tarbes, Bagnères de Bigorre et du Pic du Midi de Bigorre.

- 03/10/2022 -   - DEC233552DR14 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier GUILLAUME, à M. Simon BLANCHET, à M.

José MONTOYA, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés

(DU) de l’unité UAR2029, intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE),

et à Mme Claire SEZILLES DE MAZANCOURT, responsable pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) du groupement de recherche GDR3762 –

TheoMoDive  - 03/10/2022 -   - DEC233547DR14 
Décision portant délégation de signature à Mme Dominique POQUILLON, à Mme Dominique

BONSIRVEN, à Mme Marie-Christine MORICE, pour les actes relevant des attributions de la

personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5085, intitulée Centre Interuniversitaire de

Recherche et d’Ingénierie des Matériaux (CIRIMAT) - 03/10/2022 -   - DEC233620DR14 
Décision portant délégation de signature à M. Fabien ALET et à Mme Malika BENTOUR, pour les

actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5152

intitulée Laboratoire de physique théorique (LPT) - 01/09/2022 -   - DEC222831DR14 
Décision portant délégation de signature à Mme Céline ROZIER, à Mme Françoise PONS, à Mme

Carole LECINANA, à Mme Christine BAILLAT pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5077, intitulée Unité de Biologie Moléculaire,

Cellulaire et du Développement (MCD)  - 03/10/2022 -   - DEC233578DR14 
Décision portant délégation de à M. Olivier EICHWALD, directeur de l’unité UMR5213 intitulée

Laboratoire plasma et conversion d’énergie (LAPLACE), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222540DR14 
Décision portant délégation de signature à Mme Claire RAMPON directrice de l’unité UMR5169

intitulée Centre de Recherches sur la Cognition Animale (CRCA), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222535DR14 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier NEYROLLES, directeur de l’unité UMR5089

intitulée Institut de Pharmacologie et Biologie Structurale (IPBS), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222530DR14 
Décision portant délégation de signature à M. Franck BARTHE, directeur de l’unité UMR5219

intitulée Institut de Mathématiques de Toulouse (IMT), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 01/03/2022 -   - DEC233488DR14 
Décision portant délégation de signature à Mme Camille PARMESAN directrice par interim de l’unité

UAR2029 intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222510DR14 
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Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie GUIHERY pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5626, intitulée Laboratoire

de Chimie et Physique Quantiques (LCPQ) - 03/10/2022 -   - DEC233642DR14 
2023 

Décision portant modification de la décision DEC222562DR14 du 3 octobre 2022 relative à la

délégation de signature à M. Jean-Marc L'HERMITE, directeur de UMR5589 intitulée Laboratoire

Collisions Agrégats Réactivité (LCAR) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233628DR14 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier GUILLAUME, à M. Simon BLANCHET, à M.

José MONTOYA, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés

(DU) de l’unité UAR2029, intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE),

et à Mme Claire SEZILLES DE MAZANCOURT, responsable pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) du groupement de recherche GDR3762 –

TheoMoDive

- 02/01/2023 -   - DEC233548DR14 
Décision portant délégation de signature à Mme Camille PARMESAN directrice de l’unité UAR2029

intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233490DR14 
DR15 

2023 
Décision portant délégation de signature à Mme Karine Bassoulet pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5115 intitulée Les Afriques dans

le Monde (LAM) - 01/01/2023 -   - DEC223069DR15 
Décision portant délégation de signature à M. Fabio Pistolesi, directeur de l'UMR5798 intitulée

Laboratoire Ondes et Matière d'Aquitaine (LOMA), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223081DR15 
Décision portant délégation de signature à M. Hamid Kellay pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5798 intitulée Laboratoire Ondes et

Matières d'Aquitaine (LOMA) - 02/01/2023 -   - DEC223082DR15 
Décision portant délégation de signature à M. David Ambrosetti, directeur de l'UMR5115 intitulée Les

Afriques dans le Monde (LAM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

01/01/2023 -   - DEC223068DR15 
DR16 - ex Paris Michel-Ange 

2022 
Délégation de signature consentie à Monsieur Jérôme GUILBERT, directeur de la communication,

unité MOY1666 intitulée « Direction de la Communication » (DIRCOM), par la déléguée régionale en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/11/2022 -   - DEC222747DR16 
DR17 

2023 
Décision portant délégation de signature à M. Mihai Gradinaru, directeur par intérim de l’unité

UMR6625 intitulée Institut de recherche mathématique de Rennes (IRMAR), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223147DR17 
Décision portant délégation de signature à M. David Le Touzé, directeur de l’unité UMR6598 intitulée

Laboratoire de recherche en hydrodynamique, énergétique et environnement atmosphérique

(LHEEA), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   -

DEC223146DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel Morin, directeur de l’unité UMR6004

intitulée Laboratoire des sciences du numérique à Nantes (LS2N), par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223141DR17 
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Décision portant délégation de signature à M. Pol-Bernard Gossiaux pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR6457 intitulée Laboratoire

de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH) - 05/01/2023 -   -

DEC223133DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Gines Martinez, directeur de l’unité UMR6457 intitulée

Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223132DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Vincent Colin, directeur de l’unité UMR6629 intitulée

Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223148DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Frédéric Bernicot pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR6629 intitulée Laboratoire

de mathématiques Jean Leray (LMJL) - 05/01/2023 -   - DEC223149DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Olivier Dazel, directeur de l’unité UMR6613 intitulée

Laboratoire d’acoustique de l’université du Mans (LAUM), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223150DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Guillaume Gravier, directeur de l’unité UMR6074

intitulée Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223156DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Mehdi Alouini, directeur de l’unité UMR6082 intitulée

Institut fonctions optiques pour les technologies de l’information (Institut FOTON), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223152DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Ahmed Loukili, directeur de l’unité UMR6183 intitulée

Institut de recherche en génie civil et mécanique (GeM), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223151DR17 
Décision portant délégation de signature à M. Romuald Bodin, directeur de l’unité UMR6025 intitulée

Centre nantais de sociologie (CENS), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 06/01/2023 -   - DEC233419DR17 
DR20 

2022 
Décision portant modification de la décision DEC220259DR20 à M. Jean-Louis Nahon, directeur de

l’unité UMR7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 01/12/2022 -   - DEC222888DR20 
Décision portant modification de la décision DEC220429DR20 portant délégation de signature à

Mme Véronique Campbell pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des

marchés (DU) de l’unité UMR7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire

(IPMC), - 01/12/2022 -   - DEC222887DR20 
Instituts 

2023 
Décision portant délégation de signature à Mme Adeline Nazarenko, directrice de l’Institut des

sciences de l’information et de leurs interactions (INS2I) - 26/01/2023 -   - DEC233403DAJ 
07.03. Décisions - création et renouvellement de structures 

Decisions collectives 
2022 

Décision portant renouvellement de l’unité mixte de recherche UMR1563 intitulée Ambiances

Architectures Urbanités (AAU) - 04/04/2022 -   - DEC221345DGDS 
2023 

Décision portant création et renouvellement des unités d'appui et de recherche - 02/01/2023 -   -

DEC223086DGDS 

#D297
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#D297
#D297
#D298
#D298
#D298
#D299
#D299
#D299
#D300
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#D300
#D301
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#D302
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#D302
#D303
#D303
#D303
#D304
#D304
#D304
#D305
#D305
#D305
#DR20
#2022
#D306
#D306
#D306
#D307
#D307
#D307
#D307
#Instituts
#2023
#D308
#D308
#07.03. D�cisions - cr�ation et renouvellement de structures
#Decisions collectives
#2022
#D309
#D309
#2023
#D310
#D310


Décision portant renouvellement d’unités mixtes de recherche - 02/01/2023 -   - DEC223087DGDS 
Décision portant renouvellement d’une unité mixte de recherche - 02/01/2023 -   - DEC223088DGDS 
Décision portant création et renouvellement des unités mixtes de recherche - 02/01/2023 -   -

DEC223089DGDS 
Décision portant renouvellement de l’unité d’appui et de recherche intitulée Unité de logistique

internationale - services et soutien aux expériences (ULISSE) – UAR2966 - 02/01/2023 -   -

DEC223090DGDS 
Décision portant prorogation de l’unité d’appui et de recherche intitulée Institut de l'information

scientifique et echnique (INIST) – UAR76 - 02/01/2023 -   - DEC223091DGDS 
Décision portant création et renouvellement des fédérations de recherche - 02/01/2023 -   -

DEC223092DGDS 
Décision portant création et renouvellement des international research laboratories - 02/01/2023 -   -

DEC223093DGDS 
Décision portant renouvellement d'une unité propre de recherche - 02/01/2023 -   -

DEC223094DGDS 
Décision portant création d'une équipe mixte de recherche - 02/01/2023 -   - DEC223095DGDS 
Décision portant prorogation des unités - 02/02/2023 -   - DEC223096DGDS 
Décision portant prorogation d’une unité mixte de recherche - 02/01/2023 -   - DEC223131DGDS 
Décision portant modification du rattachement d’unités à des délégations régionales du CNRS -

03/01/2023 -   - DEC233693DGDS 
Décision portant prorogation d’unités mixtes de recherche - 02/01/2023 -   - DEC223085DGDS 

07.04. Décisions tarifaires 
DR07 

2023 
Décision relative aux tarifs des prestations/produits de l'unité UAR6402 intitulée Centre de Calcul

IN2P3

 - 11/01/2023 -   - DEC233445DR07 
DR10 

2023 
Décision relative au tarif des prestations/produits de l'unité UMR7178 intitulée Institut

Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC)

 - 13/01/2023 -   - DEC233512DR10 
DR14 

2023 
Décision relative aux tarifs de de la plateforme FLUXO VIVO de l’UMR 5070 intitulé Geroscience and

rejuvenation research center - RESTORE - 30/01/2023 -   - DEC233682DR14 
DR20 

2022 
Décision relative au tarif des prestations de UMR 7275 – IPMC (Institut de Pharmacologie

Moléculaire et Cellulaire) intitulée « Tarification des prestations GENOMIX » - 02/11/2022 -   -

DEC222727DR20 
07.06. Autres décisions  

Administration centrale 
2021 

Décision modificative portant nomination de membres remplaçants à la CAP n°2, compétente à

l'égard des chargés de recherche - 15/11/2021 -   - DEC213608DRH 
2022 

#D311
#D312
#D313
#D313
#D314
#D314
#D314
#D315
#D315
#D316
#D316
#D317
#D317
#D318
#D318
#D319
#D320
#D321
#D322
#D322
#D323
#07.04. D�cisions tarifaires
#DR07
#2023
#D324
#D324
#D324
#DR10
#2023
#D325
#D325
#D325
#DR14
#2023
#D326
#D326
#DR20
#2022
#D328
#D328
#D328
#07.06. Autres d�cisions 
#Administration centrale
#2021
#D329
#D329
#2022


Décision portant sanction disciplinaire  - 30/06/2022 -   - DEC221871DRH 
Décision de nomination des représentants de l’administration pour la CCP « recherche » -

20/12/2022 -   - DEC222975DRH 
Décision concerne la nomination des représentants de l’administration à la CAP 1. - 20/12/2022 -   -

DEC222974DRH 
Décision d’attribution et de renouvellement de l’éméritat, campagne 2022 au titre de l’année 2023 -

15/12/2022 -   - DEC222939DRH 
Décision de sanction disciplinaire - 16/12/2022 -   - DEC222915DRH 
Décision qui concernera le taux de promotion des DRCE1 et DRCE2 - 23/11/2022 -   -

DEC222823DRH 
décision portant nomination des lauréats des concours de de directeurs de recherche de 1ère classe

du Centre national de la recherche scientifique ouverts au titre de l’année 2022 - 01/09/2022 -   -

DEC222046DRH 
Décision portant nomination des lauréats des concours de de directeurs de recherche de 2ème

classe du Centre national de la recherche scientifique ouverts au titre de l’année 2022 - 01/09/2022 -

 - DEC222045DRH 
décision portant nomination des lauréats des concours de chargés de recherche de classe normale

du Centre national de la recherche scientifique ouverts au titre de l’année 2022 - 01/09/2022 -   -

DEC222044DRH 
Décision modificative portant nomination de membres remplaçants à la CAP n°1, compétente à

l’égard des directeurs de recherche  - 31/08/2022 -   - DEC221980DRH 
2023 

Décision modificative n°3 relative à la campagne d’éméritat 2021 au titre de l’année 2022 -

13/01/2023 -   - DEC223130DRH 
DR04 

2023 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Ile-de-France Gif-sur-Yvette -

09/01/2023 -   - DEC233406DR04 
DR07 

2023 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Rhône Auvergne - 12/01/2023 -   -

DEC233464DR07 
DR10 

2023 
Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7156 intitulée Génétique

Moléculaire, Génomique, Microbiologie (GMGM) - 20/01/2023 -   - DEC233643DR10 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Alsace - 12/01/2023 -   -

DEC233471DR10 
DR11 

2023 
Décision portant ajout de l’Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et

l’Environnement (INRAE) comme tutelle principale de l’UMR5001 « Institut des Géosciences de

l’Environnement » (IGE).

- 10/01/2023 -   - DEC223076INSU 
DR12 

#D330
#D331
#D331
#D332
#D332
#D333
#D333
#D334
#D335
#D335
#D336
#D336
#D336
#D337
#D337
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#D338
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#D339
#D339
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#D340
#D340
#DR04
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#D341
#D341
#D341
#DR07
#2023
#D342
#D342
#D342
#DR10
#2023
#D343
#D343
#D344
#D344
#D344
#DR11
#2023
#D345
#D345
#D345
#D345
#DR12


2023 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Provence et Corse - 16/01/2023 -   -

DEC233461DR12 
DR13 

2023 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Occitanie Est - 11/01/2023 -   -

DEC233443DR13 
DR14 

2023 
Décision portant création d'un conseil de service au sein de la délégation régionale Occitanie Ouest

(DR14) - 16/01/2023 -   - DEC233494DR14 
Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR5546 intitulée Laboratoire

de Recherche en Sciences Végétales (LRSV) - 09/01/2023 -   - DEC233361DR14 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Occitanie Ouest. - 17/01/2023 -   -

DEC233491DR14 
Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR5608 intitulée Travaux et

Recherches Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés (TRACES) - 12/01/2023 -

- DEC233454DR14 
DR16 

Décision modifiant la décision DEC221108SGCN relative à la nomination des membres du bureau des

Sections et des Commissions interdisciplinaires du Comité national de la recherche scientifique -

18/01/2023 -   - DEC233600SGCN 
DR16 - ex Paris Michel-Ange 

2022 
Décision portant ajout de l’Institut de recherche et de développement (IRD) comme tutelle secondaire

de l’UAR3365 « Observatoire des Sciences de l’Univers-REUNION » (OSU-Réunion).  - 21/12/2022 -

 - DEC222940INSU 
Décision modifiant la décision DEC221108SGCN relative à la nomination des membres du bureau des

Sections et des Commissions interdisciplinaires du Comité national de la recherche scientifique -

21/12/2022 -   - DEC223103SGCN 
DR17 

2023 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Bretagne et Pays de Loire -

16/01/2023 -   - DEC233522DR17 
DR20 

2023 
Décision portant modification de la quotité de Mme Chiara FERRARI en qualité de Déléguée

Scientifiques Institut à l’INSU. - 12/01/2023 -   - DEC222816INSU 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de

sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Côte d'Azur (DR20) - 11/01/2023 -   -

DEC233458DR20 

#2023
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#D346
#D346
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#2023
#D347
#D347
#D347
#DR14
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#D348
#D348
#D349
#D349
#D350
#D350
#D350
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#D351
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#D352
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#D355
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#2023
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#D357
#D357
#D357


02. L'organisation générale du CNRS/02.08 Le CNRS en région/02.08.01 Organisation des délégations/D0

 

 

 

 

 

 

 

 

DEC222930DAJ 
 

Décision portant modification des décisions n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 et 

n° DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 portant respectivement organisation des circonscriptions 

administratives et organisation de la direction du Centre national de la recherche scientifique 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du Centre national de la recherche scientifique ;  

 

Vu la décision n° DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de la direction du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu l’avis du comité technique du Centre national de la recherche scientifique du 13 décembre 2022 ;  

 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre national de la recherche scientifique du 

16 décembre 2022, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. –  La décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 susvisée est modifiée ainsi qu’il suit : 
 
I. A l’article 1er, le nombre : « 18 » est remplacé par le nombre : « 17 » ; 
 

II. L’article 2 est modifié ainsi qu’il suit : 

 

1° Au début de cet article, avant les mots : « La dénomination, la compétence territoriale et le siège des 

délégations » sont insérés les mots : « Sous réserve des dispositions de l’article 4, » ; 

 

2° Les mots : 

 

« « ALSACE » 
- Départements de la région Alsace, 
- Siège : Strasbourg (67) » 
 
sont remplacés par les mots : 
 
« « ALSACE » 
- Départements de la région Grand-Est (67, 68), 
- Siège : Strasbourg (67) » ; 
 
3° Les mots : 
 

« « AQUITAINE » 
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- Départements de la région Aquitaine, 

- Siège : Talence (33) » 

 
sont remplacés par les mots : 

 

« « AQUITAINE »  
- Départements de la région Nouvelle-Aquitaine (17, 24, 33, 40, 47, 64, 79), 
- Siège : Talence (33) » ; 

 

4° Les mots : 

 

« « CENTRE-LIMOUSIN-POITOU-CHARENTES » 

- Départements des régions Centre, Limousin et Poitou-Charentes, 

- Siège : Orléans (45) » 

 

sont remplacés par les mots : 

 

« « CENTRE LIMOUSIN POITOU CHARENTE » 
- Départements des régions Centre-Val de Loire et Nouvelle-Aquitaine (16, 19, 23, 86, 87) 
- Siège : Orléans (45) » ; 

 

5° Les mots : 
 
« « CENTRE-EST » 
- Départements des régions Lorraine, Champagne-Ardenne, Franche-Comté et Bourgogne, 

- Siège : Vandœuvre (54) » 

 

sont remplacés par les mots : 

 

« « CENTRE-EST » 

- Départements des régions Grand-Est (08, 10, 51, 52, 54, 57, 88) et Bourgogne-Franche-Comté, 

- Siège : Vandœuvre-lès-Nancy (54) » ; 

 

6° Les mots :  

 
« « RHÔNE-AUVERGNE » 
- Départements de l’Ain, de l’Ardèche, de la Loire, du Rhône et de la région Auvergne, 
- Siège : Villeurbanne (69) » 

 

sont remplacés par les mots : 

 
« « RHÔNE-AUVERGNE » 
- Départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes (01, 03, 07, 15, 42, 43, 63 et 69), 
- Siège : Villeurbanne (69) » 

 

7° Sont supprimés les mots :  

 

« « NORMANDIE »  

- Départements des régions Basse-Normandie et Haute-Normandie,  

BO Févr. 2023 / p.26



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Siège : Caen (14) » ; 

 

III. L’article 3 est modifié ainsi qu’il suit : 

 

1° Au début de cet article, avant les mots : « La dénomination, la compétence territoriale et le siège des 

délégations » sont insérés les mots : « Sous réserve des dispositions de l’article 4, » ; 

 

2° Sont supprimés les mots :  

 

« « PARIS MICHEL-ANGE » 
- Siège du CNRS, 
- DOM-TOM et étranger, 
- Siège : 3, rue Michel-Ange – Paris (16ème) » ; 
 
IV. L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes : « Art. 4. – La dénomination et la compétence 
territoriale de la délégation du siège du CNRS sont fixées ainsi qu’il suit : 
 
« PARIS-NORMANDIE » 
- Siège du CNRS, 
- Départements de la région Normandie, départements et régions d'outre-mer et collectivités d'outre-mer et 
étranger, 
- Siège : Paris (16ème) et site de Caen (14) » ; 
 
V. L’article 5 est supprimé. 
 
Article 2. –  Au 3.1 de l’article 3 de la décision n° DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 susvisée, les mots « dix-
neuf » sont remplacés par les mots : « dix-sept ». 
 
Article 3. – Dans toutes les décisions en vigueur, les mots : « Normandie » et « Paris Michel-Ange » sont 
remplacés par les mots : « Paris-Normandie » et les mots : « Centre-Limousin-Poitou-Charentes » sont 
remplacés par les mots : « Centre Limousin Poitou Charente ». 
 
Article 4. – La présente décision, qui prend effet à compter du 1er janvier 2023, sera publiée au Bulletin officiel 
du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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02.10 Les instances consultatives/02.10.03 Les conseils scientifiques d'institut/D1

DEC233538SGCN

Décision modifiant la décision DEC222375N relative à la nomination des membres 
du bureau du Conseil scientifique de l’Institut des sciences biologiques (INSB)

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président-directeur général du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC100003SGCN du 22 février 2010 fixant la composition, le mode d’élection 
et le fonctionnement des Conseils scientifiques d’institut, notamment son article 10 ;
Vu la décision DEC190670SGCN du 15 février 2019 relative à la nomination des membres du 
bureau du conseil scientifique de l’Institut des sciences biologiques (INSB) ;
Vu la DEC200904DAJ du 27 mars 2020 portant nomination de Mme Francesca GRASSIA aux 
fonctions de secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS) ;
Vu la DEC200941DR16DAJ du 27 mars 2020 donnant délégation de signature à Mme Francesca 
GRASSIA, Secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS).

DÉCIDE

Art. 1er – Madame Purification LOPEZ GARCIA, Directrice de recherche, est nommée membre 
du bureau du Conseil scientifique de l’Institut des sciences biologiques, en remplacement de 
Madame Catherine TALLON-BAUDRY, démissionnaire.

Art. 2 – L’article 1 de la décision du 14 septembre 2022 susvisée est modifié comme suit : 

Les mots « Madame Anne-Karine BOUZIER et Madame Catherine TALLON-BAUDRY » sont 
remplacés par les mots « Madame Anne-Karine BOUZIER et Madame Purification LOPEZ-
GARCIA ».

Art. 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du Centre national de la recherche 
scientifique.

Fait à Paris, le 16-JANVIER-2023

Pour le Président-directeur général et par délégation, 
la Secrétaire générale du Comité national

Francesca Grassia
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04. Personnels/04.08 Traitement, indemnités, primes et remboursements de frais/04.08.02 Rémunérations/D2

Délégation Côte d’Azur
250 rue Albert Einstein – CS 

10 269
06905 SOPHIA-ANTIPOLIS

DEC233520DR20

Décision portant revalorisation de la rémunération des personnels navigants de droit 
maritime affectés aux moyens nationaux de l'institut national des sciences de l'Univers 
(INSU)

Le Président Directeur Général,

Vu les conditions générales d’engagement des Marins de l’Armement CNRS du 01/01/2016,

Vu la décision n°5516 et les barèmes Réf. 074-22 et Réf. 075-22 fixant la rémunération des 
Officiers et du Personnel d’Exécution au 01/07/2022,

Vu la décision DEC220202DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à Mme Clara 
Herer, déléguée régionale de la circonscription Côte d’Azur (DR20),

Considérant l’Assemblée générale des personnels navigants de droit maritime affectés aux 
moyens nationaux de l'institut national des sciences de l'Univers (INSU) du 5 décembre 2022,

Considérant le niveau de rémunération des personnels navigants de droit maritime affectés aux 
moyens nationaux de l'institut national des sciences de l'Univers (INSU) au 1er juillet 2022.

DECIDE

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2023, la rémunération des personnels navigants de droit 
maritime affectés aux moyens nationaux de l'institut national des sciences de l'Univers 
(INSU) est augmentée de 3,5%.

ARTICLE 2 : Les barèmes de rémunération des Officiers Réf. 074-22 et du personnel d’exécution 
Réf. 075-22 sont remplacés, à compter du 1er janvier 2023 par les barèmes des 
Officiers Réf. 115-22 (annexe 5 des Conditions Générales d’Engagement) et barèmes 
du Personnel d’Exécution Réf. 116-22 (annexe 6 des Conditions Générales 
d’Engagement).

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont imputées aux comptes budgétaires 64 1116 – 
641 41882 - 641 5181 – 641 711 – 645 11 et 645 11 – 645 851 et 645 852 pour les 
contributions patronales du CNRS en tant qu’armateur.

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Sophia Antipolis, le 16/01/2023

Le président-Directeur général du CNRS
Par délégation, la Déléguée régionale
Clara Herer
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04.08.21 Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP)/D3

• 
DEC233355DRH 

Décision modifiant la décision n° DEC171892DRH en date du 22 août 2017 fixant le barème du socle 
indemnitaire de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du CNRS ; 

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps 
de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques; 

Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires du CNRS ; 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux fonctions de président du 
CNRS; 

Vu le décret n° 2022-1750 du 30 décembre 2022 modifiant les règles statutaires applicables aux ingénieurs 
et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche 

Vu l'arrêté du 27 août 2015 modifié pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel ; 

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat; 

Vu l'arrêté du 24 mars 2017 pris pour l'application à certains corps d'adjoints techniques de la recherche et 
d'adjoints techniques de recherche et de formation des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 24 mars 2017 pris pour l'application à certains corps de techniciens de la recherche et de 
techniciens de recherche et de formation du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de I'.e�gageme,nt-professionnel dans 
la fonction publique de l'Etat; · , i ', 1 · 

Vu l'arrêté du 24 mars 2017 pris pour l'application à certains corps d'assistants ingénieurs des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

CNRS 

Direction générale déléguée aux ressources 

www.cnrs.fr 
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Vu l'arrêté du 24 mars 2017 pris pour l'application à certains corps d'ingénieurs d'études des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 24 mars 2017 pris pour l'application à certains corps d'ingénieurs de recherche des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 27 août 2015 modifié pris en application de l'article 5 du décret'n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat; 

Vu la note de gestion n ° CIR171898DRH du 22 août 2017 modifiée relative au régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel aux ingénieurs et 
techniciens du CNRS 

Article 1er 

A compter du 1er janvier 2023, les dispositions de l'article 1er de la décision n° DEC171892DRH en date du 22 
août 2017 fixant le barème du socle indemnitaire de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Corps IR IE Al T ATR 

IEHC 
IEHC 

DLRG (grade 
(grade 

détenu à 
Grade IRHC IR détenu au 

partir du 1 e, 
IECN Al TCE TCS TCN ATRP1 ATRP2 ATR 

31 août 
2017) 

septembre 
2017) 

Montant 
381 € 381 € 350€ 226€ 196 € 186€ 151€ 149 € 139 € 133 € 119 € 117 € 115 € 

brut 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 0 5 JAN. 2023
Pour le Président-directeur général, 
Le Directeur général délégué aux ressources 

( � 
Chris�DROY 
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07. Mesures particulières du CNRS/07.01. Décisions de nomination, cessation de fonction/Administration centrale/2022/D4
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• 
DEC222659DRE 

Décision portant fin de fonctions de Mme Isabelle OUILLON chargée de mission à temps partiel. 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d'indemnisation des chargés de mission 
du CNRS; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l' indemnité des chargés de mission du CNRS ;] 

Vu la décision DEC213383DRE du 27 octobre 2021 portant nomination Mme Isabelle OUILLON aux fonctions 
de chargée de mission à temps partiel ; 

DECIDE: 

Article 1er 

Il est mis fin, à compter du 1er octobre 2022, aux fonctions de chargée de mission à temps partiel, exercées 
par Mme Isabelle OUILLON auprès du directeur général délégué à l' innovation pour la direction des relations 
avec les entreprises (ORE). 

Article 2 

La présente décision sera mise en œuvre par la délégation Rhône Auvergne. 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel-Ange 
75794 Paris Cedex 16 

T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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• 
DEC222804DGDI 

Décision portant nomination de Sophie DEMOLOMBE aux fonctions de déléguée scientifique en 
direction fonctionnelle 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l' indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Monsieur Jean-Luc MOULLET, Directeur général délégué à l'innovation 

DECIDE: 

Article 1er 

Madame Sophie DEMOLOMBE, Directrice de recherche 2ème classe, est nommée déléguée scientifique 
auprès de la Direction Générale Déléguée à l'innovation, du 1er avril 2022 au 31 décembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 40% d'un temps plein 

Article 2 

En qualité de déléguée scientifique en direction fonctionnelle auprès Jean-Luc MOULLET, Direteur général 
délégué à l'innovation, Mme Sophie DEMPLOMBE est en charge d'accompagner et de suivre la 
prématuration des projets de valorisation re levant des sciences de la vie. 
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Sa mission s'effectuera en lien étroit avec la direction du pôle projet de CNRS Innovation, en charge 
d'opérer le programme de prématuration. Elle a pour objet la mise en place, l'accompagnement et le suivi 
des projets qui ont reçu le soutien du programme « pré maturation ». 

Article 3 

Mme Sophie Demolombe demeure rattachée à l'Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire 
(UMR7275}, 660 route des lucioles- Sophia Antipolis- 05560 Valbonne, relevant de la délégation Côte d'Azur 
- DR20. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 

Pour le Président-direct 
Le Directeur Général 

Alain SCH 

cience 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le dé ,rez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir: 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de celte lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant cieux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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DEC233326DAJ 
 

Décision portant nomination de M. Thierry Labasque aux fonctions de directeur adjoint technique de 
l’Institut national des sciences de l’univers (INSU) 

 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique, 

 

Vu la décision n° DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et 

fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

 

Vu la proposition du directeur de l’Institut national des sciences de l’univers (INSU), 

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er. - M. Thierry Labasque, ingénieur de recherche hors classe, est nommé directeur adjoint technique 
de l’INSU à compter du 1er janvier 2023, en remplacement de M. Pierre Kern, appelé à d’autres fonctions. 
 
Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 

BO Févr. 2023 / p.36

• 



D7

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DEC233294DAJ 
 

Décision portant nomination de M. Frédéric Villiéras aux fonctions de conseiller auprès du directeur 
général délégué à la science 

 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. - M. Frédéric Villiéras, directeur de recherche, est nommé conseiller en charge de la préfiguration 
de la mission programmes nationaux (MiPN) du CNRS auprès du directeur général délégué à la science, à 
compter du 1er janvier 2023. 
 
Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 23 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DR01 - Paris-Villejuif/2022/D8

DEC222990DR01

Décision portant nomination de Mme Laetitia Carena aux fonctions de responsable adjointe du 
pôle achats du service mutualisé d’Île-de-France (IFSeM)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC220185DAJ du 10 février 2022 donnant délégation de signature à Mme Marie-Hélène 
Papillon aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Île-de-France Villejuif ;

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er décembre 2022, Mme Laetitia Carena, ingénieure d’études de classe normale, 
est nommée aux fonctions de responsable adjointe du pôle achats du service mutualisé d’Île-de-France 
(IFSeM).

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villejuif le 1er décembre 2022

Pour le président-directeur général et par délégation,

La déléguée régionale
Marie-Hélène Papillon
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CNRS - Direction générale déléguée aux ressources (DGD-R)
Mission aide au pilotage et relations avec les Délégations Régionales et les instituts (MPR)
3, rue Michel-Ange - 75794 Paris Cedex 16
T. 01 44 96 48 64 
www.cnrs.fr

DEC222982MPR
Décision portant nomination de M. Jean-Philippe Domergue aux fonctions de chargé 
de mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
 Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 
M. Jean-Philippe Domergue, ingénieur d’études 2e classe CNRS, responsable administratif et 
financier du Laboratoire Analyse, Géométrie et Applications (LAGA, unité CNRS – Université Paris 
13 et Université Paris 8, UMR 7539), est renouvelé en qualité de chargé de mission auprès du 
directeur général délégué aux ressources, pour la Mission aide au pilotage et relations avec les 
délégations régionales et les instituts (MPR), direction rattachée à la DGDR, du 1er janvier 2023 
au 31 décembre 2023. 
M. Jean-Philippe Domergue continuera de mettre son expertise au service du projet de portail 
web « Etamine missions » piloté par la MPR au niveau de l’établissement. L’outil a pour objectif 
de simplifier et sécuriser la mise en œuvre du processus « missions » pour tous les agents des 
laboratoires, quel que soit leur employeur, avec dématérialisation de toutes les étapes qui 
précèdent la saisie des données dans le système d’information finances de l’établissement 
gestionnaire des ressources de l’unité.
Pour l'exercice de cette mission, M. Jean-Philippe Domergue demeure affecté au LAGA, Institut 
Galilée, Université Paris 13, 99 avenue Jean-Baptiste Clément, 93430 Villetaneuse.

Article 2
Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, M. Jean-Philippe Domergue percevra l’indemnité 
forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Paris-Villejuif.

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
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CNRS - Direction générale déléguée aux ressources (DGD-R)
Mission aide au pilotage et relations avec les Délégations Régionales et les instituts (MPR)
3, rue Michel-Ange - 75794 Paris Cedex 16
T. 01 44 96 48 64 
www.cnrs.fr

Fait à Paris, le 

Le Président-directeur général
Antoine Petit
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DEC222991DR01

Décision portant nomination de Mme Chloé Noirjean aux fonctions de responsable adjointe du 
pôle formation du service mutualisé d’Île-de-France (IFSeM)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC220185DAJ du 10 février 2022 donnant délégation de signature à Mme Marie-Hélène 
Papillon aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Île-de-France Villejuif ;

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2023, Mme Chloé Noirjean, ingénieure d’études de classe normale, est 
nommée aux fonctions de responsable adjointe du pôle formation du service mutualisé d’Île-de-France 
(IFSeM).

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villejuif le 1er janvier 2023

Pour le président-directeur général et par délégation,

La déléguée régionale
Marie-Hélène Papillon
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• 
DEC233457DRH 

Décision portant renouvellement de M Laurent BERNARD aux fonctions de chargé de mission 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d'indemnisation des chargés de mission 
du CNRS; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l'indemnité des chargés de mission au CNRS; 

DECIDE: 

Article 1 er 

M. Laurent BERNARD, Ingénieur de recherche de 2ème classe, responsable adjoint du service des
ressources humaines de la délégation lie-de-France Villejuif est prolongé dans ses fonctions de chargé de
mission auprès du directeur général délégué aux ressources pour la direction déléguée aux cadres supérieurs,
du 19 avril 2022 au 18 avril 2023.

Sa mission a pour objet de piloter et d'animer les réseaux cadres. 

Article 2 
Du 19 avril 2022 au 18 avril 2023, M. Laurent BERNARD, percevra l'indemnité forfaitaire mensuelle prévue 
par l'arrêté du 10 novembre 2003 susvisé. 

Article 3 
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 - subvention d'Etat (NA) du budget du CNRS et prise en 
charge par la délégation Paris Villejuif. 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 

DRH/DDCS 

3 rue Michel Ange 

75016 PARIS 

01 44 96 40 00 

www.cnrs.fr 

Fait à Pars, le 12 janvier 2023 
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. cision portant nomination de G::i: :::~~x~:~c:o~sl de délégué scientifique en institut 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS); 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l' indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Christophe Besse, directeur de l'institut national des sciences mathématiques et de leurs 

interactions 

DECIDE: 

Article 1er 
Gabriel Peyré, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut auprès de l' institut 
national des sciences mathématiques et de leurs interactions du 1er janvier 2023 au 31 decembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20% d'un temps plein. 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique en institut, Gabriel Peyré est en charge de l'intelligence articifielle. 

Article 3 
Gabriel Peyré demeure rattaché Département de Mathématiques et applications de l'ENS - UMR8053 
relevant de la délégation Paris Centre (DR 2). 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 

75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 19 décembre 2022 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 
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DEC222878INC
Décision portant modification de l'équipe de direction de l'unité mixte de recherche 
UMR8232 intitulée Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ;
Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l’unité 
mixte de recherche n°8232 intitulée « Institut Parisien de Chimie Moléculaire – IPCM » et 
nommant M. Louis Fensterbank directeur de cette unité ;
Vu l’accord des partenaires ;

DECIDE :

Article 1er 

I. Il est mis fin aux fonctions de M. Louis FENSTERBANK directeur de l’unité mixte de 
recherche susvisée, démissionnaire, à compter du 1er janvier 2023.

II. Il est mis fin aux fonctions de Mme Anna PROUST, directrice adjointe de l’unité mixte 
de recherche susvisée,  à compter du 1er janvier 2023.

III. Mme Anna PROUST, professeure de classe exceptionnelle à Sorbonne Université, est 
nommée directrice par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée, pour la période du 
1er janvier au 31 août 2023. 

IV. M. Matthieu SOLLOGOUB, professeur des universités à Sorbonne Université, est 
nommé directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée, pour la 
période du 1er janvier au 31 août 2023.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 21 décembre 2022

Le président - directeur général
Antoine Petit
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• DEC2229451NSU 

Décision portant nomination de PERAUL T Michel aux fonctions de Délégué Scientifique en Institut à 
l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de ARNAUD Nicolas, directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU) ; 

DECIDE: 

Article 1er 

PERAUL T Michel, Directeur de Recherche au CNRS, est nommé Délégué Scientifique auprès de l'Institut 
National des Sciences de l'Univers (INSU), du 01/01/2023 jusqu'au au 31/12/2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 35% d'un temps plein. 

Article 2: 

En qualité de Délégué Scientifique en institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU), 
PERAUL T Michel est en charge de représenter le CNRS au conseil de SKAO. Il est en outre responsable du 
quelques programmes nationaux. Il représente l'INSU au Conseil de l'Observatoire de Strasbourg, au conseil 
de l'IMCCE, et au conseil de l'OSU Paris Saclay. Il est aussi régulièrement appelé à remplacer le DAS 
Astronomie-Astrophysique en cas d'indisponibilité. En fonction de ses compétences scientifiques, il assure 
également une mission d'expertise auprès de la cellule communication de l'INSU et pour les dossiers de 
financement déposés à la DERCI ou la Ml. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 



BO Févr. 2023 / p.46

Article 3 

PERAUL T Michel demeure rattaché à l'UMR8023 - Laboratoire de Physique de l'ENS - Institut national des 
sciences de l'univers relevant de la délégation Paris-Centre (DR02). 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur énéral Délégué à la Science 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir: 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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• 
DEC2334261NSU 

Décision portant nomination de Houssais Marie-Noëlle aux fonctions de déléguée scientifique en 
institut au sein de l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ; 

Sur proposition de Arnaud Nicolas, directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers ; 

DECIDE: 

Article 1er 
Houssais Marie-Noëlle, Directrice de recherche au CNRS, est nommée déléguée scientifique auprès de 
l'Institut National des Sciences de l'Univers, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 50% d'un temps plein. 

Article 2 
En qualité de déléguée scientifique en institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers.Houssais 
Marie-Noëlle est en charge du suivi de la communauté des laboratoires de l'INSU travaillant sur la recherche 
polaire, et la représentation de nos intérêts notamment au EU-Polar Board et l'IASC, représentations qu'elle 
assure déjà. Elle sera force de relai des opportunités nationales et internationales de ce champ auprès des 
laboratoires et également force de proposition pour porter dans les programmes européens les priorités 
scientifiques et celles des infrastructures polaires françaises. De plus, elle aura en charge le suivi du GT 
Polaire CNRS. 

Article 3 
Houssais Marie-Noëlle demeure rattachée à l'UMR7159 (LOCEAN) relevant de la délégation Paris Centre. 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Pour le Président-di ec ur général et par délégation 
Le Directeur Géné 1 , légu , à la Science 
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DEC2228931NSU 

• Décision portant nomination de ESCARTIN Javier aux fonctions de Délégué Scientifique en Institut à 
l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de ARNAUD Nicolas, Directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU) ; 

DECIDE: 

Article 1er 

ESCARTIN Javier, Directeur de Recherche au CNRS, est nommé Délégué Scientifique en institut auprès de 
l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU), du 01/01/2023 au 31/12/2024. 

La quotité consacrée à cette mission est de 30% d'un temps plein. 

Article 2 

En qualité de Délégué Scientifique en Institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU), 
ESCARTIN Javier est en charge pour le DAS du domaine Terre-Solide de l'Institut National des Sciences de 
l'Univers du CNRS, du suivi des activités de recherche en géosciences marines, en lien étroit avec le nouveau 
DAS en charge des Développements Instrumentaux Innovants pour la Recherche et !'Observation de l'Institut 
National des Sciences de l'Univers du CNRS. Il assurera également le suivi des relations avec les partenaires 
du domaine des Sciences de la mer des Géosciences (lfremer, IRD, Shom, BRGM) ainsi que le 
développement des travaux de recherche sur les ressources minérales sous-marines. Il est également chargé 
de mettre en œuvre une politique nationale de référencement des échantillons de roche (IGSN) et de 
contribuer à mettre en place un réseau national de lithothèques. Par ailleurs, il assurera également le suivi du 
programme « Post-Campagne à la Mer ». De plus, en coordination avec le DAS en charge des 
Développements Instrumentaux Innovants pour la Recherche et !'Observation et son équipe, il établira une 
veille institutionnelle sur les projets instrumentaux d'envergures, innovants et potentiellement transverses en 
gestation dans les unités et IR « Terre Solide » de l'INSU (e.g. sur financements mi-lourds CNRS, CNES, 
EQUIPEX+, ANR, ou Europe). Il suivra également attentivement les développements technologiques 
innovants applicables au domaine TS. Enfin, il sera attentif aux développements innovants potentiellement 
transverse aux domaines de l'INSU. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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Article 3 

ESCARTIN Javier demeure rattachée à l'UMR8538 - Laboratoire de géologie de l'Ecole Normale Supérieure 
(LG-ENS) relevant de la délégation Paris-Centre (DR02). 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir: 

- en cas de lettre rej etant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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• 
DEC223160DCIF 

Décision portant cessation de Madame Sophie CHEVALIER de ses fonctions d'agent comptable 
secondaire, par intérim, de la délégation régionale« Paris Centre» du CNRS et nomination de Madame 
Emmanuelle MARCOUL aux fonctions d'agent comptable secondaire de la délégation régionale« Paris 
Centre» du CNRS 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de Monsieur Antoine PETIT aux fonctions de président du 
Centre national de la recherche scientifique 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée, portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS 

Vu la décision DEC222233DCIF du 12 septembre 2022 portant nomination de Madame Sophie CHEVALIER 
aux fonctions d'agent comptable secondaire, par intérim, de la délégation régionale« Paris Centre » du CNRS 

Vu l'agrément de la Direction générale des Finances publiques donnée par lettre 2022/12/2988 
du 15 décembre 2022 pour la nomination de Madame Emmanuelle MARCOUL aux fonctions d'agent 
comptable secondaire de la délégation régionale « Paris Centre » du CNRS 

Vu, l'avis favorable de !'Administratrice des Finances publiques, Agent comptable principal du CNRS 

DECIDE 

Article 1er 

Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors classe, cessera ses 
fonctions d'agent comptable secondaire, par intérim, de la délégation régionale« Paris Centre» à compter du 
16 janvier 2023. 

Article 2 

A cette même date, Madame Emmanuelle MARCOUL, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors 
classe, est nommée agent comptable secondaire de la délégation régionale« Paris Centre ». 

Article 3 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel du Cl'NRS. 

Fait à Paris, le 4 janvier 2023 

CNRS 
Délégation Paris-Normandie 
3, rue Michel-Ange 75194 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

t-directeur général 
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CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel-Ange 
75794 Paris cedex 16 

T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

DEC223031 INSHS 

Décision portant nomination de Mme Gwenaëlle Nogatchewsky aux fonctions de directrice et de 
Mme Eva Delacroix aux fonctions de directrice adjointe de l'unité mixte de recherche n°7088 
intitulée « Dauphine Recherches en Management - DRM ». 

LE PRESIDENT · DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS; 

Vu la décision DEC181898DGDS en date du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité mixte 
de recherche n° 7088 intitulée « Dauphine Recherches en Management - DRM » et nomination de Mme 
Valérie Guillard aux fonctions de directrice de cette unité mixte de recherche ; 

Vu l'accord de la co-tutelle ; 

Vu l'avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

Vu le procès-verbal du conseil de laboratoire en date du 30 juin 2022 ; 

DECIDE: 

Article 1er 

1. A compter du 1er janvier 2023, il est mis fin aux fonctions de Mme Valérie Guillard, en qualité de directrice 
de l'unité mixte de recherche n° 7088 intitulée« Dauphine Recherches en Management - DRM », appelée 
à d'autres fonctions. 

Il. A compter de cette même date, Mme Gwenaëlle Nogatschewsky, Professeure à l'Université Paris 
Dauphine-PSL, est nommée directrice et Mme Eva Delacroix, Maîtresse de conférences à l'Université 
Paris Dauphine-PSL, est nommée directrice adjointe de l'unité mixte de recherche susvisée, jusqu'au 
terme du mandat de l'unité. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin offici du CNRS. 

Fait à Paris, le 1 2 JAN, 2023 
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DEC222936DR04 
 
Décision portant fin de fonction de Mme Mélanie POGGI aux fonctions d’assistante de prévention au sein de 
l’unité UMR7643 intitulée Laboratoire de physique de la matière condensée 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale 
dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 
du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction 
publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de 
santé au travail ; 

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 nommant Monsieur Mathis PLAPP, directeur de l’unité 
UMR7643 ; 

Vu la décision DEC201075DR04 en date du 4 juin 2020 nommant Mme Mélanie POGGI, aux fonctions d’assistante de 
prévention à compter du 1er décembre 2019 ; 

 

 
DÉCIDE :   
 
Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention exercées par Mme Mélanie POGGI, au sein de l’unité 
UMR7643, intitulée Laboratoire de physique de la matière condensée, à compter du 01/10/2021. 
 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
  
 

 Fait à Palaiseau, le       
    Le directeur de l’unité 

Mathis PLAPP 
 
 
Visa du délégué régional du CNRS Île-de-France Gif-sur-Yvette 
Benoît FORÊT 
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DEC222065DR04 
 
Décision portant désignation de M. Pierre-Antoine ALBOUY aux fonctions de conseiller en radioprotection au sein de l’unité 
UMR8502 intitulée Laboratoire de physique des solides 
 
LA DIRECTRICE, 
 
Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale 
dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ; 

Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification 
des organismes de formation et des organismes compétents en radioprotection ; 

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC212272INP du 22 juillet 2021 nommant Madame Pascale FOURY-LEYLEKIAN, directrice de l’unité UMR8502 ; 

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 dans le secteur industrie, option sources scellées 
incluant les appareils en contenant, les appareils électriques émettant des rayonnements ionisants et les accélérateurs de particules, 
délivré à M. Pierre-Antoine ALBOUY le 22/04/2022 par CERAP ; 

DECIDE : 
 
Article 1er : Désignation 
M. Pierre-Antoine ALBOUY, DR1, est désigné conseiller en radioprotection au sein de l’unité UMR8502 intitulée Laboratoire de 
physique des solides, à compter du 22/04/2022 jusqu’au 22/04/2027. 
 
Article 2 : Missions 
M. Pierre-Antoine ALBOUY exerce les missions prévues aux articles R. 4451-122 à 124 du code du travail.  
Il exerce également les missions prévues à l’article R1333-19 du code de la santé publique. 
 
Article 3 : Publication 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Orsay, le  
 
 
 

La directrice d’unité   
Pascale FOURY-LEYLEKIAN 

Visa du délégué régional du CNRS Île-de-France Gif-sur-Yvette 
Benoît FORÊT 
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• 
DEC222868MITI 

Décision portant nomination de M. DILLMANN Philippe aux fonctions de délégué.e scientifique en 
institut ou direction fonctionnelle 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Mme KNOOP Martina, Directrice la la MITI 

DECIDE: 

Article 1er 

M. DILLMANN Philippe, Directeur de recherche 1ère classe est nommé délégué scientifique à la 
direction fonctionnelle auprès de la MITI, du 01/01/2022 au 31/12/2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 23% d'un temps plein. 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique à la direction fonctionnelle auprès de la MITI, M. DILLMANN Philippe est 
en charge coordonne et anime les recherches conduites par les laboratoires affiliés au CNRS dans le cadre 
du chantier scientifique Notre Dame, en interaction avec les collègues du Ministère de la Culture et en 
articulation avec l'établissement publique Notre Dame. 

Article 3 
M. DILLMANN Philippe demeure rattaché à l'UMR7065 relevant de la délégation lie-de-France Gif-sur
Yvette. 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 

75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 13 décembre 2022 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 
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DEC222935DR04 
 
Décision portant fin de fonction de Mme Karine MADIONA aux fonctions d’assistante de prévention au sein de 
l’unité UMR9199 intitulée Laboratoire de maladies neurodégénératives : mécanismes, thérapies, imagerie 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale 
dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 
du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction 
publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de 
santé au travail ; 

Vu la décision DEC202333INSB du 22 décembre 2020 nommant Monsieur Gilles BONVENTO, directeur de l’unité 
UMR9199 ; 

Vu la décision DEC192086DR04 en date du 24 juillet 2019 nommant Mme Karine MADIONA, aux fonctions d’assistante 
de prévention à compter du 1er juin 2019 ; 

 

 
DÉCIDE :   
 
Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention exercées par Mme Karine MADIONA, au sein de l’unité 
UMR9199, intitulée Laboratoire de maladies neurodégénératives : mécanismes, thérapies, imagerie, à compter du 
01/03/2022. 
 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
  
 

 Fait à Fontenay-aux-Roses, le       
    Le directeur de l’unité 

Gilles BONVENTO  
 
 
Visa du délégué régional du CNRS Île-de-France Gif-sur-Yvette 
Benoît FORÊT 
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CNRS - Direction générale déléguée aux ressources (DGD-R)
Mission aide au pilotage et relations avec les Délégations Régionales et les instituts (MPR)
3, rue Michel-Ange - 75794 Paris Cedex 16
T. 01 44 96 48 64 
www.cnrs.fr

DEC222983MPR

Décision portant nomination de Mme Mathilde Rousseau aux fonctions de chargée 
de mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 
Mme Mathilde Rousseau, ingénieure de recherche affectée au laboratoire de mathématiques 
d’Orsay (LMO, UMR 8628), est renouvelée en qualité de chargée de mission auprès du directeur 
général délégué aux ressources (DGDR), pour la Mission aide au Pilotage et Relations avec les 
délégations régionales et les instituts (MPR), direction rattachée à la DGDR, du 1er janvier 2023 
au 31 décembre 2023.
Mme Mathilde Rousseau apportera son expertise au projet de portail web Etamine missions piloté 
par la MPR au niveau de l’établissement pour que le site internet soit intégré dans 
l’environnement du système d’information du CNRS et pleinement opérationnel du point de vue 
des utilisateurs en unités comme des différents établissements cotutelles.

Pour l'exercice de cette mission, Mme Mathilde Rousseau demeure affectée au laboratoire de 
mathématiques d’Orsay, bâtiment 307, Faculté des sciences d’Orsay, Université Paris-Sud, 
91405 Orsay Cedex.

Article 2
Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, Mme Mathilde Rousseau percevra l’indemnité 
forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Ile-de-France Sud.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

BO Févr. 2023 / p.56

• 



Le Président-directeur général
Antoine Petit
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CNRS 
Campus Gérard Mégie
3, rue Michel Ange
75794 Paris Cedex 16
T. 01 44 96 40 00
www.cnrs.fr

DEC223172DDOR

Décision portant nomination de Didier Torny aux fonctions de délégué scientifique 
en direction fonctionnelle

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires 
créées par l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou 
responsabilités particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité 
associée du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs

Sur proposition de Madame Sylvie Rousset 

DECIDE :

Article 1er 

Didier Torny, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en direction fonctionnelle 
auprès de la direction des données ouvertes de la recherche, du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20% d’un temps plein.

Article 2 

En qualité de délégué scientifique en direction fonctionnelle auprès de la direction des données 
ouvertes de la recherche, Didier Torny est en charge des publications scientifiques et leur 
écosystème et les outils bibliographiques et bibliométriques.
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Article 3

Didier Torny demeure rattaché à l’Institut Interdisciplinaire de l’Innovation (UMR9217) relevant 
de la délégation Ile-de-France Gif sur Yvette.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Pour le Président-directeur général et par 
délégation

Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à 
compter de la date de la notification de la présente décision :
- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif,
- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous 
disposeriez, pour vous pourvoir devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir :
- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre,
- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois.
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DEC233565DR04 
 
Décision portant nomination de M. Sébastien DEBEST, aux fonctions de chargé de sécurité 
des systèmes d’information adjoint (CSSI adjoint) de l’unité UMR8214 intitulée Institut des 
sciences moléculaires d'Orsay 
 
LE PRÉSIDENT - DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des 
systèmes d’information du CNRS ;  

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR8214, intitulée Institut des sciences moléculaires d'Orsay, dont le directeur est  M. Thomas 
PINO ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale Ile-
de-France Gif-sur-Yvette ; 

 
DÉCIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Sébastien DEBEST, AI, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information adjoint de 
l’unité UMR8214 à compter du 18/01/2023. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 18 janvier 2023 
 

Pour le président - directeur général et 
par délégation, 
Le directeur d’unité 
Thomas PINO  
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DEC222743INSHS 

Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Jérôme Boissonade, directeur par intérim 
de l'unité mixte de recherche n° 7218 intitulée Laboratoire Architecture Ville Urbanisme Environnement 
(LAVUE) 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS; 

Vu la décision DEC191237DGDS en date du 19 décembre 2019 portant renouvellement de l'unité mixte de 
recherche n° 7218 intitulée Laboratoire Architecture Ville Urbanisme Environnement (LAVUE) et nommant 
M. Jean-Fabien Steck directeur de cette unité ; 

Vu la décision DEC220481 INSHS en date du 21 mars 2022 portant nomination de Mme Madame Claire 
Aragau directrice ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 

DECIDE: 

Article 1er 

1. Il est mis fin aux fonctions de Mme Claire Aragau, directrice de l'unité mixte de recherche susvisée, appelée 
à d'autres fonctions, à compter du 1er septembre 2022. 

Il. A compter de cette même date, M. Jérôme Boissonade, maître de conférences à l'Université du Littoral 
Côte d'Opale, est nommé directeur par intérim de l'unité mixte de recherche susvisée jusqu'au 28 février 2023. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officie du CNRS. 

Fait à Paris, le 2 2 DEC. 2022 
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DEC222849INEE 
 
 
 
Décision portant nomination de Madame Elisabeth BELLON aux fonctions de chargée de mission 
 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
Madame Elisabeth BELLON, Ingénieure de Recherche Hors Classe est nommée chargée de mission auprès 
du Directeur Général Délégué à la Science pour l’Institut Ecologie et Environnement du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2024.  
 
En appui au Directeur de l'Institut Ecologie et Environnement, Mme Elisabeth Bellon a pour mission de 
proposer aux unités un vadémécum pour les archives des chercheurs dont les unités sont rattachées à l'INEE 
et leur valorisation.  
 
Pour l'exercice de cette mission, Madame Elisabeth Bellon demeure affectée à l'UAR3225 - MSH Mondes - 
Maison Archéologie et Ethnologie René-Ginouvès - Université Paris Nanterre - Maison René Ginouvès - 21 
allée de l'université - 92000 Nanterre - relevant de délégation Ile-de-France Meudon (DR05). 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

  
 
 

Fait à Paris, le 05/12/2023 
   
  
   Le Président-directeur général 

   Antoine Petit 
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CNRS 
DDOR – Direction des données ouvertes de la recherche
Science ouverte, publications, données de la recherche, calcul intensif 
3, rue Michel-Ange
75016 Paris 
www.cnrs.fr

DEC223171DDOR

Décision portant nomination de Mme Suzanne Dumouchel aux fonctions de chargée 
de mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Suzanne Dumouchel, Ingénieure de recherche, est nommée chargée de mission auprès du 
directeur général délégué à la science pour la direction des données ouvertes de la recherche 
(DDOR) du CNRS, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

Sa mission a pour objet la représentation du CNRS au niveau de l’EOSC.

Pour l'exercice de cette mission, Mme Suzanne Dumouchel demeure affectée à la TGIR Huma-
Num (UAR 3598).

Article 2

Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 Mme Suzanne Dumouchel, percevra l’indemnité 
forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Ile-de-France Meudon.
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Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le Président-directeur général
Antoine Petit
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DEC222850INEE 
 
 
 
 
 
 
Décision portant nomination de BORNETTE Gudrun aux fonctions de déléguée scientifique en 
institut  
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ;  

Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l’article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs. 

 

Sur proposition de Stéphane Blanc, Directeur de l’INEE. 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
BORNETTE Gudrun, Directrice de Recherche DRTCE, est nommée déléguée scientifique en institut auprès 
de l’Institut Ecologie et Environnement (INEE), du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024.  
 
La quotité consacrée à cette mission est de 40% d’un temps plein.  
 
Article 2  
 
En qualité de déléguée scientifique en institut auprès de l’INEE, BORNETTE Gudrun est en charge de 
représenter l’Institut dans les instances nationales et internationales abordant les questions d’écologie de la 
santé et le déploiement du concept One Health.  
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Article 3 
 
BORNETTE Gudrun demeure rattachée à UMR6249 - Chrono-Environnement (CE) - Campus de la Bouloie - 
15, route de Gray - 25000 BESANCON - relevant de la délégation Centre-Est (DR06). 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

  
   Fait à Paris, le 10/01/2023 

   
 
 
  Pour le Président-directeur général et par délégation 
  Le Directeur Général Délégué à la Science 
 
  Alain SCHUHL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir : 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois. 
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DEC233521INSMI 

Décision portant nomination de M. Alexei Lozinski aux fonctions de directeur par intérim de l'unité mixte 
de recherche UMR6623 intitulée « Laboratoire de Mathématiques de Besançon » (LMB). 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national 
de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS; 

. Vu la décision DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation pour une durée de deux ans de 
l'unité mixte de recherche n°6623 intitulée « Laboratoire de Mathématiques de Besançon » (LMB) et nommant 
M. Christophe Delaunay directeur de cette unité ; 

Vu l'accord de la tutelle principale ; 

Vu l'avis du conseil de laboratoire ; 

DECIDE: 

Article 1er 

A compter du 1er février 2023 et jusqu'au 31 août 2023, M. Alexei Lozinski, professeur à l'Université Franche
Comté, est nommé directeur par intérim de l'unité mixte de recherche susvisée, en remplacement de 
M. Christophe Delaunay, appelé à d'autres fonctions. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 2 7 JAN. 2023 

Le · dent - directeur général 
Antoine Petit 
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DEC222791INSIS 
 
Décision portant cessation de fonctions et nomination par intérim de Mme Valérie SARTRE, 
directrice et M. Jacques JAY, directeur adjoint de l'unité mixte de recherche UMR5008 
intitulée "Centre d'Énergétique et de Thermique de Lyon" (CETHIL) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 
Vu la décision DEC201509DGDS en date du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l’unité mixte de 
recherche n°5008 intitulée « Centre d'Énergétique et de Thermique de Lyon » (CETHIL) ;  
Vu l’accord des partenaires tutelles principales ; 
Vu l’accord du conseil de laboratoire. 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
I. Il est mis fin aux fonctions de M. Frédéric KUZNIK, directeur de l’unité mixte de recherche susvisée, à 
compter du 1er janvier 2023. 
 
II.  A compter de cette même date, Mme Valérie SARTRE et M. Jacques JAY, professeurs des universités à 
l’Institut national des sciences appliquées de Lyon sont nommés respectivement, par intérim, directrice et 
directeur adjoint de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 30 juin 2023. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 22 décembre 2022. 
 
 
 
 Le président - directeur général 

 
             Antoine Petit 
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CNRS 
Campus Gérard Mégie
3, rue Michel Ange
75794 Paris cedex 16
T. 01 44 96 40 00
www.cnrs.fr

DEC222897IN2P3
Décision portant nomination de Mme Christine Gasq aux fonctions de chargée de 
mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Christine Gasq, ingénieure de recherche de 1ère classe, est nommée chargée de mission 
auprès du directeur général délégué à la science pour l'Institut National de Physique Nucléaire 
et de Physique des Particules, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024. 

Sa mission a pour objet la formation permanente.

Pour l'exercice de cette mission, Mme Christine Gasq demeure affectée Laboratoire de Physique 
de Clermont – UMR6533 à Aubière.

Article 2

Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 Mme Christine Gasq, percevra l’indemnité forfaitaire 
mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Rhône Auvergne.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 12 janvier 2023

Le Président-directeur général
Antoine Petit
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DR08/2022/D33

CNRS - Direction générale déléguée aux ressources (DGD-R)
Mission aide au pilotage et relations avec les Délégations Régionales et les instituts (MPR)
3, rue Michel-Ange - 75794 Paris Cedex 16
T. 01 44 96 48 64 
www.cnrs.fr

DEC 222981MPR
Décision portant nomination de Mme Séverine DELACENSERIE aux fonctions de 
chargée de mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 
Mme Séverine DELACENSERIE, ingénieure d’études hors classe, est renouvelée en qualité de 
chargée de mission à temps partiel auprès du directeur général délégué aux ressources pour la 
MPR et la DCIF du 1er septembre 2022 au 31 décembre 2023.
Mme Séverine DELACENSERIE va continuer à apporter son appui opérationnel au déploiement 
du projet Etamine Missions piloté par la MPR, au sein du projet global de dématérialisation 
complète du processus missions, dit ESR-Mission, piloté par la DCIF. 
Elle participera aux actions d’accompagnement et d’appui de l’assistance utilisateurs, à la 
formation des délégations régionales pour le déploiement de l’outil, aux réunions de 
coordination avec les formateurs des délégations, à la qualification des dysfonctionnements à 
corriger et aux tests des correctifs

Pour l'exercice de cette mission, Mme Séverine DELACENSERIE demeure affectée à la délégation 
Centre Limousin Poitou Charentes. 

Article 2
Du 1er septembre 2022 au 31 décembre 2023, Mme Séverine DELACENSERIE percevra 
l’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Centre Limousin Poitou Charentes.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 
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Le Président-directeur général
Antoine Petit
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CNRS 
Délégation Centre Limousin Poitou-Charentes 
3E de la recherche scientifique CS 10065 
45071 ORLEANS Cedex 2 
T. 02 38 25 51 00 

www.cnrs.fr 
 
 
 

DEC223119DR08 
 
Décision portant nomination de M. Cyril MASSET aux fonctions de chargés de sécurité des systèmes d’information (CSSI) 
de l’unité UPR841 intitulée Institut de recherche et d’histoire des textes (IRHT) 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du CNRS ;  

Vu la décision DEC191245DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité UPR841, intitulée Institut de 
recherche et d’histoire des textes (IRHT), dont le directeur est M. François BOUGARD.  

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Cyril MASSET, Ingénieur de recherche de seconde classe, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité 
UPR841 à compter du 1er juillet 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Limoges, le 22 décembre 2022 

 
 
 
 
Pour le président - directeur général et par délégation, 
Le Directeur de l’Unité 
François BOUGARD 
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• 
DEC222011DR10 

Décision portant fin de fonction de M. Dominique Biellmann aux fonctions d'assistant de prévention au sein de l'unité 
UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC). 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n• 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n• 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d'application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 
1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité du travail, ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu l'instruction IN S122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l'indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC201671 INSB en date du 08/10/2020 nommant M. Frédéric Dardel, directeur de l'unité UMR7104 ; 

Vu la décision DEC201544DR10 en date du 19/10/2020 nommant M. Dominique Biellmann, aux fonctions d'assistant de prévention à 
compter du 01/09/2020; 

DECIDE: 

Article 1 : Il est mis fin aux fonctions d'assistant de prévention exercées par M. Dominique Biellmann, au sein de l'unité UMR7104, 
intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC), à compter du 30/11/2022. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Strasbourg, le 25 juillet 2022 

Visa du délégué régional du CNRS 

Visa du délégué régional de l'INS 

ur le Président et par délégation 
la Directrice Générale des Services 

de l'Université de Strasbourg 

Valérie GIBERT 

î "" 
P1: Fréd ~rie DARDEL 

Directeur cfr: J'/GBMC 
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• DEC222030DR10 

Décision portant fin de fonction de M. Dominique Biellmann aux fonctions de conseiller en radioprotection au sein de l'unité 
UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC). 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale 
dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ; 

Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification 
des organismes de formation et des organismes compétents en radioprotection ; 

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu la décision DEC 110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC201671 INSB en date du 08/10/2020 nommant M. Frédéric Dardel, directeur de l'unité UMR7104 ; 

Vu la décision DEC202174DR10 en date du 11/12/2020 nommant M. Dominique Biellmann, aux fonctions de conseiller en 
radioprotection à compter du 06/11/2020 ; 

DECIDE: 

Article 1 : Il est mis fin aux fonctions de conseiller en radioprotection exercées par M. Dominique Biellmann, au sein de l'unité 
UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC), à compter du 30/11/2022. 

Article 2 : Publication 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Strasbourg, le 25 juillet 2022 

Visa du délégué régional du CNRS 

Visa du délégué régional de l'lnserm 

e Président et par déh!gatlon 
la Directrice Générale des services 

de l 'Université de strasbourg 

Valérie GIBERT 

., 



D37

BO Févr. 2023 / p.75

• DEC221738DR10 

Décision portant désignation de Mme Vasiliki Papaefthymiou aux fonctions de conseillère en radioprotection au sein de 
l'unité UMR7515 intitulée Institut de Chimie et Procédés pour !'Energie, l'Environnement et la Santé (ICPEES). 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale 
dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ; 

Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification 
des organismes de formation et des organismes compétents en radioprotection ; 

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 201 2 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS; 

Vu la décision DEC 110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matiére d'hygiéne, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC171276DGDS en date du 21/12/201 7 nommant M. Guy Schlatter, directeur de l'unité UMR515; 

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 1 dans le secteur « sources d'origine artificielle 11 

délivré à Mme Vasiliki Papaefthymiou le 30/03/2022 par l'APAVE; 

Vu l'avis du conseil de laboratoire en date du 1er /12/2022. 

DECIDE : 

Article 1er: Désignation 
Mme Vasiliki Papaefthymiou, Ingénieur d'étude, est désignée conseillère en radioprotection au sein de l'unité UMR7515 intitulée 
Institut de Chimie et Procédés pour !'Energie, l'Environnement et la Santé (ICPEES), à compter du 30/03/2022 jusqu'au 23/02/2027. 

Article 2 : Missions1 

Mme Vasiliki Papaefthymiou exerce les missions prévues aux articles R. 4451-122 à 124 du code du travail. 
Elle exerce également les missions prévues à l'article R1333-19 du code de la santé publique. 

Article 3 : Publication 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

1 [Le/la Directeur(trice) d'Unité consigne par écrit les modalités d'exercice des missions du/de la Conseiller(ère) en radioprotection. 
li/Elle précise le temps alloué et les moyens mis à disposition, en particulier ceux de nature à garantir la confidentialité des données 
relatives à la surveillance de l'exposition des travailleurs. 
Dans le cas où l'unité dispose d'un service de radioprotection, indiquer les relations du/de la CRP avec ce service. Si plusieurs CRP 
sont désigné(e)s, l'étendue de leurs missions respectives est à préciser] 
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Fait à Strasbourg, le 07/12/2022 

.. -----
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CNRS 
Campus Gérard Mégie
3, rue Michel Ange
75794 Paris cedex 16
T. 01 44 96 40 00
www.cnrs.fr

DEC222898IN2P3
Décision portant nomination de M. Claude Colledani aux fonctions de chargé de 
mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Claude Colledani, ingénieur de recherche hors classe, est nommé chargé de mission auprès 
du directeur général délégué à la science pour l'Institut National de Physique Nucléaire et de 
Physique des Particules, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024. 

Sa mission a pour objet l’électronique des 2 infinis.

Pour l'exercice de cette mission, M. Claude Colledani demeure affecté à l’Institut Pluridisciplinaire 
Hubert Curien – UMR7178 à Strasbourg.

Article 2

Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, M. Claude Colledani percevra l’indemnité forfaitaire 
mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Alsace.

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le12 janvier 2023

Le Président-directeur général
Antoine Petit

BO Févr. 2023 / p.77
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• 
DEC233507DR10 

Décision portant nomination de Mme Chheng Ngov aux fonctions d'assistante de prévention au sein de l'unité MOY1000 
intitulée Délégation Alsace. 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS); 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d'application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 
1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité du travail, ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l'indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC11 0515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC222919DAJ en date du 16/12/2022 nommant M. Géraud Delorme, délégué régional de la circonscription Alsace 
(DR10) ; 

Considérant que Mme Chheng Ngov a suivi la formation initiale d'assistante de prévention organisée du 16 au 18 mai 201 1 et du 14 
au 16 juin 2011 à Strasbourg. 

DECIDE: 

Article 1•' : Mme Chheng Ngov, lngénieure d'étude, est nommée aux fonctions d'assistante de prévention au sein de l'unité MOY1000 
intitulée Délégation Alsace, à compter du 01 /01/2023. 

Mme Chheng Ngov exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi qu'au paragraphe 1.4.3 du 
guide juridique d'application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l'exercice de ses fonctions d'assistante de prévention, Mme Chheng Ngov, est placée sous l'autorité du Délégué régional. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Strasbourg, le 17 janvier 2023 

Le Délégué régional 

c::::::=· 

---
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• 
DEC233509DR10 

Décision portant nomination de M. Christian Kolmer aux fonctions d'assistant de prévention au sein de l'unité MOY1000 
intitulée Délégation Alsace. 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d'application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 
1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l'indemnisation des assistants de prévention; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC222919DAJ en date du 16/12/2022 nommant M. Géraud Délorme, délégué régional de la circonscription Alsace 
(DR10) ; 

Considérant que M. Christian Kolmer a suivi la formation initiale d'assistant de prévention organisée par la délégation Alsace du 
CNRS et l'Université de Strasbourg du 18 au 20 mai 201 0 et du 8 au 10 juin 2010 ; 

DECIDE : 

Article 1": M. Christian Kolmer, Ingénieur d'étude, est nommé aux fonctions d'assistant de prévention au sein de l'unité MOY1000 
intitulée Délégation Alsace, à compter du 01/01 /2023. 

M. Christian Kolmer exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi qu'au paragraphe 1.4.3 du 
guide juridique d'appl ication des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l'exercice de ses fonctions d'assistant de prévention, M. Christian Kolmer, est placé sous l'autorité du Délégué régional. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Strasbourg, le 17 janvier 2023 

Le Délégué régional 
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• DEC222867MITI 

Décision portant nomination de M. NOUGIER Vincent aux fonctions de délégué scientifique auprès 
de la direction fonctionnelle de la MITI 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Mme KNOOP Martina, Directrice de la MITI 

DECIDE: 

Article 1•' 
M. NOUGIER Vincent , Professeur d'université 1ère classe est nommé délégué scientifique à la direction 
fonctionnelle auprès de la MITI, du 01/01/2022 au 31/12/2022. 

La quotité consacrée à cette mission est de 23% d'un temps plein . 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique à la direction fonctionnelle auprès de la MITI, M. NOUGIER Vincent est en 
charge de la gestion de l'animation du Programme Prioritaire de Recherche 'Sport de Très Haute Performance' 
confié au CNRS et inclura également la direction et l'animation du GdR 'Sport & Activité Physique' piloté par 
le CNRS. 

Article 3 
M. NOUGIER Vincent demeure rattaché à l'UMR5525 relevant de la délégation Alpes. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 13 décembre 2022 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 
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DEC222721 DR11 

Décision portant désignation de M. Etienne FENECH aux fonctions de conseiller 
en radioprotection de l'UPR 3228 intitulée LNCMI 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiéne et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS} ; 

Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ; 

Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 18 Décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation et des 
organismes compétents en radioprotection ; 

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1•' décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ; 

Vu la décision n° DEC1513DGDS du 18 décembre 2020 nommant M. Charles SIMON 
directeur de l'unité UPR3228 LNCMI, 

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 
secteur industrie option sources scellées et non scellées, générateurs de rayons X et 
accélérateurs de particules délivré à M. Etienne Fenech le 7 octobre 2022 par Apave 

Vu la consultation du comité, du conseil de laboratoire en date du 2 décembre 2022. 

DECIDE: 

Article 1er : Désignation 

M. Etienne Fenech, Al, est désigné conseiller en radioprotection à compter du 
01/01/2022 jusqu'au 27/04/2026. 

Article 2 : Missions1 

M. Etienne Fenech exerce les missions prévues aux articles R. 4451-122 à 124 du 
code du travail. 
li/Elle exerce également les missions prévues à l'article R1333-19 du code de la santé 
publique. 

1 (Le Directeur d'Unité consigne par écrit les modalités d'exercice des missions du Conseiller en 
radioprotection. Il précise le temps alloué et les moyens mis à disposition, en particulier ceux de nature à 
garantir la confidentialité des données relatives à la surveillance de l'exposition des travailleurs. 
Dans le cas où l'unité dispose d'un service de radioprotection, indiquer les relations de la PCR avec ce 
service. Si plusieurs PCR sont désignées, l'étendue de leurs missions respectives est à préciser] 
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Article 3 : Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Grenoble, le 

~ 
Le directeur d'unité M. Charles Simon 

Visa de la déléguée régionale du CNRS Mme Marjorie Fraisse 

Q 
La Dé_fé ué~ régionale 

MarJorie ~ ISSE 
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• 
DEC223097INSU 

Décision portant cessation de fonctions et nomination de Mme Florence NAAIM aux fonctions de 
directrice adjointe par intérim de l'unité mixte de recherche n°5001 intitulée « Institut des Géosciences 
de l'Environnement ». 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS; 

Vu la décision DEC201509DGDS en date du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l'unité mixte de 
recherche n°5001 intitulée « Institut des Géosciences de l'Environnement» et nommant M. Aurélien 
DOMMERGUE directeur de cette unité ; 

Vu l'accord des tutelles principales ; 

Vu l'avis du conseil de laboratoire ; 

DECIDE: 

Article 1er 

1. À compter du 1er janvier 2023, il est mis fin aux fonctions de M. Gaël DURAND, directeur adjoint de l'unité 
mixte de recherche n°5001, démissionnaire. 

Il. À compter de cette même date, Mme Florence NAAIM, lngénieure des Ponts des Eaux et des Forêts, est 
nommée directrice adjointe par intérim de l'unité mixte de recherche susvisée, jusqu'au 31 août 2023. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel u CNRS. 

Fait à Paris, le 

dent - directeur général 
Petit 
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• DEC222870MITI 

Décision portant nomination de Mme VANTARD Marylin aux fonctions de déléguée scientifique en 
direction fonctionnelle 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Mme KNOOP Martina, directrice de la MITI 

DECIDE: 

Article 1er 
Mme VANTARD Marylin, , Directeurde recherche 1ère classe est nommée déléguée scientifique à la 
direction fonctionnelle auprès de la MITI , du 01/01/2022 au 31/12/2024. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20% d'un temps plein. 

Article 2 
En qualité de déléguée scientifique en institut ou directions fonctionnelle auprès de la MITI, Mme VANTARD 
Marylin travaille avec la MITI sur l'évaluation de l'impact des actions soutenues, d'une part sur le contenu 
scientifique et sa viabilité, et d'autre part sur les carrières des chercheurs et chercheuses, et leur évolution à 
court et moyen terme, voir à plus long terme. Dans ce cadre, elle a conduit avec l'équipe une enquête auprès 
de 1000 chercheurs et chercheuses dont les résultats sont en cours de rédaction pour un rapport interne et 
un article scientifique 

Article 3 
Mme VANTARD Marylin demeure rattachée à I' UMR5309 relevant de la délégation Alpes. 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 6 janvier 2023 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Direct ur Général Délégué à la Science 
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• DEC2229461NSU 

Décision portant nomination de Mme PERRAUT Karine aux fonctions de Déléguée Scientifique en 
Institut à l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de ARNAUD Nicolas, Directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU); 

DECIDE: 

Article 1er 

PERRAUT Karine, Astronome de 1ère classe, est nommée Déléguée Scientifique en Institut auprès de l'Institut 
National des Sciences de l'Univers (INSU), du 01/01/2023 jusqu'au 31/12/2024. 

La quotité consacrée à cette mission est de 50% d'un temps plein. 

Article 2 

En qualité de Déléguée Scientifique en Institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU), 
PERRAUT Karine est en charge du suivi de l'instrumentation optique de l'Observatoire Européen Austral 
(ESO), notamment pour l'EL T et le VL TNL Tl , ainsi que du suivi des activités de l'ASHRA. Il s'agit d 'un 
périmètre de responsabilités majeur pour le CNRS-INSU puisqu'elle suit les contributions françaises à 12 
instruments focaux de cet observatoire: VL T / MOONS, MATISSE, 4MOST, GRAVITY+, BlueMuse, Sphere+ 
; EL T / HARMONI, Ml CADO, MAORY, MOSAIC, METIS, HIRES. Ces instruments sont réalisés dans une 
demi-douzaine de nos laboratoires, au sein de consortia internationaux larges, et en relation forte avec l'ESO. 
Tous ces instruments sont à la pointe de l'astronomie mondiale. Karine PERRAUT est aussi en charge du 
suivi et du reporting nécessaire auprès de l'IR-ESO ainsi que de l'Equipex+ FCEL T. Depuis le 1er janvier 2022 
Karine PERRAUT est aussi représentante de la France et du CNRS au Conseil de l'ESO. 
En tant que Déléguée Scientifique Karine PERRAUT est sollicitée pour toute évaluation nécessaire à l'Institut 
dans son domaine d'expertise. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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Article 3 

PERRAUT Karine demeure rattachée à l'UMR5274 l'Institut de planétologie et d'astrophysique de Grenoble 
(IPAG) - Institut national des sciences de l'univers relevant de la délégation Alpes (DR11 ). 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir: 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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DEC223173DDOR

Décision portant nomination de Olivier Fruchart aux fonctions de délégué 
scientifique en direction fonctionnelle

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires 
créées par l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou 
responsabilités particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité 
associée du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs

Sur proposition de Madame Sylvie Rousset 

DECIDE :

Article 1er 

Olivier Fruchart, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en direction 
fonctionnelle auprès de la direction des données ouvertes de la recherche, du 1er janvier 2023 
au 31 décembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20% d’un temps plein.

Article 2 

En qualité de délégué scientifique en direction fonctionnelle auprès de la direction des données 
ouvertes de la recherche, Olivier Fruchart est en charge de représenter le CNRS au comité 
exécutif du consortium français ORCID et de faire le lien avec les communautés scientifiques.
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Article 3

Olivier Fruchart demeure rattaché à SPINTEC (UMR 8191) relevant de la délégation Alpes.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Pour le Président-directeur général et par 
délégation

Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à 
compter de la date de la notification de la présente décision :
- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif,
- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous 
disposeriez, pour vous pourvoir devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir :
- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre,
- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois.
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DEC222596INSHS 

Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Alain Sadie, directeur par intérim de 
l'unité d'appui et de recherche n° 3155 intitulée Institut de Recherche sur !'Architecture Antique (IRAA) 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS 

Vu la décision DEC171287DGDS en date du 21 décembre 2017 portant renouvellement de l'unité de service 
et de recherche n° 3155 intitulée Institut de Recherche sur !'Architecture Antique (IRAA) et nommant 
M. François Quantin directeur de cette unité ; 

Vu la décision DEC214035DGDS en date du 20 décembre 2021 portant modification de typologie et 
recodification d'Unités de service et de recherche (USR) en Unités d'appui et de recherche (UAR) ; 

Vu l'accord du partenaire tutelle principale ; 

DECIDE: 

Article 1er 

1. Il est mis fin aux fonctions de M. François Quantin, directeur de l'unité d'appui et de recherche susvisée, 
appelé à d'autres fonctions, à compter du 1er octobre 2022. 

Il. A compter de cette même date, M. Alain Sadie, ingénieur de recherche hors classe au CNRS, est nommé 
directeur par intérim de l'unité d'appui et de recherche susvisée jusqu'au 31 décembre 2022. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 
2 ~ DEC. 2022 

L dent - directeur général 
Petit 
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DEC222853INEE 
 
 
Décision portant nomination de Madame Corinne PARDO aux fonctions de chargée de mission 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des chargés de mission 
du CNRS ; 

Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au CNRS ; 

 
DECIDE : 
 
Article 1er  
Mme Corinne PARDO, ingénieure de recherche de 2ème classe, est nommée chargée de mission auprès du 
directeur général délégué à la science pour l'Institut écologie et environnement, du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2024.  
 
Mme Pardo sera rattachée directement auprès du directeur de l'INEE et responsable scientifique et technique 
du LabEx DRIIHM. Elle aura en charge d'assurer la gouvernance et l'administration du LabEx et de représenter 
d'autorité le RST du LabEx dans différentes réunions attenantes auprès des directeurs d'OHM ou de ses 
partenaires académiques et institutionnels.  
 
Pour l'exercice de cette mission, Madame Corinne Pardo demeure affectée à la FR3098 Ecosystèmes 
Continentaux et Risques Environnementaux (ECCOREV) - Aix-Marseille Université - Bâtiment CEREG - 
Europôle méditerranéen de l'Arbois - BP 80 - 13545 Aix-en Provence - Cedex 4. 
 
Article 2 
Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 Madame Corinne PARDO, percevra l’indemnité forfaitaire mensuelle 
prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé. 
 
Article 3 
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS et prise en 
charge par la délégation Provence et Corse (DR12). 
 
Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

  
 

Fait à Paris, le  
  
  
   Le Président-directeur général 

   Antoine Petit 
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DEC233180DR12
Décision portant nomination de Mme Aurore PFITZMANN aux fonctions d’assistante de 
prévention au sein de l’unité UMR3495 intitulée Modèles et simulations pour l'Architecture et 
le Patrimoine (MAP)

LE DIRECTEUR, 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC171276DGDS en date du 21/12/2017 nommant M. Livio DE LUCA, directeur de l’unité 
UMR3495 ;
Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 21 septembre 2022

Considérant que Mme Aurore PFITZMANN a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée 
l’Inserm PACA et Corse les 10-12/10/22, 7-8/11/22 et 5-6/12/22 à Marseille.
DECIDE :  
Article 1er : Mme Aurore PFITZMANN, Technicienne, est nommée aux fonctions d’assistante de prévention 
au sein de l’unité UMR3495 intitulée Modèles et simulations pour l'Architecture et le Patrimoine (MAP), à 
compter du 1er janvier 2023

Mme Aurore PFITZMANN exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, 
ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Aurore PFITZMANN est placée sous 
l’autorité du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 4 janvier 2023

Visa de la déléguée régionale du CNRS
Aurélie PHILIPPE

Le directeur d’unité
Livio DE LUCA
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DEC233358IN2P3
Décision portant nomination de M. Patrick Pangaud aux fonctions de chargé de 
mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Patrick Pangaud, ingénieur de recherche hors classe, est nommé chargé de mission auprès 
du directeur général délégué à la science pour l'Institut National de Physique Nucléaire et de 
Physique des Particules, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024. 
Sa mission a pour objet le suivi et le développement des plateformes et plateaux techniques.
Pour l'exercice de cette mission, M. Patrick Pangaud demeure affecté au Centre de Physique des 
Particules de Marseille – UMR7346.

Article 2

Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 M. Patrick Pangaud, percevra l’indemnité forfaitaire 
mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Provence et Corse.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le Président-directeur général
Antoine Petit
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DEC223072INEE 
 
 
 
 
 
 
Décision portant nomination de TOUGARD Christelle aux fonctions de déléguée scientifique en 
institut  
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ;  

Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l’article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs. 

 

Sur proposition de Stéphane Blanc, Directeur de l’INEE. 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
TOUGARD Christelle, Chargée de Recherche Classe Normale, est nommée déléguée scientifique en institut 
auprès de l’Institut Ecologie et Environnement (INEE), du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024.  
 
La quotité consacrée à cette mission est de 30% d’un temps plein.  
 
Article 2  
 
En qualité de déléguée scientifique en institut auprès de l’INEE, TOUGARD Christelle est en charge des 
dispositifs de formation scientifique. 
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Article 3 
 
TOUGARD Christelle demeure rattachée à UMR5554 - Institut des Sciences de l'Évolution de Montpellier 
(ISEM) - Université de Montpellier - Campus Triolet - cc065 - 34095 Montpellier cedex 05 - relevant de la 
délégation Occitanie Est (DR13). 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

  
   Fait à Paris, le 20/12/2022 

   
 
 
  Pour le Président-directeur général et par délégation 
  Le Directeur Général Délégué à la Science 
 
  Alain SCHUHL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir : 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois. 
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DEC2334241NSU 

Décision portant nomination de Mme Laurence Lavergne aux fonctions de chargé de mission à temps 
partiel au sein de l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n°2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d'indemnisation des chargés de mission 
du CNRS; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l'indemnité des chargés de mission au CNRS; 

DECIDE: 

Article 1er 
Mme Laurence LAVERGNE, lngénieure de Recherche au CNRS, est nommée chargée de mission à temps 
partiel auprès du président-directeur général pour l'Institut National des Sciences de l'Univers du 1er janvier 
2023 au 31 décembre 2023. 

Sa mission a pour objet le suivi des activités spatiales dans les laboratoires INSU, le suivi de l'émergence 
technologique et instrumental dans le cadre de l'EquipEx+ F-CEL T, projet structurant et stratégique pour 
l'institut qui accompagne le développement des instruments de l'EL T (Extremely Large Telescope) de l'ESO 
(European Southern Observatory) et la mise en place et le suivi de marchés nationaux. 

Pour l'exercice de cette mission, Mme Laurence LAVERGNE demeure affectée à l'IRAP UMR5277 9 avenue 
Colonel Roche BP4436 TOULOUSE CEDEX 4 31028 TOULOUSE. 

Article 2 
Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, Mme Laurence Lavergne percevra l'indemnité forfaitaire mensuelle 
prévue par l'arrêté du 10 novembre 2003 susvisé. 

Article 3 
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 - subvention d'Etat (NA) du budget du CNRS et prise en 
charge par la délégation Occitanie Ouest (DR14) 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Délégation Paris-Normandie 
3 rue Michel-Ange 
75016 PARIS 
www.cnrs.fr 

Fait à Pa is, le 12 janvier 2023 

Le P nt-directeur général 
tit 
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• DEC2334251NSU 

Décision portant nomination de M. Roger Pons aux fonctions de chargé de mission à temps partiel 
au sein de l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n°2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d'indemnisation des chargés de mission 
du CNRS; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l'indemnité des chargés de mission au CNRS; 

DECIDE: 

Article 1er 

M. Roger PONS, Ingénieur de Recherche au CNRS, est nommé chargé de mission auprès du président
directeur général pour l'Institut National des Sciences de l'Univers, du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023. 

Sa mission a pour objet le suivi de projets spatiaux dans l'ensemble de leurs phases. Il a démontré son 
excellence dans le domaine en étant responsable de la conception et de la réalisation des systèmes 
électroniques qui pilotaient les détecteurs sub-Kelvin de la mission PLANCK (instrument HFI). Depuis 2005, il 
est responsable de la fabrication du plan de détection pixellisé de la caméra gamma ECLAIR pour le satellite 
franco-chinois SVOM (lancement en 2021 ). De 2011 à 2015, il a été directeur technique de l'IRAP, laboratoire 
spatial éminent. Il a ainsi démontré l'étendue de ses compétences sur les questions les plus critiques de 
gestion et de suivi des projets instrumentaux. 

Pour l'exercice de cette mission, M. Roger PONS demeure affecté à l'IRAP UMR5277 9 avenue Colonel Roche 
BP4436 TOULOUSE CEDEX 4 31028 TOULOUSE. 

Article 2 
Du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023, M.Roger PONS, percevra l'indemnité forfaitaire mensuelle prévue par 
l'arrêté du 10 novembre 2003 susvisé. 

Article 3 
La dépense sera imputée sur le compte 64641000 - subvention d'Etat NA) du budget du CNRS et prise en 
charge par la délégation Occitanie Ouest (DR14) 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Délégation Paris-Normandie 
3 rue Michel-Ange 
75016 Paris 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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DEC222968INSMI
Décision portant nomination de Mme Sandrine Layrisse aux fonctions de chargée de 
mission à temps partiel

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Sandrine Layrisse, ingénieure d’études est nommée chargée de mission auprès du 
président-directeur général pour l’institut national des sciences mathématiques et de leurs 
interactions, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 pour 20% de son temps de travail. 

Sa mission a pour objet « Outil numérique ».

Pour l'exercice de cette mission, Mme Sandrine Layrisse demeure affectée au Laboratoire 
Mathématique de Bordeaux (IMB) – DR15.

Article 2

Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 Mme Sandrine Layrisse, percevra l’indemnité 
forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation  – DR15.

Article 4)

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le Président-directeur général
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Antoine Petit
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LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Christophe Besse 

DECIDE : 

Article 1er 
Olivier Saut, directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut auprès de l'institut national 
des sciences mathématiques et de leurs interactions du 1er janvier 2023 au 31 juillet 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 30% d'un temps plein. 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique en institut, Olivier Saut est en charge de l'lnterdiciplinarité. 

Article 3 
Olivier Saut demeure rattaché à l'Institut Mathématique de Bordeaux, relevant de la délégation Aquitaine 
(DR15). 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 19 décembre 2022 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 
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CNRS 

DEC2229921NSMI 
Décision portant nomination de M. Ozgur YILMAZ aux fonctions de directeur de !'International Research Laboratory 
n° 3069 intitulé « The Pacifie lnstitute for the Mathematical Sciences » (Pl MS-Europe). 

LE PRESIDENT· DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national 
de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national 
de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS; 

Vu la décision DEC181903DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité mixte internationale 
n°3069 intitulé « The Pacifie lnstitute for the Mathematical Sciences » (PIMS-Europe) et nommant M. James Ellis 
COLLIANDER directeur de l'unité ; 

Vu la décision DEC202353DGDS du 18 décembre 2020 portant modification de typologie et recodification de 
certaines Unités mixtes internationales (UMI) en International research laboratories (IRL) ; 

Vu la décision DEC214056INSMI du 18 janvier 2022 portant nomination de M. Jayadev Siddhanta A TH REY A aux 
fonctions de directeur de l'international research laboratory n°3069 intitulé « The Pacifie lnstitute for the 
Mathematical Sciences » (Pl MS-Europe) en remplacement de M. James Ellis COLLIANDER ; 

Vu l'accord des tutelles principales ; 

Vu l'avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

DECIDE: 

Article 1er 
A compter du 1er janvier 2023, M. Ozgur YILMAZ, Professeur des Universités à l'Université de la Colombie
Britannique, est nommé directeur de l'international Research Laboratory susvisé, pour la durée fixée dans la 
décision DEC181903DGDS portant renouvellement de l'IRL 3069, en remplacement de M. Jayadev Siddhanta 
ATHREYA. 

Article 2 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 2 1 DEC. 2022 

3, rue Michel Ange 
75794 Paris cedex 16 
T. 0 1 44 96 48 00 

www.cnrs.fr 
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DEC222440INS2I

Décision portant maintien de M. Adi ROSEN aux fonctions de directeur par intérim de 
l’international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on 
Foundations of Computer Science (FILOFOCS)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC181903DGDS du 21 décembre 2018 portant création de l’international 
research laboratory n° 2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of Computer 
Science (FILOFOCS) ; 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ;
Vu la décision DEC213999INS2I du 11 janvier 2022 portant nomination de M. Adi ROSEN aux 
fonctions de directeur par intérim de l’international research laboratory n° 2005 intitulé French-
Israeli Laboratory on Foundations of Computer Science (FILOFOCS) jusqu’au 30 septembre 2022 ; 
Vu l’accord des partenaires tutelles principales ;

DECIDE :

Article 1er 

À compter du 1er octobre 2022 jusqu’au 31 décembre 2022, Monsieur Adi ROSEN, directeur de recherche 
de 1ère classe, est maintenu dans ses fonctions de directeur par intérim de l’international research 
laboratory n° 2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of Computer Science (FILOFOCS).

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 18 octobre 2022

Le président - directeur général
Antoine Petit
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CNRS 

DEC222171 INSMI 
Décision portant nomination de M. Hector RAMIREZ aux fonctions de directeur de l'international Research 
Laboratory n° 2807 intitulé« Centre de modélisation mathématique» (CMM). 

LE PRESIDENT· DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national 
de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national 
de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu la décision DEC192495INSMI du 17 décembre 2019 portant renouvellement de l'unité mixte internationale 
n°2807 intitulée « Centre de modélisation mathématique » (CMM) et nommant M. Alejandro MAASS directeur de 
l'unité; 

Vu la décision DEC202353DGDS portant modification de typologie et recodification de certaines Unités mixtes 
internationales (UMI) en International research laboratories (IRL) ; 

Vu l'accord de la tutelle principale ; 

Vu l'avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

DECIDE: 

Article 1er 
A compter du 1er janvier 2023, M. Hector RAMIREZ, Professeur des Universités à l'Université du Chili, est nommé 
directeur de !'International Research Laboratory susvisé, pour la durée fixée dans la décision DEC192495INSMI 
portant renouvellement de l'IRL 2807, en remplacement de M. Alejandro MAASS. 

Article 2 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 2 1 DEC. 2022 

3, rue Michel Ange 
75794 Paris cedex 16 
T. 0 1 44 96 48 00 

www.cnrs.fr 



2023/D59

DEC223083INS2I

Décision portant nomination de M. Yishay MANSOUR aux fonctions de directeur par 
intérim de l'international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli 
Laboratory on Foundations of Computer Science (FILOFOCS)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ;

Vu la décision DEC181903DGDS du 21 décembre 2018 portant création de l’international 
research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of Computer 
Science (FILOFOCS) ;

Vu la décision DEC222440INS2I du 18 octobre 2022 portant maintien de M. Adi ROSEN aux 
fonctions de directeur de l'international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli 
Laboratory on Foundations of Computer Science (FILOFOCS) ;

Vu l’accord des partenaires tutelles principales ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Yishay MANSOUR, professeur à l’Université TEL AVIV, est nommé directeur par intérim de de 
l’international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of 
Computer Science (FILOFOCS) à compter du 01/01/2023 jusqu’au 31/08/2023.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 5 janvier 2023

Le président - directeur général
Antoine Petit
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• 
DEC2228551NSU 

Décision portant nomination de Madame DIA Aline aux fonctions de Déléguée Scientifique en Institut 
à l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Vu la décision n° DEC201988INSU du 11 décembre 2020 portant nomination de Mme Aline DIA aux fonctions 
de chargée de mission (CMI) à l'INSU ; 

Sur proposition de ARNAUD Nicolas, Directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU) ; 

DECIDE: 

Article 1er 

DIA Aline, Directrice de Recherche au CNRS, est nommée Déléguée Scientifique en Institut auprès de 
l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU), du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 50% d'un temps plein. 

Article 2 

En qualité de Déléguée Scientifique en Institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU), 
DIA Aline est en charge du suivi d'activités de recherche menées par l'INSU, notamment dans les champs 
thématiques relevant du sol, de l'eau et du changement global y compris les forçages climatiques et 
anthropiques. Pour cela, elle aura particulièrement à suivre un certain nombre d'actions stratégiques pour le 
CNRS et l'INSU : IRC Arizona University - CNRS ; AO Horizon Europe concernant le domaine SIC (Groupes 
miroirs Clusters 5 et 6) et Missions & GT Biodiversité ; évaluation et suivi de projets divers (IEA, IRP, IRN, 
Réseaux Thématiques) et d'actions programmatiques inter-instituts du CNRS relevant de la MITI (e.g. contrats 
doctoraux 80PRI ME). Aline DIA contribuera également au suivi d'unités de recherche gérées par le domaine 
SIC de l'INSU, de FR (e.g. la FIRE), de l'Institut de Convergence C-LAND et du PIA4 Terra Forma. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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Article 3 

DIA Aline demeure rattachée à Géosciences Rennes - UMR6118 relevant de la délégation Bretagne et Pays 
de la Loire (DR17). 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Gén al élégué à la Science 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir: 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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• DEC2334371NSU 

Décision portant nomination de Paroi Frédéric aux fonctions de délégué scientifique en institut au 
sein de l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ; 

Sur proposition de Arnaud Nicolas, directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers ; 

DECIDE: 

Article 1er 

Paroi Frédéric, Professeur des Universités à l'Université de Lille, est nommé délégué scientifique en institut 
auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 50% d'un temps plein . 

Article 2 

En qualité de délégué scientifique en institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers, Paroi 
Frédéric est en charge du suivi des unités « Atmosphère » de l'INSU. Il établira une veille institutionnelle sur 
les activités relatives à la communauté« Atmosphère » des unités hors INSU. Dans le cadre de ses fonctions 
auprès du DAS OA, il suivra également le montage de l'infrastructure de recherche IN-AIR, le renouvellement 
de l'avion d'altitude de l'UAR SAFI RE et les activités 'ballon' en lien avec le CNES. 

Par ailleurs, Frédéric PAROL établira pour le DAS en charge des Développements Instrumentaux Innovants 
pour la Recherche et !'Observation (DIIRO) de l'institut une veille institutionnelle sur les projets instrumentaux 
innovants structurants et stratégiques pour l'institut en gestation dans les unités et IR/IR* « Atmosphère » de 
l'INSU en lien avec les financements du PIA et de France 2030 mais également ANR et Européens. Ces 
missions seront menées en partenariat étroit avec le DAS DIIRO et son équipe, le DAS en charge du domaine 
Océan-Atmosphère, le Directeur Adjoint Technique, et la commission spécialisée «Instrumentation Innovante 
et Transverse», les laboratoires et les OSU de l'institut. De façon globale Frédéric PAROL contribuera au côté 
du DAS DII RO et du DAT à l'animation des échanges transverses au niveau de l'institut, notamment via 
l'organisation d'ateliers ou séminaires dédiés. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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Article 3 

Paroi Frédéric demeure rattaché à l'UMR8518-Laboratoire d'optique atmosphérique (LOA) relevant de la 
délégation Hauts de France. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Pour le Président-direc eur général et par délégation 
Le Directeur Généra · légué à la Science 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

• soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

. soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir : 

• en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

. en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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• 
DEC222926INSU 

Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Frédéric GAZEAU aux fonctions de 
directeur adjoint par intérim de l'unité mixte de recherche LOV [UMR7093] intitulée « Laboratoire 
d'Océanographie de Villefranche ». 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS; 

Vu la décision DEC181898DGDS en date du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité mixte de 
recherche n°7093 intitulée « Laboratoire d'Océanographie de Villefranche » et nommant M. Rodolphe LE MEE 
directeur de cette unité; 

Vu l'accord des tutelles principales ; 

Vu l'avis du conseil de laboratoire; 

DECIDE: 

Article 1 

1. À compter du 3 février 2022, il est mis fin aux fonctions de M. Fabrizio D'ORTENZIO, directeur adjoint de 
l'unité mixte de recherche n°7093, appelé à d'autres fonctions. 

Il. À compter de cette même date, M. Frédéric GAZEAU, Chargé de Recherche au CNRS, est nommé directeur 
adjoint par intérim de l'unité d'appui et de recherche n°7093 jusqu'au 31 août 2023. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel u CNRS. 

Fait à Paris, le 
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CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel-Ange 
75794 Paris cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

DEC2227201NSHS 

Décision portant nomination de M. Diego Pescarini aux fonctions de directeur adjoint par intérim 
de l'unité mixte de recherche n°7320 intitulée« Bases, Corpus, Langage• BCL ». 

LE PRESIDENT · DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS; 

Vu la décision DEC171276DGDS en date du 21 décembre 2017 portant renouvellement de l'unité mixte 
de recherche n° 7320 intitulée « Bases, Corpus, Langage • BCL » et nomination de Mme Fany Meunier 
aux fonctions de directrice et de M. Richard Faure aux fonctions de directeur adjoint de cette unité mixte 
de recherche ; 

Vu l'accord de la co-tutelle ; 

Vu le procés-verbal du conseil de laboratoire en date du 22 septembre 2022 ; 

DECIDE: 

Article 1er 

1. A compter du 1er septembre 2022, il est mis fin aux fonctions de M. Richard Faure, en qualité de directeur 
adjoint de l'unité mixte de recherche n° 7320 intitulée« Bases, Corpus, Langage · BCL », appelé à d'autres 
fonctions. 

Il. A compter du 25 octobre 2022, M. Diego Pescarini, chargé de recherche de classe normale, est nommé 
directeur adjoint par intérim de l'unité mixte de recherche susvisée, jusqu'au 31 décembre 2022. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin offici I du CNRS. 

Fait à Paris, le 2 2 DEC, 2022 



2023/D64

BO Févr. 2023 / p.111

• DEC222866MITI 

Décision portant nomination de REGERT Martine aux fonctions de déléguée scientifique en direction 
fonctionnelle 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Mme KNOOP Martina, directrice de la MITI 

DECIDE: 

Article 1"' 
Mme REGERT Martine, directrice de recherche est nommée déléguée scientifique auprès de la MITI, du 
01/01/2022 au 31/12/2023. 

La quotité consacrée à cette mission est de 23% d'un temps plein. 

Article 2 
En qualité de déléguée scientifique auprès de la MITI, Mme REGERT Martine coordonne et anime les 
recherches conduites par les laboratoires affiliés au CNRS dans le cadre du chantier scientifique Notre Dame, 
en interaction avec les collègues du Ministère de la Culture et en articulation avec l'établissement publique 
Notre Dame. 

Article 3 
Mme REGERT Martine demeure rattachée à l'UMR7264 relevant de la délégation DR20 Côte d'Azur. 

Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 

Fait à Paris, le 6 janvier 2023 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 
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DEC223038DGDS 
 
Décision portant nomination des directeurs et directeurs adjoints de diverses unités du CNRS 
 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu les décisions portant création ou renouvellement des unités du CNRS concernées ; 

Vu l’accord des établissements cotutelles principales, le cas échéant ; 

Vu l’avis des sections compétentes du Comité national de la recherche scientifique, le cas échéant ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire ou des autres instances consultatives compétentes de chacune des unités concernées, 
lorsqu’ils existent ; 

Sur proposition des directeurs d’institut concernés,  

 
 
DÉCIDE : 
 
 
Art. 1er – Les directeurs et directeurs adjoints mentionnés dans l’annexe à la présente décision sont nommés à compter 
de la date et pour la durée de l’unité mentionnées dans cette même annexe. 
 
 
 
Art. 2 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 02 janvier 2023 
 

 
 
 
Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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Institut 
Référent 

Unité

Code unité Intitulé Sigle Civilité Nom Prénom Corps Employeur Date d'effet 
nomination

Fonction Délégation 
régionale unité

IN2P3 UMR6534 Laboratoire de physique 
corpusculaire - Caen

LPC - Caen M. LOPEZ Olivier Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 16 - Paris-
Normandie

IN2P3 UMR7585 Laboratoire Physique 
Nucléaire et Hautes 
Energies

LPNHE M. BEAU Tristan Maître de 
conférences

UNIVERSITE 
PARIS CITE

01/01/2023 Directeur-adjoint 02 - Paris-Centre

INC FR2046 Fédération de Chimie de 
l'Université Paris

Féd-CUP M. ROBERT Marc Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
PARIS CITE

01/01/2023 Directeur 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INC FR2046 Fédération de Chimie de 
l'Université Paris

Féd-CUP Mme BUSCA Patricia Maîtresse de 
conférences

UNIVERSITE 
PARIS CITE

01/01/2023 Directrice-adjointe 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INC IRL2002 Building Blocks for FUture 
Electronics Laboratory

2B-FUEL M. CABANETOS Clément Chargé de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur  16 - Paris-
Normandie

INC UMR3685 Nanosciences et 
innovation pour les 
matériaux, la biomédecine 
et l'énergie

NIMBE Mme MAYNE-LHERMITE Martine Cheffe de 
laboratoire

CEA 01/01/2023 Directrice 04 - Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette

INC UMR5280 Institut des Sciences 
Analytiques

ISA Mme VULLIET Emmanuelle Directrice de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice 07 - Rhône 
Auvergne

INC UMR5280 Institut des Sciences 
Analytiques

ISA M. DUGAS Vincent Maître de 
conférences

UNIVERSITE 
CLAUDE 
BERNARD

01/01/2023 Directeur-adjoint 07 - Rhône 
Auvergne

INC UMR8181 Unité de Catalyse et de 
Chimie du Solide

UCCS Mme RATAJ Véronique Professeure des 
universités

CENTRALE LILLE 
INSTITUT

01/01/2023 Directrice 18 - Hauts-de-
France
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Institut 
Référent 

Unité

Code unité Intitulé Sigle Civilité Nom Prénom Corps Employeur Date d'effet 
nomination

Fonction Délégation 
régionale unité

INC UMR8181 Unité de Catalyse et de 
Chimie du Solide

UCCS Mme LAMONIER Carole Professeure des 
universités

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directrice-adjointe 18 - Hauts-de-
France

INC UMR8181 Unité de Catalyse et de 
Chimie du Solide

UCCS M. LAMONIER Jean-François Professeur des 
universités

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directeur-adjoint 18 - Hauts-de-
France

INC UMR8181 Unité de Catalyse et de 
Chimie du Solide

UCCS M. ROUSSEL Pascal Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 18 - Hauts-de-
France

INEE UAR2029 Station d'Ecologie 
Théorique et 
Expérimentale

SETE Mme PARMESAN Camille Directrice de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice 14 - Occitanie 
Ouest

INEE UAR2029 Station d'Ecologie 
Théorique et 
Expérimentale

SETE M. BLANCHET Simon Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 14 - Occitanie 
Ouest

INEE UAR2029 Station d'Ecologie 
Théorique et 
Expérimentale

SETE M. MONTOYA TERAN José Maria Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 14 - Occitanie 
Ouest

INEE UMR5174 Évolution et Diversité 
Biologique

EDB Mme MAGRO Alexandra Professeure des 
universités

ENSFEA 01/01/2023 Directrice-adjointe 14 - Occitanie 
Ouest

INEE UMR6249 Chrono-Environnement CE Mme GAUTHIER Emilie Professeure des 
universités

UNIVERSITE 
FRANCHE-COMTE

01/01/2023 Directrice 06 - Centre-Est

INEE UMR6249 Chrono-Environnement CE Mme JOUFFROY-BAPICOT Isabelle Ingénieure de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice-adjointe 06 - Centre-Est
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nomination

Fonction Délégation 
régionale unité

INEE UMR6249 Chrono-Environnement CE Mme LLANES Catherine Maîtresse de 
conférences

UNIVERSITE 
FRANCHE-COMTE

01/01/2023 Directrice-adjointe 06 - Centre-Est

INEE UMR6249 Chrono-Environnement CE M. SCHEIFLER Renaud Maître de 
conférences

UNIVERSITE 
FRANCHE-COMTE

01/01/2023 Directeur-adjoint 06 - Centre-Est

INEE UMR7179 Mécanismes Adaptatifs et 
Evolution

MECADEV M. PIFFERI Fabien Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 02 - Paris-Centre

INEE UMR7205 Institut de Systématique, 
Evolution, Biodiversité

ISYEB Mme NICOLAS-COLIN Violaine Maîtresse de 
conférences

MUSEUM 
NATIONAL 
D'HISTOIRE 
NATURELLE

01/01/2023 Directrice 02 - Paris-Centre

INP FR2053 Centre interdisciplinaire 
pour les sciences et 
technologies quantiques 
de Grenoble

QuantAlps Mme MINGUZZI Anna Directrice de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice 11 - Alpes

INP UMR5215 Laboratoire de physique et 
chimie des nano-objets

LPCNO M. LOMBEZ Laurent Chargé de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 14 - Occitanie 
Ouest

INS2I UMR8051 Equipes Traitement de 
l'Information et Systèmes

ETIS Mme CANAMERO Lola Professeure des 
universités

CY CERGY PARIS 
UNIVERSITE

01/01/2023 Directrice-adjointe 05 - Ile-de-France 
Meudon

INSB UMR5168 Laboratoire de physiologie 
cellulaire et végétale

LPCV M. FINAZZI Giovanni Directeur de 
recherche

 CNRS 01/09/2022 Directeur-adjoint 11 - Alpes

INSB UMR5168 Laboratoire de physiologie 
cellulaire et végétale

LPCV Mme JOUHET Juliette Directrice de 
recherche

CNRS 01/09/2022 Directrice-adjointe 11 - Alpes
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nomination

Fonction Délégation 
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INSB UMR5286 Centre de recherche en 
cancérologie de Lyon

CRCL Mme MAGUER-SATTA Véronique Directrice de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice-adjointe 07 - Rhône 
Auvergne

INSB UMR8120 Génétique quantitative et 
Evolution - Le Moulon

GQE - LE 
MOULON

Mme ALIX Karine Professeure des 
universités

AGROPARISTECH 01/01/2023 Directrice-adjointe 04 - Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette

INSB UMR9213 Institut des Sciences des 
Plantes de Paris Saclay

IPS2 M. FRUGIER Florian Directeur de 
recherche

 CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 04 - Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette

INSHS UAR2999 Unité support aux Études 
Aréales

_ Mme AUBE LORAIN Sandra Chargée de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice 05 - Ile-de-France 
Meudon

INSHS UAR3123 Centre d'études et de 
documentation juridique, 
économique et sociale

CEDEJ M. MENORET Pascal Contractuel MIN. EUROPE 
AFFAIRES 
ETRANGERES

01/01/2023 Directeur 16 - Paris-
Normandie

INSHS UAR3131 Institut français d'études 
anatoliennes - Georges 
Dumezil

IFEA M. BOURMAUD Philippe Maître de 
conférences

UNIVERSITE 
JEAN MOULIN 
LYON 3

01/01/2023 Directeur 16 - Paris-
Normandie

INSHS UAR3138 Centre français de 
recherche en sciences 
sociales à Prague

CEFRES M. CHMURSKI Mateusz Maître de 
conférences

SORBONNE 
UNIVERSITE

01/01/2023 Directeur 16 - Paris-
Normandie

INSHS UAR3185 Maison Européenne des 
Sciences de l'Homme et 
de la Société

MESHS Mme POULAIN-GAUTRET Emmanuelle Maîtresse de 
conférences

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directrice 18 - Hauts-de-
France

INSHS UAR3185 Maison Européenne des 
Sciences de l'Homme et 
de la Société

MESHS M. LE BESCOND DE 
COATPONT

Mathieu Maître de 
conférences

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directeur-adjoint 18 - Hauts-de-
France
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INSHS UAR3336 Afrique au Sud du Sahara _ Mme CORET Clélia Contractuelle MIN. EUROPE 
AFFAIRES 
ETRANGERES

01/01/2023 Directrice 16 - Paris-
Normandie

INSHS UAR3336 Afrique au Sud du Sahara _ Mme MOROVICH Barbara Maîtresse de 
conférences

UNIVERSITE DE 
STRASBOURG

01/01/2023 Directrice-adjointe 16 - Paris-
Normandie

INSHS UAR3565 Maison des Sciences de 
l'Homme et de la Société 
de Poitiers

MSH Poitiers Mme HANOTE Sylvie Professeure des 
universités

UNIVERSITE DE 
POITIERS

01/01/2023 Directrice-adjointe 08 - Centre 
Limousin Poitou 
Charente

INSHS UMR5044 Centre d'Etude et de 
Recherche Travail 
Organisation Pouvoir

CERTOP Mme TIBERE Laurence Maîtresse de 
conférences

UNIVERSITE 
TOULOUSE JEAN 
JAURES

01/01/2023 Directrice-adjointe 14 - Occitanie 
Ouest

INSHS UMR5115 Les Afriques dans le 
monde

LAM Mme N'DIAYE Mariène Chargée de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice-adjointe 15 - Aquitaine

INSHS UMR5137 Centre de recherche 
critiques sur le droit

CERCRID M. BERTHIER Pierre-Emmanuel Maître de 
conférences

UNIVERSITE 
LUMIERE LYON 2

01/01/2023 Directeur-adjoint 07 - Rhône 
Auvergne

INSHS UMR6025 Centre nantais de 
sociologie

CENS M. BODIN Romuald Professeur des 
universités

NANTES 
UNIVERSITE

01/01/2023 Directeur 17 - Bretagne et 
Pays de la Loire

INSHS UMR6266 Identité et Différenciation 
de l'Espace, de 
l'Environnement et des 
Sociétés

IDEES M. COSTA Stéphane Professeur des 
universités

UNIVERSITE DE 
CAEN

01/06/2022 Directeur-adjoint 16 - Paris-
Normandie

INSHS UMR7218 Laboratoire Architecture 
Ville Urbanisme 
Environnement

LAVUE Mme GUINARD Pauline Maîtresse de 
conférences

ENS - PSL 01/03/2023 Directrice 05 - Ile-de-France 
Meudon
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INSHS UMR7227 Centre de recherche et de 
documentation des 
Amériques 

CREDA M. POUPEAU Franck Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR7234 Centre d'économie de 
l'Université Paris Nord

CEPN M. VAHABI Mehrdad Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
SORBONNE 
PARIS NORD 

01/01/2023 Directeur 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR7234 Centre d'économie de 
l'Université Paris Nord

CEPN M. BATIFOULIER Philippe Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
SORBONNE 
PARIS NORD 

01/01/2023 Directeur-adjoint 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR7234 Centre d'économie de 
l'Université Paris Nord

CEPN M. MOREAU François Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
SORBONNE 
PARIS NORD 

01/01/2023 Directeur-adjoint 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR7302 Centre d'Etudes 
Supérieures de Civilisation 
Médiévale

CESCM Mme VOYER Cécile Professeure des 
universités

UNIVERSITE DE 
POITIERS

01/01/2023 Directrice 08 - Centre 
Limousin Poitou 
Charente

INSHS UMR8019 Centre lillois d'études et de 
recherches sociologiques 
et économiques

CLERSE M. SOBEL Richard Professeur des 
universités

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directeur 18 - Hauts-de-
France

INSHS UMR8019 Centre lillois d'études et de 
recherches sociologiques 
et économiques

CLERSE M. CHANTRAINE Gilles Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur-adjoint 18 - Hauts-de-
France

INSHS UMR8044 Centre d'étude des 
mouvements sociaux

CEMS Mme RENNES Juliette Maîtresse de 
conférences

EHESS 01/01/2023 Directrice 02 - Paris-Centre

INSHS UMR8044 Centre d'étude des 
mouvements sociaux

CEMS Mme BARBOT Janine Directrice de 
recherche

INSERM 01/01/2023 Directrice-adjointe 02 - Paris-Centre
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INSHS UMR8134 Laboratoire Techniques, 
Territoires et Sociétés

LATTS Mme VIVANT Elsa Maîtresse de 
conférences

UNIVERSITE 
GUSTAVE EIFFEL

01/01/2023 Directrice 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR8134 Laboratoire Techniques, 
Territoires et Sociétés

LATTS M. RUTHERFORTD Jonathan Chargé de 
recherche

ECOLE 
NATIONALE DES 
PONTS ET 
CHAUSSEES

01/01/2023 Directeur-adjoint 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR8170 Centre Asie du Sud-Est CASE Mme SCHWEYER Anne-Valérie Chargée de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice 02 - Paris-Centre

INSHS UMR8170 Centre Asie du Sud-Est CASE Mme VALLARD Annabel Chargée de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directrice-adjointe 02 - Paris-Centre

INSHS UMR8223 Institut de recherche en 
Musicologie

IReMus Mme PSYCHOYOU Théodora Maîtresse de 
conférences

SORBONNE 
UNIVERSITE

01/01/2023 Directrice 02 - Paris-Centre

INSHS UMR8239 Centre d'Études 
Européennes et de 
Politique Comparée

CEE Mme FAUCHER Florence Professeure des 
universités

INSTITUT 
D'ÉTUDES 
POLITIQUES DE 
PARIS

01/01/2023 Directrice 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR8245 Unité de recherche 
migrations et société

URMIS Mme BOYER Florence Chargée de 
recherche

IRD 01/01/2023 Directrice-adjointe 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR8563 Centre de recherches 
linguistiques sur l'asie 
orientale

CRLAO M. HUY-LINH Dao Maître de 
conférences

INALCO 01/01/2023 Directeur-adjoint 01 - Ile-de-France 
Villejuif

INSHS UMR9193 Sciences Cognitives et 
Sciences Affectives

SCALab M. NANDRINO Jean-Louis Professeur des 
universités

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directeur 18 - Hauts-de-
France

Page 7 sur 9

BO Févr. 2023 / p.119



DEC223038DGDS - Annexe Unique

Institut 
Référent 

Unité

Code unité Intitulé Sigle Civilité Nom Prénom Corps Employeur Date d'effet 
nomination

Fonction Délégation 
régionale unité

INSHS UMR9193 Sciences Cognitives et 
Sciences Affectives

SCALab Mme CASALIS Séverine Professeure des 
universités

UNIVERSITE DE 
LILLE

01/01/2023 Directrice-adjointe 18 - Hauts-de-
France

INSHS UMR9194 Centre de Recherche en 
Economie et Stastistique 

CREST M. TRUQUET Lionel Professeur associé ENSAE PARIS 01/01/2023 Directeur-adjoint 04 - Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette

INSIS UMR7587 Institut Langevin Institut Langevin M. DE WILDE Yannick Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur 02 - Paris-Centre

INSIS UMR8006 Procédés et Ingénierie en 
Mécanique et Matériaux

PIMM M. MECHBAL Nazih Professeur des 
universités

ECOLE 
NATIONALE 
SUPERIEURE 
D'ARTS ET 
METIERS

01/01/2023 Directeur 05 - Ile-de-France 
Meudon

INSMI UMR8071 Laboratoire de 
Mathématiques et 
Modélisation d'Evry

LaMME M. MENOZZI Stéphane Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
D'EVRY VAL 
D'ESSONNE

01/01/2023 Directeur 04 - Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette

Page 8 sur 9

BO Févr. 2023 / p.120



DEC223038DGDS - Annexe Unique

Institut 
Référent 

Unité

Code unité Intitulé Sigle Civilité Nom Prénom Corps Employeur Date d'effet 
nomination

Fonction Délégation 
régionale unité

INSMI UMR8088 Analyse, géométrie et 
modélisation

AGM M. DEROIN Bertrand Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur 05 - Ile-de-France 
Meudon

INSMI UMR8100 Laboratoire de 
mathématiques de 
Versailles

LMV M. ZVONKINE Dimitri Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur 04 - Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette

INSU UAR3721 Observatoire des Sciences 
de l'Univers de Lyon

COMET M. GUIDERDONI Bruno Directeur de 
recherche

CNRS 01/01/2023 Directeur 07 - Rhône 
Auvergne

INSU UAR3721 Observatoire des Sciences 
de l'Univers de Lyon

COMET M. DI MURO Andrea Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
CLAUDE 
BERNARD

01/01/2023 Directeur-adjoint 07 - Rhône 
Auvergne

INSU UMR6524 Laboratoire magmas et 
volcans

LMV M. DONNADIEU Franck Professeur des 
universités

UNIVERSITE 
CLERMONT 
AUVERGNE

01/01/2023 Directeur-adjoint 07 - Rhône 
Auvergne
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Instituts/2022/D66

DEC222929INC

Décision portant cessation de fonctions et nomination de Mme Jessie ZHENG aux 
fonctions de directrice de l'international research laboratory IRL 3464 intitulé Eco-
Efficient Products & Processes Laboratory (E2P2L)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ;
Vu la décision DEC201511DGDS en date du 18 décembre 2020 portant création de l'international 
research laboratory intitulé Eco-Efficient Products & Processes Laboratory (E2P2L) ;
Vu l’accord du partenaire tutelle principale ;

Vu l’avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;

DECIDE :

Article 1er 

I. Il est mis fin aux fonctions de M. Stéphane STREIFF directeur de l’IRL susvisé, démissionnaire, 
à compter du 30 novembre 2022.

II.  A compter de cette même date, Mme Jessie ZHENG, chercheure à Solvay est 
nommée directrice de l'international research laboratory intitulé E2P2L, pour la durée fixée dans 
la décision DEC201511DGDS portant création de l’unité.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le président - directeur général
Antoine Petit
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2023/D67

DEC233434DAJ
Décision portant fin de fonctions et nomination de M. William Berthomière aux 
fonctions de directeur adjoint scientifique de l’Institut des sciences humaines et 
sociales (INSHS)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires 
créées par l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des 
instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur 
activité ;

Vu la décision DEC221843DRH du 30 juin 2022 portant lignes directrices de gestion du CNRS 
relatives au régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;

Vu la décision DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou 
responsabilités particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité 
associée du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;

Sur proposition de la directrice de l’Institut des sciences humaines et sociales (INSHS), 

DECIDE :

Article 1er. – A compter du 1er février 2023, M. William Berthomière, directeur de recherche, est 
nommé aux fonctions de directeur adjoint scientifique en charge du pôle Europe et International 
de l’Institut des sciences humaines et sociales, pour une durée de quatre ans renouvelable une 
fois, en remplacement de Mme Sabine Effosse, appelée à d’autres fonctions. 

La quotité consacrée à cette fonction est de 60 % d’un temps plein. 

Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 26 janvier 2023

Le président-directeur général

Antoine Petit
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D68

DEC233402DAJ
Décision portant fin de fonctions et nomination de Mme Adeline Nazarenko aux 
fonctions de directrice de l’Institut des sciences de l’information et de leurs 
interactions (INS2I)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des 
instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur 
activité ;

DECIDE :

Article 1er. – A compter du 1er février 2023, Mme Adeline Nazarenko, directrice de recherche, 
est nommée directrice de l’Institut des sciences de l’information et de leurs interactions (INS2I), 
en remplacement de M. Ali Charara, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 26 janvier 2023

Le président-directeur 
général

Antoine Petit
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DEC222931DAJ 
 

Décision portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée régionale de la 
circonscription Paris-Normandie 

 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret n°93-241 du 22 février 1993 modifié fixant les conditions de nomination et d'avancement dans 

l'emploi de délégué régional du Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n° 040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du Centre national de la recherche scientifique, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. – A compter du 1er janvier 2023, Mme Isabelle Longin, ingénieure de recherche hors classe, est 
nommée aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie. 

 
Article 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DEC222932DAJ 
 

Décision portant nomination de Mme Carine Constans aux fonctions d’adjointe à la déléguée régionale 
de la circonscription Paris-Normandie 

 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n° 040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 

de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. – A compter du 1er janvier 2023, Mme Carine Constans, ingénieure de recherche, est nommée aux 
fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie. 

 
Article 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DEC222933DAJ 
 

Décision portant nomination de M. Cyril Aubert-Geoffroy aux fonctions de responsable du site de Caen 
de la circonscription Paris-Normandie par intérim 

 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du Centre national de la recherche scientifique, 

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er. – A compter du 1er janvier 2023, M. Cyril Aubert-Geoffroy, ingénieur de recherche, est nommé aux 
fonctions de responsable du site de Caen de la circonscription Paris-Normandie par intérim. 

 
Article 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DEC222934DAJ 
 

Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la 
circonscription Paris-Normandie 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le code de la santé publique ;  

 

Vu le code de l’environnement ;  

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps 

de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques ; 

 

Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de 

fonctionnaires du CNRS ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
des structures opérationnelles de service du CNRS ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 

 

Vu la décision DEC180707DAJ du 15 février 2018 portant sur les recherches impliquant la personne humaine 

menées au CNRS ; 

 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 

unités du CNRS ; 

 

Vu la décision DEC100237DAJ du 5 octobre 2010 portant nomination de M. Sébastien Grésik, aux fonctions 

de responsable du service pensions et accidents du travail ; 

 

Vu la décision DEC222602DRH du 3 octobre 2022 portant nomination de Mme Chantal Debreuilly-Moulé aux 

fonctions de responsable adjointe du service des pensions et des accidents du travail de la direction des 

ressources humaines ; 
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Vu la décision DEC222601DRH du 3 octobre 2022 portant nomination de M. Thierry Auvray aux fonctions de 

responsable adjoint du service des pensions et des accidents du travail de la direction des ressources 

humaines ; 

 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 

de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie ; 

 

Vu la décision DEC222932DAJ du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Carine Constans aux fonctions 

d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie ; 

 

Vu la décision DEC222933DAJ du 2 janvier 2023 portant nomination de M. Cyril Aubert-Geoffroy aux fonctions 

de responsable du site de Caen de la circonscription Paris-Normandie par intérim ; 

 

Vu la décision DEC223008DR16 du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Hélène Leniston aux fonctions 

de responsable du service partenariat et valorisation de la délégation régionale Paris-Normandie ; 

 

Vu la décision DEC223006DR16 du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Sabrina Bouaine aux fonctions 

de responsable du service des ressources humaines de la délégation régionale Paris-Normandie ; 

 

Vu la décision DEC223007DR16 du 2 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-Emmanuel Alexandre aux 

fonctions de responsable de service adjoint du service partenariat et valorisation de la délégation régionale 

Paris-Normandie ; 

 

Vu la décision DEC223005DR16 du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Céline Georges aux fonctions 

de responsable de service adjointe du service des ressources humaines de la délégation régionale Paris-

Normandie ; 
 

Vu l’instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à l’hygiène et la sécurité ainsi qu’à la santé au 

travail au CNRS ; 
 
Vu la circulaire CIR202102DGDR du 19 novembre 2020 relative à l'attribution de cadeaux ou chèques 
cadeaux et au financement de prix scientifiques ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du CNRS du 4 février 2010 modifiée donnant délégation de 

pouvoir au président du CNRS, 

 

DÉCIDE : 

 
Art. 1er. – Délégation permanente est donnée à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la circonscription 
Paris-Normandie, à l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS et dans la limite de ses 
attributions, les arrêtés, actes, décisions et conventions relevant des domaines suivants : 
 
1.1 - Gestion des personnels  
 
- les décisions relatives au recrutement et à la gestion des personnels chercheurs ainsi que celles relatives 

aux ingénieurs, personnels techniques et d’administration de la recherche ; 
 
- les sanctions disciplinaires du premier groupe ; 
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- les conventions de mise à disposition à l’exception de celles impliquant une exonération totale ou partielle 
de la prise en charge de la rémunération et des charges sociales afférentes à la mise à disposition des 
personnes du CNRS auprès d’une entreprise ; 

 
- les arrêtés interministériels de détachement des fonctionnaires du CNRS ainsi que les décisions de 

nomination dans le corps relevant de l’établissement des fonctionnaires qui y sont détachés ; 
 
- les conventions et décisions relatives aux actions de formation permanente. 
 
1.2 - Organisation et fonctionnement des services  
 
- les décisions de nomination des correspondants fonctionnels et des responsables de la Délégation, à 

l’exception de l’adjoint(e) au délégué régional et des chargés de mission scientifique ou résidents ; 
 
- les décisions de nomination de l’ingénieur régional de prévention et de sécurité et des agents chargés de 

la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité ; 
 
- les décisions relatives aux conseils de laboratoire et de service ; 
 
- les conventions fixant les modalités d’acquisition et de fonctionnement des matériels communs au CNRS 

et à d’autres organismes ; 
 
- les baux d’immeubles donnés ou pris à loyer d’une durée inférieure ou égale à neuf ans dont le montant 

annuel est inférieur ou égal à 125 000 euros ; 
 
- les conventions d’utilisation des biens domaniaux conclues avec l’Etat d’une durée inférieure ou égale à 

20 ans ; 
 
- les conventions d’occupation précaire, conventions d’hébergement et concessions de logement ; 
 
- les conventions de cession de matériels informatiques, dont le CNRS n’a plus l’emploi et dont la valeur 

unitaire de chaque bien meuble n’excède pas 300 euros, conclues par le CNRS avec des associations 
satisfaisant aux conditions posées par l’article L. 3212-2-3 du code général de la propriété des personnes 
publiques. 

 

1.3 - Relations avec les partenaires  
 
- les contrats de recherche et les accords de partenariat impliquant au moins une unité de la circonscription ; 
 
- les mandats de gestion et d’exploitation et les règlements de copropriété, d’un résultat issu d’une ou 

plusieurs unités de la circonscription ;  
 
- les licences concédées à une société d'accélération du transfert de technologies (SATT) par le CNRS ou 

par une SATT à un partenaire, lorsque le CNRS est mandataire unique d’un résultat issu d’une ou 
plusieurs unités de la circonscription ;  

 
- les contrats entrant dans le champ de la présente délégation de signature et comportant des clauses 

d’exploitation ou de cession de droits sur des résultats de recherche du CNRS issu d’une ou plusieurs 
unités de la circonscription ; 
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- les contrats conclus dans le cadre de l’Union européenne, ainsi que les actes et accords y afférents ; 
 
- les conventions de collaboration pour une unité propre de recherche hors contractualisation ; 
 
- les conventions d’association des unités de recherche hors contractualisation ; 
 
- les conventions destinées à assurer le bon fonctionnement des unités et notamment celles relatives à 

l’hygiène et à la sécurité, à la restauration et au suivi médical, en application notamment du décret n° 82-
453 du 28 mai 1982 susvisé et de l’instruction n° INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à l’hygiène 
et la sécurité ainsi qu’à la santé au travail au CNRS ; 

 
- les conventions avec les universités relatives à la délivrance des ordres de mission ; 
 
- les conventions avec les collectivités locales de la circonscription ; 
 
- les conventions d’adhésion à des associations « loi 1901 », lorsque la cotisation annuelle est inférieure à 

10 000 euros nets ; 
 
- les contrats d’édition ou de co-édition, de production et de coproduction, de diffusion, de cession et d’achat 

de droits d’auteur ou de droits voisins, pour le compte des unités relevant de sa circonscription ; 
 
- les conventions de délégation de gestion des unités conclus avec les établissements 

d’enseignement supérieur et les actes qui leur sont afférents ; 
 
- les contrats de partage des avantages relatifs à l’accès aux ressources génétiques et aux connaissances 

traditionnelles associées (APA) impliquant une ou plusieurs unités de la circonscription ; 
 
- les conventions constitutives d’un groupement d’intérêt scientifique (GIS) concernant une ou plusieurs 

unités de la circonscription, et les actes qui leur sont afférents ; 
 
- les conventions constitutives d’un GIS concernant plusieurs unités rattachées à la circonscription et à une 

ou plusieurs délégations régionales, lorsque la délégation régionale de la circonscription est désignée 
délégation pilote, ainsi que les actes qui leur sont afférents ; 
 

- les accords et conventions de partenariats nationaux, européens et internationaux conclus avec des 
partenaires académiques publics ou privés pour l’exercice des missions nationales de l’institut national 
des sciences de l'Univers (INSU), ainsi que les actes d’application y afférents. 

 
1.4 - Dons et legs   
 
- les actes consécutifs à l’acceptation de ceux-ci dans les conditions prévues aux dispositions 

testamentaires, les actes conservatoires, d’administration, de disposition, les actes donnant pouvoir avec 
faculté de substituer. 

 
1.5 - Déclarations diverses  
 
- les déclarations, demandes et autres formalités en matière d’installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 
 

- le visa des demandes d’autorisation des lieux de recherches biomédicales du CNRS, en tant que 
responsable des lieux, en application de l'article L. 1121-13 du code de santé publique ; 
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- les déclarations, demandes et autres formalités en matière de constitution d’échantillons biologiques 

humains à des fins scientifiques, en application de l’article L. 1243-3 du code de la santé publique ; 

 
- les demandes d’autorisation relatives à l’importation à des fins de recherche de cellules souches 

embryonnaires, aux protocoles d’études et de recherche et à la conservation de ces cellules ; 

 
- les demandes d’autorisation d’activité d’importation et/ou d’exportation d’organes et de cellules issus du 

corps humain et de leurs dérivés à des fins scientifiques, en application des articles R.1235-7 et R.1235-
8 du code de la santé publique ; 

 
- les déclarations de diligence nécessaire, les demandes d’autorisation et autres formalités relatives à 

l’accès aux ressources génétiques et aux connaissances traditionnelles associées (APA) ; 

 
- les déclarations, demandes et autres formalités nécessaires en matière d’espèces protégées.  
 
1.6 - Subventions 
 
- l'attribution de subventions en espèces d’un montant, par subvention, inférieur ou égal à 125 000 euros et 

dont l’objet est limité aux aides à la recherche, à l’aide à la diffusion des résultats de la recherche, au 
soutien aux réunions et colloques scientifiques, au financement de prix scientifiques et au soutien à des 
institutions scientifiques et aux associations liées aux CNRS ; 
 

- l’attribution de subventions en nature pour un montant, par bénéficiaire et par an, inférieur ou égal à 
125 000 euros ; 
 

- l'attribution de subventions pour l’exécution des programmes pluridisciplinaires entrant dans le cadre de la 
programmation scientifique approuvée par le conseil d’administration dont le montant, par an et par 
programme, est inférieur ou égal à 375 000 euros ; 
 

- les décisions de versement de subventions aux établissements d’enseignement supérieur pour les unités 
dont la gestion leur est déléguée au titre d’une convention de délégation de gestion ; 
 

- les conventions de subvention d’un montant inférieur ou égal à 300 000 euros et dont l’objet est limité au 
financement de projets scientifiques au titre des contrats de plan Etat-Région. 

 
1.7 - Tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits 
 
- les décisions fixant le montant des redevances et rémunérations dues au CNRS entrant dans le champ de 

compétences déterminé par l’instruction de procédure relative à la tarification, la facturation et la 
budgétisation de ventes de produits. 

 
1.8 - Poursuites pénales engagées par le CNRS 
 
- les dépôts de plaintes contre X ou contre des personnes physiques qui ne sont pas agents du CNRS, par 

courrier ou par déposition, relatives aux atteintes portées aux biens matériels et immatériels, excepté les 
dépôts de plainte avec constitution de partie civile, la citation directe et les dépôts de plaintes contre des 
personnes physiques qui sont des agents du CNRS. 

 
 

BO Févr. 2023 / p.132



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 2. – Délégation permanente est donnée à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, à l’effet de signer, 

au nom du président-directeur général du CNRS et dans la limite de ses attributions, les opérations nationales 

non déconcentrées retracées dans la comptabilité de l’ordonnateur secondaire de la délégation régionale 

Paris-Normandie qui suivent :  

 
2.1 - L’ordonnancement des dépenses concernant :  

 
- les prêts et subventions au Comité local d'action sociale (CAES) concernant : 

 le financement d’allocations pour séjours d’enfants ; 

 le financement des chèques de vacances ; 

 le financement d’activités diverses ; 

 le financement de prêts bonifiés d’accession à la propriété ; 

 
- les dépenses liées au Fonds pour l’insertion des personnes handicapées de la fonction publique (FIPHFP) ; 

 
- les remboursements d’avances à l’entreprise Oséo ;  

 
- les dépenses de gestion de valorisation et de propriété industrielle ;  

 
- les versements de prises de participation ou de contributions (dont les contributions en nature sous forme 

de mise à disposition (MAD) de personnel) concernant les filiales, les structures dotées de la personnalité 
juridique dans lesquelles le CNRS possède une participation ; 

 
- les dépenses en exécution des décisions de justice : 

 les frais et honoraires liés au recours à des avocats ou avoués pour la délivrance de conseils juridiques, 
ou pour l’assistance et la représentation du CNRS, ou d’un de ses agents, devant les juridictions, ainsi 
que tous frais divers de procédure, de publicité et d’exécution des décisions de justice ; 

 toute condamnation au paiement d’une somme d’argent prononcée à l’encontre du CNRS ou d’un de 
ses agents pour faute de service ou faute personnelle non détachable du service ; 

 les frais et honoraires de représentation, assistance et consultation (dans le domaine juridique) ;  

 
- les dépenses liées aux dons et legs non déconcentrés ; 

 
- les dépenses exceptionnelles liées à des opérations non déconcentrées ; 

 
- les opérations de dépenses sur les décisions d’aides accordées pour la réalisation des programmes 

scientifiques de l’Agence nationale de recherches sur le sida et les hépatites virales (ANRS). 

 
2.2 - L’émission des titres de recettes (factures clients) concernant :  

 
- les remboursements des prêts consentis au CAES ;  

 
- les recettes liées au FIPHFP ; 
 
- les annulations des aides versées par l’entreprise Oséo ;  

 
- les recettes de valorisation ; 
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- la contrepartie des mises à disposition de personnels CNRS dans les groupements d'intérêt public (GIP), 
groupements d'intérêt économique (GIE), groupements européens d'intérêt économique (GEIE), filiales, 
sociétés de droit français ou étranger dans lesquelles le CNRS possède une participation ; 

 
- les recettes issues de la participation du CNRS dans des filiales, des sociétés de droit français ou étranger ; 

 
- le remboursement de prêts accordés à des sociétés de construction en vue de la réservation de logements 

pour des agents CNRS ; 

 
- les remboursements des avances par les éditeurs et pour des coéditions ; 

 
- les recettes en exécution des décisions de justice : 

 le recouvrement des frais et dépens des instances contentieuses mis à la charge de la partie adverse ; 

 le recouvrement de toute condamnation au paiement d’une somme d’argent prononcé, à quelque titre 
que ce soit, au profit direct ou indirect du CNRS ;  

 
- la comptabilisation des dons et legs non déconcentrés ; 

 
- les recettes exceptionnelles liées à des opérations non déconcentrées ; 

 
- la comptabilisation des aides accordées pour la réalisation de programmes scientifiques de l’ANRS ; 

 
- l’exécution des contrats avec la direction générale de l'armement (DGA) et l’ANRS pour l’accueil des 

boursiers. 

 

Art. 3. – Délégation est donnée à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, à l’effet de signer, dans la limite 

de ses attributions, au nom du président-directeur général du CNRS, les opérations nationales non 

déconcentrées retracées dans la comptabilité de l’ordonnateur principal qui suivent, étant précisé que les 

opérations sont saisies par l’agent comptable principal (ACP) du CNRS :  

 
3.1 - L’ordonnancement des dépenses concernant :  

 
- l’exécution des conventions et décisions suivantes : 

 les contrats avec la DGA et l’ANRS pour l’accueil des boursiers ; 

 la convention Unédic/CNRS du 24 janvier 1991 relative à l’indemnisation des agents non titulaires du 
CNRS entre l’université et le CNRS ; 

 
- les rémunérations : 

 des directeurs associés à temps partiel en application de la lettre commune des ministères des 
finances et de la fonction publique du 22 février 1985 ; 

 des personnels permanents et contractuels, financées sur la subvention de l’Etat (en 1ère section du 
budget du CNRS) ; 

 des inventeurs, au titre de l’intéressement ;  

 
- les allocations de stage attribuées aux élèves ingénieurs de dernière année d’écoles d’ingénieurs ; 

 
- les rentes accidents du travail ; 

 
- le capital décès ;  
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- les dépenses liées au paiement de la paie (gain et perte de change, frais bancaires…) ; 

 
- l’inscription au bilan des titres issus des dons et legs non déconcentrés ; 

 
- les opérations relatives au portefeuille du CNRS ;  

 
- l’avance à l’Unédic ;  

 
- les admissions en non-valeur et les remises gracieuses sur les recettes retracées dans la comptabilité de 

l’ACP ; 

 
- les opérations liées aux immobilisations corporelles et incorporelles non transférées en délégation ; 

 
- la gestion des débets comptables. 

 
3.2 - L’émission des titres de recettes (factures clients) concernant :  

 
- l’exécution des conventions et décisions suivantes : 

 la convention Unédic/CNRS du 24 janvier 1991 relative à l’indemnisation des agents non titulaires du 
CNRS entre l’université et le CNRS ; 

 
- les rémunérations : 

 des directeurs associés à temps partiel en application de la lettre commune des ministères des finances 
et de la fonction publique du 22 février 1985 ; 

 des personnels permanents et contractuels, financées sur la subvention de l’Etat (en 1ère section du 
budget du CNRS) ; 

 des inventeurs, au titre de l’intéressement des inventeurs ; 

 
- les allocations de stage attribuées aux élèves ingénieurs de dernière année d’écoles d’ingénieurs ; 

 
- les rentes accidents du travail ; 

 
- le capital décès ; 

 
- les subventions de fonctionnement et d’équipement de l’Etat ; 

 
- la prise en charge des dons et legs non déconcentrés à l’exception des immeubles ; 

 
- les aliénations d’immobilisations corporelles et incorporelles et les profits correspondants (pour les 

immobilisations non transférées en Délégation) ; 
 

- les produits du portefeuille du CNRS (y compris les produits de la vente des titres issus des dons non 
déconcentrés) ;  

 
- les remboursements des avances par l’Unédic ; 

 
- la gestion des débets des comptables. 
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Art. 4. – Délégation permanente est donnée à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, à l’effet de signer au 
nom du président-directeur général du CNRS pour l’exercice des fonctions d’ordonnateur secondaire, en 
dépenses et en recettes, tous les actes et décisions concernant les opérations délocalisées suivantes :  

 
- les dépenses de fonctionnement et d’équipement courant du service des pensions et accidents du travail 

(SPAT) ; 
 
- les accidents du travail, y compris pour les agents de l’institut national de physique nucléaire et de physique 

des particules du CNRS (IN2P3) ; 

 
- les charges consécutives à la validation de services auprès de l’Institution de retraite complémentaire des 

agents non titulaires de la fonction publique (IRCANTEC), hors les validations rétroactives relatives aux 
titulaires admis à la retraite sans droit à pension. 

 
Art. 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, délégation est 
donnée à Mme Carine Constans, adjointe à la déléguée régionale, à l’effet de signer, au nom du président-
directeur général du CNRS et dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 
1er, à l’exception des sanctions disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1., à l’article 2 et à l’article 3. 
 
Art. 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, et de 
Mme Carine Constans, adjointe à la déléguée régionale, délégation est donnée à M. Cyril Aubert-Geoffroy, 
responsable du site de Caen par intérim, à l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS 
et dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er, à l’exception des sanctions 
disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1. 
 
Art. 7. – I. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, et de 
Mme Carine Constans, adjointe à la déléguée régionale, délégation est donnée à Mme Sabrina Bouaine, 
responsable du service des ressources humaines, et à Mme Hélène Leniston, responsable du service 
partenariat et valorisation, à l'effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS et dans la limite 
de leurs attributions respectives, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er, à l’exception des sanctions 
disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1, à l’article 2 et à l’article 3.  
 
II. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, de 
Mme Carine Constans, adjointe à la déléguée régionale, de Mme Sabrina Bouaine, responsable du service 
des ressources humaines, et de Mme Hélène Leniston, responsable du service partenariat et valorisation, 
délégation est donnée à Mme Céline Georges, responsable de service adjointe du service des ressources 
humaines, et à M. Pierre-Emmanuel Alexandre, responsable de service adjoint du service partenariat et 
valorisation, à l'effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS et dans la limite de leurs 
attributions respectives, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er, à l’exception des sanctions 
disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1, à l’article 2 et à l’article 3. 
 
Art. 8. – I.- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, délégation est 
donnée à M. Sébastien Grésik, responsable du SPAT, à l’effet de signer, au nom du président-directeur 
général du CNRS et dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 4.  
 
II.- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle Longin, déléguée régionale, et de 
M. Sébastien Grésik, responsable du SPAT, délégation est donnée à Mme Chantal Debreuilly-Moulé et 
M. Thierry Auvray, responsables adjoints du SPAT, à l’effet de signer, au nom du président-directeur général 
du CNRS et dans la limite de leurs attributions respectives, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 4. 
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Art. 9. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DR01 - Paris-Villejuif/2023/D73

DEC233353DR01

Décision portant délégation de signature à Mme Emmanuèle Gautier-Costard, directrice de 
l’unité UMR8591 intitulée Laboratoire de géographie physique : Environnements Quaternaires 
et Actuels (LGP), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC210868DAJ du 3 mars 2021 nommant Mme Marie-Hélène Papillon déléguée régionale 
pour la circonscription Ile-de-France Meudon à compter du 15 mars 2021 ; 

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité UMR8591, 
intitulée Laboratoire de géographie physique : Environnements Quaternaires et Actuels – LGP, dont la 
directrice est Mme Emmanuèle Gautier-Costard ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Emmanuèle Gautier-Costard, directrice de l'unité UMR8591, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Emmanuèle Gautier-Costard, délégation de signature est 
donnée à Mme Nicole Limondin Lozouet, directrice de recherche de 1ère classe, M. Laurent Lespez, 
professeur des universités, et Mme Florence Portal, ingénieure d’études de classe normale, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC214050DR05 du 3 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villejuif, le 1er janvier 2023

La déléguée régionale
Marie-Hélène Papillon
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DR02/2022/D74

DEC223067DR02
Décision portant délégation de signature à M. Pierre PAOLETTI, directeur de 
l’unité UMR8197 intitulée Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - 
IBENS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8197 intitulée 
Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - IBENS, dont le directeur est M. Pierre PAOLETTI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre PAOLETTI, directeur de l'UMR8197, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre PAOLETTI, délégation de signature est donnée à Mme 
Valérie HERNU (IE), Secrétaire générale, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222312DR02 du 18 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D75

DEC222317DR02
Décision portant délégation de signature à M. Christophe PETIT, directeur de 
l’unité UMR8233 intitulée De la Molécule aux Nano-objets: Réactivité, 
Interactions et Spectroscopies - MONARIS, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8233 intitulée 
De la Molécule aux Nano-objets: Réactivité, Interactions et Spectroscopies - MONARIS, dont le directeur est 
M. Christophe PETIT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe PETIT, directeur de l' UMR8233, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PETIT, délégation de signature est donnée à Mme 
Alexa COURTY (PR) et M. Esmail ALIKHANI (PR), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D76

DEC222318DR02
Décision portant délégation de signature à M. Hubert PERROT, directeur de 
l’unité UMR8235 intitulée Laboratoire Interfaces et Systèmes Electrochimiques 
- LISE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8235 intitulée 
Laboratoire Interfaces et Systèmes Electrochimiques - LISE, dont le directeur est M. Hubert PERROT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Hubert PERROT, directeur de l' UMR8235, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Hubert PERROT, délégation de signature est donnée à 
Mme Catherine DEBIEMME-CHOUVY (DR2) et à Mme Isabelle LEFEBVRE (AI) aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D77

DEC222319DR02
Décision portant délégation de signature à M. Georges DEBREGEAS, directeur 
de l’unité UMR8237 intitulée Laboratoire Jean PERRIN - LJP, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8237 intitulée 
Laboratoire Jean PERRIN - LJP, dont le directeur est M. Georges DEBREGEAS ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Georges DEBREGEAS, directeur de l'UMR8237, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Georges DEBREGEAS, délégation de signature est donnée à M. 
Elie WANDERSMAN (MC), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.147



D78

DEC222320DR02
Décision portant délégation de signature à M. Michel MORTIER, directeur de 
l’unité UMR8247 intitulée Institut de Recherche de Chimie Paris - IRCP, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8247 intitulée 
Institut de Recherche de Chimie Paris - IRCP, dont le directeur est M. Michel MORTIER;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel MORTIER, directeur de l' UMR8247, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel MORTIER, délégation de signature est donnée à M. 
Christophe THOMAS, Professeur, et à Mme Isabelle NICOLAI, Ingénieure d’étude, aux fins mentionnées à 
l'article 1er

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D79

DEC222321DR02
Décision portant délégation de signature à M. Thomas PREAT, directeur de 
l’unité UMR8249 intitulée Plasticité du cerveau - PdC, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8249 intitulée 
Plasticité du cerveau - PdC, dont le directeur est M. Thomas PREAT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Thomas PREAT, directeur de l' UMR8249, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas PREAT, délégation de signature est donnée à M. Philippe 
FAURE (DR1), à Mme Joëlle VINH (DR2) et à Madame Tu Khanh NGUYEN (AI) aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.151



D80

DEC222322DR02
Décision portant délégation de signature à M. Ciaran CONDON, directeur de 
l’unité UMR8261 intitulée EXPRESSION GENETIQUE MICROBIENNE, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8261 intitulée 
EXPRESSION GENETIQUE MICROBIENNE, dont le directeur est M. Ciaran CONDON;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Ciaran CONDON, directeur de l' UMR8261, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ciaran CONDON, délégation de signature est donnée à Mme 
Laurence GAUTHIER (AI), gestionnaire et M. Harald PUTZER (DR), directeur-adjoint, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D81

DEC222323DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc TALLON, directeur de 
l’unité UMR8545 intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques - PJSE, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8545 intitulée 
Paris Jourdan Sciences Economiques - PJSE, dont le directeur est M. Jean-Marc TALLON;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Marc TALLON, directeur de l' UMR8545, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc TALLON, délégation de signature est donnée à Mme 
Mireille CHIROLEU-ASSOULINE (PU), directrice-adjointe et Mme Ania LE FUR (IE),Secrétaire générale, aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D82

DEC222324DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle KALINOWSKI, 
directrice de l’unité UMR8547 intitulée Pays germaniques (Histoire, Culture, 
Philosophie) - Transferts Culturels / Archives Husserl de Paris, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8547 intitulée 
Pays germaniques (Histoire, Culture, Philosophie) - Transferts Culturels / Archives Husserl de Paris, dont la 
directrice est Mme Isabelle KALINOWSKI;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Isabelle KALINOWSKI, directrice de l' UMR8547, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle KALINOWSKI, délégation de signature est donnée à 
M. Dominique PRADELLE (PR) et Mme Karima ARGENTIN (TCE), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D83

DEC222325DR02
Décision portant délégation de signature à M. Cyril IMBERT, directeur de l’unité 
UMR8553 intitulée Département de mathématiques et applications de l'ENS - 
DMA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8553 intitulée 
Département de mathématiques et applications de l'ENS - DMA ;

Vu la décision DEC200647DGDS du 20 février 2020 portant modification du dispositif partenarial de 
l’UMR8553 ;

Vu la décision DEC213544NSMI du 22 décembre 2021 portant nomination de M.Cyril IMBERT aux fonctions 
de directeur de ll’UMR8553 au 1er janvier 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Cyril IMBERT, directeur de l'UMR8553, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Cyril IMBERT, délégation de signature est donnée à M. 
François CHARLES (PU)  et à Mme Claire LE POULENNEC (IE) aux fins mentionnées à l'article 1er,

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D84

DEC222326DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Pierre NADAL, directeur de 
l’unité UMR8557 intitulée Centre d'analyses et de mathématiques sociales - 
CAMS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8557 intitulée 
Centre d'analyses et de mathématiques sociales - CAMS, dont le directeur est M. Jean-Pierre NADAL;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Pierre NADAL, directeur de l' UMR8557, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre NADAL, délégation de signature est donnée à Mme 
Sandrine NADAL (T), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D85

DEC222328DR02
Décision portant délégation de signature à M. Claude RETAT, directeur de 
l’unité UMR8599 intitulée Centre d'étude de la langue et des littératures 
françaises - CELLF, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8599 intitulée 
Centre d'étude de la langue et des littératures françaises - CELLF,

Vu la décision DEC190672INSHS du 16 octobre 2019 portant nomination de Mme Claude RETAT aux 
fonctions de directrice de l’UMR8599 à compter du 1er août 2019 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Claude RETAT, directeur de l' UMR8599, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claude RETAT, délégation de signature est donnée à M. 
Christophe MARTIN (PU), et Mme Philibertine MAROLAHY (TCS),responsable administrative et financière, 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D86

DEC222329DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Florence MAHUTEAU-BETZER, 
directrice de l’unité UMR9187 intitulée Chimie et Modélisation pour la biochimie 
du Cancer - CMBC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 portant renouvellement de l'unité UMR9187 intitulée 
Chimie et Modélisation pour la biochimie du Cancer - CMBC,

Vu la décision DEC210694INC du 22 juillet 2021 portant nomination de Mme Florence MAHUTEAU-BETZER 
aux fonctions de directrice de l’UMR9187 à compter du 1er septembre 2021 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Florence MAHUTEAU-BETZER, directrice de l' UMR9187, à l'effet de signer au 
nom du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Florence MAHUTEAU-BETZER, délégation de signature est 
donnée à Mme Nathalie MARIE (AAR), administratrice, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.165



D87

DEC222345DR02
Décision portant délégation de signature à M. Guillaume MOREL, directeur de 
l’unité UMR7222 intitulée Institut des Systèmes Intelligents et de Robotique - 
ISIR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7222 intitulée 
Institut des Systèmes Intelligents et de Robotique - ISIR, dont le directeur est M. Guillaume MOREL;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Guillaume MOREL, directeur de l' UMR7222, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume MOREL, délégation de signature est donnée à M. 
Stéphane DONCIEUX (PU), directeur-adjoint, M. Yves GERMAIN (IE), Secrétaire général et Mme Anne-Claire 
CHEMINANT (AI), Responsable du service financier aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D88

DEC222411DR02
Décision portant délégation de signature à M. Damien VANDEMBROUCQ, 
directeur de l’unité UMR7636 intitulée Physique et mécanique des milieux 
hétérogenes - PMMH, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7636 intitulée 
Physique et mécanique des milieux hétérogenes - PMMH, dont le directeur est M. Damien VANDEMBROUCQ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Damien VANDEMBROUCQ, directeur de l' UMR7636, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Damien VANDEMBROUCQ, délégation de signature est donnée 
à M. Philippe PETITJEANS (DR), directeur-adjoint, Mme Frédérique AUGER (IE), administratrice et Mme 
Claudette BAREZ (TCE), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D89

DEC222412DR02
Décision portant délégation de signature à M. Christian SERRE, directeur de 
l’unité UMR8004 intitulée Institut des MAtériaux poreux de Paris - IMAP, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant création de l'unité UMR8004 intitulée Institut 
des MAtériaux poreux de Paris - IMAP, dont le directeur est M. Christian SERRE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christian SERRE, directeur de l' UMR8004, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian SERRE, délégation de signature est donnée à Mme 
Nathalie ETIENNE (IE), directrice administrative et financière de la plateforme de gestion mutualisée, et M. 
Richard AROQUIAME (IE), responsable du pôle Finances de la plateforme de gestion mutualisée, aux fins 
mentionnées à l'article 1er., aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D90

DEC222414DR02
Décision portant délégation de signature à M. Marc AYMES, directeur de l’unité 
UMR8032 intitulée Centre d'études turques, ottomanes, balkaniques et 
centrasiatiques - CETOBAC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8032 intitulée 
Centre d'études turques, ottomanes, balkaniques et centrasiatiques - CETOBAC, dont le directeur est M. 
Marc AYMES;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc AYMES, directeur de l' UMR8032, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc AYMES, délégation de signature est donnée à M. Fabio 
GIOMI (CR), Mme Cloé DRIEUX (CR) et Mme Elisabetta BORROMEO (IE), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D91

DEC222416DR02
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane AUDOIN-ROUZEAU, 
directeur de l’unité UMR8036 intitulée Centre d'études sociologiques et 
politiques Raymond Aron - CESPRA, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8036 intitulée 
Centre d'études sociologiques et politiques Raymond Aron - CESPRA,

Vu la décision DEC213732INSHS du 6 janvier 2022 portant nomination de M. Stéphane AUDOIN-ROUZEAU 
et de Mme Hélène DUMAS respectivement aux fonctions de directeur et de directrice adjointe de l’UMR8036 
intitulée Centre d’études sociologiques et politiques

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Stéphane AUDOIN-ROUZEAU, directeur de l' UMR8036, à l'effet de signer au 
nom du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement M. Stéphane AUDOIN-ROUZEAU, délégation de signature est donnée 
à Mme Hélène DUMAS, Directrice Adjointe et à Mme Sophie VIGNERON, responsable administrative et 
financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.175



D92

DEC222417DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Juliette RENNES, directrice de 
l’unité UMR8044 intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UMR8044 intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS,

Vu la décision DEC221680INSHS du 02 septembre 2022 portant nomination de Mme Juliette RENNES aux 
fonctions de directrice par intérim et de Mme Janine BARBOT aux fonctions de directrice adjointe par intérim 
de l’unité mixte de recherche UMR8044 intitulée «

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Juliette RENNES, directrice de l' UMR8044, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Juliette RENNES, délégation de signature est donnée à 
Madame Janine BARBOT, directrice d’unité adjointe (DAD2) et à Madame Joëlle CAUGNON, secrétaire 
générale (IE2) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D93

DEC222418DR02
Décision portant délégation de signature à M. Carlo ADAMO, directeur de l’unité 
UMR8060 intitulée Institute of Chemistry for Life and Health Sciences - i-CLeHS, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UMR8060 intitulée Institute of Chemistry for Life and Health Sciences - i-CLeHS, dont le directeur est M. 
Carlo ADAMO;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Carlo ADAMO, directeur de l' UMR8060, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Carlo ADAMO, délégation de signature est donnée à M. Gilles 
GASSER, Directeur Adjoint et à Mme Florence ROUILLÉ, Assistante de Gestion (T), aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D94

DEC222419DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc CHAPPEY, directeur de 
l’unité UMR8066 intitulée Institut d'histoire moderne et contemporaine - IHMC, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8066 intitulée 
Institut d'histoire moderne et contemporaine - IHMC,

Vu la décision DEC212673 du 30 septembre 2021 portant nomination de M. Jean-Luc CHAPPEY aux fonctions 
de directeur et de Mme Muriel LE ROUX aux fonctions de directrice adjointe de l’unité mixte de recherche 
n°8066 intitulée « Institut d’histoire moderne e

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Luc CHAPPEY, directeur de l' UMR8066, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc CHAPPEY, délégation de signature est donnée à Mme 
Claire ZALC (DR) et Mme Virginie Durand (IE), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.181



D95

DEC222420DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Sophie PREVOST, directrice de 
l’unité UMR8094 intitulée Langues, Textes, Traitements informatiques, 
Cognition - LATTICE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8094 intitulée 
Langues, Textes, Traitements informatiques, Cognition - LATTICE, dont la directrice est Mme Sophie 
PREVOST;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sophie PREVOST, directrice de l' UMR8094, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie PREVOST, délégation de signature est donnée à M. 
Thierry POIBEAU (DR), directeur-adjoint et M. Frédéric LANDRAGIN (DR), aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D96

DEC222453DR02
Décision portant délégation de signature à M. Etienne BARTHEL, directeur de 
l’unité UMR7615 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle - SIMM, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7615 intitulée 
Sciences et Ingénierie de la Matière Molle - SIMM, dont le directeur est M. Etienne BARTHEL;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Etienne BARTHEL, directeur de l' UMR7615, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Etienne BARTHEL, délégation de signature est donnée à M. 
Jean-Baptiste D'ESPINOSE DE LA CAILLERIE (PU) et Mme Guylaine DUCOURET(IR), aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D97

DEC222454DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marie MOUCHEL, directeur 
de l’unité UMR7619 intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et 
Interactions dans les hydrosystèmes et les Sols - METIS, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7619 intitulée 
Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les hydrosystèmes et les Sols - METIS, dont le 
directeur est M. Jean-Marie MOUCHEL;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Marie MOUCHEL, directeur de l' UMR7619, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie MOUCHEL, délégation de signature est donnée à 
Mme Agnès DUCHARNE (DR), directrice-adjointe, Mme Hélène BLANCHOUD (MC, directrice-adjointe et Mme 
Valérie GIRARD (AI), responsable du service administratif, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D98

DEC222455DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jérôme CREPIN, directeur de 
l’unité UMR7633 intitulée Centre des matériaux - CDM, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7633 intitulée 
Centre des matériaux - CDM, dont le directeur est M. Jérôme CREPIN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jérôme CREPIN, directeur de l' UMR7633, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme CREPIN, délégation de signature est donnée à M. Jacques 
BESSON (DR), directeur-adjoint et à Mme Christiana KANCEL-DEVAUX (IE), adjointe au directeur, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.189



D99

DEC222457DR02
Décision portant délégation de signature à M. Paolo D'IORIO, directeur de 
l’unité UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes - ITEM, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8132 intitulée 
Institut des textes et manuscrits modernes - ITEM, dont le directeur est M. Paolo D'IORIO;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Paolo D'IORIO, directeur de l' UMR8132, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Paolo d’IORIO, délégation de signature est donnée à Madame 
Aurele CRASSON (IE) et à Madame Marie-Thérésa MENDY (AI) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D100

DEC222458DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Baptiste MINNAERT, 
directeur de l’unité UMR8150 intitulée Centre André Chastel : Laboratoire de 
recherche en histoire de l'art, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8150 intitulée 
Centre André Chastel : Laboratoire de recherche en histoire de l'art, dont le directeur est M. Jean-Baptiste 
MINNAERT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Baptiste MINNAERT, directeur de l' UMR8150, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Baptiste MINNAERT, délégation de signature est donnée à 
Mme Elisabeth YOTA (MC), directrice-adjointe, Mme Antonella FENECH-KROKE (CR), directrice-adjointe et 
M. Réza KETTOUCHE (IE), secrétaire général, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D101

DEC222459DR02
Décision portant délégation de signature à M. Clément THIBAUD, directeur de 
l’unité UMR8168 intitulée Mondes Américains, par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8168 intitulée 
Mondes Américains, dont le directeur est M. Clément THIBAUD;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Clément THIBAUD, directeur de l' UMR8168, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Clément THIBAUD, délégation de signature est donnée à Mme 
Véronique BOYER (DR), directrice-adjointe, M. Gilles HAVARD (DR), directeur-adjoint et Mme Goretti FROUIN 
(AI), responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222460DR02

Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, 
directrice de l’unité UMR8170 intitulée Centre d’Asie et du Sud-Est – CASE, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC11898DGS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l’unité UMR8170 intitulée 
Centre Asie du Sud-Est- CASE ;
Vu la décision DEC222445INSHS du 17 novembre 2022 portant nomination de Mme Anne-Valérie 
SCHWEYER aux fonctions de directrice par intérim de l’UMR8170 à compter du 1er août 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, directrice de l' UMR8170, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Valérie SCHWEYER, délégation de signature est donnée 
à Mme Annabel VALLARD (CR), directrice-adjointe et Mme Véronique DEGROOT (MC), aux fins mentionnées 
à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222461DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie LUCA, directrice de 
l’unité UMR8216 intitulée CENTRE D'ETUDES EN SCIENCES SOCIALES DU 
RELIGIEUX - CESOR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8216 intitulée 
CENTRE D'ETUDES EN SCIENCES SOCIALES DU RELIGIEUX - CESOR, dont la directrice est Mme Nathalie 
LUCA;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Nathalie LUCA, directrice de l' UMR8216, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie LUCA, délégation de signature est donnée à M. 
Pierre-Antoine FABRE (DET), directeur-adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222462DR02
Décision portant délégation de signature à M. Philippe WALTER, directeur de 
l’unité UMR8220 intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale 
- LAMS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183279DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8220 intitulée 
Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale - LAMS, dont le directeur est M. Philippe WALTER;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe WALTER, directeur de l' UMR8220, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe WALTER, délégation de signature est donnée à Mme 
Maguy JABER (PU), directrice-adjointe, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222463DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Lubov JURGENSON, directrice 
de l’unité UMR8224 intitulée Cultures et sociétés d'Europe orientale, 
balkanique et médiane - EUR'ORBEM, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8224 intitulée 
Cultures et sociétés d'Europe orientale, balkanique et médiane - EUR'ORBEM, dont la directrice est Mme 
Lubov JURGENSON;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Lubov JURGENSON, directrice de l' UMR8224, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lubov JURGENSON, délégation de signature est donnée à 
Mme Sylvie ARCHAIMBAULT (DR) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222464DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Teresa TEIXEIRA, directrice de 
l’unité UMR8226 intitulée Laboratoire biologie moléculaire et cellulaire des 
eucaryotes - LBMCE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8226 intitulée 
Laboratoire biologie moléculaire et cellulaire des eucaryotes - LBMCE, dont la directrice est Mme Teresa 
TEIXEIRA;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Teresa TEIXEIRA, directrice de l' UMR8226, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Teresa TEIXEIRA, délégation de signature est donnée à Mme 
Isabelle KREMPHOLTZ (AI), gestionnaire et M. Stéphane LEMAIRE (DR), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222465DR02
Décision portant délégation de signature à M. Louis FENSTERBANK, directeur 
de l’unité UMR8232 intitulée Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8232 intitulée 
Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM, dont le directeur est M. Louis FENSTERBANK;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Louis FENSTERBANK, directeur de l' UMR8232, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Louis FENSTERBANK, délégation de signature est donnée à Mme 
Anna PROUST (PR), directrice-adjointe, M. Laurent BOUTEILLER (DR) et Mme Sylvie PALLER-JAMMES (AI), 
administratrice, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222466DR02
Décision portant délégation de signature à M. Laurent MICHOT, directeur de 
l’unité UMR8234 intitulée PHysicochimie des Electrolytes et Nanosystèmes 
InterfaciauX - PHENIX, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8234 intitulée 
PHysicochimie des Electrolytes et Nanosystèmes InterfaciauX - PHENIX, dont le directeur est M. Laurent 
MICHOT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Laurent MICHOT, directeur de l' UMR8234, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent MICHOT, délégation de signature est donnée, aux fins 
mentionnées à l'article 1er : à Mme Marie JARDAT (PU) et à M. Gérard GUILLARD (AI), aux fins mentionnées 
à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D109

DEC222469DR02
Décision portant délégation de signature à M. Herve CHNEIWEISS, directeur de 
l’unité UMR8246 intitulée Neurosciences Paris-Seine, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8246 intitulée 
Neurosciences Paris-Seine, dont le directeur est M. Herve CHNEIWEISS;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Herve CHNEIWEISS, directeur de l' UMR8246, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Herve CHNEIWEISS, délégation de signature est donnée à Mme 
Joanna DIAMANT (TCN), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D110

DEC222470DR02
Décision portant délégation de signature à M. Pascal MAMASSIAN, directeur de 
l’unité UMR8248 intitulée Laboratoire des Systèmes Perceptifs - LSP, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8248 intitulée 
Laboratoire des Systèmes Perceptifs - LSP, dont le directeur est M. Pascal MAMASSIAN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal MAMASSIAN, directeur de l' UMR8248, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal MAMASSIAN, délégation de signature est donnée à à M. 
Daniel PRESSNITZER (DR), M. Peter NERI (DR) et Mme Balkis CADI (AI) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D111

DEC222471DR02
Décision portant délégation de signature à M. Bertrand FRIGUET, directeur de 
l’unité UMR8256 intitulée Adaptation Biologique et Vieillissement - B2A, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8256 intitulée 
Adaptation Biologique et Vieillissement - B2A, dont le directeur est M. Bertrand FRIGUET;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Bertrand FRIGUET, directeur de l' UMR8256, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bertrand FRIGUET, délégation de signature est donnée à Mme 
Rachel SHERRARD (PU), directrice-adjointe et Mme Aurélie PRATS (IE), responsable administrative et 
financière , aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D112

DEC222473DR02
Décision portant délégation de signature à M. Christophe GODDARD, directeur 
de l’unité UMR8546 intitulée Archéologie et philologie d'Orient et d'Occident - 
AOROC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8546 intitulée 
Archéologie et philologie d'Orient et d'Occident - AOROC, dont le directeur est M. Christophe GODDARD;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe GODDARD, directeur de l' UMR8546, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe John GODDARD, délégation de signature est donnée 
à M. Michel DABAS (DR), M. Jean TRINQUIER (MC), et Mme Isabelle MARIAGE (IE), aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D113

DEC222477DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Anne RASMUSSEN, directrice 
de l’unité UMR8560 intitulée Centre Alexandre Koyre / Histoire des sciences et 
des techniques - CAK, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8560 intitulée 
Centre Alexandre Koyre / Histoire des sciences et des techniques - CAK,

Vu la décision DEC190672INSHS du 16 octobre 2019 portant nomination de Mme Anne RASMUSSEN aux 
fonctions de directrice de l’UMR8560 à compter du 1er août 2019 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne RASMUSSEN, directrice de l'UMR8560, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne RASMUSSEN, délégation de signature est donnée à 
Mme Mélanie FOURMON (IE),secrétaire générale, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D114

DEC222788DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale 
adjointe, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD délégué régional 
pour la circonscription Paris-Centre

LE DELEGUE REGIONAL

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC200890DAJ du 31 mars 2020 portant nomination de Mme Marjolaine ROBILLARD, aux 
fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision DEC211563DR02 du 22 avril 2021 portant nomination de Mme Lucie TACHEAU, aux fonctions 
de responsable des ressources humaines de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221460DR02 du 9 novembre 2018 portant nomination de Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, aux fonctions de responsable de service adjointe du service des Ressources humaines de la 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221668DR02 du 24 mai 2022 portant nomination de Mme Delphine MACHY, aux fonctions 
de responsable du service Partenariat et Valorisation de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC201048DR02 du 27 mai 2020 portant nomination de Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL, 
aux fonctions de responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation de la délégation 
Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD délégué régional pour la circonscription 
Paris-Centre, délégation est donnée à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale adjointe, à l’effet de 
signer tous actes, décisions et documents relevant de l’exercice des fonctions d’ordonnateur secondaire .1.

1 Il est possible de prévoir un ou plusieurs autres délégataires en cas d’absence ou d’empêchement du (de 
la) délégué(e) régional(e) et du premier délégataire
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Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD et Mme Marjolaine ROBILLARD délégation 
est donnée aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Delphine MACHY, responsable du service 
Partenariat et Valorisation et à Mme Lucie TACHEAU, responsable du service des Ressources Humaines.

Article 3
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD, de Mme Marjolaine ROBILLARD et de Mme 
Delphine MACHY, délégation est donnée aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Anna SARGSYAN-
DELAVAL, responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation.

Article 4
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD, de Mme Marjolaine ROBILLARD et de Mme 
Lucie TACHEAU, délégation est donnée aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, responsable de service adjointe du service des Ressources humaines.

Article 5
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD et Mme Marjolaine ROBILLARD délégation 
est donnée à l’effet de signer dans la limite de leurs attributions respectives, tous actes, décisions et 
documents relevant des fonctions d’ordonnateur secondaire à  :
- Mme Isabelle BART (AI), chargée de l’appui au pilotage et de la gestion des crédits délégués au 
service du personnel et des ressources humaines de la DR2, 
- Mme Marie-Jeanne GAUDOIN (IE), responsable du pôle Affaires générales de la DR2

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le délégué régional

Christophe GIRAUD
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D115

DEC222789DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale 
adjointe, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC200890DAJ du 31 mars 2020 portant nomination de Mme Marjolaine ROBILLARD, aux 
fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221460DR02 du 9 novembre 2018 portant nomination de Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, aux fonctions de responsable de service adjointe du service des Ressources humaines de la 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC211563DR02 du 22 avril 2021 portant nomination de Mme Lucie TACHEAU, aux fonctions 
de responsable des ressources humaines de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC182908DR02 du 9 novembre 2018 portant nomination de Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, aux fonctions de responsable de service adjointe du service des Ressources humaines de la 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221668DR02 du 24 mai 2022 portant nomination de Mme Delphine MACHY, aux fonctions 
de responsable du service Partenariat et Valorisation de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC201048DR02 du 27 mai 2020 portant nomination de Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL, 
aux fonctions de responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation de la délégation 
Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale adjointe, à l'effet de signer au 
nom du délégué régional tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable 
des marchés en application de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marjolaine ROBILLARD délégation est donnée aux fins 
mentionnées à l’article 1er à Mme Delphine MACHY, responsable du service Partenariat et Valorisation et à 
Mme Lucie TACHEAU, responsable du service des Ressources Humaines.

Article 3
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marjolaine ROBILLARD et de Mme Delphine MACHY, 
délégation est donnée aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL, responsable 
de service adjointe du service Partenariat et Valorisation.

Article 4
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marjolaine ROBILLARD et de Mme Lucie TACHEAU, délégation 
est donnée aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Katell HADJADJ-BERTHOLET, responsable de service 
adjointe du service des Ressources humaines.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le délégué régional

Christophe GIRAUD
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D116

DEC222197DR02
Décision portant délégation de signature à M. Christophe COMBADIERE, 
directeur de l’unité EMR8255 intitulée Centre d'Immunologie et de Maladies 
Infectieuses - CIMI, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181909DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité ERL8255 intitulée 
Centre d'Immunologie et de Maladies Infectieuses - CIMI, dont le directeur est M. Christophe COMBADIERE;

Vu la décision DEC213796DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des ERL en EMR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe COMBADIERE, directeur de l' EMR8255, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe COMBADIERE, délégation de signature est donnée 
à M. Guy GOROCHOV, Professeur, Mme Marie-Caroline DIEU-NOSJEAN, Directrice de recherche, M. Olivier 
SILVIE, Directeur de recherche et Mme Pascale SAUREL, Assistante ingénieure, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D117

DEC222198DR02
Décision portant délégation de signature à M. Matteo CACCIARI, directeur de 
l’unité FR2687 intitulée Fédération de recherche : Interactions fondamentales 
- FRIF, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité FR2687 intitulée 
Fédération de recherche : Interactions fondamentales - FRIF, dont le directeur est M. Matteo CACCIARI;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Matteo CACCIARI, directeur de la FR2687, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Matteo CACCIARI, délégation de signature est donnée à Mme 
Carole KURZYDLOWSKI (AI), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D118

DEC222199DR02
Décision portant délégation de signature à M. Alejandro PEREZ LUNA, directeur 
de l’unité FR2769 intitulée Institut de Chimie Moléculaire de Paris Centre, 
Organique, Inorganique et Biologique, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité FR2769 intitulée 
Institut de Chimie Moléculaire de Paris Centre, Organique, Inorganique et Biologique, dont le directeur est 
M. Alejandro PEREZ LUNA;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Alejandro PEREZ LUNA, directeur de la FR2769, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alejandro PEREZ LUNA, délégation de signature est donnée à 
Mme Atika BENTAYEB (AI), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D119

DEC222200DR02
Décision portant délégation de signature à M. Ludovic JULLIEN, directeur de 
l’unité FR3615 intitulée Fédération de Physico-Chimie Analytique et Biologique 
- PCAB, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité FR3615 intitulée 
Fédération de Physico-Chimie Analytique et Biologique - PCAB, dont le directeur est M. Ludovic JULLIEN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Ludovic JULLIEN, directeur de la FR3615, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D120

DEC222201DR02
Décision portant délégation de signature à M. Michel LABOUESSE, directeur de 
l’unité FR3631 intitulée Institut de biologie Paris-Seine - IBPS, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité FR3631 intitulée 
Institut de biologie Paris-Seine - IBPS, dont le directeur est M. Michel LABOUESSE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel LABOUESSE, directeur de la FR3631, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel LABOUESSE, délégation de signature est donnée à Mme 
Amal MOSSAB (IR), Secrétaire générale et Mme Sylvie SCHNEIDER-MAUNOURY (DR), aux fins mentionnées 
à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D121

DEC222202DR02
Décision portant délégation de signature à M. Eric THIEBAUT, directeur de 
l’unité UAR2017 intitulée OSU Stations marines - STAMAR, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC191244DGDS du 19 décembre 2019 portant création pour 4 ans (2020-2023) de l'unité 
UMS2017 intitulée OSU Stations marines - STAMAR, dont le directeur est M. Eric THIEBAUT;

Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des UMS en UAR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Eric THIEBAUT, directeur de l'UAR2017, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Eric THIEBAUT, délégation de signature est donnée à 
Mme Corinne VERHULST (IE), Monsieur Laurent COPPOLA (PHYSA) et à M. Pascal CONAN (MC) aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D122

DEC222203DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-François MANGIN, directeur 
de l’unité UAR2031 intitulée Centre d'Acquisition et de Traitement des Images 
- CATI, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC214032DGDS du 20 décembre 2021 portant création pour 3 ans (2022-2024) de l'unité 
UAR2031 intitulée Centre d'Acquisition et de Traitement des Images - CATI, dont le directeur est M. Jean-
François MANGIN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-François MANGIN, directeur de l' UAR2031, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D123

DEC222204DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise CASOLI, directrice 
de l’unité UAR2201 intitulée Observatoire de Paris - OBS. PARIS, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181905DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UAR2201 intitulée 
Observatoire de Paris - OBS. PARIS ;

Vu la décision DEC200896INSU du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Fabienne CASOLI aux 
fonctions de directrice de l’UMS2201 à compter du 13 mars 2020 ;

Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021 portant modification de typologie et recodification 
d'Unités mixtes de service (UMS) en Unités d'appui et de recherche (UAR)

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Françoise CASOLI, directrice de l'UAR2201, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne CASOLI, délégation de signature est donnée à Mme 
Christine BALSAMO (IE), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D124

DEC222205DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Corinne CHANEAC, directrice 
de l’unité UAR2205 intitulée Centre national de compétences en Nanosciences 
- C'Nano, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201512DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UAR2205 intitulée Centre national de compétences en Nanosciences - C'Nano, dont la directrice est Mme 
Corinne CHANEAC;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Corinne CHANEAC, directrice de l' UAR2205, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Corinne CHANEAC, délégation de signature est donnée à 
Mme Julie CARIMALO (IR),  aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D125

DEC222206DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Gemma GIMENEZ-PAPIOL, 
directrice de l’unité UAR2209 intitulée EMBRC France, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201512DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UAR2209 intitulée EMBRC France, dont la directrice est Mme Gemma GIMENEZ-PAPIOL;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Gemma GIMENEZ-PAPIOL, directrice de l'UAR2209, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Gemma GIMENEZ-PAPIOL, délégation de signature est 
donnée à Mme Nathalie TURQUE (CR CNRS), chargée de mission EMBRC France, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D126

DEC222207DR02
Décision portant délégation de signature à M. Dominique CHARPIN, directeur 
de l’unité UAR2409 intitulée Centre de Documentation de l'Institut des 
Civilisations du Collège de France, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181905DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UAR2409 intitulée 
Centre de Documentation de l'Institut des Civilisations du Collège de France, dont le directeur est M. 
Dominique CHARPIN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Dominique CHARPIN, directeur de l' UAR2409, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D127

DEC222211DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie BENZONI, directrice de 
l’unité UAR839 intitulée Institut Henri Poincaré - IHP, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181905DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMS839 intitulée 
Institut Henri Poincaré - IHP, dont la directrice est Mme Sylvie BENZONI;

Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des UMS en UAR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sylvie BENZONI, directrice de l'UAR839, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie BENZONI, délégation de signature est donnée à  Mme 
Aurore MARCOS (IR), secrétaire générale, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D128

DEC222214DR02
Décision portant délégation de signature à M. Loïc SEGALEN, directeur de 
l’unité UAR3455 intitulée Observatoire des sciences de l'Univers Paris-Centre 
Ecce Terra - ECCE TERRA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181905DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMS3455 intitulée 
Observatoire des sciences de l'Univers Paris-Centre Ecce Terra - ECCE TERRA, dont le directeur est M. Loïc 
SEGALEN;

Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des UMS en UAR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Loïc SEGALEN, directeur de l'UAR3455, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Loïc SEGALEN, délégation de signature est donnée à M. Slimane 
BEKKI (DR) et Mme Tania LEULMI (IE), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D129

DEC222215DR02
Décision portant délégation de signature à M. Michel BRUNE, directeur de 
l’unité UAR3573 intitulée Jeunes équipes de l'Institut de Physique du Collège 
de France - JEIP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181907DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité USR3573 intitulée 
Jeunes équipes de l'Institut de Physique du Collège de France - JEIP, dont le directeur est M. Michel BRUNE;

Vu la décision DEC214035DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des USR en UAR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel BRUNE, directeur de l'UAR3573, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel BRUNE, délégation de signature est donnée à Mme 
Carmen TODERASC (IE), responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D130

DEC222216DR02
Décision portant délégation de signature à M. Pierre LEOPOLD, directeur de 
l’unité UMR3215 intitulée Génétique et biologie du développement - UGBD, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC190133DGDS du 7 mars 2019 portant renouvellement de l'unité UMR3215 intitulée 
Génétique et biologie du développement - UGBD, dont le directeur est M. Pierre LEOPOLD;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre LEOPOLD, directeur de l' UMR3215, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

BO Févr. 2023 / p.252

• 



Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre LEOPOLD, délégation de signature est donnée à M. 
Yohanns BELLAICHE (DR), Mme Déborah MERLINI (AI), Mme Isabelle BASSON (AI) et à Mme Virginie 
BOURGEOIS (AAR), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D131

DEC222217DR02
Décision portant délégation de signature à M. Arturo LONDONO VALLEJO, 
directeur de l’unité UMR3347 intitulée Signalisation, radiobiologie et cancer, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 portant renouvellement de l'unité UMR3347 intitulée 
Signalisation, radiobiologie et cancer,

Vu la décision DEC213503INSB du 5 janvier 2022 portant nomination de M. Jose Arturo LONDONO VALLEJO 
aux fonctions de directeur de l’UMR3347 au 1er janvier 2022;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Arturo LONDONO VALLEJO, directeur de l' UMR3347, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement M. Jose Arturo LONDONO VALLEJO, délégation de signature est donnée 
à M. Lionel LARUE (DR), adjoint au directeur et à Mme Véronique PIVEUX (AAR), administratrice, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D132

DEC222218DR02
Décision portant délégation de signature à M. Olivier DAUCHOT, directeur de 
l’unité UMR7083 intitulée GULLIVER, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7083 intitulée 
GULLIVER, dont le directeur est M. Olivier DAUCHOT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier DAUCHOT, directeur de l' UMR7083, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier DAUCHOT, délégation de signature est donnée à 
Monsieur David LACOSTE (DR), Monsieur Joshua MACGRAW (CR) et Madame Fée SORRENTINO (IE), aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D133

DEC222219DR02
Décision portant délégation de signature à M. François BOUCHET, directeur de 
l’unité UMR7095 intitulée Institut d'astrophysique de Paris - IAP, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7095 intitulée 
Institut d'astrophysique de Paris - IAP,

Vu la décision DEC212400INSU du 22 juillet 2021 portant nomination de M. François BOUCHET aux fonctions 
de directeur de l’UMR7095 à compter du 1er septembre 2021 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. François BOUCHET, directeur de l' UMR7095, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. François BOUCHET, délégation de signature est donnée à Mme 
Valérie BONA (IE), administratrice, Mme Kumiko KOTERA (CR), directrice adjointe, M. Patrick PETER (DR), 
directeur adjoint et M. Damien LE BORGNE (MC), directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D134

DEC222220DR02
Décision portant délégation de signature à M. Bruno MIROUX, directeur de 
l’unité UMR7099 intitulée Laboratoire de biologie physico-chimique des 
protéines membranaires - LBPCPM, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183279DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7099 intitulée 
Laboratoire de biologie physico-chimique des protéines membranaires - LBPCPM, dont le directeur est M. 
Bruno MIROUX;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Bruno MIROUX, directeur de l' UMR7099, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno MIROUX, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Martin PICARD (DR) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D135

DEC222259DR02
Décision portant délégation de signature à M. Renaud HUYNH, directeur de 
l’unité UAR6425 intitulée Musée et archives de l'institut du radium Pierre et 
Marie Curie, Frédéric et Irene Joliot - Musée Curie, par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183282DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMS6425 intitulée 
Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, Frédéric et Irene Joliot - Musée Curie, dont 
le directeur est M. Renaud HUYNH;

Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des UMS en UAR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Renaud HUYNH, directeur de l'UAR6425, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renaud HUYNH, délégation de signature est donnée à Mme 
Natalie PIGEARD-MICAULT (IR), responsable des ressources historiques, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D136

DEC222260DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Angela FALCIATORE, directrice 
de l’unité UMR7141 intitulée Biologie du chloroplaste et Perception de la 
lumière chez les Microalgues, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7141 intitulée 
Biologie du chloroplaste et Perception de la lumière chez les Microalgues, dont la directrice est Mme Angela 
FALCIATORE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Angela FALCIATORE, directrice de l' UMR7141, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Angela FALCIATORE, délégation de signature est donnée à 
Mme Danielle BASCLE (AI), gestionnaire, M. Yves CHOQUET (DR2) et M. Benjamin BAILLEUL (CRCN), aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D137

DEC222262DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Benoît CHARRASSIN, 
directeur de l’unité UMR7159 intitulée Laboratoire d'océanographie et du 
climat : expérimentations et approches numériques - LOCEAN, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7159 intitulée 
Laboratoire d'océanographie et du climat : expérimentations et approches numériques - LOCEAN, dont le 
directeur est M. Jean-Benoît CHARRASSIN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Benoît CHARRASSIN, directeur de l' UMR7159, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Benoît CHARRASSIN, délégation de signature est donnée 
à M. Eric GUILYARDI (DR), directeur-adjoint, Mme Jacqueline BOUTIN (DR), directrice-adjointe et M. Eric 
FOURLON (IE), Secrétaire général, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D138

DEC222264DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Fabienne AUJARD, directrice 
de l’unité UMR7179 intitulée Mécanismes Adaptatifs et Evolution - MECADEV, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183279DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7179 intitulée 
Mécanismes Adaptatifs et Evolution - MECADEV, dont la directrice est Mme Fabienne AUJARD;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Fabienne AUJARD, directrice de l' UMR7179, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne AUJARD, délégation de signature est donnée à Mme 
Anick ABOURACHID (MC), directrice-adjointe, M. Pierre-Michel FORGET (PR), directeur-adjoin et Mme Nadine 
COMTE (AI), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D139

DEC222265DR02
Décision portant délégation de signature à M. Olivier LACOMBE, directeur de 
l’unité UMR7193 intitulée Institut des sciences de la Terre Paris - ISTEP, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7193 intitulée 
Institut des sciences de la Terre Paris - ISTEP,

Vu la décision DEC220268INSU du 31 janvier 2022 portant nomination de M. Olivier LACOMBE aux fonctions 
de directeur de ll’UMR7193 au 1er janvier 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier LACOMBE, directeur de l' UMR7193, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier LACOMBE, délégation de signature est donnée à Mme 
Hélène BALCONE-BOISSARD (MC), directrice-adjointe, Mme Elia D’ACREMONT (MC), directrice adjointe, M. 
Subbarao BASSAVA (IR), Secrétaire général, et Mme Sandrine GAY (AI), Responsable Finances, aux fins 
mentionnées à l'article 1er., aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D140

DEC222266DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Hélène PERNOT, directrice de 
l’unité UMR7197 intitulée Laboratoire de Réactivité de Surface - LRS, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7197 intitulée 
Laboratoire de Réactivité de Surface - LRS, dont la directrice est Mme Hélène PERNOT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Hélène PERNOT, directrice de l' UMR7197, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène PERNOT, délégation de signature est donnée à Mme 
Sonia M'BAREK (IE) et Mme Claude JOLIVALT (PU), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D141

DEC222267DR02
Décision portant délégation de signature à M. Olivier LEQUIN, directeur de 
l’unité UMR7203 intitulée Laboratoire des Biomolécules - LBM, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7203 intitulée 
Laboratoire des Biomolécules - LBM,

Vu la décision DEC202229INC du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Olivier LEQUIN aux fonctions de 
directeur de l’UMR7203 à compter du 1er janvier 2021 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier LEQUIN, directeur de l' UMR7203, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier LEQUIN, délégation de signature est donnée à Mme 
Nathalie ETIENNE (IE), directrice administrative et financière de la plateforme de gestion mutualisée, et M. 
Richard AROQUIAME (IE), responsable du pôle Finances de la plateforme de gestion mutualisée, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D142

DEC222268DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Violaine NICOLAS-COLIN, 
directrice de l’unité UMR7205 intitulée Institut de Systématique, Evolution, 
Biodiversité - ISYEB, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183279DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7205 intitulée 
Institut de Systématique, Evolution, Biodiversité - ISYEB,

Vu la décision DEC221500INEE du 15 juin 2022 portant nomination de Mme Violaine NICOLAS-COLIN aux 
fonctions de directrice de l’UMR7205 par intérim du 1er mai 2022 au 30 avril 2023 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Violaine NICOLAS-COLIN, directrice de l'DEC OS UMR7205, à l'effet de signer 
au nom du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Violaine NICOLAS-COLIN, délégation de signature est donnée 
à Mme Géraldine VERON (DU adjoint) Jean-Yves DUBUISSON (DU adjoint), Jean-Lou JUSTINE (DU adjoint), 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D143

DEC222269DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie CRASQUIN, directrice de 
l’unité UMR7207 intitulée Centre de recherche en Paléontologie, Paris - CR2P, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7207 intitulée 
Centre de recherche en Paléontologie, Paris - CR2P, dont la directrice est Mme Sylvie CRASQUIN;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sylvie CRASQUIN, directrice de l' UMR7207, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie CRASQUIN, délégation de signature est donnée à M. 
Sylvain CHARBONNIER (PU), directeur-adjoint et Mme Angelina FERNANDES-BASTOS (IE), responsable 
administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D144

DEC222270DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Marie Pierre RUAS, directrice 
de l’unité UMR7209 intitulée Archéozoologie, Archéobotanique : Sociétés, 
pratiques et environnements - AASPE, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7209 intitulée 
Archéozoologie, Archéobotanique : Sociétés, pratiques et environnements - AASPE, dont la directrice est 
Mme Marie Pierre RUAS;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marie Pierre RUAS, directrice de l' UMR7209, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Pierre RUAS, délégation de signature est donnée à 
Mme Marjan MASHKOUR (DR), directrice-adjointe, Mme Marie BALASSE (DR), directrice d'équipe, et Mme 
Anne-Cécile HAUSSONNE (IE), responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D145

DEC222273DR02
Décision portant délégation de signature à M. Laurent SACHS, directeur de 
l’unité UMR7221 intitulée Physiologie Moléculaire et adaptation, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7221 intitulée 
Physiologie Moléculaire et adaptation, dont le directeur est M. Laurent SACHS;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Laurent SACHS, directeur de l' UMR7221, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent SACHS, délégation de signature est donnée à Mme 
Marie-Stéphanie CLERGET-FROIDEVAUX (PU),cheffe d'équipe, et M. Hervé TOSTIVINT (PU), chef 
d'équipe,aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D146

DEC222274DR02
Décision portant délégation de signature à M. Alexis BRICE, directeur de l’unité 
UMR7225 intitulée Institut du Cerveau et de la Moelle épinière - ICM, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7225 intitulée 
Institut du Cerveau et de la Moelle épinière - ICM, dont le directeur est M. Alexis BRICE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Alexis BRICE, directeur de l' UMR7225, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alexis BRICE, délégation de signature est donnée à M. Bassem 
HASSAN, sous-directeur, Mme Corinne FORTIN, secrétaire générale, M. Pierre COURAUD (2A), secrétaire-
général adjoint, M. Corentin FORT (AI) , adjoint au directeur des finances, Mme Mallory LEGRAIN-MIJOIN (AI), 
adjointe à la directrice des ressources humaines,  M. Gilles GUYONNET (AI), coordinateur de gestion, M. 
Farid AOUINAT (TCS), coordinateur de gestion, Mme Marie-Luce POUPINEL (AI), coordinateur de gestion, et 
Mme Christel LEGER (TCS), coordinateur de gestion, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D147

DEC222275DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Helene CHEDOTAL 
VERLHAC, directrice de l’unité UMR7241 intitulée Centre interdisciplinaire de 
recherche en biologie - CIRB, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7241 intitulée 
Centre interdisciplinaire de recherche en biologie - CIRB, dont la directrice est Mme Marie-Helene 
CHEDOTAL VERLHAC;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marie-Helene CHEDOTAL VERLHAC, directrice de l' UMR7241, à l'effet de 
signer au nom du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Helene CHEDOTAL VERLHAC, délégation de signature 
est donnée à M. Olivier ESPELI (DR),  Mme Nicole BRAURE (IE) et Mme Sophie MAUSSION (T), aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D148

DEC222276DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Daniela GRIGORI, directrice de 
l’unité UMR7243 intitulée Laboratoire d'Analyse et Modélisation de Systèmes 
pour l'Aide à la Décision - LAMSADE, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7243 intitulée 
Laboratoire d'Analyse et Modélisation de Systèmes pour l'Aide à la Décision - LAMSADE, dont la directrice 
est Mme Daniela GRIGORI;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Daniela GRIGORI, directrice de l' UMR7243, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Daniela GRIGORI, délégation de signature est donnée à 
M.Stefano MORETTI  (DR), directeur-adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D149

DEC222277DR02
Décision portant délégation de signature à M. Philippe GRELLIER, directeur de 
l’unité UMR7245 intitulée Molécules de Communication et Adaptation des 
Microorganismes - MCAM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7245 intitulée 
Molécules de Communication et Adaptation des Microorganismes - MCAM, dont le directeur est M. Philippe 
GRELLIER;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe GRELLIER, directeur de l' UMR7245, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe GRELLIER, délégation de signature est donnée à Mme 
Aïcha HAMDANI (T), responsable administrative et financiere et à Mme Christine BAILLY (IE), responsable 
de la chimiothèque, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D150

DEC222292DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Sharon BRIDAL, directrice de 
l’unité UMR7371 intitulée Laboratoire d'Imagerie Biomédicale - LIB, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7371 intitulée 
Laboratoire d'Imagerie Biomédicale - LIB, dont la directrice est Mme Sharon  BRIDAL; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sharon BRIDAL, directrice de l’UMR7371, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sharon BRIDAL, délégation de signature est donnée à M. 
Quentin GRIMAL (PR), M. Nicolas TAULIER (DR) et Mme Catherine DION (TCE), aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D151

DEC222293DR02
Décision portant délégation de signature à M. Marco ZITO, directeur de l’unité 
UMR7585 intitulée Laboratoire physique nucléaire et hautes énergies - LPNHE, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7585 intitulée 
Laboratoire physique nucléaire et hautes énergies - LPNHE,

Vu la décision DEC191492IN2P3 du 20 juin 2019 portant nomination de M. Marco ZITO aux fonctions de 
directeur de l’UMR7585 à compter du 1er juillet 2019 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marco ZITO, directeur de l' UMR7585, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marco ZITO, délégation de signature est donnée à M. Tristan 
BEAU (MC), adjoint au directeur, à Mme Evelyne MEPHANE (IR), administratrice et à Mme Véronique CRIART-
JOISIN (AI), adjointe à l’administratrice et responsable du pôle gestion, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D152

DEC222295DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Michela PETRINI, directrice de 
l’unité UMR7589 intitulée Laboratoire de physique théorique et hautes énergies 
- LPTHE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7589 intitulée 
Laboratoire de physique théorique et hautes énergies - LPTHE, dont la directrice est Mme Michela PETRINI;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Michela PETRINI, directrice de l' UMR7589, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michela PETRINI, délégation de signature est donnée à M. 
Marco PICO (DR1) et à Mme Carole KURZYDLOWSKI (AI), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D153

DEC222296DR02
Décision portant délégation de signature à M. Lorenzo ZAMBOTTI, directeur de 
l’unité UMR8001 intitulée Laboratoire de Probabilités, Statistique et 
Modélisation - LPSM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8001 intitulée 
Laboratoire de Probabilités, Statistique et Modélisation - LPSM, dont le directeur est M. Lorenzo ZAMBOTTI;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Lorenzo ZAMBOTTI, directeur de l' UMR8001, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lorenzo ZAMBOTTI, délégation de signature est donnée à Mme 
Elise MASPIMBY (IE), M. Bastien FERNANDEZ (DR) et M. Gérard BIAU (PU), aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D154

DEC222297DR02
Décision portant délégation de signature à M. Philippe DE VREYER, directeur de 
l’unité UMR8007 intitulée LABORATOIRE D'ECONOMIE DE DAUPHINE - LEDA, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant création de l'unité UMR8007 intitulée 
LABORATOIRE D'ECONOMIE DE DAUPHINE - LEDA,

Vu la décision DEC212710INSHS du 30 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe DE VREYER aux 
fonctions de directeur de l’UMR8007 à compter du 1er septermbre 2021 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe DE VREYER, directeur de l' UMR8007, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe DE VREYER, délégation de signature est donnée à 
délégation de signature est donnée à Mme Cécile BILLOIS-FONTALAVIE (AI), responsable administrative - 
gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D155

DEC222298DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Anouk BARBEROUSSE, 
directrice de l’unité UMR8011 intitulée Sciences, éthique, société, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant création de l'unité UMR8011 intitulée 
Sciences, éthique, société, dont la directrice est Mme Anouk BARBEROUSSE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anouk BARBEROUSSE, directrice de l' UMR8011, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anouk BARBEROUSSE, délégation de signature est donnée à 
M. Jeff ALEXANDRE, gestionnaire de laboratoire (T), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222299DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc BERROIR, directeur de 
l’unité UMR8023 intitulée Laboratoire de physique de l'ENS - LPENS, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC190159DGDS du 10 janvier 2019 portant création de l'unité UMR8023 intitulée 
Laboratoire de physique de l'ENS - LPENS, dont le directeur est M. Jean-Marc BERROIR;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Marc BERROIR, directeur de l' UMR8023, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc BERROIR, délégation de signature est donnée à M. 
Denis BERNARD, directeur de recherche, M. Jean-François ALLEMAND, professeur, M. Jean-Michel ISAC, 
ingénieur de recherche, Mme Nora SADAOUI, assistante-ingénieure, Mme Christine CHAMBON, assistante-
ingénieure et Mme Delphine ROLLAND, assistante-ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DEC222300DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Baptiste GOURINAT, 
directeur de l’unité UMR8061 intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la 
pensée antique, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC190151DGDS du 10 janvier 2019 portant renouvellement de l'unité UMR8061 intitulée 
Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique, dont le directeur est M. Jean-Baptiste GOURINAT;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Baptiste GOURINAT, directeur de l' UMR8061, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Baptiste GOURINAT, délégation de signature est donnée à 
M. Marwan RASHED, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D158

DEC222301DR02
Décision portant délégation de signature à M. Mickaël TANTER, directeur de 
l’unité UMR8063 intitulée Physique pour la Médecine - PhysMed Paris, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UMR8063 intitulée Physique pour la Médecine - PhysMed Paris, dont le directeur est M. Mickaël TANTER;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Mickaël TANTER, directeur de l' UMR8063, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

BO Févr. 2023 / p.308

• 



Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mickael TANTER, délégation de signature est donnée à M. 
Mathieu PERNOT (DR), directeur-adjoint , Mme Salima HAMOUMI (T), gestionnaire et Mme Nicole MERCIER 
(AI), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D159

DEC222302DR02
Décision portant délégation de signature à M. Cyril LEMIEUX, directeur de 
l’unité UMR8065 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire d’Études sur les 
Réflexivités - Fonds Yan Thomas - LIER-FYT, par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UMR8065 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire d’Études sur les Réflexivités - Fonds Yan Thomas - LIER-
FYT, dont le directeur est M. Cyril LEMIEUX;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Cyril LEMIEUX, directeur de l' UMR8065, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Cyril LEMIEUX, délégation de signature est donnée à Mme Julia 
CHRIST (CR), directrice-adjointe et Mme Florence LAFINE (IE), responsable administrative, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.311



D160

DEC222303DR02
Décision portant délégation de signature à M. Tarik MEZIANE, directeur de 
l’unité UMR8067 intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques 
- BOREA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC210754INEE du 15 mars 2021 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UMR8067 intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques - BOREA, dont le directeur est M. 
Tarik MEZIANE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Tarik MEZIANE, directeur de l' UMR8067, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tarik MEZIANE, délégation de signature est donnée à Mme 
Laetitia APRILE-LARAND (T), responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D161

DEC222304DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise DAUCE, directrice de 
l’unité UMR8083 intitulée Centre d'Etudes des Mondes Russe, Caucasien et 
Centre-Européen - CERCEC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8083 intitulée 
Centre d'Etudes des Mondes Russe, Caucasien et Centre-Européen - CERCEC, dont la directrice est Mme 
Françoise DAUCE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Françoise DAUCE, directrice de l' UMR8083, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

BO Févr. 2023 / p.314

• 



3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise DAUCÉ, délégation de signature est donnée à Mme 
Yadranka KRASEVEC (AI), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD

BO Févr. 2023 / p.315



D162

DEC222305DR02
Décision portant délégation de signature à M. Serge PAUGAM, directeur de 
l’unité UMR8097 intitulée Centre Maurice Halbwachs - CMH, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8097 intitulée 
Centre Maurice Halbwachs - CMH, dont le directeur est M. Serge PAUGAM;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Serge PAUGAM, directeur de l' UMR8097, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge PAUGAM, délégation de signature est donnée à Mme 
Séverine GOJARD (DR), directrice-adjointe, Mme Arlette MOLLET (AI), assistante de direction et Mme 
Solenne BERTRAND (IE), responsable de la gestion, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D163

DEC222306DR02
Décision portant délégation de signature à M. Roberto CASATI, directeur de 
l’unité UMR8129 intitulée Institut Jean-Nicod - IJN, par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8129 intitulée 
Institut Jean-Nicod - IJN, dont le directeur est M. Roberto CASATI;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Roberto CASATI, directeur de l' UMR8129, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Roberto CASATI, délégation de signature est donnée à Mme 
Frédérique DE VIGNEMONT (DR), directrice-adjointe, Mme Nathalie EVIN (IE), administratrice et M. Vincent 
GAUDEFROY (TCE), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D164

DEC222307DR02
Décision portant délégation de signature à M. Rainer Maria KIESOW, directeur 
de l’unité UMR8131 intitulée Centre Georg Simmel. Recherches franco-
allemandes en sciences sociales., par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8131 intitulée 
Centre Georg Simmel. Recherches franco-allemandes en sciences sociales., dont le directeur est M. Rainer 
Maria KIESOW;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Rainer Maria KIESOW, directeur de l' UMR8131, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D165

DEC222308DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie HUREAU, directrice de 
l’unité UMR8155 intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie 
Orientale - CRCAO, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8155 intitulée 
Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale - CRCAO, dont la directrice est Mme Sylvie 
HUREAU;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sylvie HUREAU, directrice de l' UMR8155, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie HUREAU, délégation de signature est donnée à M. 
Victor VUILLEUMIER (MC), directeur-adjoint, Mme Béatrice L'HARIDON (MC), M. Charles RAMBLE (DET), Mme 
Alice TRAVERS (CR), et Mme Bing ZHAO (CR), aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D166

DEC222309DR02
Décision portant délégation de signature à M. Pierre TALLET, directeur de 
l’unité UMR8167 intitulée Orient et Méditerranée, par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8167 intitulée 
Orient et Méditerranée, dont le directeur est M. Pierre TALLET;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre TALLET, directeur de l' UMR8167, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre TALLET, délégation de signature est donnée à Mme Carole 
ROCHE (DR), M. Vincent DEROCHE (PR), M. Jean-Pierre VAN STAEVEL (PR), Mme Alessia GUARDASOLE (DR), 
M. Sébastien MORLET (MC), Mme Marie-Véronique DIAMANT (AI), responsable administrative et Mme Carole 
EVENO (TCS), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D167

DEC222310DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Valérie GELEZEAU, directrice 
de l’unité UMR8173 intitulée Chine, Corée, Japon - CCJ, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8173 intitulée 
Chine, Corée, Japon - CCJ, dont la directrice est Mme Valérie GELEZEAU;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Valérie GELEZEAU, directrice de l' UMR8173, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie GELEZEAU, délégation de signature est donnée à 
Mme Marie-Paule HILLE (MC), M. Alain DELISSEN (DET) et Mme Aleksandra KOBILJSKI (CR), aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D168

DEC222311DR02
Décision portant délégation de signature à M. Riccardo CIAVOLELLA, directeur 
de l’unité UMR8177 intitulée Laboratoire d'Anthropologie Politique - LAP, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8177 intitulée 
Laboratoire d'Anthropologie Politique - LAP ;

Vu la décision DEC212315INSHS du 22 juillet 2021 portant nomination de M. Ricardo CIAVOLELLA, aux 
fonctions de directeur de l’UMR8177 à compter du 1er août 2021 ;

Vu la décision DEC221693INSHS du 26 juillet 2022 portant changement d'intitulé de l'unité mixte de 
recherche n°8177 "Institut Interdisciplinaire d'anthropologie du contemporain (IIAC)

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Riccardo CIAVOLELLA, directeur de l'UMR8177, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Riccardo CIAVOLELLA, délégation de signature est donnée à 
Mme Clara LECADET Directrice Adjointe, Mme Catherine NEVEU, Directrice Adjointe, M. Gianfranco 
REBUCINI, Directeur Adjoint et Mme Chrystèle GUILLOTEAU, Administratrice (AI), aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D169

DEC222312DR02
Décision portant délégation de signature à M. Pierre PAOLETTI, directeur de 
l’unité UMR8197 intitulée Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - 
IBENS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8197 intitulée 
Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - IBENS, dont le directeur est M. Pierre PAOLETTI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre PAOLETTI, directeur de l'UMR8197, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre PAOLETTI, délégation de signature est donnée à Mme 
Lina BOITIER (IR), Secrétaire générale, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D170

DEC222313DR02
Décision portant délégation de signature à M. Dimitri RODITCHEV, directeur de 
l’unité UMR8213 intitulée Laboratoire de Physique et d'Etude des Matériaux - 
LPEM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8213 intitulée 
Laboratoire de Physique et d'Etude des Matériaux - LPEM,

Vu la décision DEC193146INP du 20 décembre 2019 nomination de Dimitri RODITCHEV aux fonctions de 
directeur de l’UMR8213 à compter du 1er janvier 2020 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Dimitri RODITCHEV, directeur de l' UMR8213, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dimitri RODITCHEV, délégation de signature est donnée à Mme 
Marie-Claude THEME (AI), gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D171

DEC222314DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Théodora PSYCHOYOU, 
directrice de l’unité UMR8223 intitulée Institut de recherche en Musicologie - 
IReMus, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8223 intitulée 
Institut de recherche en Musicologie - IReMus,

Vu la décision DEC221788INSHS du 26 juillet 2022 portant nomination de Mme Théodora PSYCHOYOU aux 
fonctions de directrice de l’UMR8223 par intérim du  1er juillet au 31 décembre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Théodora PSYCHOYOU, directrice de l' UMR8223, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Théodora PSYCHOYOU, délégation de signature est donnée 
à M. Nicolas DUFETEL, directeur adjoint (CRCN) et à Mme Marianne COUTURES, administratrice (IEHC) aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D172

DEC222315DR02
Décision portant délégation de signature à M. Marc FONTECAVE, directeur de 
l’unité UMR8229 intitulée Laboratoire de Chimie des Processus Biologiques - 
LCPB, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC190133DGDS du 7 mars 2019 portant renouvellement de l'unité UMR8229 intitulée 
Laboratoire de Chimie des Processus Biologiques - LCPB, dont le directeur est M. Marc FONTECAVE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc FONTECAVE, directeur de l' UMR8229, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc FONTECAVE, délégation de signature est donnée à Mme 
Caroline MELLOT-DRAZNIEKS (DR), M. Philippe SIMON (IR) et à Mme Béatrice GOLINELLI (DR), aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D173

DEC222316DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jérôme BIBETTE, directeur de 
l’unité UMR8231 intitulée Chimie Biologie Innovation - CBI, par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8231 intitulée 
Chimie Biologie Innovation - CBI, dont le directeur est M. Jérôme BIBETTE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jérôme BIBETTE, directeur de l' UMR8231, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme BIBETTE, délégation de signature est donnée à Mme 
Valérie PICHON (PU) Directrice Adjointe, Isabelle BORSENBERGER (AI) Responsable administrative et 
financière, Hélène DODIER (SAR) Gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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2023/D174

DEC233541DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Anna PROUST, directrice de 
l’unité UMR8232 intitulée Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8232 intitulée 
Institut Parisien de Chimie Moléculaire – IPCM ;

Vu la décision DEC222878INC du 21 décembre 2022 portant nomination de Madame Anna PROUST et de 
Monsieur Matthieu SOLLOGOUB, respectivement, aux fonctions de directrice, par intérim, et de directeur 
adjoint, par intérim, de l’UMR8232 du 1er janvier au 31 août 2023.

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anna PROUST, directrice de l'UMR8232, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anna PROUST, délégation de signature est donnée à M. 
Matthieu SOLLOGOUB (PU), directeur-adjoint, M. Laurent BOUTEILLER (DR), directeur de recherche  et à 
Mme Sylvie PALLER-JAMMES (AI), administratrice, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222465DR02 du 18 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D175

DEC222263DR02
Décision portant délégation de signature à M. Michel CLOITRE, directeur de 
l’unité UMR7167 intitulée CHIMIE MOLECULAIRE, MACROMOLECULAIRE, 
MATERIAUX - C3M, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7167 intitulée 
CHIMIE MOLECULAIRE, MACROMOLECULAIRE, MATERIAUX - C3M, dont le directeur est M. Michel CLOITRE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel CLOITRE, directeur de l' UMR7167, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel CLOITRE, délégation de signature est donnée à M. 
François TOURNILHAC, directeur de recherche et à Mme Aroul RADJA (AI), gestionnaire de l’unité, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D176

DEC233551DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Gwenaëlle NOGATCHEWSKY, 
directrice de l’unité UMR7088 intitulée Dauphine Recherches en Management - 
DRM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7088 intitulée 
Dauphine Recherches en Management - DRM,

Vu la décision DEC223031INSHS du 12 janvier 2023 portant nomination de Mme Gwenaëlle 
NOGATCHEWSKY aux fonctions de directrice et de Mme Eva DELACROIX aux fonctions de directrice adjointe 
de l’UMR 7088 – DRM à compter du 1er  janvier 2023

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Gwenaëlle NOGATCHEWSKY, directrice de l'UMR7088, à l'effet de signer au 
nom du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ; 

2. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Gwenaëlle NOGATCHEWSKY, délégation de signature est 
donnée à Mme Eva DELACROIX (MC), directrice adjointe et à Mme Valérie DILON-JAMIN (IE), responsable 
administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222255DR02 du 29 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D177

DEC233428DR02
Décision portant délégation de signature à M. Anne CASTAING, directrice de 
l’unité UMR8077 intitulée Centre d’Etudes - CESAH, par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 02 janvier 2023 portant création, au 1er janvier 2023, de l’unité mixte 
de recherche n°8077 intitulée « Centre d’Etudes Sud-Asiatiques et Himalayennes – CESAH » dont la 
directrice est Madame Anne CASTAING

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne CASTAING, directrice de l'UMR8077, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne CASTAING, délégation de signature est donnée à M. 
Tristan BRUSLE (CR), Madame Francie CREBS (IE), et Mme Naziha ATTIA (IE)  aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D178

DEC233426DR02
Décision portant délégation de signature à M. Samuel ABIVEN, directeur de 
l’unité UAR3194 intitulée Centre de recherche en écologie expérimentale et 
prédictive - Ecotron IleDeFrance - CEREEP, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183282DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMS3194 intitulée 
Centre de recherche en écologie expérimentale et prédictive - Ecotron IleDeFrance - CEREEP, dont le 
directeur est M. Jean-François LE GALLIARD;

Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021 portant recodification des UMS en UAR ; 

Vu la décision DEC222966INEE du 22 décembre 2022 portant nomination de M. Samuel ABIVEN et de M. 
Jean-François LE GAILLARD, respectivement aux foncions de directeur et directeur adjoint de l’unité d’appui 
et de recherche n°3194 intitulée « Centre de recherche en écologie expérimental et prédictive – Ecotron 
IleDeFrance (CEREEP) »

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Samuel ABIVEN, directeur de l'UAR3194, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :
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1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Samuel ABIVEN, délégation de signature est donnée à Mme 
Sophie VAZQUEZ (AI), responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222242DR02 du 21 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D179

DEC233418DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Théodora PSYCHOYOU, 
directrice de l’unité UMR8223 intitulée Institut de recherche en Musicologie - 
IReMus, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR8223 intitulée 
Institut de recherche en Musicologie - IReMus,

Vu la décision DEC221788INSHS du 26 juillet 2022 portant nomination de Mme Théodora PSYCHOYOU aux 
fonctions de directrice de l’UMR8223 par intérim du  1er juillet au 31 décembre 2022 ;

Vu la décision DEC223038DGDS du 02 janvier 2023 portant nomination de Mme Théodora PSYCHOYOU aux 
fonctions de directrice de plein exercice l’UMR8223 à compter du 1er janvier 2023

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Théodora PSYCHOYOU, directrice de l' UMR8223, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Théodora PSYCHOYOU, délégation de signature est donnée 
à M. Nicolas DUFETEL, directeur adjoint (CRCN) et à Mme Marianne COUTURES, administratrice (IEHC) aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222314DR02 du 29 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D180

DEC233417DR02

Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, 
directrice de l’unité UMR8170 intitulée Centre d’Asie et du Sud-Est – CASE, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC11898DGS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l’unité UMR8170 intitulée 
Centre Asie du Sud-Est- CASE ;
Vu la décision DEC222445INSHS du 17 novembre 2022 portant nomination de Mme Anne-Valérie 
SCHWEYER aux fonctions de directrice par intérim de l’UMR8170 à compter du 1er août 2022 ;
Vu la décision DEC222338DGDS du 02 janvier 2023 portant nomination de Mme Anne-Valérie SCHWEYER 
aux fonctions de directrice de plein exercice de l’UMR8170 à compter du 1er janvier 2023

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, directrice de l' UMR8170, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Valérie SCHWEYER, délégation de signature est donnée 
à Mme Annabel VALLARD (CR), directrice-adjointe et Mme Véronique DEGROOT (MC), aux fins mentionnées 
à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222460DR02 du 22 décembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D181

DEC233416DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Juliette RENNES, directrice de 
l’unité UMR8044 intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création pour 3 ans (2021-2023) de l'unité 
UMR8044 intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS,

Vu la décision DEC221680INSHS du 02 septembre 2022 portant nomination de Mme Juliette RENNES aux 
fonctions de directrice par intérim et de Mme Janine BARBOT aux fonctions de directrice adjointe par intérim 
de l’unité mixte de recherche UMR8044

Vu la décision DEC223038DGDS du 02 janvier 2023 portant nomination de Mme Juliette RENNES aux 
fonctions de directrice de plein exercice de l’UMR8044 à compter du 1er janvier 2023

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Juliette RENNES, directrice de l' UMR8044, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Juliette RENNES, délégation de signature est donnée à 
Madame Janine BARBOT, directrice d’unité adjointe (DAD2) et à Madame Joëlle CAUGNON, secrétaire 
générale (IE2) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222417DR02 du 29 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D182

DEC233415DR02
Décision portant délégation de signature à M. Yannick DE WILDE, directeur de 
l’unité UMR7587 intitulée Institut Langevin, par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7587 intitulée 
Institut Langevin,

Vu la décision DEC222507INSIS du 11 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Yannick DE WILDE aux 
fonctions de directeur par intérim de l’UMR7587 du 1er octobre au 31 décembre 2022 ;

Vu la décision DEC223038DGDS du 02 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Yannick DE WILDE aux 
fonctions de directeur de plein exercice de l’UMR7587 à compter du 1er janvier 2023

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Yannick DE WILDE, directeur de l' UMR7587, à l'effet de signer au nom du 
délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Yannick DE WILDE, délégation de signature est donnée 
à Mme Christelle JACQUET (AI) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222294DR02 du 29 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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D183

DEC233414DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Violaine NICOLAS-COLIN, 
directrice de l’unité UMR7205 intitulée Institut de Systématique, Evolution, 
Biodiversité - ISYEB, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué régional pour 
la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC183279DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de l'unité UMR7205 intitulée 
Institut de Systématique, Evolution, Biodiversité - ISYEB,

Vu la décision DEC221500INEE du 15 juin 2022 portant nomination de Mme Violaine NICOLAS-COLIN aux 
fonctions de directrice de l’UMR7205 par intérim du 1er mai 2022 au 30 avril 2023 ;

Vu la décision DEC223038DGDS du 02 janvier 2023 portant nomination de Mme Violaine NICOLAS-COLIN 
aux fonctions de directrice de plein exercice l’UMR7205 à compter du 1er janvier 2023

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Violaine NICOLAS-COLIN, directrice de l' UMR7205, à l'effet de signer au nom 
du délégué régional, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Violaine NICOLAS-COLIN, délégation de signature est donnée 
à Mme Géraldine VERON (DU adjointe) Jean-Yves DUBUISSON (DU adjoint), Jean-Lou JUSTINE (DU adjoint), 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC222268DR02 du 29 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le délégué régional,

Christophe GIRAUD
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DR04/D184

 

 
 
 

 

DEC223105DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8580 intitulée Structures, propriétés et 
modélisation des solides 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC223087DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l’unité UMR8580, 
intitulée «  Structures, propriétés et modélisation des solides », dont le directeur est Monsieur Hichem 
DAMMAK ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur Pierre-Eymeric JANOLIN, professeur, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pierre-Eymeric JANOLIN, délégation est donnée à 
Madame Eugénie GONÇALVES, assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1 de la présente 
décision. 
 
Article 3  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 4  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 2 janvier 2023 

                                        Le directeur d’unité 
 Monsieur Hichem DAMMAK 
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DEC233412DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8100 intitulée Laboratoire de mathématiques de 
Versailles 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8100, intitulée «  Laboratoire de mathématiques de Versailles » ; 
 
Vu la décision DEC223038DGDS du 2 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Dimitri ZVONKINE 
aux fonctions de directeur de l’unité UMR8100 ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur Christophe CHALONS, professeur des universités, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe CHALONS, délégation est donnée à 
Monsieur Vincent SÉCHERRE, professeur des universités, aux fins mentionnées à l'article 1 de la 
présente décision. 
 
Article 3  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 4  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Versailles, le  2 janvier 2023 

 
 
 
 
 Le directeur d’unité 
Monsieur Dimitri ZVONKINE 
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DEC233412DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8100 intitulée Laboratoire de mathématiques de 
Versailles 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8100, intitulée «  Laboratoire de mathématiques de Versailles » ; 
 
Vu la décision DEC223038DGDS du 2 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Dimitri ZVONKINE 
aux fonctions de directeur de l’unité UMR8100 ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur Christophe CHALONS, professeur des universités, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe CHALONS, délégation est donnée à 
Monsieur Vincent SÉCHERRE, professeur des universités, aux fins mentionnées à l'article 1 de la 
présente décision. 
 
Article 3  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 4  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Versailles, le  2 janvier 2023 

 
 
 
 
 Le directeur d’unité 
Monsieur Dimitri ZVONKINE 
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DEC233411DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Dimitri ZVONKINE, directeur de l’unité 
UMR8100 intitulée Laboratoire de mathématiques de Versailles, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de Monsieur 
Benoît Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8100, intitulée « Laboratoire de mathématiques de Versailles » ;  

Vu la décision DEC223038DGDS du 2 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Dimitri ZVONKINE 
aux fonctions de directeur de l’unité UMR8100 ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Dimitri ZVONKINE, directeur de l'unité UMR8100, à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Dimitri ZVONKINE, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Christophe CHALONS, professeur des universités, et Monsieur Vincent 
SÉCHERRE, professeur des universités, aux fins mentionnées à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC222157DR04 du 01/09/2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le  2 janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC223104DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Hichem DAMMAK, directeur de l’unité 
UMR8580 intitulée Structures, propriétés et modélisation des solides, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de Monsieur 
Benoît Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu la décision DEC223087DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l’unité UMR8580, 
intitulée « Structures, propriétés et modélisation des solides », dont le directeur est Monsieur Hichem 
DAMMAK ; 

DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Hichem DAMMAK, directeur de l'unité UMR8580, à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Hichem DAMMAK, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Pierre-Eymeric JANOLIN, professeur, et Madame Eugénie GONÇALVES, 
assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC210324DR04 du 01/02/2021donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 2 janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC223107DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7643 intitulée Laboratoire de physique de la 
matière condensée 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR7643, intitulée «  Laboratoire de physique de la matière condensée » ; 
 
Vu la décision DEC222951INP du 10 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jacques PERETTI 
aux fonctions de directeur de l’unité UMR7643 ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Madame Anne Chantal GOUGET, directrice de recherche, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne Chantal GOUGET, délégation est donnée à 
Monsieur Thierry GACOIN, directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1 de la présente 
décision. 
 
Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne Chantal GOUGET et de Monsieur Thierry 
GACOIN, délégation est donnée à Monsieur Hervé HENRY, chargé de recherche, aux fins mentionnées 
à l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
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Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Palaiseau, le 10 janvier 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Le directeur d’unité 
Monsieur Jacques PERETTI 
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DEC223079DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Sébastien LE PAPE, directeur par intérim 
de l’unité  UMR7605 intitulée Laboratoire pour l'utilisation des lasers intenses, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de Monsieur 
Benoît Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu la décision DEC201230INP du 2 septembre 2020 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7605, 
intitulée « Laboratoire pour l'utilisation des lasers intenses » ;  

Vu la décision DEC222770INP du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Sébastien LE 
PAPE aux fonctions de directeur par intérim de l’unité  UMR7605 ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Sébastien LE PAPE, directeur par intérim de l’unité UMR7605, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 

unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 

par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 

publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 
 

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Sébastien LE PAPE, délégation de signature est 
donnée à Monsieur François MATHIEU, ingénieur de recherche, Madame Sophie-Dorothée BATON, 
directrice de recherche, et Madame Catherine SALOU, ingénieure de recherche, aux fins mentionnées 
à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC221113DR04 du 01/03/2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 1er janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 

BO Févr. 2023 / p.370



D191

 

 
 
 

 

DEC233349DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7648 intitulée Laboratoire de physique des 
plasmas 
 
 
LA DIRECTRICE D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR7648, intitulée «  Laboratoire de physique des plasmas » ; 
 
Vu la décision DEC222948INSIS du 21 décembre 2022 portant nomination de Madame Anne 
BOURDON aux fonctions de directrice de l’unité UMR7648 ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur Fouad SAHRAOUI, directeur de recherche, à l'effet de signer au 
nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Fouad SAHRAOUI, délégation est donnée à 
Monsieur Etienne PARIAT, chargé de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1 de la présente 
décision. 
 
Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Fouad SAHRAOUI et de Monsieur Etienne PARIAT, 
délégation est donnée à Monsieur Edouard BOUCHET, ingénieur d'études, aux fins mentionnées à 
l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directrice (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
Fait à Palaiseau, le  2 janvier 2023 

                                          La directrice d’unité 
 Madame Anne BOURDON 
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DEC233348DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Madame Anne BOURDON, directrice de l’unité 
UMR7648 intitulée Laboratoire de physique des plasmas, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de Monsieur 
Benoît Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR7648, intitulée « Laboratoire de physique des plasmas » ;  

Vu la décision DEC222948INSIS du 21 décembre 2022 portant nomination de Madame Anne 
BOURDON aux fonctions de directrice de l’unité UMR7648 ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Madame Anne BOURDON, directrice de l'unité UMR7648, à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne BOURDON, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Fouad SAHRAOUI, directeur de recherche, Monsieur Etienne PARIAT, chargé de 
recherche, et Monsieur Edouard BOUCHET, ingénieur d'études, aux fins mentionnées à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC221532DR04 du 01/05/2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le  2 janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC223106DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Jacques PERETTI, directeur de l’unité 
UMR7643 intitulée Laboratoire de physique de la matière condensée, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de Monsieur 
Benoît Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR7643, intitulée « Laboratoire de physique de la matière condensée » ;  

Vu la décision DEC222951INP du 10 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jacques PERETTI 
aux fonctions de directeur de l’unité UMR7643 ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Jacques PERETTI, directeur de l'unité UMR7643, à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jacques PERETTI, délégation de signature est 
donnée à Madame Anne Chantal GOUGET, directrice de recherche, Monsieur Thierry GACOIN, 
directeur de recherche, et Monsieur Hervé HENRY, chargé de recherche, aux fins mentionnées à 
l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC210228DR04 du 01/02/2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 10 janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC223080DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7605 intitulée Laboratoire pour l'utilisation des 
lasers intenses 
 
 
LE DIRECTEUR PAR INTÉRIM D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC201230INP du 2 septembre 2020 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7605, 
intitulée «  Laboratoire pour l'utilisation des lasers intenses » ; 
 
Vu la décision DEC222770INP du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Sébastien LE 
PAPE aux fonctions de directeur par intérim de l’unité UMR7605 ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur François MATHIEU, ingénieur de recherche, à l'effet de signer au 
nom du directeur par intérim d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur François MATHIEU, délégation est donnée à 
Madame Sophie-Dorothée BATON, directrice de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1 de la 
présente décision. 
 
Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur François MATHIEU et de Madame Sophie-Dorothée 
BATON, délégation est donnée à Madame Catherine SALOU, ingénieure de recherche, aux fins 
mentionnées à l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
        Fait à Palaiseau, le 1er janvier 2023 
     Le directeur par intérim d’unité 

                                           Monsieur Sébastien LE PAPE 
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DEC233335DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Séverine ROLLET, M. Jean-François PIERSON, 
Mme Sophie KLEIN  et  Mme Catherine AUGSBURGER pour les actes relevant des attributions 
de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7198 intitulée Institut Jean 
Lamour (IJL)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7198 
intitulée Institut Jean Lamour ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7198 intitulée Institut 
Jean Lamour dont le directeur par intérim est M. François MONTAIGNE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à  Mme Séverine ROLLET, secrétaire générale, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Séverine ROLLET, délégation est donnée à M. Jean-François 
PIERSON, professeur et directeur-adjoint par intérim aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 3
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Séverine ROLLET et de M. Jean-François PIERSON, délégation 
est donnée à Mme Sophie KLEIN, IE et responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 4

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité n’est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Séverine ROLLET, de M. Jean-François PIERSON et de Mme 
Sophie KLEIN, délégation est donnée à Mme Catherine AUGSBURGER, ASI et référente dépenses, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision dans la limite de 2000€.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nancy, le 2 janvier 2023

Le directeur d’unité
François MONTAIGNE
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DEC233330DR06
Décision portant délégation de signature à M. François MONTAIGNE directeur par intérim de 
l’unité UMR7198 intitulée Institut Jean Lamour (IJL) par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC19191404DAJ du 1ER juillet 2019 nommant Edwige HELMER-LAURENT déléguée 
régionale pour la circonscription Centre Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR7198 intitulée Institut Jean Lamour ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7198 intitulée 
Institut Jean Lamour dont le directeur par intérim est M. François MONTAIGNE;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. François MONTAIGNE directeur par interim de l’unité UMR7198, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite 
des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. François MONTAIGNE, délégation de signature est donnée à 
Mme Séverine ROLLET, IR et secrétaire générale, à M. Jean-François PIERSON, professeur et directeur-
adjoint par interim, à Mme Sophie KLEIN, IE et responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. François MONTAIGNE ou des délégataires visés à l’article 2, 
délégation de signature est donnée à Mme Catherine AUGSBURGER, ASI et référente dépenses aux fins 
mentionnées à l'article 1er dans la limite de 2000€.

Article 4
La décision n° DEC192219DR06 du 26 Aout 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du(de la) délégué(e) 
régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandœuvre-lès-Nancy le 2 janvier 2023

La Déléguée Régionale
Edwige HELMER-LAURENT
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DEC223122DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Virginie ZENINARI pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7331 intitulée Groupe 
de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7331 
intitulée Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) ;
  
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7331 intitulée 
Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) dont la directrice est Mme Maud 
ROTGER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Virginie ZENINARI, Professeur , à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nancy, le 2 janvier 2023

La directrice d’unité
   Maud ROTGER

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité n’est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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DEC223120DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Maud ROTGER directrice de l’unité 
UMR7331 intitulée Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC19191404DAJ du 1ER juillet 2019 nommant Edwige HELMER-LAURENT déléguée 
régionale pour la circonscription Centre Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR7331 intitulée Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) ;
  
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7331 intitulée 
Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA) dont la directrice est Mme Maud 
ROTGER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Maud ROTGER directrice de l’unité UMR7331, à l'effet de signer, au nom 
de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

BO Févr. 2023 / p.383

• 



2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Maud ROTGER, délégation de signature est donnée à 
Mme Virginie ZENINARI, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC192210DR06 du 26 aout 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du(de la) délégué(e) 
régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandœuvre-lès-Nancy le 2 janvier 2023

La Déléguée Régionale
Edwige HELMER-LAURENT
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DEC223118DR06
Décision portant délégation de signature à M. Michel GRADECK, à Mme Céline MORVILLE et à 
Mme Rachida ELOUARDANI   pour les actes relevant des attributions de la personne responsable 
des marchés (DU) de l’unité UMR7563 intitulée Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique 
Théorique et Appliquée (LEMTA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7563 
intitulée Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique Théorique et Appliquée ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7563 intitulée 
Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique Théorique et Appliquée, dont le directeur par intérim est M. 
Olivier LOTTIN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à  M. Michel GRADECK, Professeur et directeur adjoint par interim à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Michel GRADECK, délégation est donnée à Mme Céline Morville, 
Ingénieur d'études et secrétaire générale aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GRADECK et de Mme Céline Morville délégation est 
donnée à Mme Rachida Elouardani, Assistante ingénieur et responsable financière aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 4

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité n’est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nancy, le 2 janvier 2023

Le directeur d’unité
    Olivier LOTTIN
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DEC223114DR06
Décision portant délégation de signature à M. Olivier LOTTIN directeur par intérim de l’unité 
UMR7563 intitulée Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique Théorique et Appliquée 
(LEMTA) par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC19191404DAJ du 1ER juillet 2019 nommant Edwige HELMER-LAURENT déléguée 
régionale pour la circonscription Centre Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR7563  intitulée  Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique Théorique et Appliquée ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7563 intitulée 
Laboratoire d'Énergétique et de Mécanique Théorique et Appliquée (LEMTA)  dont le directeur par intérim 
est M. Olivier LOTTIN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier LOTTIN  directeur par interim de l’unité UMR7563, à l'effet de signer, 
au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier LOTTIN , délégation de signature est donnée à M. 
Michel GRADECK, professeur et directeur-adjoint par interim, à Mme Céline Morville, ingénieure d'études 
et secrétaire générale et à Mme Rachida Elouardani, assistante ingénieur et responsable financière, aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC192230DR06 du 26 aout 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du(de la) délégué(e) 
régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandœuvre-lès-Nancy le 2 janvier 2023

La Déléguée Régionale
Edwige HELMER-LAURENT
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DEC223110DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle CHEVALOT, à M. Pierre-Alexandre 
GLAUDE et à Mme Sandrine JADELOT-NALET pour les actes relevant des attributions de la 
personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7274 intitulée Laboratoire Réactions et 
Génie des Procédés (LRGP)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7274 
intitulée Laboratoire Réactions et Génie des Procédés, dont le directeur est Laurent FALK ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7274 intitulée 
Laboratoire Réactions et Génie des Procédés dont la directrice par intérim est Mme Marie-Odile 
SIMONNOT 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à  Mme Isabelle CHEVALOT, professeur et directrice-adjointe par interim, à l'effet 
de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Isabelle CHEVALOT, délégation est donnée à M. Pierre-
Alexandre GLAUDE, directeur de recherche et directeur-adjoint par intérim aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Isabelle CHEVALOT et de M. Pierre-Alexandre GLAUDE, 
délégation est donnée à Mme Sandrine JADELOT-NALET IE et secrétaire générale de l'unité aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité n’est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nancy, le 2 janvier 2023

La directrice d’unité
Marie-Odile SIMONNOT
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DEC223109DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Odile SIMONNOT directrice par 
intérim de l’unité UMR7274 intitulée Laboratoire Réactions et Génie des Procédés (LRGP) 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC19191404DAJ du 1ER juillet 2019 nommant Edwige HELMER-LAURENT déléguée 
régionale pour la circonscription Centre Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR7274 intitulée Laboratoire Réactions et Génie des Procédés ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 02 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7274 intitulée 
Laboratoire Réactions et Génie des Procédés dont la directrice par intérim est Mme Marie-Odile 
SIMONNOT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marie-Odile SIMONNOT directrice par interim de l’unité UMR7274, à l'effet 
de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Odile SIMONNOT, délégation de signature est 
donnée à Mme Isabelle CHEVALOT, professeur et directrice-adjointe par interim, à M. Pierre-Alexandre 
GLAUDE, directeur de recherche et directeur-adjoint par interim, et à Mme Sandrine Jadelot-Nalet, IE et 
secrétaire générale de l'unité, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC221525DR06 du 3 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du(de la) délégué(e) 
régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandœuvre-lès-Nancy le 2 janvier 2023

La Déléguée Régionale
Edwige HELMER-LAURENT
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D203

DEC233572DR06
Décision portant délégation de signature à Yamina TADJEDDINE-FOURNEYRON et Mme 
Marielle BRUNETTE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés (DU) de l’unité UMR7522 intitulée Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA) 

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7522 
intitulée Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA);

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7522 intitulée 
Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA)  dont la directrice par intérim est Mme Herrade 
IGERSHEIM ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à  Mme Yamina TADJEDDINE-FOURNEYRON, Professeur et directrice-adjointe par 
intérim, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Yamina TADJEDDINE-FOURNEYRON, délégation est donnée 
à Mme Marielle BRUNETTE, directrice de recherche et directrice-adjointe par intérim, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Strasbourg, le 3 janvier 2023

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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La directrice d’unité
Herrade IGERSHEIM
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DEC233571DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Herrade IGERSHEIM directrice par intérim de 
l’unité UMR7522 intitulée Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA) par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC19191404DAJ du 1ER juillet 2019 nommant Edwige HELMER-LAURENT déléguée 
régionale pour la circonscription Centre Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité UMR7522 
intitulée Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA) ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7522 intitulée 
Bureau d'économie théorique et appliquée (BETA) dont la directrice par intérim est Mme Herrade 
IGERSHEIM ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Herrade IGERSHEIM  directrice par intérim de l’unité UMR7522, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite 
des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
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1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 

ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Herrade IGERSHEIM, délégation de signature est donnée à 
Mme Yamina TADJEDDINE-FOURNEYRON, professeur et directrice-adjointe par intérim, et à Mme Marielle 
BRUNETTE, directrice de recherche et directrice-adjointe, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC192196DR06 du 26 aout 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du(de la) délégué(e) 
régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de 
l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandoeuvre les Nancy, le 3 janvier 2023

La Déléguée Régionale
Edwige HELMER-LAURENT

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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D205

DEC233573DR06
Décision portant délégation de signature à M. Christophe COUTEAU directeur de l’unité 
EMR7004 intitulée Lumière, nanotechnologies et nanomatériaux (L2N) par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC19191404DAJ du 1ER juillet 2019 nommant Edwige HELMER-LAURENT déléguée 
régionale pour la circonscription Centre Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC191248DGDS du 19 décembre 2019 portant création de l'unité de l’unité EMR7004 
intitulée Lumière, nanotechnologies et nanomatériaux (L2N);

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité EMR7004 intitulée 
Lumière, nanotechnologies et nanomatériaux (L2N) dont le directeur est M. Christophe COUTEAU;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe COUTEAU directeur de l’unité EMR7004, à l'effet de signer, au 
nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe COUTEAU, délégation de signature est donnée à 
Mme Sandrine BOYON, IE et responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La décision n° DEC201041DR06 du 26 mai 2020 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du(de la) délégué(e) 
régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandœuvre-lès-Nancy le 5 janvier 2023

La Déléguée Régionale
Edwige HELMER-LAURENT

BO Févr. 2023 / p.399



D206

DEC233574DR06
Décision portant délégation de signature à Mme Sandrine BOYON pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité EMR7004 intitulée 
Lumière, nanotechnologies et nanomatériaux (L2N)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC191248DGDS du 19/12/2019 portant création de l’unité EMR7004 intitulée Lumière, 
nanotechnologies et nanomatériaux (L2N) ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité EMR7004 intitulée 
Lumière, nanotechnologies et nanomatériaux (L2N) dont le directeur est M. Christophe COUTEAU ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à  Mme Sandrine BOYON, IE et responsable administrative et financière, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Troyes, le 5 janvier 2023

Le directeur d’unité
Christophe COUTEAU

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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DR07/D207

DEC233354DR07

Décision portant délégation de signature à Mme Valérie SARTRE, directrice par interim de l’unité UMR5008 intitulée Centre 
d'Énergétique et de Thermique de Lyon, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Rhône 
Auvergne à compter du 1er mars 2021 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5008, intitulée Centre 
d'Énergétique et de Thermique de Lyon;

Vu la décision DEC222791INSIS du 22 décembre 2022, portant nomination de Mme Valérie SARTRE aux fonctions de directrice par 
intérim de l'unité UMR5008, intitulée Centre d'Énergétique et de Thermique de Lyon;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Valérie SARTRE, directrice par intérim de l'unité UMR5008, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,  nécessaires  à
l'approvisionnement et  au fonctionnement de l'unité,  d'un montant unitaire  inférieur au seuil  européen applicable aux
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code
de la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons
de transport afférents.

CNRS
Délégation Rhône Auvergne
2, avenue Albert Einstein
BP 61335

T. 04 72 44 56 00
www.dr7.cnrs.fr
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie SARTRE, délégation de signature est donnée à M. Jacques JAY, directeur 
adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC211298DR07 du 16 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision, qui prend effet au 1er janvier 2023, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 5 janvier 2023

Le délégué régional
Laurent BARBIERI
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DEC233372DR07 
 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Véronique MAUME-DESCHAMPS, directrice de l’unité UMR5208 intitulée 
Institut Camille Jordan, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des 
personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Rhône 
Auvergne à compter du 1er mars 2021 ; 
 
Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5208 intitulée Institut Camille 
Jordan ; 
 
Vu la décision DEC222963INSMI du 22 décembre 2022 portant nomination à Madame Véronique MAUME-DESCHAMPS aux 
fonctions de directrice de l’unité UMR5208 intitulé Institut Camille Jordan ; 
 
 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Mme Véronique MAUME-DESCHAMPS, directrice de l'unité UMR5208, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 

transport afférents. 
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Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique MAUME-DESCHAMPS, délégation de signature est donnée à M. Driss 
ESSOUABRI, Professeur des universités et à Mme Christine LE SUEUR, Ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
Article 3 
La décision n° DEC211315DR07 du 16 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée. 
 
Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
La présente décision, qui prend effet au 1er janvier 2023, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 18 janvier 2023 
 
 

Le délégué régional 
Laurent BARBIERI 
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CNRS 
Délégation Rhône Auvergne 
2, avenue Albert Einstein 
BP 61335 
T. 04 72 44 56 00 
www.dr7.cnrs.fr 

 
 

DEC233373DR07 
 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise ROSE, directrice de l’unité UMR5596 intitulée 
Dynamique du langage, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des 
personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Rhône 
Auvergne à compter du 1er mars 2021 ; 
 
Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5596, intitulée Dynamique du 
langage ; 
 
Vu la décision DEC223029INSHS du 05 janvier 2023, portant nomination de Madame Françoise ROSE aux fonctions de directrice de 
l'unité UMR5596, intitulée Dynamique du langage ; 
 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Mme Françoise ROSE, directrice de l'unité UMR5596, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 

transport afférents. 
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Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise ROSE, délégation de signature est donnée à Mme Rabia MAKINE, 
Assistante Ingénieure aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
Article 3 
La décision n° DEC211361DR07 du 17 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée. 
 
Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
La présente décision, qui prend effet au 1er janvier 2023, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 10 janvier 2023 
 
 

Le délégué régional 
Laurent BARBIERI 
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DR10/D210

DEC233432DR10

Décision portant délégation de signature à M. Guy SCHLATTER, directeur de l’unité UMR7515 
intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l’Energie, l’Environnement et la Santé (ICPEES), 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7515, intitulée Institut 
de Chimie et Procédés pour l’Energie, l’Environnement et la Santé (ICPEES), dont le directeur est M. Guy 
SCHLATTER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Guy SCHLATTER, directeur de l'unité UMR7515, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guy SCHLATTER, délégation de signature est donnée à Mme 
Anne-Cécile ROGER, Professeure, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à M. Gilles ULRICH, Directeur de 
recherche, dans la limite de 25 000 € HT maximum, et à Mme Agnès ORB, Ingénieure d’étude, dans la limite 
de 25 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC183215DR10 du 18 décembre 2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233440DR10

Décision portant délégation de signature à M. Christian GAUTHIER, directeur de l’unité UPR22 
intitulée Institut Charles Sadron (ICS) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR22, intitulée Institut 
Charles Sadron (ICS) dont le directeur est M. Christian GAUTHIER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christian GAUTHIER, directeur de l'unité UPR22, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian GAUTHIER, délégation de signature est donnée à M. 
Philippe CHOFFEL, Ingénieur de recherche, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à Mme Katia 
BRUZZONE, Assistante ingénieur, dans la limite de 10 000 € HT maximum, à Mme Virginie OBERLE, 
Assistante ingénieur, dans la limite de 10 000 € HT maximum, et à M. Mathias ECK, Assistant ingénieur, 
dans la limite de 10 000 € HT, maximum aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC212253DR10 du 21 juin 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233448DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean-François GIRARD, directeur de l’unité 
UAR830 intitulée Ecole et Observatoire des Sciences de la Terre (EOST), par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UAR830, intitulée Ecole 
et Observatoire des Sciences de la Terre (EOST), dont le directeur est M. Jean-François GIRARD ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-François GIRARD, directeur de l'unité UAR830, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François GIRARD, délégation de signature est donnée à M. 
Jérôme VERGNE, Physicien, et à Mme Marie-Victoire BAUSSANT, Assistante ingénieur, dans la limite de 
25 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC222390DR10 du 16 septembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233449DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Marine DE LASSALLE, directrice de l’unité 
UMR7363 intitulée Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE), par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7363, intitulée 
Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE), dont la directrice est Mme Marine DE LASSALLE ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marine DE LASSALLE, directrice de l'unité UMR7363, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.

BO Févr. 2023 / p.414

• 



3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marine DE LASSALLE, délégation de signature est donnée à 
M. Sébastien MICHON, Directeur de recherche, et à Mme Estelle CZERNY, Ingénieure d’étude, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC181759DR10 du 11 juin 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233451DR10

Décision portant délégation de signature à M. Kevin GEIGER, adjoint au délégué régional, en 
cas d’absence ou d’empêchement de M. Géraud DELORME, délégué régional de la délégation 
Alsace (DR10)

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu la décision DEC182911DAJ du 9 novembre 2018 nommant M. Kevin GEIGER aux fonctions d’adjoint au 
délégué régional pour la circonscription Alsace ;

DECIDE :

Article 1er 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Géraud DELORME, délégué régional pour la 
circonscription Alsace, délégation est donnée à M. Kevin GEIGER, adjoint au délégué régional, à l’effet de 
signer tous actes, décisions et documents relevant de l’exercice des fonctions d’ordonnateur secondaire.

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le

Le délégué régional
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Géraud DELORME
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DEC233452DR10

Décision portant délégation de signature à M. Kevin GEIGER, adjoint au délégué régional de la 
circonscription Alsace, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés 

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Kevin GEIGER, adjoint au délégué régional, à l'effet de signer au nom du délégué 
régional tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
                      Géraud DELORME
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DEC233455DR 10 

Décision portant délégation de signature à M. Philippe CHOFFEL, Mme Katia BRUZZONE, Mme Virginie OBERLE et M. 
Mathias ECK pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR22 intitulée 
Institut Charles Sadron (ICS) 

LE DIRECTEUR D'UNITE, 

Vu le code de la commande publique et ses textes d'application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR22, intitulée Institut Charles Sadron (ICS) dont 
le directeur est M. Christian GAUTHIER ; 

DECIDE: 

Article 1•• 
Délégation est donnée à M. Philippe CHOFFEL, Ingénieur de recherche, à Mme Katia BRUZZONE, Assistante ingénieur, à Mme 
Virginie OBERLE, Assistante ingénieur, et à M. Mathias ECK, Assistant ingénieur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous 
les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de ['article 2.1 de la décision 
DEC190902DAJ susvisée1. 

Article 2 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en cas de changement du ou 
des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 

Article 3 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à STRASBOURG, le 11 janvier 2023 

1 Pour mémoire le directeur d'unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil européen applicable aux marchés de 
fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu'à 
139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/0112020. 



D217

DEC233470DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Cécile ROGER, M. Gilles ULRICH et Mme 
Agnès ORB pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés 
(DU) de l’unité UMR7515 intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l’Energie, 
l’Environnement et la Santé (ICPEES)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7515, intitulée Institut 
de Chimie et Procédés pour l’Energie, l’Environnement et la Santé (ICPEES), dont le directeur est M. Guy 
SCHLATTER ; 

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne-Cécile ROGER, Professeure, à M. Gilles ULRICH, Directeur de recherche, 
et à Mme Agnès ORB, Ingénieure d’étude, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et 
décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I 
de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 12 janvier 2023

Le directeur d’unité
Guy SCHLATTER

1 Pour mémoire, le directeur d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil européen 
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 
2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233473DR10

Décision portant délégation de signature à M. Pascal VILLA, directeur de l’unité UAR3286 
intitulée Plate-forme de chimie biologique intégrative de Strasbourg (PCBIS) par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UAR3286, intitulée Plate-
forme de chimie biologique intégrative de Strasbourg (PCBIS) dont le directeur est M. Pascal VILLA ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal VILLA, directeur de l'unité UAR3286, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal VILLA, délégation de signature est donnée à Mme Claire 
GUTH, Ingénieure d’étude, dans la limite de 10 000 € HT maximum et à Mme Sylvie DOUESSIN, 
Technicienne, dans la limite de 4 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC220478DR10 du 19 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233474DR10

Décision portant délégation de signature à M. Lionel LIMOUSY, directeur de l’unité UAR2003 
intitulée UAR Institut Carnot MICA (MICA) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC213771DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l’unité UAR2003, 
intitulée UAR Institut Carnot MICA (MICA) dont le directeur est M. Lionel LIMOUSY ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Lionel LIMOUSY, directeur de l'unité UAR2003, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel LIMOUSY, délégation de signature est donnée à Mme 
Valérie LA FERRARA, Assistante ingénieur, dans la limite de 5 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à 
I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC220480DR10 du 19 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233475DR10

Décision portant délégation de signature à M. Guy ZUBER, directeur de l’unité UMR7242 
intitulée Biotechnologie et Signalisation Cellulaire (BSC), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7242, intitulée 
Biotechnologie et Signalisation Cellulaire (BSC), dont le directeur est M. Guy ZUBER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Guy ZUBER, directeur de l'unité UMR7242, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guy ZUBER délégation de signature est donnée à Mme Françoise 
DANTZER, Directrice de recherche, à Mme Claire GUTH, Assistante ingénieur, dans la limite de 10 000 € HT 
maximum et à Mme Sylvie DOUESSIN, Technicienne, dans la limite de 4 000 € HT maximum, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC181154DR10 du 21 mars 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233476DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Laurence DROUARD, directrice de l’unité 
UPR2357 intitulée Institut de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP), par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR2357, intitulée Institut 
de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP), dont la directrice est Mme Laurence DROUARD ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Laurence DROUARD, directrice de l'unité UPR2357, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence DROUARD, délégation de signature est donnée à 
Mme Magali DAUJAT, Ingénieure de recherche, dans la limite de 20 000 € HT maximum, à M. Philippe GIEGE, 
Directeur de recherche, dans la limite de 20 000 € HT maximum, et à Mme Joëlle FRIEDLIN, Ingénieure 
d’étude, dans la limite de 20 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Délégation de signature est donnée à Mme Joëlle FRIEDLIN, Ingénieure d’étude, et à Mme Cathie NOTHISEN, 
Assistante ingénieur, pour la certification du service fait.

Article 3
La décision n° DEC221013DR10 du 24 février 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233477DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Magali DAUJAT, M. Philippe GIEGE et Mme 
Joëlle FRIEDLIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés (DU) de l’unité UPR2357 intitulée Institut de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR2357 intitulée Institut 
de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP), dont la directrice est Mme Laurence DROUARD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Magali DAUJAT, Ingénieure de recherche, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Magali DAUJAT, délégation est donnée à M. Philippe GIEGE, 
Directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Magali DAUJAT et de M. Philippe GIEGE, délégation est donnée 
à Mme Joëlle FRIEDLIN, Ingénieure d’étude, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 12 janvier 2023

La directrice d’unité
Laurence DROUARD

1 Pour mémoire la directrice d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil européen 
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 
2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233504DR10

Décision portant délégation de signature à M. Michel BARROT, directeur de l’unité UPR3212 
intitulée Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR3212, intitulée Institut 
des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) dont le directeur est M. Michel BARROT ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel BARROT, directeur de l'unité UPR3212, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel BARROT, délégation de signature est donnée à M. Pascal 
DARBON, Maître de conférences, à Mme Valérie SIMONNEAUX, Directrice de recherche, dans la limite de 
5 000 € HT maximum, et à M. Cédric KLIPFEL, Ingénieur d’étude, dans la limite de 5 000 € HT maximum 
aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC211460DR10 du 24 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233505DR10

Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UPR3212 intitulée Institut 
des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR3212 intitulée Institut 
des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) dont le directeur est M. Michel BARROT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal DARBON, Maître de conférences, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 13 janvier 2023

Le directeur d’unité
Michel BARROT

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233505DR10

Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UPR3212 intitulée Institut 
des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR3212 intitulée Institut 
des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) dont le directeur est M. Michel BARROT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal DARBON, Maître de conférences, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 13 janvier 2023

Le directeur d’unité
Michel BARROT

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233506DR10

Décision portant délégation de signature à M. Pierre-Alain DUC, directeur de l’unité UMR7550 
intitulée Observatoire Astronomique de Strasbourg (ObAS) par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7550, intitulée 
Observatoire Astronomique de Strasbourg (ObAS) dont le directeur est M. Pierre-Alain DUC ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre-Alain DUC, directeur de l'unité UMR7550, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre-Alain DUC, délégation de signature est donnée à Mme 
Sandrine LANGENBACHER, Ingénieure d’étude, dans la limite de 20 000 € HT maximum, aux fins 
mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC180893DR10 du 26 février 2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233508DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean WEISS, directeur de l’unité UMR7177 
intitulée Institut de Chimie de Strasbourg (IC), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7177, intitulée Institut 
de Chimie de Strasbourg, dont le directeur est M. Jean WEISS ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean WEISS, directeur de l'unité UMR7177, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.

BO Févr. 2023 / p.437

• 



3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean WEISS, délégation de signature est donnée à Mme Nadia 
BOUAOUINA, Ingénieure d’étude, dans la limite de 25 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à 
I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC211127DR10 du 10 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233510DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Petra HELLWIG, directrice de l’unité UMR7140 
intitulée Chimie de la Matière Complexe (CMC), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7140, intitulée Chimie 
de la Matière Complexe (CMC), dont la directrice est Mme Petra HELLWIG ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Petra HELLWIG, directrice de l'unité UMR7140, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Petra HELLWIG, délégation de signature est donnée à M. 
Alexandre VARNEK, Professeur, à Mme Emmanuelle LEIZE-WAGNER, Directrice de recherche, et à Mme 
Soumia HNINI, Technicienne, dans la limite de 4 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC183129DR10 du 7 décembre 2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME

BO Févr. 2023 / p.440



D229

DEC233511DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean-Serge REMY, directeur de l’unité UMR7199 
intitulée Laboratoire de Conception et Application de Molécules Bioactives (CAMB), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7199, intitulée 
Laboratoire de Conception et Application de Molécules Bioactives (CAMB), dont le directeur est M. Jean-
Serge REMY ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Serge REMY, directeur de l'unité UMR7199, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Serge REMY, délégation de signature est donnée à M. 
Thomas GRUUTER, Directeur de recherche, et à Mme Françoise TIRMARCHE, Ingénieure d’étude, aux fins 
mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC201770DR10 du 30 septembre 2020 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233589DR10

Décision portant délégation de signature à M. Frédéric LEROUX, directeur de l’unité UMR7042 
intitulée Laboratoire d’Innovation Moléculaire et Applications (LIMA) par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7042, intitulée 
Laboratoire d’Innovation Moléculaire et Applications (LIMA) dont le directeur est M. Frédéric LEROUX ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Frédéric LEROUX, directeur de l'unité UMR7042, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric LEROUX, délégation de signature est donnée à Mme 
Sandrine KRAUTH, Ingénieure d’étude, dans la limite de 10 000 € HT maximum, et à M. Nicolas BLANCHARD, 
Directeur de recherche, aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC220617DR10 du 26 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME

BO Févr. 2023 / p.444



D231

DEC233591DR10

Décision portant délégation de signature à M. Nicolas BLANCHARD et Mme Sandrine KRAUTH 
pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR7042 intitulée Laboratoire d’Innovation Moléculaire et Applications (LIMA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7042 intitulée 
Laboratoire d’Innovation Moléculaire et Applications (LIMA) dont le directeur est M. Frédéric LEROUX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Nicolas BLANCHARD, Directeur de recherche, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas BLANCHARD, délégation est donnée à Mme Sandrine 
KRAUTH, Ingénieure d’étude, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 18 janvier 2023

Le directeur d’unité
Frédéric LEROUX

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233597DR10

Décision portant délégation de signature à M. Pierre RABU, directeur de l’unité UMR7504 
intitulée Institut de Physique et de Chimie des Matériaux de Strasbourg (IPCMS), par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7504, intitulée Institut 
de Physique et de Chimie des Matériaux de Strasbourg (IPCMS), dont le directeur est M. Pierre RABU ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre RABU, directeur de l'unité UMR7504, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre RABU, délégation de signature est donnée à M. Rodolfo 
JALABERT, Professeur, à Mme Stéphanie TRAN-VIX, Ingénieure d’étude, et à Mme Angélique LOBNER, 
Ingénieure d’étude, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC221998DR10 du 19 juillet 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233599DR10

Décision portant délégation de signature à M. André DUFOUR, directeur de l’unité UAR3489 
intitulée Centre d’Investigations Neurocognitives et Neurophysiologiques (CI2N), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UAR3489, intitulée Centre 
d’Investigations Neurocognitives et Neurophysiologiques (CI2N) dont le directeur est M. André DUFOUR ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. André DUFOUR, directeur de l'unité UAR3489, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
La décision n° DEC220476DR10 du 19 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233602DR10

Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON, directeur de l’unité UAR3156 
intitulée Centre de Neurochimie, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UAR3156, intitulée Centre 
de Neurochimie dont le directeur est M. Pascal DARBON ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal DARBON, directeur de l'unité UAR3156, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal DARBON, délégation de signature est donnée à M. 
Christophe KERN, Ingénieur d’étude, dans la limite de 10 000 € HT maximum, et à M. Cédric KLIPFEL, 
Ingénieur d’étude, dans la limite de 10 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC210609DR10 du 27 janvier 2021 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233604DR10

Décision portant délégation de signature à M. Christophe KERN et à M. Cédric KLIPFEL pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UAR3156 intitulée Centre de Neurochimie

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UAR3156 intitulée Centre 
de Neurochimie, dont le directeur est M. Pascal DARBON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe KERN, Ingénieur d’étude, et à M. Cédric KLIPFEL, Ingénieur d’étude, 
à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 18 janvier 2023

Le directeur d’unité
Pascal DARBON

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233605DR10

Décision portant délégation de signature à M. Vincent ROUCOULES, directeur de l’unité 
UMR7361 intitulée Institut de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M), par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7361, intitulée Institut 
de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M), dont le directeur est M. Dominique BADARIOTTI ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Vincent ROUCOULES, directeur de l'unité UMR7361, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent ROCUOULES, délégation de signature est donnée à M. 
Gautier SCHRODJ, Ingénieur d’étude, dans la limite de 10 000 € HT maximum, à M. Benoit HANSER, 
Ingénieur d’étude, dans la limite de 5 000 € HT maximum, et Mme Dalila IDIRI, Assistante ingénieur, dans 
la limite de 5 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC190687DR10 du 14 février 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233609DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Hélène DUMORTIER, directrice de l’unité 
UPR3572 intitulée Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR3572, intitulée 
Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT) dont la directrice est Mme Hélène 
DUMORTIER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Hélène DUMORTIER, directrice de l'unité UPR3572, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène DUMORTIER, délégation de signature est donnée à 
M. Alberto BIANCO, Directeur de recherche, et à Mme Isabelle CLAUSS, Assistante ingénieur, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC191305DR10 du 30 avril 2019 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233610DR10

Décision portant délégation de signature à M. Alberto BIANCO et Mme Isabelle CLAUSS pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UPR3572 intitulée Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR3572 intitulée 
Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT) dont la directrice est Mme Hélène 
DUMORTIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Alberto BIANCO, Directeur de recherche, et à Mme Isabelle CLAUSS, Assistante 
ingénieur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 18 janvier 2023

La directrice d’unité
Hélène DUMORTIER

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233612DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l’unité FR1589 
intitulée Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC), par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité FR1589, intitulée Institut 
de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC), dont le directeur est M. Jean-Luc IMLER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l'unité FR1589, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc IMLER, délégation de signature est donnée à Mme 
Christine SCHMITT, Ingénieure d’étude, et à Mme Sylvie VILLAIN, Assistante ingénieur, dans la limite de 
5 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC190370DR10 du 21 janvier 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233613DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Christine SCHMITT et Mme Sylvie VILLAIN pour 
les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
FR1589 intitulée Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité FR1589 intitulée Institut 
de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC) dont le directeur est M. Jean-Luc IMLER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Christine SCHMITT, Ingénieure d’étude, et à Mme Sylvie VILLAIN, Assistante 
ingénieur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 18 janvier 2023

Le directeur d’unité
Jean-Luc IMLER

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233614DR10

Décision portant délégation de signature à M. Frédéric DARDEL, directeur de l’unité UMR7104 
intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC) par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7104, intitulée Institut 
de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC) dont le directeur est M. Frédéric DARDEL ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Frédéric DARDEL, directeur de l'unité UMR7104, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric DARDEL, délégation de signature est donnée à Mme 
Sandrine TESTAZ, Ingénieure de recherche, à Mme Françoise LAGRIFFOUL, Ingénieure de recherche, à M. 
Norbert GHYSELINCK, Directeur de recherche, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à Mme Peggy 
MATHON, Ingénieure d’étude, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à Mme Valérie REINE, Assistante 
ingénieur, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à Mme Sylvie UFFLER, Assistante ingénieur, dans la 
limite de 25 000 € HT maximum, à M. Nicolas BENSEL, Ingénieur de recherche, dans la limite de 25 000 € 
HT maximum, à Mme Frédérique PINCHON, Ingénieure de recherche, dans la limite de 25 000 € HT 
maximum et à Mme Carine DOTT, Ingénieure de recherche, dans la limite de 25 000 € HT maximum, aux 
fins mentionnées à I’article1er.

Pour la signature du service fait, délégation est donnée à Mme Laetitia CARBONNIER, Assistante ingénieur, 
à Mme France CHIVAILLE, Assistante ingénieur, à Mme Nelly GALINDO, Technicienne, à Mme Valérie SCHON, 
Assistante ingénieur, à Mme Annick
KINDER, Ingénieure d'étude, à Mme Brigitte MUNIER, Technicienne, à Mme Joëlle PENSAVALLE, Assistante 
ingénieur, à Mme Nina PRATSTORNE, Assistante ingénieur, à Mme Myriam REBETEZ, Ingénieure d’étude, à 
Mme Françoise SCHUBEL, Ingénieure d'étude, à Mme Karine WILLMANN, Assistante ingénieur, et à Mme 
Martine MENNA, Technicienne.

Article 3
La décision n° DEC221705DR10 du 24 mai 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233626DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l’unité UPR9022 
intitulée Modèles Insectes d’Immunité Innée (M3I) par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR9022, intitulée 
Modèles Insectes d’Immunité Innée (M3I) dont le directeur est M. Jean-Luc IMLER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l'unité UPR9022, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc IMLER, délégation de signature est donnée à M. 
Dominique FERRANDON, Directeur de recherche, à Mme Carine MEIGNIN, Professeur, et à Mme Valérie 
WOLF, Technicienne, dans la limite de 5 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à I’article1er.

Pour la certification du service fait, délégation de signature est donnée dans la limite de 5 000 € HT 
maximum, à Mme Sylvain VILLAIN, Assistante ingénieur.

Article 3
La décision n° DEC212573DR10 du 21 juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233627DR10

Décision portant délégation de signature à M. Dominique FERRANDON et Mme Carine 
MEIGNIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés 
(DU) de l’unité UPR9022 intitulée Modèles Insectes d’Immunité Innée (M3I)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR9022 intitulée Modèles 
Insectes d’Immunité Innée (M3I) dont le directeur est M. Jean-Luc IMLER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Dominique FERRANDON, Directeur de recherche, et à Mme Carine MEIGNIN, 
Professeur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 19 janvier 2023

Le directeur d’unité
Jean-Luc IMLER

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233638DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Pascale ROMBY, directrice de l’unité UPR9002 
intitulée Architecture et Réactivité de l’ARN (ARN), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR9002, intitulée 
Architecture et Réactivité de l’ARN (ARN), dont la directrice est Mme Pascale ROMBY ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Pascale ROMBY, directrice de l'unité UPR9002, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pascale ROMBY, délégation de signature est donnée à M. 
Roland MARQUET, Directeur de recherche, à Mme Léandra HERNANDEZ, Assistante ingénieur, dans la limite 
de 5 000 € HT maximum, à Mme Anaïs LAMALLE, Technicienne, dans la limite de 5 000 € HT maximum, et 
à Mme Sylvie VOLET, Technicienne, dans la limite de 5 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à l'article 
1er.

Article 3
La décision n° DEC212346DR10 du 2 juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233640DR10

Décision portant délégation de signature à M. Roland MARQUET pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UPR9002 intitulée 
Architecture et Réactivité de l’ARN (ARN)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UPR9002, intitulée 
Architecture et Réactivité de l’ARN (ARN), dont la directrice est Mme Pascale ROMBY ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Roland MARQUET, Directeur de recherche, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Roland MARQUET, de Mme Léandra HERNANDEZ et de Mme 
Anaïs LAMALLE, délégation est donnée à Mme Sylvie VOLET, Technicienne, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 20 janvier 2023

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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La directrice d’unité
Pascale ROMBY
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DEC233641DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Herrade IGERSHEIM, directrice de l’unité 
UMR7522 intitulée Bureau d’Economie Théorique et Appliquée (BETA), par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7522, intitulée Bureau 
d’Economie Théorique et Appliquée (BETA), dont la directrice est Mme Herrade IGERSHEIM ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Herrade IGERSHEIM, directrice de l'unité UMR7522, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Herrade IGERSHEIM, délégation de signature est donnée à 
Mme Véronique SCHAEFFER, Professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC190369DR10 du 21 janvier 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233655DR10

Décision portant délégation de signature à M. Gilles CHARVIN, directeur de l’unité UMR7156 
intitulée Génétique Moléculaire, Génomique et Microbiologie (GMGM), par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7156, intitulée 
Génétique Moléculaire, Génomique et Microbiologie (GMGM), dont le directeur est M. Gilles CHARVIN ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gilles CHARVIN, directeur de l'unité UMR7156, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gilles CHARVIN, délégation de signature est donnée à M. Joseph 
SCHARERER, Professeur, et à Mme Aline KEILBACH, Assistante ingénieur, dans la limite de 4 000 € HT 
maximum, aux fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC180906DR10 du 27 février 2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233658DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Delphine GARNIER, directrice de l’unité 
GDS3670 intitulée Plateforme d’Analyse Chimique de Strasbourg – Illkirch (PACSI), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC171295DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité GDS3670, 
intitulée Plateforme d’Analyse Chimique de Strasbourg – Illkirch (PACSI) dont la directrice est Mme Delphine 
GARNIER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Delphine GARNIER, directrice de l'unité GDS3670, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
La décision n° DEC181148DR10 du 21 mars 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233660DR10

Décision portant délégation de signature à Mme Sandrine COURTIN, directrice de l’unité 
UMR7178 intitulée Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC), par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7178, intitulée Institut 
Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC), dont la directrice est Mme Sandrine COURTIN ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sandrine COURTIN, directrice de l'unité UMR7178, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sandrine COURTIN, délégation de signature est donnée à M. 
Jean SCHIHIN, Ingénieur de recherche, à M. Eric MARCHIONI, Professeur, à Mme Caroline HABOLD, Directrice 
de recherche, à M. Jeremy ANDREA, Chargé de recherche, à M. Jérôme PANSANEL, Ingénieur de recherche, 
à Mme Nadine REINBOLD, Assistante ingénieur, dans la limite de 4 000 € HT maximum, à M. Mickael 
PUERTO, Assistant ingénieur, dans la limite de 4 000 € HT maximum, à Mme Fabienne HAMEL, Assistante 
ingénieur, dans la limite de 4 000 € HT maximum, à Mme Claudine GALLONE, dans la limite de 4 000 € HT 
maximum, et à Mme Alessia ROMAGNOLI, Assistante ingénieure, dans la limite de 4 000 € HT maximum, 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC212955DR10 du 6 septembre 2021 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233661DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean SCHIHIN, M. Eric MARCHIONI, Mme Caroline 
HABOLD, M. Jeremy ANDREA et M. Jérôme PANSANEL pour les actes relevant des attributions 
de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7178 intitulée Institut 
Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7178 intitulée Institut 
Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC), dont la directrice est Mme Sandrine COURTIN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean SCHIHIN, Ingénieur de recherche, M. Eric MARCHIONI, Professeur, Mme 
Caroline HABOLD, Directrice de recherche, M. Jeremy ANDREA, Chargé de recherche et M. Jérôme 
PANSANEL, Ingénieur de recherche, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions 
relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 23 janvier 2023

La directrice d’unité
Sandrine COURTIN

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233662DR10

Décision portant délégation de signature à M. Jean-Christophe CASSEL, directeur de l’unité 
UMR7364 intitulée Laboratoire de Neurosciences Cognitives et Adaptatives (LNCA), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7364, intitulée 
Laboratoire de Neurosciences Cognitives et Adaptatives (LNCA), dont le directeur est M. Jean-Christophe 
CASSEL ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Christophe CASSEL, directeur de l'unité UMR7364, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Christophe CASSEL, délégation de signature est donnée à 
Mme Chantal MATHIS, Directrice de recherche, et à M. André DUFOUR, Professeur, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC181051DR10 du 14 mars 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233663DR10

Décision portant délégation de signature à M. Philippe HELLUY, directeur de l’unité UMR7501 
intitulée Institut de Recherche Mathématique Avancée (IRMA), par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7501, intitulée Institut 
de Recherche Mathématique Avancée (IRMA), dont le directeur est M. Philippe HELLUY ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe HELLUY, directeur de l'unité UMR7501, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe HELLUY, délégation de signature est donnée à M. 
Charles FRANCÈS, Professeur, et à Mme Delphine SCHMITT, Ingénieure d’étude, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC222779DR10 du 15 novembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233676DR10

Décision portant délégation de signature à M. Nicolas GIUSEPPONE, directeur de l’unité FR3627 
intitulée Fédération de Recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE) par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité FR3627, intitulée 
Fédération de Recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE) dont le directeur est M. Nicolas 
GIUSEPPONE ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Nicolas GIUSEPPONE, directeur de l'unité FR3627, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas GIUSEPPONE, délégation de signature est donnée à M. 
Christian GAUTHIER, Professeur, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à M. Philippe CHOFFEL, Ingénieur 
de recherche, dans la limite de 25 000 € HT maximum, à M. Mathias ECK, Assistant ingénieur, dans la limite 
de 10 000 € HT maximum, à Mme Katia BRUZZONE, Assistante ingénieur dans la limite de 10 000 € HT 
maximum, et à Mme Virginie OBERLE, Assistante ingénieur, dans la limite de 10 000 € HT maximum, aux 
fins mentionnées à I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC220619DR10 du 26 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233677DR10

Décision portant délégation de signature à M. Christian GAUTHIER, M. Philippe CHOFFEL, M. 
Mathias ECK, Mme Katia BRUZZONE et Mme Virginie OBERLE pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité FR3627 intitulée 
Fédération de Recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité FR3627 intitulée 
Fédération de Recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE), dont le directeur est M. 
Nicolas GIUSEPPONE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christian GAUTHIER, Professeur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité 
tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application 
de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian GAUTHIER, délégation est donnée à M. Philippe 
CHOFFEL, Ingénieur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian GAUTHIER et de M. Philippe CHOFFEL, délégation est 
donnée à M. Mathias ECK, Assistant ingénieur, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian GAUTHIER, de M. Philippe CHOFFEL et de M. Mathias 
ECK, délégation est donnée à Mme Katia BRUZZONE, Assistante ingénieur, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian GAUTHIER, de M. Philippe CHOFFEL, de M. Mathias 
ECK et de Mme Katia BRUZZONE, délégation est donnée à Mme Virginie OBERLE, Assistante ingénieur, aux 
fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 6
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 7
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 25 janvier 2023

Le directeur d’unité
Nicolas GIUSEPPONE
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DEC233686DR10

Décision portant délégation de signature à M. Michel HUMM, directeur de l’unité UMR7044 
intitulée Archéologie et Histoire en Méditerranée et en Europe (ArcHiMèdE), par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour 
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7044, intitulée 
Archéologie et Histoire en Méditerranée et en Europe (ArcHiMèdE), dont le directeur est M. Michel HUMM ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel HUMM, directeur de l'unité UMR7044, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.

BO Févr. 2023 / p.487

• 



3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel HUMM, délégation de signature est donnée à M. Sylvain 
PERROT, Chargé de recherche, et à Mme Bernadette GEIN, Technicienne, aux fins mentionnées à 
I’article1er.

Article 3
La décision n° DEC180917DR10 du 28 février 2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 

Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC233715DR10 

Décision portant délégation de signature à M. Fabrice HEITZ, directeur de l'unité UMR7357 intitulée Laboratoire des sciences 
de l'ingénieur, de l'informatique et de l'imagerie (ICube) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le code de la commande publique et ses textes d'application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour la circonscription Alsace 
à compter du 1e, janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7357, intitulée Laboratoire des sciences de 
l'ingénieur, de l' informatique et de l'imagerie (!Cube) dont le directeur est M. Fabrice HEITZ ; 

DECIDE: 

Article 1er 

Délégation est donnée à M. Fabrice HEITZ, directeur de l'unité UMR7357, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l'unité ; 

2. les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l'unité ; 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 
transport afférents. 

1 soit jusqu'à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020. 
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Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice HEITZ, délégation de signature est donnée à M. Pierre RENAUD, Professeur, et 
à Mme Marina URBAN, Assistante ingénieur, aux fins mentionnées à l'article1er. 

Article 3 
La décision n° DEC183133DR10 du 7 décembre 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée. 

Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional délégant ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 

Article 5 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à STRASBOURG, le 3 1 JAN. 2023 

Le délégué régional 
Géraud DELORME 

~ --------



D257

DEC222912DR11 

Décision portant délégation de signature à M. Glenn CONGOULAT, directeur de 
l’unité l’UAR3758 intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de CAlcul 
Intensif et de Données (GRICAD), par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la DEC201512DGDS du 18 décembre 2020 approuvant la création, pour une durée de 5 ans à 
compter du 1er janvier 2021, de l'unité UAR3758 intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure 
de CAlcul Intensif et de Données (GRICAD), dont la directrice est Mme Violaine LOUVET ;

Vu la décision DEC211833DAJ du 11 mai 2021 portant nomination de Mme Marjorie FRAISSE aux 
fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Alpes (DR11), à compter du 1er juillet 2021 
; 

Vu la décision DEC222700INSMI du 29 novembre 2022 portant nomination de M. Glenn 
CONGOULAT aux fonctions de responsable de l’unité de recherche et d’appui n°3758 intitulée 
« Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de CAlcul Intensif et de Données » (GRICAD) ;

DECIDE :

Article 1er
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Délégation est donnée à M. Glenn CONGOULAT, directeur de l'unité UAR3758, à l'effet de signer, 
au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite 
des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un 
montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et 
services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 
à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Glenn CONGOULAT, délégation de signature est 
donnée à Mme Myriam LAURENS, AI CNRS, responsable financière, aux fins mentionnées à l’article 
1er.

Article 3

La décision n° DEC212128DR11 du 1er juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 7 décembre 2022.

  La déléguée régionale,
  Marjorie FRAISSE

1 soit jusqu’à 139 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC222762DR11 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Laure NICOLAS, directrice de l’unité UAR2966 intitulée 
unité de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE), par la déléguée régionale 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
  
 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 
  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties 
par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC173294DGDR du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l’unité UPS2966 intitulée unité 
de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE) ;  
 
Vu la décision DEC190878DAJ du 20 mars 2019 portant nomination de Mme Laure NICOLAS aux fonctions de directrice 
de l’unité propre de service intitulée unité de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE) ;  
 
Vu la décision DEC202354DGDS du 18 décembre 2020 portant modification de typologie et recodification de certaines 
Unités propres de service (UPS) en Unités d’appui et de recherche (UAR) ;  
 
Vu la décision DEC211833DAJ du 11 mai 2021 portant nomination de Mme Marjorie FRAISSE aux fonctions de déléguée 
régionale pour la circonscription Alpes (DR11), à compter du 1er juillet 2021 ;  
 

 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

Délégation est donnée à Mme Laure NICOLAS, directrice de l'unité UAR2966, à l'effet de signer, au nom de la déléguée 
régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable 
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aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 
2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que 

les bons de transport afférents. 
 

Article 2 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laure NICOLAS, délégation de signature est donnée à Mme Claire BODIN, 
IE, responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er, et à Mme Véronique COMBET, TCE CNRS, 
gestionnaire financière, Mme Elodie MICHELET, AI CNRS, gestionnaire financière, et M. Rémi MASSON, AI CNRS, 
gestionnaire financier, aux fins mentionnées à l'article 1er dans la limite de 90 000 HT. 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC212184DR11 du 1er juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire 
est abrogée. 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Grenoble, le 10 novembre 2022. 
 
 

 

La déléguée régionale,    
Marjorie FRAISSE 

 
 

                                                      
1 soit jusqu’à 139 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2020. 
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DEC222760DR11 
 
Décision portant délégation de signature à Madame Claire BODIN pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés de l’Unité d’appui à la recherche n° 2966 intitulée 
« Unité de Logistique Internationale – Services et Soutien aux expériences » (ULISSE). 

 
 
LA DIRECTRICE D’UNITE, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national 
de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC173294DGDR du 21 décembre 2017 portant renouvellement de l’unité propre de service 
intitulée « Unité de logistique internationale - services et soutien aux expériences (ULISSE) » – UPS2966 ; 
 
Vu la décision DEC190878DAJ du 20 mars 2019 portant nomination de Mme Laure NICOLAS aux fonctions 
de directrice de l’unité propre de service intitulée unité de logistique internationale service et soutien aux 
expériences (ULISSE) ; 
 
Considérant l’absence programmée de Madame Elodie Michelet pour une durée de plusieurs mois non 
précisée à ce jour, et la nécessité d’assurer une continuité de service pour l’activité logistique de l’unité ;  
 
 
 
DECIDE : 
 
 

Article 1 er 
Délégation est donnée à Mme Claire BODIN, responsable administrative, à l'effet de signer au nom de la 
directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés 
en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1. 

 
Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claire BODIN, délégation est donnée à Mmes Véronique 
COMBET, Elodie MICHELET et M. Rémi MASSON, gestionnaires financiers, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision, dans la limite d’un montant de 90 000 € HT. 
 
Article 3 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur(trice) (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 

                                                      
1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil européen applicable aux marchés 

de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique : soit 
jusqu’à 140 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2022. 
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Article 4 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à ANNECY, le 14/11/2022 
 
 

         La Directrice d’unité 
 
 
 

Laure NICOLAS 
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DEC222698DR11

Décision portant délégation de signature à M. Stéphane ROBIN, directeur de 
l’unité UMR5313 intitulée Laboratoire d’Economie Appliquée de Grenoble 
(GAEL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement, pour une 
durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2021, de l'unité UMR5313 intitulée Laboratoire d’Economie 
Appliquée de Grenoble (GAEL), dont le directeur est M. Stéphane ROBIN et MM. Daniel LLERENA 
et Olivier BONROY les directeurs adjoints ;

Vu la décision DEC211833DAJ du 11 mai 2021 portant nomination de Mme Marjorie FRAISSE aux 
fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Alpes (DR11), à compter du 1er juillet 2021 
; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Stéphane ROBIN, directeur de l'unité UMR5313, à l'effet de signer, au 
nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un 
montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et 
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services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 
à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane ROBIN, délégation de signature est donnée 
à M. Olivier BONROY, DR INRAE, directeur adjoint, à M. Daniel LLERENA, PR UGA, directeur adjoint, 
et à Mme Gwenaëlle DESURY, IE INRAE, responsable administrative et financière, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC212126DR11 du 1er juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, 3 janvier 2023.

La déléguée régionale,
Marjorie FRAISSE

1 soit jusqu’à 139 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC233423DR11 

Décision portant délégation de signature à M. Dorin BUCUR, directeur de l’unité 
UMR5127 intitulée Laboratoire de mathématiques (LAMA), par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement, pour une 
durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2021, de l'unité UMR5127, intitulée Laboratoire de 
mathématiques (LAMA), dont le directeur est M. Georges Comte ; 

Vu la décision DEC211833DAJ du 11 mai 2021 portant nomination de Mme Marjorie FRAISSE aux 
fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Alpes (DR11), à compter du 1er juillet 2021 
; 

Vu la décision DEC222962INSMI du 22 décembre 2022 portant nomination de M. Dorin BUCUR 
aux fonctions de directeur de l’unité mixte de recherche UMR5127 intitulée « Laboratoire de 
mathématiques » (LAMA) ;

DECIDE :

Article 1er
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Délégation est donnée à M. Dorin BUCUR, directeur de l'unité UMR5127, à l'effet de signer, au 
nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un 
montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et 
services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 
à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dorin BUCUR, délégation de signature est donnée à 
M. Georges COMTE, PR USMB, adjoint au directeur, et à Mme Laure BASTIDE, AI CNRS, responsable 
administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er. 

Article 3

La décision n° DEC212146DR11 du 1er juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 19 janvier 2023.

  La déléguée régionale,
  Marjorie FRAISSE

1 soit jusqu’à 139 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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DEC223063DR11 

Décision portant délégation de signature à Mme Peggy ZWOLINSKI, directrice 
par intérim de l’unité UMR5272 intitulée Laboratoire des Sciences pour la 
Conception, l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux directeurs d’unités de leur circonscription ;
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement, pour une durée de 5 ans 
à compter du 1er janvier 2021, de l'unité UMR5272 intitulée Laboratoire des Sciences pour la 
Conception, l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), dont le directeur est M. 
Bernard PENZ, et Mme Peggy ZWOLINSKI, la directrice adjointe ;
Vu la décision DEC211833DAJ du 11 mai 2021 portant nomination de Mme Marjorie FRAISSE aux 
fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Alpes (DR11), à compter du 1er juillet 2021 
; 
Vu la décision DEC222014INS2I du 7 septembre 2022 portant cessation de fonctions de M. 
Bernard PENZ et nomination de Mme Peggy ZWOLINSKI aux fonctions de directrice par intérim de 
l’unité UMR5272 intitulée Laboratoire des Sciences pour la Conception, l'Optimisation et la 
Production de Grenoble (G-SCOP) ;
Vu la décision DEC222639INS2I du 14 octobre 2022 portant nomination de Mme Marie-Laure 
ESPINOUSE, directrice-adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche UMR5272 intitulée 
Sciences pour la Conception, l’Optimisation et la Production de Grenoble ;
Vu la décision DEC222643INS2I du 17 octobre 2022 portant maintien de Mme Peggy ZWOLINSKI 
aux fonctions de directrice par intérim de l’unité mixte de recherche UMR5272 Sciences pour la 
Conception, l’Optimisation et la Production de Grenoble ;
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DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Peggy ZWOLINSKI, directrice par intérim de l'unité UMR5272, à 
l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un 
montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et 
services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 
à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Peggy ZWOLINSKI, délégation de signature est 
donnée à Mme Marie-Laure ESPINOUSE, PF UGA, directrice adjointe par intérim, et à Mme 
Amandine MONIN, IE CNRS, responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC222278DR11 du 13 septembre 2022 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 6 janvier 2023.

1 soit jusqu’à 139 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2020.
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  La déléguée régionale,
  Marjorie FRAISSE
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DEC233577DR12
Décision portant délégation de signature à  M. Nicolas ROCHE, directeur de l’unité FR3098 
intitulée Ecosystèmes Continentaux et Risques Environnementaux, (ECCOREV), par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213808DAJ du 16 décembre 2021 nommant Mme Aurélie PHILIPPE, déléguée régionale 
pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu la décision DEC171283DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité FR3098, 
intitulée Ecosystèmes continentaux et risques environnementaux, dont le directeur est Thierry HEULIN ;

Vu la décision DEC221907INEE du 27 juillet 2022 portant nomination de M. Nicolas ROCHE aux fonctions 
de directeur par intérim de la fédération de recherche n°3098 (FR3098), intitulée Ecosystèmes continentaux 
et risques environnementaux, (ECCOREV) ;

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité FR3098 Ecosystèmes 
Continentaux et Risques Environnementaux, (ECCOREV) et portant nomination de M. Nicolas ROCHE en 
tant que directeur à compter du 1er janvier 2023 ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Nicolas ROCHE, directeur de l’unité FR3098, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :
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1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas ROCHE, délégation de signature est donnée à Mme 
Joëlle CAVALIERI, IE, aux fins mentionnées à l'article 1er .

Article 3
La décision n° DEC222186DR12 du 1er septembre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 2 janvier 2023

La déléguée régionale 
    Aurélie PHILIPPE
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DEC233546DR12  
 
Décision portant délégation de signature à M. David BRUTIN, directeur par intérim de l’unité UMR7343 intitulée Institut 
universitaire des systèmes thermiques industriels (IUSTI), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 

responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC213808DAJ du 16 décembre 2021 nommant Mme Aurélie PHILIPPE, déléguée régionale pour la circonscription 
Provence et Corse à compter du 1er janvier 2022 ;  
 
Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7343, intitulée Institut 
universitaire des systèmes thermiques industriels, dont le directeur est Olivier POULIQUEN ; 
 
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prolongation de l’unité UMR7343 Institut universitaire des systèmes 
thermiques industriels (IUSTI) et portant nomination de M. David BRUTIN en tant que directeur par intérim à compter du 1er janvier 
2023. 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à M. David BRUTIN, directeur par intérim de l'unité UMR7343, à l'effet de signer, au nom de la déléguée 
régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 
transport afférents. 

 
 
Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David BRUTIN, délégation de signature est donnée à M. Pierre PERRIER, IRHC, Mme 
Fanny ALLIAUD, IE, aux fins mentionnées à l'article 1er et Mme Laetitia AGOSTINI, TCS, pour la certification du service fait 
uniquement. 
 
Article 3 
La décision n° DEC220065DR12 du 1er janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas 
de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 janvier 2023 
 
 

La déléguée régionale 
    Aurélie PHILIPPE 
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DEC233543DR12 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Nataly GARCIA MANZONE pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7326 intitulée Laboratoire 
d’Astrophysique de Marseille 
 
LE DIRECTEUR D’UNITE PAR INTERIM, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR 7326, intitulée Laboratoire 

d’Astrophysique de Marseille, dont le directeur est Jean-Luc BEUZIT ; 
 
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prolongation de l’unité UMR7326 Laboratoire d’Astronomie de Marseille 
(LAM) et portant nomination de M. Samuel BOISSIER en tant que directeur par intérim à compter du 1er janvier 2023 ; 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Mme Nataly GARCIA MANZONE, IR2, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et 
décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement 
du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 3 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Marseille, le 2 janvier 2023 
 
 

Le directeur d’unité par intérim, 
        Samuel BOISSIER 
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DEC233497DR12 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Christine MEUNIER, directrice de l’unité UMR7309 intitulée Laboratoire 
parole et langage (LPL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 

responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC213808DAJ du 16 décembre 2021 nommant Mme Aurélie PHILIPPE, déléguée régionale pour la circonscription 
Provence et Corse à compter du 1er janvier 2022 ;  
 
Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7309, intitulée Laboratoire parole 
et langage, dont le directeur est Laurent PREVOT ; 
 
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7309 Laboratoire parole et langage (LPL), et 
portant nomination de Mme Christine MEUNIER en tant que directrice à compter du 1er janvier 2023. 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Mme Christine MEUNIER, directrice de l'unité UMR7309, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, 
prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 
transport afférents. 

 
 
Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine MEUNIER, délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie 
LHUILLIER-DESOUS, IE, aux fins mentionnées à l'article 1er . 
 
Article 3 
La décision n° DEC220049DR12 du 1er janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas 
de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 janvier 2023 
 
 

La déléguée régionale, 
    Aurélie PHILIPPE 
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DEC233493DR12 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Stéphanie ESTOR pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UAR3470 intitulée Institut Pytheas (PYTHEAS) 
 
LE DIRECTEUR D’UNITE, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC171285DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMS3470, intitulée OSU Institut 

Pytheas, dont le directeur est Bruno HAMELIN ; 

Vu la décision DEC181575INSU du 23 mai 2018 portant nomination de Nicolas THOUVENY, directeur de l'unité UMS3470, intitulée 
« Observatoire des sciences de l’univers – Institut PYTHEAS », à compter du 16 février 2018 ; 

 
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prolongation de l’unité UAR3470 Institut Pytheas (PYTHEAS), et portant 
nomination M. Jean-Luc BEUZIT en tant que directeur par intérim à compter du 1er janvier 2023. 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Mme Stéphanie ESTOR, IR1C1, responsable administrative, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité 
par intérim tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I 
de la décision DEC190902DAJ susvisée 
 
Article 2 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement 
du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 3 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Marseille, le 2 janvier 2023 
 
 

Le directeur d’unité par intérim, 
         Jean-Luc BEUZIT 
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DEC233492DR12 
 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc BEUZIT, directeur par intérim de l’unité UAR3470 intitulée Institut 
Pytheas (PYTHEAS), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 

responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC213808DAJ du 16 décembre 2021 nommant Mme Aurélie PHILIPPE, déléguée régionale pour la circonscription 
Provence et Corse à compter du 1er janvier 2022 ;  
 
Vu la décision DEC171285DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMS3470, intitulée OSU Institut 
Pytheas, dont le directeur est Bruno HAMELIN ; 
 
Vu la décision DEC181575INSU du 23 mai 2018 portant nomination de Nicolas THOUVENY, directeur de l'unité UMS3470, intitulée 
« Observatoire des sciences de l’univers – Institut PYTHEAS », à compter du 16 février 2018 ; 
 
Vu la décision DEC214036DGDS du 20 décembre 2021 portant modification de typologie et recodification de certaines Unités mixtes 
de service (UMS) en Unités d’appui et de recherche (UAR) ; 
 
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prolongation de l’unité UAR3470 Institut Pytheas (PYTHEAS), et portant 
nomination de M. Jean-Luc BEUZIT en tant que directeur par intérim à compter du 1er janvier 2023. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à M. Jean-Luc BEUZIT, directeur par intérim de l'unité UAR3470, à l'effet de signer, au nom de la déléguée 
régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 

transport afférents. 
 

Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc BEUZIT, délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie ESTOR, IR1C, 
Mme Sylvie IMBERT, AAR,  et Mme Nathalie DESMONS, AI, pour les engagements inférieurs à 3000 euros, aux fins mentionnées 
à l'article 1er . 
 
Article 3 
La décision n° DEC220356DR12 du 1er janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas 
de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 janvier 2023 
 
 
 

La déléguée régionale, 
    Aurélie PHILIPPE 
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DEC233498DR12 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Stéphanie LHUILLIER-DESOUS pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7309 intitulée 
Laboratoire parole et langage 

 
LA DIRECTRICE D’UNITE, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR 7309, intitulée Laboratoire 

parole et langage, dont le directeur est Laurent PREVOT ; 
 
Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l’unité UMR7309 Laboratoire parole et langage (LPL), et 
portant nomination de Mme Christine MEUNIER en tant que directrice à compter du 1er janvier 2023. 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Mme Stéphanie LHUILLIER-DESOUS, IE, responsable administrative, à l'effet de signer au nom de la 
directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de 
l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directrice (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
 
Article 3 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Marseille, le 2 janvier 2023 
 
 

La directrice d’unité 
Christine MEUNIER 
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DEC221808DR13

Décision portant délégation de signature à M.Stéphane PAGANO, pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5508 Laboratoire 
de Mécanique et Génie Civil (LMGC).

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201522DGDS du 18 décembre 2020, approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR5508 intitulée Laboratoire de Mécanique et Génie Civil (LMGC), dont le directeur est M. 
Stéphane PAGANO

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Frédéric DUBOIS, Directeur Adjoint, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable 
des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric DUBOIS, délégation est à M. Fabien SOULIE, 
Directeur Adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d’absence ou d’empêchement de Fabien SOULIE délégation est à Mme Laure DI MEILLA, 
Administratrice, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de 
l'unité

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
.

Fait à Montpellier, le 17/09/2022

            Le directeur de l’unité
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Stéphane PAGANO
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DR13/2022/D271

DEC233590DR13

Décision portant délégation de signature à M. Georges LUTFALLA, directeur de l’unité 
UMR5294 intitulée Laboratory of Pathogens and Host Immunity (LPHI), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins 
et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la décision DEC220195 DAJ du 10 février 2022 portant renouvellement de délégation de signature 
de M. Jérôme VITRE délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ;
Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023, portant création de l’unité mixte de 
recherche UMR5294 intitulée Laboratory of Pathogens and Host Immunity (LPHI), dont le 
directeur est M. Georges LUTFALLA

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Georges LUTFALLA, directeur de l'unité UMR5294, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris(e) en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans 
la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à les marchés publics et commandes, conclus 
conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à l'approvisionnement 
et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen 
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques 
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centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les 
pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Georges LUTFALLA, délégation de signature est 
donnée à Mme Rachel CERDAN Directrice Adjointe, Professeur UM, à Mme Maryse 
LEBRUN Responsable d’équipe,DR INSERM et à Mme Christine BOUSQUET IEHC , aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC210444DR13 du 18 janvier 2021 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 18 janvier 2023

  Le Délégué Régional

        Jérôme VITRE
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2023/D272

DEC233453DR13
Décision portant délégation de signature à Mme Réjane ROURE, directrice de l’unité 
UMR5140 intitulée Archéologie des sociétés méditerranéennes, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux directeurs d’unités de leur circonscription ;
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la décision DEC220195 DAJ du 10 février 2022 portant renouvellement de délégation de 
signature de M. Jérôme VITRE délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ;
Vu la décision DEC182411INSHS, portant nomination de Mme Réjane ROURE, directrice de 
l'unité UMR5140 intitulée Archéologie des sociétés méditerranéennes ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Réjane ROURE, directrice de l’unité UMR5140, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un 
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montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 
2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;les ordres 
de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Réjane ROURE, délégation de signature est 
donnée à, Mme CHÊNEBEAU Marie Laure, AI, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC191157DR13 du 11 avril 2019 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 11 janvier 2023

  Le Délégué Régional

  Jérôme VITRE
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D273

DEC233595DR14

Décision portant délégation de signature à Mme Cécile ALBENNE, à Mme Anne COMERA 
GRANDE, à Mme Céline ROZIER, à Mme Christine BAILLAT pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5100, intitulée 
Laboratoire de Microbiologie et de Génétique Moléculaires (LMGM) 

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2021 portant création de l'unité UMR5100, intitulée 
Laboratoire de Microbiologie et de Génétique Moléculaires (LMGM), dont le directeur est Patrice POLARD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Cécile ALBENNE, directrice adjointe, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité 
tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application 
de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile ALBENNE, délégation est donnée à Mme Anne COMERA 
GRANDE, responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile ALBENNE, et de Mme Anne COMERA GRANDE, 
délégation est donnée à Mme Céline ROZIER, secrétaire générale, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 4
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile ALBENNE, de Mme Anne COMERA GRANDE, et de Mme 
Céline ROZIER, délégation est donnée à Mme Christine BAILLAT, responsable financière, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur/trice ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022
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Le directeur d’unité
Patrice POLARD 
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DR14/2022/D274

DEC233552DR14

Décision portant délégation de signature à M. Pascal MACHER, à M. Jean-Baptiste DABAN, à 
Mme Patricia COLOMBANI, à Mme Stéphanie BRUEL pour les actes relevant des attributions 
de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR831, Observatoire Midi-Pyrénées 
(OMP), 
et à M. Laurent GUESDON pour les actes relevant des attributions de la personne responsable 
des marchés pour les actes des sites OMP de Tarbes, Bagnères de Bigorre et du Pic du Midi de 
Bigorre.

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu DEC201512DGDS du 18 décembre 2020 portant création de l'unité UAR831, intitulée Observatoire 
Midi-Pyrénées (OMP), dont le directeur est M. Michael TOPLIS ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal MACHER, directeur administratif, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal MACHER, délégation est donnée à M. Jean-Baptiste 
DABAN, directeur technique, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal MACHER, de M. Jean-Baptiste DABAN, délégation est 
donnée à Mme Patricia COLOMBANI, responsable du service financier, aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 4
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal MACHER, de M. Jean-Baptiste DABAN, de Mme Patricia 
COLOMBANI, délégation est donnée à Mme Stéphanie BRUEL gestionnaire financier, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

Article 5
Pour les actes relevant des sites OMP de Tarbes (situé 57 av. d’Azereix, 65000 Tarbes), de Bagnères de 
Bigorre et du Pic du Midi de Bigorre, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal MACHER et de M. 
Jean-Baptiste DABAN délégation est donnée à M. Laurent GUESDON, responsable technique des sites de 
Tarbes, Bagnères de Bigorre et du Pic du Midi, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.
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Article 6
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 7
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS,

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le directeur d’unité
Michael TOPLIS
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D275

DEC233547DR14
Décision portant délégation de signature à M. Olivier GUILLAUME, à M. Simon BLANCHET, à M. 
José MONTOYA, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés (DU) de l’unité UAR2029, intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale 
(SETE), 
et à Mme Claire SEZILLES DE MAZANCOURT, responsable pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) du groupement de recherche 
GDR3762 – TheoMoDive 

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la décision DEC214085DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité intitulée Station 
d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE) sous la forme d’unité d’appui à la recherche UAR2029,
Vu la décision DEC222384INEE du 17 octobre 2022 portant nomination de Mme Camille PARMESAN et de 
MM José MONTOYA et Simon BLANCHET, respectivement aux fonctions de directrice par intérim et 
directeurs adjoints pas intérim de l’UAR2029 (SETE) 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier GUILLAUME directeur technique, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier GUILLAUME délégation est donnée à M. Simon BLANCHET 
directeur adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier GUILLAUME et de M. Simon BLANCHET, délégation est 
donnée à M. José MONTOYA directeur adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 4
Pour les actes relevant du groupement de recherche GDR3762 intitulé Théorie et Modélisation de la 
Biodiversité (TheoMoDive), délégation est donnée à Mme Claire SEIZILLES DE MAZANCOURT, responsable 
du GDR3762 – TheoMoDive (GDR2021), aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
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Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le directeur d’unité
Camille PARMESAN
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D276

DEC233620DR14
Décision portant délégation de signature à Mme Dominique POQUILLON, à Mme Dominique 
BONSIRVEN, à Mme Marie-Christine MORICE, pour les actes relevant des attributions de la 
personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5085, intitulée Centre 
Interuniversitaire de Recherche et d’Ingénierie des Matériaux (CIRIMAT)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l’unité UMR5085 intitulée 
Centre Interuniversitaire de Recherche et d’Ingénierie des Matériaux (CIRIMAT), dont le directeur est M. 
Christophe LAURENT ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Dominique POQUILLON, directrice-adjointe, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Dominique POQUILLON, délégation est donnée à Mme 
Dominique BONSIRVEN, responsable gestion financière et administrative CNRS du site INP-ENSIACET, aux 
fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Dominique POQUILLON et de Mme Dominique BONSIRVEN, 
délégation est donnée à Mme Marie-Christine MORICE secrétaire générale, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur/trice ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le directeur d’unité
Christophe LAURENT 
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D277

DEC222831DR14

Décision portant délégation de signature à M. Fabien ALET et à Mme Malika BENTOUR, pour 
les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR5152, intitulée Laboratoire de physique théorique (LPT).

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5152 
intitulée Laboratoire de physique théorique (LPT) ;

Vu la décision DEC213807INP du 17 février 2022 portant respectivement fin aux fonctions de M. Bertrand 
GEORGEOT et nominations de M. Nicolas DESTAINVILLE aux fonctions de directeur par intérim et de M. 
Fabien ALET aux fonctions de directeur adjoint par intérim de l’unité UMR5152 intitulée Laboratoire de 
physique théorique (LPT) à compter du 1er janvier 2022 :

Vu la décision DEC222042DGDS du 26 juillet 2022 portant nominations de M. Nicolas DESTAINVILLE aux 
fonctions de directeur et de M. Fabien ALET aux fonctions de directeur adjoint de l’unité UMR5152 
intitulée Laboratoire de physique théorique (LPT) à compter du 1er septembre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Fabien ALET, directeur adjoint, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité 
tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application 
de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabien ALET, délégation est donnée à Mme Malika BENTOUR, 
responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur ainsi qu'en 
cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 1er septembre 2022

Le directeur d’unité 
Nicolas DESTAINVILLE
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D278

DEC233578DR14

Décision portant délégation de signature à Mme Céline ROZIER, à Mme Françoise PONS, à 
Mme Carole LECINANA, à Mme Christine BAILLAT pour les actes relevant des attributions de la 
personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5077, intitulée Unité de Biologie 
Moléculaire, Cellulaire et du Développement (MCD) 

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2021 portant création de l'unité UMR5077, intitulée 
Unité de Biologie Moléculaire, Cellulaire et du Développement, dont la directrice est Kerstin BYSTRICKY ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Céline ROZIER, secrétaire générale, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline ROZIER, délégation est donnée à Mme Françoise PONS, 
responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline ROZIER et de Mme Françoise PONS, délégation est 
donnée à Mme Carole LECINANA, responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 4
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline ROZIER, de Mme Françoise PONS, et de Mme Carole 
LECINANA, délégation est donnée à Mme Christine BAILLAT, responsable financière, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur/trice ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022
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La directrice d’unité
Kerstin BYSTRICKY 
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D279

DEC222540DR14
Décision portant délégation de à M. Olivier EICHWALD, directeur de l’unité UMR5213 intitulée 
Laboratoire plasma et conversion d’énergie (LAPLACE), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181599DAJ du 7 novembre 2018 modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 
2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche 
Scientifique ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5213 
intitulée Laboratoire plasma et conversion d’énergie (LAPLACE), dont le directeur est M. Olivier EICHWALD;

Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier EICHWALD directeur de l'unité UMR5213, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier EICHWALD, délégation de signature est donnée à M. 
Xavier ROBOAM, directeur adjoint, à Mme Stéphanie TRIEULET, secrétaire générale, à Mme Valérie 
SCHWARZ et à Mme Emmanuelle TENA, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC192847DR14 du 6 novembre 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le délégué régional 
Jocelyn MÉRÉ
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DEC222535DR14

Décision portant délégation de signature à Mme Claire RAMPON directrice de l’unité UMR5169 
intitulée Centre de Recherches sur la Cognition Animale (CRCA), par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181599DAJ modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 2004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche Scientifique 

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5169 
intitulée Centre de Recherches sur la Cognition Animale (CRCA, dont la directrice est Mme Claire RAMPON 
; 

Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Claire RAMPON, directrice de l'unité UMR5169, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claire RAMPON, délégation de signature est donnée à M. 
Raphaël JEANSON, directeur adjoint, à Mme Alix GABRIELLI, responsable financière Mme Céline ROZIER 
secrétaire générale, Mme Françoise PONS, responsable financière, Mme Christine BAILLAT, responsable 
financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC212480DR14 du 12 juillet 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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DEC222530DR14
Décision portant délégation de signature à M. Olivier NEYROLLES, directeur de l’unité UMR5089 
intitulée Institut de Pharmacologie et Biologie Structurale (IPBS), par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181599DAJ du 7 novembre 2018 modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 
2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche 
Scientifique ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l’unité UMR5089 intitulée 
Institut de Pharmacologie et Biologie Structurale (IPBS), dont le directeur est M. Olivier NEYROLLES ; 

Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier NEYROLLES, directeur de l'unité UMR5089, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 

ainsi que les bons de transport afférents.

BO Févr. 2023 / p.537

• 



Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier NEYROLLES, délégation de signature est donnée à Mme 
Catherine MULLER-STAUMONT, directrice adjointe, M. Fabrice DUMAS, directeur adjoint, Mme Mylène 
MARTIN, secrétaire générale, Mme Marie-Odile TINNES, responsable de la tarification auditable et à Mme 
Mélanie BEGUE, responsable coordination financière, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC210655DR14 du 14 janvier 2021, donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée 

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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DEC233488DR14
Décision portant délégation de signature à M. Franck BARTHE, directeur de l’unité UMR5219 
intitulée Institut de Mathématiques de Toulouse (IMT), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181599DAJ modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 2004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche Scientifique ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité intitulée Institut 
de Mathématiques de Toulouse (IMT), sous la forme d’unité mixte de recherche UMR5219, dont le directeur 
est M. Franck BARTHE ; 

Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Franck BARTHE, directeur de l'unité UMR5219, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 

ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Franck BARTHE, délégation de signature est donnée à M. Franck 
BOYER directeur adjoint, à M. Laurent MANIVEL directeur adjoint, et à Mme Nicole LHERMITTE secrétaire 
générale, 
et pour les actes du groupement de recherche Statistiques et Santé à M. Philippe SAINT PIERRE, responsable 
du GDR3476 – Stat et Santé,
et pour les actes du groupement de recherche Dynamique Quantique à M. Jean-Marc BOUCLET, responsable 
du GDR3274 – DynQua, 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n°DEC220794DR14 du 8 février 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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DEC222510DR14

Décision portant délégation de signature à Mme Camille PARMESAN directrice par intérim de 
l’unité UAR2029 intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181599DAJ modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 2004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche Scientifique ;

Vu la décision DEC214085DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité intitulée Station 
d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE) sous la forme d’unité d’appui à la recherche, dont le directeur 
est M. Michel LOREAU ; 

Vu la décision DEC222384INEE portant cessation de fonctions, et nomination de Mme Camille PARMESAN 
directrice par intérim, MM. José MONTOYA et Simon BLANCHET directeurs adjoints par intérim, de l’unité 
UAR2029 intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE) à compter du 1er octobre 2022

Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Camille PARMESAN, directrice par intérim de l'unité UAR2029, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
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au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 

ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille PARMESAN, délégation de signature est donnée à M. 
Olivier GUILLAUME directeur technique, à M. Simon BLANCHET, directeur adjoint par intérim, à M. José 
MONTOYA directeur adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er, 
et pour les actes du groupement de recherche Théorie et Modélisation de la Biodiversité (TheoMoDive), à 
Mme Claire SEIZILLES DE MAZANCOURT, responsable du GDR3762 – TheoMoDive (GDR2021), aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n°DEC220724DR14 du 3 février 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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DEC233642DR14

Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie GUIHERY pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5626, intitulée 
Laboratoire de Chimie et Physique Quantiques (LCPQ)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l’unité UMR5626 intitulée 
intitulée Laboratoire de Chimie et Physique Quantiques (LCPQ), dont le directeur est M. Thierry LEININGER; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Nathalie GUIHERY, directrice-adjointe, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur/trice ainsi 
qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 3 octobre 2022

Le directeur d’unité
Thierry LEININGER
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D285

DEC233628DR14

Décision portant modification de la décision DEC222562DR14 du 3 octobre 2022 relative à la 
délégation de signature à M. Jean-Marc L'HERMITE, directeur de UMR5589 intitulée Laboratoire 
Collisions Agrégats Réactivité (LCAR) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la décision DEC181599DAJ modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 2004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche Scientifique ;
Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5589, 
intitulée Laboratoire Collisions Agrégats Réactivité (LCAR), dont le directeur est M. Jean-Marc L'HERMITE ;
Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;
Vu la décision DEC222562DR14 du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Jean-Marc 
L'HERMITE, directeur de UMR5589 intitulée Laboratoire Collisions Agrégats Réactivité (LCAR) 

DECIDE :

Article 1er

A l’article 2 de la décision DEC222562DR14 susvisée, le mot « OBERLIN » est remplacé par le mot 
« ODELIN »

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 19 janvier 2023

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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2023/D286

DEC233548DR14
Décision portant délégation de signature à M. Olivier GUILLAUME, à M. Simon BLANCHET, à M. 
José MONTOYA, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés (DU) de l’unité UAR2029, intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale 
(SETE), 
et à Mme Claire SEZILLES DE MAZANCOURT, responsable pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) du groupement de recherche 
GDR3762 – TheoMoDive 

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la décision DEC214085DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité intitulée Station 
d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE) sous la forme d’unité d’appui à la recherche UAR2029,
Vu la décision DEC222384INEE du 2 janvier 2023 portant nomination de Mme Camille PARMESAN directrice, 
de M. José MONTOYA TERAN directeur adjoint et de Simon BLANCHET directeur adjoint, de l’unité UAR2029 
(SETE) 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier GUILLAUME directeur technique, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier GUILLAUME délégation est donnée à M. Simon BLANCHET 
directeur adjoint aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier GUILLAUME et de M. Simon BLANCHET, délégation est 
donnée à M. José MONTOYA TERAN directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 4
Pour les actes relevant du groupement de recherche GDR3762 intitulé Théorie et Modélisation de la 
Biodiversité (TheoMoDive), délégation est donnée à Mme Claire SEIZILLES DE MAZANCOURT, responsable 
du GDR3762 – TheoMoDive (GDR2021), aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
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Fait à Toulouse, le 2 janvier 2023

Le directeur d’unité
Camille PARMESAN
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D287

DEC233490DR14 
Décision portant délégation de signature à Mme Camille PARMESAN directrice de l’unité 
UAR2029 intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181599DAJ modifiant la décision DEC040115DAJ du 08 décembre 2004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du Centre National de la Recherche Scientifique ;

Vu la décision DEC214085DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité intitulée Station 
d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE) sous la forme d’unité d’appui à la recherche, dont le directeur 
est M. Michel LOREAU ; 

Vu la décision DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 nommant M. Jocelyn MÉRÉ délégué régional de la 
circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

Vu la décision DEC223038DGDS portant nomination de Mme Camille PARMESAN directrice, de MM. José 
MONTOYA et Simon BLANCHET directeurs adjoints, de l’unité UAR2029 intitulée Station d’Ecologie 
Théorique et Expérimentale (SETE) à compter du 1er janvier 2023 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Camille PARMESAN, directrice de l'unité UAR2029, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 

ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille PARMESAN, délégation de signature est donnée à M. 
Olivier GUILLAUME directeur technique, à M. Simon BLANCHET, directeur adjoint, à M. José MONTOYA 
directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er, 
et pour les actes du groupement de recherche Théorie et Modélisation de la Biodiversité (TheoMoDive), à 
Mme Claire SEIZILLES DE MAZANCOURT, responsable du GDR3762 – TheoMoDive (GDR2021), aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n°DEC222510DR14 du 3 octobre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 2 janvier 2023

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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D288

DEC223069DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Karine Bassoulet pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5115 intitulée Les 
Afriques dans le Monde (LAM)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement l'UMR5115 intitulée 
Les Afriques dans le Monde (LAM), dont le directeur est M. David Ambrosetti ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Karine Bassoulet, ingénieure de recherche, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Karine Bassoulet, délégation est donnée à Mme Maria-
Cypriana Chambon, assistante ingénieur aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Karine Bassoulet et de Mme Maria-Cypriana Chambon, 
délégation est donnée à Mme Marième N’Diaye, chargée de recherche aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er janvier 2023

Le directeur d’unité
David Ambrosetti
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DR15/D289

DEC223081DR15

Décision portant délégation de signature à M. Fabio Pistolesi, directeur de l'UMR5798 intitulée 
Laboratoire Ondes et Matière d'Aquitaine (LOMA), par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180755DAJ du 22 février 2018 nommant M. Younis Hermès, délégué régional pour la 
circonscription Aquitaine à compter du 1er avril 2018 ; 

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'UMR5798 
intitulée Laboratoire Ondes et Matière d'Aquitaine (LOMA), dont le directeur est M. Fabio Pistolesi ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Fabio Pistolesi, directeur de l'UMR5798, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabio Pistolesi, délégation de signature est donnée à M. Hamid 
Kellay, professeur et Mme Sophie Sauvant, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC181309DR15 du 1er avril 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 2 janvier 2023

Le délégué régional
Younis Hermès
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D290

DEC223082DR15

Décision portant délégation de signature à M. Hamid Kellay pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5798 intitulée Laboratoire 
Ondes et Matières d'Aquitaine (LOMA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'UMR5798 
intitulée Laboratoire Ondes et Matière d'Aquitaine (LOMA), dont le directeur est M. Fabio Pistolesi ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Hamid Kellay, professeur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous 
les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de 
l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hamid Kellay, délégation est donnée à Mme Sophie Sauvant, 
ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 2 janvier 2023

Le directeur d’unité
Fabio Pistolesi
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D291

DEC223068DR15

Décision portant délégation de signature à M. David Ambrosetti, directeur de l'UMR5115 
intitulée Les Afriques dans le Monde (LAM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180755DAJ du 22 février 2018 nommant M. Younis Hermès, délégué régional pour la 
circonscription Aquitaine à compter du 1er avril 2018 ; 

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'UMR5115 
intitulée Les Afriques dans le Monde (LAM), dont le directeur est M. David Ambrosetti ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. David Ambrosetti, directeur de l'UMR5115, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David Ambrosetti, délégation de signature est donnée à Mme 
Karine Bassoulet, ingénieure de recherche, Mme Marie Chambon, assistante ingénieur et Mme Marième 
N’Diaye, chargée de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC220301DR15 du 3 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 1er janvier 2023

Le délégué régional
Younis Hermès
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D292

DEC222747DR16

Délégation de signature consentie à Monsieur Jérôme GUILBERT, directeur de 
la communication, unité MOY1666 intitulée « Direction de la Communication » 
(DIRCOM), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 
Vu la décision DEC050213DAJ du 21 décembre 2005 modifiée portant création de la 
direction de la communication ;
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;
Vu la décision DEC200112DAJ du 21 janvier 2020, portant nomination de Madame 
Christine GIRARD aux fonctions d’adjointe à la directrice de l’unité MOY1666 intitulée 
« Direction de la Communication » (DIRCOM), en charge de l’administration et des 
partenariats à compter du 24 février 2020, en remplacement de Mme Catherine 
BALLADUR, admise à faire valoir ses droits à la retraite ;
Vu la décision DEC211514DAJ du 1er avril 2021 portant fin de fonctions et nomination de 
Mme Isabelle LONGIN aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Paris 
Michel-Ange, en remplacement de Mme Hélène MAURY, appelée à d’autres fonctions, à 
compter du 1er septembre 2021 ;
Vu la décision DEC222630DAJ du 27 octobre 2022 portant nomination de M. Jérôme 
GUILBERT aux fonctions de directeur de la communication, à partir du 1er novembre 
2022 ;

DECIDE :

Article 1er
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Délégation est donnée à Monsieur Jérôme GUILBERT, directeur de l’unité MOY1666 
intitulée « Direction de la Communication » (DIRCOM), à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de la DIRCOM, les actes suivants :

1. Les commandes d’un montant inférieur à 40 000,00 euros hors taxes, soit 
50 000,00 euros TTC et les actes d’exécution correspondants ;

2. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant 
les pays à risques, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme GUILBERT, délégation de signature 
est donnée à Mme Christine GIRARD, adjointe à la directrice de l’unité MOY1666 
intitulée « Direction de la Communication » (DIRCOM), en charge de l’administration et 
des partenariats, aux fins mentionnées à l'article 1er.
 
Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 2 novembre 2022

La Déléguée régionale de Paris Michel-Ange

Isabelle LONGIN
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DR16 - ex Paris Michel-Ange/2022/D293

DEC223147DR17

Décision portant délégation de signature à M. Mihai Gradinaru, directeur par intérim de l’unité 
UMR6625 intitulée Institut de recherche mathématique de Rennes (IRMAR), par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6625 
intitulée Institut de recherche mathématique de Rennes, dont le directeur est M. Mihai Gradinaru ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Mihai Gradinaru, directeur de l'unité UMR6625, à l'effet de signer, au nom de 
la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mihai Gradinaru, délégation de signature est donnée à Mme 
Sandra Rigaud, ingénieure d’études, Mme Delphine Boucher, maîtresse de conférences, M. Karel Pravda-
Starov, professeur et M. Bernard Delyon, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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DR17/2023/D294

DEC223146DR17

Décision portant délégation de signature à M. David Le Touzé, directeur de l’unité UMR6598 
intitulée Laboratoire de recherche en hydrodynamique, énergétique et environnement 
atmosphérique (LHEEA), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6598, 
intitulée Laboratoire de recherche en hydrodynamique, énergétique et environnement atmosphérique 
(LHEEA), dont le directeur est M. David Le Touzé ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. David Le Touzé, directeur de l'unité UMR6598, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David Le Touzé, délégation de signature est donnée à M. 
Guillaume Ducrozet, maître de conférences, Mme Soulia Bentouhami, ingénieure d’études, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO

BO Févr. 2023 / p.561



D295

DEC223141DR17

Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel Morin, directeur de l’unité UMR6004 
intitulée Laboratoire des sciences du numérique à Nantes (LS2N), par la déléguée régionale en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6004, 
intitulée Laboratoire des sciences du numérique à Nantes (LS2N), dont le directeur est M. Emmanuel Morin 
; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Emmanuel Morin, directeur de l’unité UMR6004, à l'effet de signer, au nom de 
la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel Morin, délégation de signature est donnée à Mme 
Sophie Girault, ingénieure de recherche, Mme Karine Cantèle, assistante-ingénieure, M. Saïd Moussaoui, 
professeur, M. Jean-Marc Menaud, professeur, M. Patrick Le Callet, professeur et Mme Géraldine Jean, 
maîtresse de conférences, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D296

DEC223133DR17

Décision portant délégation de signature à M. Pol-Bernard Gossiaux pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR6457 intitulée 
Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6457, 
intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées, dont le directeur est M. 
Gines Martinez ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pol-Bernard Gossiaux, professeur, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité 
tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application 
de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pol-Bernard Gossiaux, délégation est donnée à Mme Isabelle 
Ollitrault, ingénieure d’études aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pol-Bernard Gossiaux et de Mme Isabelle Ollitrault, délégation 
est donnée à Mme Merryl Decatoire, assistante-ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nantes, le 05/01/2023

Le directeur d’unité
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D297

DEC223132DR17

Décision portant délégation de signature à M. Gines Martinez, directeur de l’unité UMR6457 
intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH), par 
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6457, 
intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées, dont le directeur est M. Gines 
Martinez ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gines Martinez, directeur de l'unité UMR6457, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gines Martinez, délégation de signature est donnée à M. Pol-
Bernard Gossiaux, professeur, Mme Isabelle Ollitrault, ingénieure d’études et Mme Merryl Decatoire, 
assistante-ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D298

DEC223148DR17

Décision portant délégation de signature à M. Vincent Colin, directeur de l’unité UMR6629 
intitulée Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL), par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6629 
intitulée Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL), dont le directeur est M. Vincent Colin ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Vincent Colin, directeur de l'unité UMR6629, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent Colin, délégation de signature est donnée à M. Frédéric 
Bernicot, directeur de recherche et Mme Stéphanie Benoit, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D299

DEC223149DR17

Décision portant délégation de signature à M. Frédéric Bernicot pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR6629 intitulée 
Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6629 
intitulée Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL), dont le directeur est M. Vincent Colin ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Frédéric Bernicot, directeur de recherche, à l'effet de signer au nom du directeur 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric Bernicot, délégation est donnée à Mme Stéphanie 
Benoit, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nantes, le 05/01/2023

Le directeur d’unité

  Vincent COLIN
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D300

DEC223150DR17

Décision portant délégation de signature à M. Olivier Dazel, directeur de l’unité UMR6613 
intitulée Laboratoire d’acoustique de l’université du Mans (LAUM), par la déléguée régionale 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6613 
intitulée Laboratoire d’acoustique de l’université du Mans (LAUM), dont le directeur est M. Olivier Dazel ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier Dazel, directeur de l'unité UMR6613, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier Dazel, délégation de signature est donnée à M. Pascal 
Picart, professeur et M. Simon Félix, directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D301

DEC223156DR17

Décision portant délégation de signature à M. Guillaume Gravier, directeur de l’unité UMR6074 
intitulée Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA), par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6074 
intitulée Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA), dont le directeur est M. 
Guillaume Gravier ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Guillaume Gravier, directeur de l’unité UMR6074, à l'effet de signer, au nom de 
la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume Gravier, délégation de signature est donnée à Mme 
Sandrine Blazy, professeure, Mme Pascale Sébillot, professeure, M. Marc Méneyrol, ingénieur de recherche 
et M. Antoine L’Azou, assistant-ingénieur, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D302

DEC223152DR17

Décision portant délégation de signature à M. Mehdi Alouini, directeur de l’unité UMR6082 
intitulée Institut fonctions optiques pour les technologies de l’information (Institut FOTON), par 
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6082 
intitulée Institut fonctions optiques pour les technologies de l’information (Institut FOTON), dont le directeur 
est M. Mehdi Alouini ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Mehdi Alouini, directeur de l'unité UMR6082, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mehdi Alouini, délégation de signature est donnée à M. Olivier 
Durand, professeur, M. Pascal Besnard, professeur, Mme Laurence Huet-Le Quéré, assistante-ingénieure et 
Mme Monique Thual, professeure, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D303

DEC223151DR17

Décision portant délégation de signature à M. Ahmed Loukili, directeur de l’unité UMR6183 
intitulée Institut de recherche en génie civil et mécanique (GeM), par la déléguée régionale en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6183 
intitulée Institut de recherche en génie civil et mécanique, dont le directeur est M. Ahmed Loukili ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Ahmed Loukili, directeur de l'unité UMR6183, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ahmed Loukili, délégation de signature est donnée à Mme 
Cannelle Mérian, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 02/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D304

DEC233419DR17

Décision portant délégation de signature à M. Romuald Bodin, directeur de l’unité UMR6025 
intitulée Centre nantais de sociologie (CENS), par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC221722INSHS du 23 juin 2022 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6025 
intitulée Centre nantais de sociologie (CENS), dont le directeur par intérim est M. Romuald Bodin ;

Vu la décision DEC223038DGDS du 2 janvier 2023 portant nomination des directeurs et directeurs adjoints 
de diverses unités du CNRS, dont M. Romuald Bodin, directeur de l’unité UMR6025 intitulée Centre nantais 
de sociologie (CENS) ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Romuald Bodin, directeur de l'unité UMR6025, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Romuald Bodin, délégation de signature est donnée à Mme 
Séverine Misset, maîtresse de conférences, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n°DEC221857DR17 du 24 juin 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 06/01/2023

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D305

DEC222888DR20

Décision portant modification de la décision DEC220259DR20 à M. Jean-Louis Nahon, directeur de l’unité 
UMR7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC), par la déléguée régionale 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire.

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur 
circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des 
personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213806DAJ du 16 décembre 2021 nommant Clara Herer déléguée régionale de la circonscription 
Côte d’Azur à compter du 1er janvier 2022 ;  

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7275, intitulée 
Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC), dont le directeur est Jean-Louis Nahon ; 

DECIDE :

Article 1er

L’article 2 de la décision n° DEC220259DR20 du 01/01/2022 susvisée est modifié comme suit : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean Louis Nahon, délégation de signature est donnée à Mme Véronique 
Campbell, ingénieure d'études, à Mme Isabelle Lamont, ingénieure d'études, à M. Florian Lesage, directeur de recherche 
et à Mme Sylvie Bachellez, assistante ingénieure.

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Valbonne, le 01/12/2022
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La déléguée régionale
Clara Herer
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DEC222887DR20

Décision portant modification de la décision DEC220429DR20 portant délégation de signature à Mme 
Véronique Campbell pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) 
de l’unité UMR7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC),

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des 
personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21/12/2017 approuvant le renouvellement l'unité UMR7275, intitulée Institut de 
Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC), dont le directeur est Jean-Louis Nahon ;

DECIDE :

Article 1er

L’article 1er de la décision DEC220429DR20 du 01/01/2022 susvisée est modifié comme suit : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique Campbell, délégation de signature est donnée à Mme Isabelle 
Lamont, ingénieure d’études, à M. Florian Lesage, directeur de recherche et à Mme Sylvie Bachellez, assistante 
ingénieure, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Valbonne, le 01/12/2022

Le directeur d’unité
Jean-Louis Nahon
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D307

DEC233403DAJ
Décision portant délégation de signature à Mme Adeline Nazarenko, directrice de 
l’Institut des sciences de l’information et de leurs interactions (INS2I)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes aux corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et 
technologiques ;

Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps 
de fonctionnaires du CNRS ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l’évaluation des 
unités et des chercheurs relevant du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des 
instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur 
activité ;

Vu la décision DEC172358DAJ du 28 septembre 2017 portant nomination de Mme Mireille Moulin 
aux fonctions de directrice adjointe administrative de l’Institut des sciences de l'information et 
de leurs interactions (INS2I) ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu la décision DEC233402DAJ portant fin de fonctions et nomination de Mme Adeline Nazarenko 
aux fonctions de directrice de l’Institut des sciences de l’information et de leurs interactions 
(INS2I), 

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er février 2023, et dans la limite de ses attributions, délégation est 
donnée à Mme Adeline Nazarenko, directrice de l’Institut des sciences de l’information et de 
leurs interactions (INS2I), à l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS, les 
actes, décisions, conventions et avenants relevant des domaines suivants :

1.1. UNITES DE RECHERCHE ET UNITES D’APPUI ET DE RECHERCHE

- les décisions portant modification du rattachement des unités aux sections du comité 
national de la recherche scientifique et aux délégations régionales.
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1.2. GESTION SCIENTIFIQUE 

- les décisions de principe relatives à l’affectation et aux positions des chercheurs et le cas 
échéant à celles des ingénieurs, des personnels techniques et d’administration de la 
recherche ;

- les décisions relatives à l’attribution des postes de chercheurs, d’ingénieurs, de personnels 
techniques et d’administration de la recherche ;

- les décisions relatives à l’attribution de crédits aux unités de recherche et d’appui et de 
recherche ;

- les décisions de principe relatives aux transferts de matériels.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Adeline Nazarenko, directrice de l’INS2I, 
délégation est donnée à Mme Mireille Moulin, directrice adjointe administrative de l’INS2I, à 
l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS, l’ensemble des actes visés à 
l’article 1er, dans la limite de ses attributions.

Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 26 janvier 2023

Le président - directeur général

Antoine Petit
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DEC221345DGDS 
Décision portant renouvellement de l’unité mixte de recherche UMR1563 intitulée Ambiances Architectures 
Urbanités (AAU) 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des chercheurs 
relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire et des autres instances consultatives compétentes de l’unité, lorsqu’ils existent ; 

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

Sur proposition de la directrice de l’Institut des sciences humaines et sociales ; 
 
 

DÉCIDE : 
 
 

Art. 1. – Est renouvelée à compter du 1er janvier 2022 l’unité mixte de recherche suivante, sous réserve de la conclusion 
de l’avenant à la convention correspondante : 
 

Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS) 
Délégation Alpes 
UMR n° 1563 
Intitulé : Ambiances Architectures Urbanités (AAU) 
Directrice : Mme Rachel THOMAS BOUCHON, Directrice de recherche 
Directrice adjointe : Mme Myriam SERVIERES, Maîtresse de conférences 
Directeur adjoint : M. Nicolas TIXIER, Professeur des Écoles nationales supérieures d'architecture 
Tutelles principales : CNRS, Université Grenoble Alpes, École nationale supérieure d’architecture de Nantes et École 
nationale supérieure d’architecture de Grenoble par délégation du Ministère de la Culture, École centrale de Nantes 
Institut secondaire : INEE 
Section : 39 
Durée : 5 ans 
 

Art. 2. - Le mandat de la directrice, de la directrice adjointe et du directeur adjoint mentionnés à l’article 1 prend effet au 
1er janvier 2022 pour la durée de l'unité. 
 

Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 

Fait à Paris, le 4 avril 2022 
 
 
 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC223086DGDS
Décision portant création et renouvellement des unités d'appui et de recherche

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de 
service du CNRS ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des 
chercheurs relevant du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la 
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ;

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ;

Vu l'avis du conseil de laboratoire de chacune des unités et des autres instances consultatives compétentes de 
chacune des unités, lorsqu'ils existent ;

Sur proposition de la directrice ou des directeurs d'institut concernés ;

DÉCIDE :

Art. 1. - Est créée à compter du 1er janvier 2023 l'unité d'appui et de recherche suivante, sous réserve de la 
conclusion de la convention correspondante :

Institut de rattachement : Institut national de sciences de l'Univers (INSU)

Délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette

UAR n° 2033
Intitulé : Observatoire des Sciences de l'Univers de l'Université Paris-Saclay - UAR (OSUPS - UAR)
Directeur : M. Alain ABERGEL, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, UNIV PARIS-SACLAY
Section : 17
Durée : 3 ans
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Art. 2. - Sont renouvelées à compter du 1er janvier 2023 les unités d'appui et de recherche suivantes, sous réserve
de la conclusion de l'avenant aux conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)

Délégation Occitanie Ouest

UAR n° 3414
Intitulé : Maison des Sciences de l'Homme et de la Société de Toulouse (MSHS-T)
Directrice : Mme Cécile FABRE, Professeure des universités    
Directeur adjoint : M. Jérôme FERRET, Maître de conférences    
Directeur adjoint : M. Philippe TERRAL, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, COMUE UNIV FED TOULOUSE MIDI-PYRENEES
Sections : 34, 37, 39, 40
Durée : 4 ans

Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)

Délégation Paris-Normandie

UAR n° 3456
Intitulé : Laboratoire écologie, évolution, interactions des systèmes amazoniens (LEEISA)
Directeur : M. Vincent GOUJON, Ingénieur de recherche    
Directeur adjoint : M. Fabian BLANCHARD, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, IFREMER, UNIV GUYANE
Sections : 29, 30, 31
Durée : 5 ans

Art. 3. - Le mandat de la directrice, des directeurs, des directeurs adjoints mentionnés aux articles 1 et 2 prend effet 
au 1er janvier 2023 pour la durée de l'unité d'appui et de recherche.

Art. 4. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique.

Fait à Paris, le 2 janvier 2023

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223087DGDS 
Décision portant renouvellement d’unités mixtes de recherche 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des chercheurs 
relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire et des autres instances consultatives compétentes de chacune des unités, lorsqu’ils 
existent ; 

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

Sur proposition des directeurs d'institut concernés ; 

 
 
DÉCIDE : 
 
 
Art. 1. - Sont renouvelées à compter du 1er janvier 2023 les unités mixtes de recherche suivantes, sous réserve de la 
conclusion de l’avenant aux conventions correspondantes : 
 
 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC) 
 
Délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette 
 
UMR n° 8580 
Intitulé : Structures, propriétés et modélisation des solides (SPMS) 
Directeur : M. Hichem DAMMAK, Professeur des universités 
Tutelle principale : CENTRALESUPELEC 
Tutelle secondaire : CNRS 
Sections : 15, 13 
Durée : 3 ans 
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Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS) 
 
Délégation Aquitaine 
 
UMR n° 7356 
Intitulé : Laboratoire des sciences de l'ingénieur pour l'environnement (LaSIE) 
Directeur : M. Xavier FEAUGAS, Professeur des universités 
Directeur adjoint : M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR, Professeur des universités 
Tutelle principale : LA ROCHELLE UNIV 
Tutelle secondaire : CNRS 
Sections : 10, 9 
Durée : 5 ans 
 
 
Délégation Occitanie Ouest 
 
UMR n° 5302 
Intitulé : Centre de recherche d'Albi en génie des procédés des solides divisés, de l'énergie et de l'environnement 
(RAPSODEE) 
Directrice : Mme Fabienne ESPITALIER, Professeure des universités 
Directrice adjointe : Mme Patricia ARLABOSSE, Professeure 
Directeur adjoint : M. Doan PHAM MINH, Maître de conférences 
Directrice adjointe : Mme Maria-Inês RE, Professeure 
Tutelle principale : IMT MINES ALBI - INSTITUT MINES-TELECOM 
Tutelle secondaire : CNRS 
Section : 10 
Durée : 4 ans 
 
 
Art. 2. – La directrice, les directeurs, les directrices adjointes, les directeurs adjoints mentionnés à l’article 1 sont nommés 
par les partenaires tutelles principales pour la durée de l'unité. 
 
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 
 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC223088DGDS 
Décision portant renouvellement d’une unité mixte de recherche 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des chercheurs 
relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire et des autres instances consultatives compétentes de chacune des unités, lorsqu’ils 
existent ; 

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

Sur proposition du directeur d'institut concerné ; 

 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Est renouvelée à compter du 1er janvier 2023 l’unité mixte de recherche suivante, sous réserve de la conclusion 
de l’avenant à la convention correspondante : 
 
Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS) 
Délégation Occitanie Est 
UMR n° 5508 
Intitulé : Laboratoire de Mécanique et Génie Civil (LMGC) 
Directeur : M. Stephane PAGANO, Directeur de recherche 
Directeur adjoint : M. Frederic DUBOIS, Ingénieur de recherche 
Directeur adjoint : M. Fabien SOULIE, Maître de conférences 
Tutelles principales : CNRS, UNIV MONTPELLIER 
Section : 9 
Durée : 4 ans 
 
Art. 2. - Le mandat du directeur, des directeurs adjoints mentionnés à l’article 1 prend effet au 1er janvier 2023 pour la 
durée de l'unité. 
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC223089DGDS
Décision portant création et renouvellement des unités mixtes de recherche

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de
la recherche scientifique (CNRS) ;
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;
 
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de
service du CNRS ;
 
Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des
chercheurs relevant du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;
 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du
CNRS ;
 
Vu l'accord des partenaires tutelles principales ;
 
Vu l'avis du conseil de laboratoire de chacune des unités et des autres instances consultatives compétentes de
chacune des unités, lorsqu'ils existent ;
 
Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;
 
Sur proposition de la directrice ou des directeurs d'institut concernés ;
 
DÉCIDE :
 
Art. 1. - Sont créées à compter du 1er janvier 2023 les unités mixtes de recherche suivantes, sous réserve de la
conclusion des conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut de physique (INP)
 
Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7073
Intitulé : Centre de recherche sur l'hétéroepitaxie et ses applications (CRHEA)
Directeur : M. Philippe BOUCAUD, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 3, 8
Durée : 1 an
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Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)
 
Délégation Occitanie Est
 

UMR n° 5294
Intitulé : Laboratory of Pathogens and Host Immunity (LPHI)
Directeur : M. Georges LUTFALLA, Directeur de recherche    
Directrice adjointe : Mme Rachel CERDAN, Professeure des universités    
Tutelles principales : CNRS, UNIV MONTPELLIER
Section : 27
Durée : 4 ans

 
Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)
 
Délégation Paris-Centre
 

UMR n° 8077
Intitulé : Centre d'études sud asiatiques et himalayennes (CESAH)
Directrice : Mme Anne CASTAING, Chargée de recherche    
Directeur adjoint : M. Tristan BRUSLE, Chargé de recherche    
Tutelles principales : CNRS, EHESS
Section : 38
Durée : 2 ans

 
Art. 2. - Sont renouvelées à compter du 1er janvier 2023 les unités mixtes de recherche suivantes, sous réserve de
la conclusion de l'avenant aux conventions correspondantes :

Instituts de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE), Institut des sciences humaines et
sociales (INSHS), Institut national de sciences de l'Univers (INSU)
 
Délégation Aquitaine
 

UMR n° 7266
Intitulé : Littoral, environnement et sociétés (LIENSs)
Directrice : Mme Valerie BALLU, Directrice de recherche    
Directrice adjointe : Mme Christine DUPUY, Professeure des universités    
Directeur adjoint : M. Didier VYE, Maître de conférences    
Tutelles principales : CNRS, LA ROCHELLE UNIV
Sections : 30, 16, 18, 19, 21, 29, 32, 39, 40
Durée : 5 ans

 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC)
 
Délégation Bretagne et Pays de la Loire
 

UMR n° 6226
Intitulé : Institut des sciences chimiques de Rennes (ISCR)
Directeur : M. Marc FOURMIGUE, Directeur de recherche    
Directrice adjointe par intérim : Mme Sophie GUILLAUME, Directrice de recherche    
Tutelles principales : CNRS, ENSC RENNES, UNIV RENNES
Tutelle secondaire : INSA RENNES
Sections : 14, 12, 13, 15
Durée : 5 ans
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Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7285
Intitulé : Institut de Chimie des Milieux et Matériaux de Poitiers (IC2MP)
Directeur : M. Yannick POUILLOUX, Professeur des universités    
Directrice adjointe : Mme Christine CANAFF, Ingénieure de recherche    
Directrice adjointe : Mme Karine DE OLIVEIRA VIGIER, Professeure des universités    
Directrice adjointe : Mme Florence EPRON, Directrice de recherche    
Tutelles principales : CNRS, UNIV POITIERS
Sections : 14, 13, 16, 30
Durée : 5 ans

 
UMR n° 7315
Intitulé : Institut de recherche sur les céramiques (IRCER)
Directeur : M. Philippe THOMAS, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Fabrice ROSSIGNOL, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, UNIV LIMOGES
Sections : 15, 10
Durée : 5 ans

 
Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)
 
Délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette
 

UMR n° 9198
Intitulé : Institut de Biologie Intégrative de la Cellule (I2BC)
Directeur : M. Frederic BOCCARD, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CEA, CNRS, UNIV PARIS-SACLAY
Tutelles secondaires : INRAE, INSERM
Sections : 21, 20, 22, 23, 27
Durée : 3 ans

 
Institut de rattachement : Institut des sciences de l'information et de leurs interactions (INS2I)
 
Délégation Bretagne et Pays de la Loire
 

UMR n° 6004
Intitulé : Laboratoire des sciences du numérique à Nantes (LS2N)
Directeur : M. Emmanuel MORIN, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Jean-Marc MENAUD, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Saïd MOUSSAOUI, Maître de conférences    
Tutelles principales : CNRS, ECOLE CENTRALE DE NANTES, NANTES UNIV
Tutelles secondaires : IMT ATLANTIQUE - INSTITUT MINES-TELECOM, INRIA
Sections : 6, 7, 9, 26
Durée : 5 ans
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UMR n° 6074
Intitulé : Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA)
Directeur : M. Guillaume GRAVIER, Directeur de recherche    
Directrice adjointe : Mme Sandrine BLAZY-DARMON, Professeure des universités    
Directrice adjointe : Mme Pascale SEBILLOT, Professeure des universités    
Tutelles principales : CNRS, UNIV RENNES
Tutelles secondaires : CENTRALESUPELEC, ENS RENNES, IMT ATLANTIQUE - INSTITUT
MINES-TELECOM, INRIA, INSA RENNES, INSERM, UNIV BRETAGNE-SUD
Sections : 6, 7
Durée : 5 ans

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)

Délégation Bretagne et Pays de la Loire

UMR n° 6082
Intitulé : Institut Fonctions Optiques pour les Technologies de l'information (Institut FOTON) 
Directeur : M. Mehdi ALOUINI, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Pascal BESNARD, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Olivier DURAND, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, INSA RENNES, UNIV RENNES
Sections : 8, 4
Durée : 5 ans

UMR n° 6144
Intitulé : Laboratoire de génie des procédés - environnement - agroalimentaire (GEPEA)
Directeur : M. Jérémy PRUVOST, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Yves ANDRES, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Michel HAVET, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, NANTES UNIV, ONIRIS NANTES
Tutelle secondaire : IMT ATLANTIQUE - INSTITUT MINES-TELECOM
Section : 10
Durée : 5 ans

UMR n° 6164
Intitulé : Institut d'électronique et des technologies du numérique (IETR)
Directeur : M. Ronan SAULEAU, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Philippe BESNIER, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CENTRALESUPELEC, CNRS, INSA RENNES, NANTES UNIV, UNIV RENNES 
Sections : 8, 7
Durée : 5 ans

UMR n° 6183
Intitulé : Institut de Recherche en Génie Civil et Mécanique (GeM)
Directeur : M. Ahmed LOUKILI, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Ouali AMIRI, Professeur    
Directeur adjoint : M. Marc FRANCOIS, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, ECOLE CENTRALE DE NANTES, NANTES UNIV
Section : 9
Durée : 5 ans
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UMR n° 6598
Intitulé : Laboratoire de recherche en hydrodynamique, énergétique et environnement atmosphérique (LHEEA)
Directeur : M. David LE TOUZE, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Guillaume DUCROZET, Maître de conférences    
Tutelles principales : CNRS, ECOLE CENTRALE DE NANTES
Sections : 10, 30
Durée : 5 ans

 
UMR n° 6613
Intitulé : Laboratoire d'Acoustique de l'Université du Mans (LAUM)
Directeur : M. Olivier DAZEL, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Simon FELIX, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Pascal PICART, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, LE MANS UNIV
Tutelle secondaire : ECOLE SUPERIEURE ELECTRONIQUE DE L'OUEST
Section : 9
Durée : 5 ans

 
Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7252
Intitulé : XLIM (XLIM)
Directeur : M. Stephane BILA, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Stéphane MERILLOU, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, UNIV LIMOGES
Tutelle secondaire : UNIV POITIERS
Sections : 8, 41, 7, 6
Durée : 5 ans

 
Délégation Occitanie Ouest
 

UMR n° 5312
Intitulé : Institut Clément Ader (ICA)
Directeur : M. Jean-François FERRERO, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Christophe BOUVET, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Thierry SENTENAC, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, IMT MINES ALBI - INSTITUT MINES-TELECOM, INSA TOULOUSE, INSTITUT
SUPERIEUR AERONAUTIQUE ESPACE, UNIV TOULOUSE PAUL SABATIER
Section : 9
Durée : 4 ans

 
Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)
 
Délégation Ile-de-France Meudon
 

UMR n° 9022
Intitulé : Héritages : Patrimoine(s), Culture(s), Création(s)
Directrice : Mme Christine LAURIERE, Chargée de recherche    
Directrice adjointe : Mme Julie AMIOT-GUILLOUET, Professeure    
Tutelles principales : CNRS, CY CERGY PARIS UNIV, MINISTERE DE LA CULTURE
Sections : 38, 33, 35
Durée : 3 ans
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Délégation Paris-Normandie
 

UMR n° 8053
Intitulé : Laboratoire caribéen de sciences sociales (LC2S)
Directeur : M. Jean-Raphaël GROS-DESORMEAUX, Chargé de recherche    
Tutelles principales : CNRS, UNIV ANTILLES
Sections : 40, 33
Durée : 5 ans

 
Délégation Rhône Auvergne
 

UMR n° 6587
Intitulé : Centre d'études et de recherches sur le développement international (CERDI)
Directeur : M. Simone BERTOLI, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Michaël GOUJON, Maître de conférences    
Tutelles principales : CNRS, UNIV CLERMONT AUVERGNE
Tutelle secondaire : IRD
Section : 37
Durée : 4 ans

 
Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)
 
Délégation Aquitaine
 

UMR n° 7372
Intitulé : Centre d'études biologiques de Chizé (CEBC)
Directeur : M. Charles Andre BOST, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Olivier CHASTEL, Directeur de recherche    
Directrice adjointe : Mme Charline PARENTEAU, Ingénieure d'études    
Tutelles principales : CNRS, LA ROCHELLE UNIV
Tutelle secondaire : INRAE
Sections : 29, 30, 52, 54
Durée : 5 ans

 
Délégation Paris-Normandie
 

UMR n° 8172
Intitulé : Ecologie des forêts de Guyane (ECOFOG)
Directeur : M. Stéphane TRAISSAC, Maître de conférences    
Directeur adjoint : M. Jerome ORIVEL, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Jean-Christophe ROGGY, Chargé de recherche    
Tutelles principales : AGROPARISTECH, CIRAD, CNRS, INRAE, UNIV GUYANE
Tutelle secondaire : UNIV ANTILLES
Sections : 29, 9, 16, 30
Durée : 5 ans
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Institut de rattachement : Institut national de physique nucléaire et de physique des particules (IN2P3)

Délégation Bretagne et Pays de la Loire

UMR n° 6457
Intitulé : Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH)
Directeur : M. Gines MARTINEZ, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Pol-Bernard GOSSIAUX, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, IMT ATLANTIQUE - INSTITUT MINES-TELECOM, NANTES UNIV
Sections : 1, 13, 2
Durée : 5 ans

Institut de rattachement : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions (INSMI)

Délégation Bretagne et Pays de la Loire

UMR n° 6625
Intitulé : Institut de recherche mathématique de Rennes (IRMAR)
Directeur par intérim : M. Mihai GRADINARU, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, ENS RENNES, INSA RENNES, UNIV RENNES, UNIV RENNES 2
Tutelle secondaire : INRIA
Section : 41
Durée : 5 ans

UMR n° 6629
Intitulé : Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL)
Directeur : M. Vincent COLIN, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, NANTES UNIV
Section : 41
Durée : 5 ans

Art. 3. - La nomination du directeur, de la directrice adjointe nommés par intérim et mentionnés à l'article 2 prend 
effet au 1er janvier 2023 pour une durée de 8 mois.

Art. 4. - Le mandat des directrices, des directeurs, des directrices adjointes, des directeurs adjoints mentionnés aux 
articles 1 et 2 prend effet au 1er janvier 2023 pour la durée de l'unité mixte de recherche.

Art. 5. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique.

Fait à Paris, le 2 janvier 2023

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223090DGDS 
Décision portant renouvellement de l’unité d’appui et de recherche intitulée Unité de logistique internationale - 
services et soutien aux expériences (ULISSE) – UAR2966 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 
Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 
 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Est renouvelée à compter du 1er janvier 2023, l’unité d’appui et de recherche suivante : 
 
Entité de rattachement : Direction générale déléguée aux ressources 
 
Délégation Alpes 
 
UAR n° 2966 
Intitulé : Unité de logistique internationale - services et soutien aux expériences (ULISSE) 
Directrice : Mme Laure NICOLAS, Ingénieure de recherche 
Tutelle principale : CNRS 
Section : 16 
Durée : 4 ans 
Mission : L’unité de Logistique Internationale – Services et Soutien aux Expériences (ULISSE) est chargée, pour le compte 
de toute unité CNRS ou partenaires du CNRS, de l'étude et de la réalisation de tous types d'opérations logistiques, 
nationales, européennes et internationales, liées aux échanges de matériels scientifiques (transports, dédouanement, 
emballage, assurance), de la prescription de transports, du conseil aux unités (fiscalité des échanges internationaux et 
européens, transport de marchandises dangereuses), ainsi que des veilles techniques et réglementaires afférentes. 
L’unité est également en charge de la mise en conformité des laboratoires du CNRS vis-à-vis des transports de 
marchandises dangereuses (audits, formations, conseils). 
 
Art. 2. - Le mandat de la directrice mentionnée à l’article 1 prend effet au 1er janvier 2023 pour la durée de l'unité. 
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC223091DGDS 
Décision portant prorogation de l’unité d’appui et de recherche intitulée Institut de l'information scientifique et 
technique (INIST) – UAR76 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 
Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 
 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Est prorogée pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, l’unité suivante : 
 
Entité de rattachement : Direction des données ouvertes de la recherche 
 
Délégation Centre Est 
 
UAR n° 76 
Intitulé : Institut de l'information scientifique et technique (INIST) 
Directrice : Mme Claire FRANCOIS, Ingénieure de recherche 
Directeur adjoint : M. Thierry CHARDET, Ingénieur de recherche 
Directeur adjoint : M. Laurent SCHMITT, Ingénieur de recherche 
Tutelle principale : CNRS 
Section : 50 
 
Art. 2. - Le mandat de la directrice et des directeurs adjoints mentionnés à l’article 1 prend effet au 1er janvier 2023 pour 
la durée de l’unité.  
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 
 
 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC223092DGDS
Décision portant création et renouvellement des fédérations de recherche

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de 
service du CNRS ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des 
chercheurs relevant du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la 
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ;

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ;

Vu l'avis du conseil de fédération de chacune des fédérations et des autres instances consultatives compétentes de 
chacune des fédérations, lorsqu'ils existent ;

Sur proposition de la directrice ou des directeurs d'institut concernés ;

DÉCIDE :

Art. 1. - Sont créées à compter du 1er janvier 2023 les fédérations de recherche suivantes, sous réserve de la 
conclusion des conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut national de physique nucléaire et de physique des particules (IN2P3)

Délégation Alpes

FR n° 2060
Intitulé : ENIGMASS+
Directrice : Mme Frederique MARION, Directrice de recherche    
Directrice adjointe : Mme Fabienne LEDROIT-GUILLON, Directrice de recherche    
Tutelles principales : CNRS, UNIV GRENOBLE ALPES, UNIV SAVOIE MONT BLANC
Sections : 2, 17
Durée : 5 ans
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Institut de rattachement : Institut national de sciences de l'Univers (INSU)
 
Délégation Ile-de-France Meudon
 

FR n° 2058
Intitulé : Nanosatellites en Sciences de la Terre et de l'Univers (NANOSATS)
Directrice : Mme Coralie NEINER, Directrice de recherche    
Directeur adjoint : M. Gauthier HULOT, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, ENS-PSL, OBSERVATOIRE DE PARIS - PSL, SORBONNE UNIV, UNIV PARIS
CITE, UNIV PARIS-EST CRETEIL VAL-DE-MARNE
Section : 17
Durée : 5 ans

 
Art. 2. - Sont renouvelées à compter du 1er janvier 2023 les fédérations de recherche suivantes, sous réserve de la
conclusion de l'avenant aux conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut de chimie (INC)
 
Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

FR n° 3707
Intitulé : The International Consortium on Eco-conception and Renewable Resources (FR INCREASE)
Directeur : M. Francois JEROME, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Henri CRAMAIL, Professeur des universités    
Tutelles principales : BORDEAUX INP, CNRS, ENSC RENNES, INSA RENNES, LA ROCHELLE UNIV,
TOULOUSE INP, UNIV BORDEAUX, UNIV POITIERS, UNIV RENNES, UNIV TOULOUSE PAUL SABATIER
Sections : 14, 10, 11, 12, 13
Durée : 5 ans

 
Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)
 
Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

FR n° 3423
Intitulé : Mathématiques et Interactions, Images et Information Numérique, Réseaux et Sécurité (Fédération
MIRES)
Directeur : M. Yannis POUSSET, Professeur des universités    
Directrice adjointe : Mme Christine FERNANDEZ-MALOIGNE, Professeure des universités    
Tutelles principales : CNRS, ECOLE NAT SUP MECANIQUE AEROTECHNIQUE, LA ROCHELLE UNIV, UNIV
LIMOGES, UNIV POITIERS
Sections : 8, 7, 41
Durée : 5 ans

 

BO Févr. 2023 / p.602



DEC223092DGDS - Page  sur 3 3

Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)

Délégation Aquitaine

FR n° 3097
Intitulé : Fédération de recherche pour l'environnement et le développement durable (FR EDD)
Directrice : Mme Agnes MICHELOT, Maîtresse de conférences    
Directeur adjoint : M. Eric ROUVELLAC, Maître de conférences    
Tutelles principales : CNRS, IFREMER, LA ROCHELLE UNIV, UNIV LIMOGES, UNIV POITIERS
Sections : 30, 9, 10, 14, 20, 29, 36, 39, 41
Durée : 5 ans

Art. 3. - Le mandat des directrices, des directeurs, des directrices adjointes, des directeurs adjoints mentionnés aux 
articles 1 et 2 prend effet au 1er janvier 2023 pour la durée de la fédération de recherche.

Art. 4. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique.

Fait à Paris, le 2 janvier 2023

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223093DGDS
Décision portant création et renouvellement des international research laboratories

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de
la recherche scientifique (CNRS) ;
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;
 
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de
service du CNRS ;
 
Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des
chercheurs relevant du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;
 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du
CNRS ;
 
Vu l'accord des partenaires tutelles principales ;
 
Vu l'avis du conseil de laboratoire de chacune des unités et des autres instances consultatives compétentes de
chacune des unités, lorsqu'ils existent ;
 
Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;
 
Sur proposition de la directrice ou des directeurs d'institut concernés ;
 
DÉCIDE :
 
Art. 1. - Sont créés à compter du 1er janvier 2023 les international research laboratories suivants, sous réserve de la
conclusion des conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut national de physique nucléaire et de physique des particules (IN2P3)
 
Délégation Paris-Normandie
 

IRL n° 2003
Intitulé : CNRS Helmholtz Dark Matter Laboratory (DMLab)
Directeur : M. Dirk ZERWAS, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, HELMHOLTZ ASSOCIATION
Section : 1
Durée : 5 ans
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Institut de rattachement : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions (INSMI)

Délégation Paris-Normandie

IRL n° 2018
Intitulé : IRL France-Vietnam in Mathematics and its Applications (FVMA)
Directeur : M. Bao Chau NGO, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Minh Hà LÊ, Professeur associé    
Directeur adjoint : M. Marc PEIGNE, Professeur des universités    
Tutelles principales : ACAD SCI ET TECHNOL VIETNAM, CNRS, VIASM
Section : 41
Durée : 5 ans

Art. 2. - Sont renouvelés à compter du 1er janvier 2023 les international research laboratories suivants, sous réserve
de la conclusion de l'avenant aux conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut de physique (INP)

Délégation Paris-Normandie

IRL n° 3654
Intitulé : MajuLab
Directrice : Mme Alexia AUFFEVES, Directrice de recherche    
Tutelles principales : CNRS, SORBONNE UNIV, UNIV COTE D'AZUR, UNIVERSITE NATIONALE DE
SINGAPOUR, UNIVERSITE TECHNOLOGIQUE DE NANYANG
Sections : 4, 2, 3, 6, 7
Durée : 5 ans

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)

Délégation Centre Est

IRL n° 2958
Intitulé : GEORGIATECH-CNRS (GEORGIATECH)
Directeur : M. Jean Paul SALVESTRINI, Professeur    
Tutelles principales : CNRS, GEORGIA INSTITUTE OF TECHNOLOGY, GEORGIA TECH LORRAINE
Sections : 8, 7, 9
Durée : 5 ans

Délégation Paris-Normandie

IRL n° 3288
Intitulé : CNRS International - NTU - Thales Research Alliance (CINTRA)
Directeur : M. Philippe COQUET, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Ian TAN, Chargé de recherche    
Directeur adjoint : M. Beng Kang TAY, Professeur des universités    
Tutelles principales : CNRS, THALES, UNIVERSITE TECHNOLOGIQUE DE NANYANG
Section : 8
Durée : 5 ans
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Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)

Délégation Paris-Normandie

IRL n° 3157
Intitulé : Interdisciplinary and Global Environmental Studies (IGLOBES)
Directeur : M. Régis FERRIERE, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Sébastien ROUX, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, ENS-PSL, UNIVERSITE D'ARIZONA
Section : 39
Durée : 5 ans

IRL n° 3189
Intitulé : Environnement, Santé, Sociétés (ESS)
Directeur : M. Lamine GUEYE, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Enguerran MACIA, Directeur de recherche    
Tutelles principales : CNRS, CNRST, UNIVERSITE GASTON BERGER, UNIVERSITÉ CHEIKH ANTA DIOP,
UNIVERSITÉ DE BAMAKO
Sections : 31, 38
Durée : 5 ans

Institut de rattachement : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions (INSMI)

Délégation Paris-Normandie

IRL n° 2004
Intitulé : IRL Abraham de Moivre
Directeur : M. Richard CRASTER, Professeur    
Directeur adjoint : M. Pierre DEGOND, Directeur de recherche    
Directeur adjoint : M. Johannes NICAISE, Chargé de recherche    
Tutelles principales : CNRS, IMPERIAL COLLEGE LONDON
Section : 41
Durée : 5 ans

IRL n° 3494
Intitulé : Indo-French Center for Applied Mathematics (IFCAM)
Directeur : M. Govindan RANGARAJAN, Professeur des universités    
Directeur adjoint : M. Jacques GIACOMONI, Agent extérieur    
Tutelles principales : CNRS, ECOLE POLYTECHNIQUE, INDIAN INSTITUT DES SCIENCES, INRIA,
MINISTERE DES SCIENCES ET TECHNOLOGIE, UNIV COTE D'AZUR, UNIV PAU PAYS DE L'ADOUR, UNIV
TOULOUSE PAUL SABATIER
Sections : 41, 6, 7, 2
Durée : 5 ans

Art. 3. - Le mandat de la directrice, des directeurs, des directeurs adjoints mentionnés aux articles 1 et 2 prend effet 
au 1er janvier 2023 pour la durée de l'international research laboratory.
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Art. 4. - La présente décision sera publiée au  du Centre national de la recherche scientifique.Bulletin officiel

Fait à Paris, le 2 janvier 2023

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223094DGDS
Décision portant renouvellement d'une unité propre de recherche

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de 
service du CNRS ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des 
chercheurs relevant du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la 
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ;

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;

Vu l'avis du conseil de laboratoire de chacune des unités et des autres instances consultatives compétentes de 
chacune des unités, lorsqu'ils existent ;

Sur proposition de la directrice ou des directeurs d'institut concernés ;

DÉCIDE :
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Art. 1. - Est renouvelée à compter du 1er janvier 2023 l'unité propre de recherche suivante :

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)

Délégation Centre Limousin Poitou Charente

UPR n° 3346
Intitulé : Institut P': Physique et Ingénierie en Matériaux, Mécanique et Énergétique (Institut P')
Directeur : M. Karl JOULAIN, Professeur des universités    
Tutelle principale : CNRS
Etablissements conventionnés avec le CNRS, sous réserve de la conclusion de l'avenant à la convention 
correspondante : ECOLE NAT SUP MECANIQUE AEROTECHNIQUE, UNIV POITIERS
Sections : 10, 9, 5
Mission et orientation générale des recherches : Physique des matériaux - Mécanique des fluides et des 
matériaux - Génie mécanique et énergétique.
Durée : 5 ans

Art. 2. - Le mandat du directeur mentionné à l'article 1 prend effet au 1er janvier 2023 pour la durée de l'unité propre
de recherche.

Art. 3. - La présente décision sera publiée au  du Centre national de la recherche scientifique.Bulletin officiel

Fait à Paris, le 2 janvier 2023

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223095DGDS
Décision portant création d'une équipe mixte de recherche

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des 
chercheurs relevant du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la 
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ;

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ;

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;

Sur proposition du directeur d'institut concerné ;

DÉCIDE :

Art. 1. - Est créée à compter du 1er janvier 2023 l'équipe mixte de recherche suivante, sous réserve de la conclusion 
de la convention correspondante :

Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)

Délégation Bretagne et Pays de la Loire

EMR n° 6076
Intitulé : Laboratoire de Biotechnologie et Chimie Marines (LBCM)
Directrice : Mme Isabelle LINOSSIER, Professeure des universités    
Directeur adjoint : M. Alexis BAZIRE, Maître de conférences    
Directeur adjoint : M. Yannick FLEURY, Maître de conférences    
Tutelles principales : CNRS, UNIV BRETAGNE OCCIDENTALE, UNIV BRETAGNE-SUD
Sections : 30, 29
Durée : 5 ans
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Art. 2. - Le mandat de la directrice, des directeurs adjoints mentionnés à l'article 1 prend effet au 1er janvier 2023
pour la durée de l'équipe mixte de recherche.
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au  du Centre national de la recherche scientifique.Bulletin officiel
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023
 

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223096DGDS
Décision portant prorogation des unités

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de 
service du CNRS ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des 
chercheurs relevant du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la 
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ;

Vu l'accord des partenaires tutelles principales, le cas échéant

Sur proposition de la directrice ou des directeurs d'institut concernés ;

DÉCIDE :

Art. 1. - Sont prorogées pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, les 
unités suivantes :

Instituts de rattachement : Institut national de physique nucléaire et de physique des particules (IN2P3), 
Institut écologie et environnement (INEE), Institut de chimie (INC)

Délégation Alsace

UMR n° 7178
Intitulé : Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC)
Directrice : Mme Sandrine COURTIN, Professeure         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Tutelle secondaire : UNIV HAUTE-ALSACE
Sections : 1, 13, 16, 24, 26, 29, 30
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Instituts de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS), Institut des sciences
de l'information et de leurs interactions (INS2I)
 
Délégation Alsace
 

UMR n° 7357
Intitulé : Laboratoire des sciences de l'Ingénieur, de l'Informatique et de l'Imagerie (ICube)
Directeur par intérim : M. Fabrice HEITZ, Professeur des universités       
Directrice adjointe par intérim : Mme Nadia BAHLOULI, Professeure des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Jens GUSTEDT, Directeur de recherche       
Directeur adjoint par intérim : M. Pierre RENAUD, Professeur des universités       
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Tutelles secondaires : ECOLE NAT GENIE EAU ENVIRONNEMENT STRASB, INRIA, INSA STRASBOURG
Sections : 7, 8, 6, 9, 10, 28, 21, 19, 30

Instituts de rattachement : Institut national de sciences de l'Univers (INSU), Institut écologie et
environnement (INEE)
 
Délégation Centre Est
 

UMR n° 7360
Intitulé : Laboratoire Interdisciplinaire des Environnements Continentaux (LIEC)
Directrice : Mme Laure GIAMBERINI, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Simon DEVIN, Professeur des universités         
Directeur adjoint par intérim : M. Jerome DUVAL, Directeur de recherche       
Directeur adjoint : M. Pierre FAURE-CATTELOIN, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 30, 18

Institut de rattachement : Institut de chimie (INC)
 

UMR n° 7313
Intitulé : Institut des Sciences Moléculaires de Marseille (ISM2)
Directeur : M. Jean Antoine RODRIGUEZ, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Thierry CONSTANTIEUX, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Sections : 12, 13, 16

Délégation Alsace
 

UMR n° 7006
Intitulé : Institut de Science et d'Ingénierie Supramoléculaires (ISIS)
Directeur : M. Paolo SAMORI, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Joseph MORAN, Professeur         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 12, 16, 4, 13

UMR n° 7042
Intitulé : Laboratoire d'Innovation Moléculaire et Applications (LIMA)
Directeur : M. Frederic LEROUX, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Nicolas BLANCHARD, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV HAUTE-ALSACE, UNIV STRASBOURG
Sections : 12, 11, 14, 16
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UMR n° 7140
Intitulé : Chimie de la Matière Complexe (CMC)
Directrice : Mme Petra HELLWIG, Professeure des universités         
Directrice adjointe : Mme Emmanuelle LEIZE-WAGNER, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Alexandre VARNEK, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 14, 15, 13

UMR n° 7177
Intitulé : Institut de Chimie de Strasbourg (IC)
Directeur : M. Jean WEISS, Directeur de recherche         
Directeur adjoint par intérim : M. Peter FALLER, Professeur des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Vincent ROBERT, Professeur des universités       
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 14, 13, 12, 16

UMR n° 7199
Intitulé : Laboratoire de Conception et Application de Molécules Bioactives (CAMB)
Directeur : M. Jean-Serge REMY, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Thomas GRUTTER, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 16, 12, 25

UMR n° 7200
Intitulé : Laboratoire d'Innovation Thérapeutique (LIT)
Directeur : M. Didier ROGNAN, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Dominique BONNET, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Mihaela GULEA, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 16, 12, 28

UMR n° 7361
Intitulé : Institut de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M)
Directeur : M. Vincent ROUCOULES, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV HAUTE-ALSACE
Sections : 15, 11, 6, 14, 13

UMR n° 7515
Intitulé : Institut de Chimie et Procédés pour l'Energie, l'Environnement et la Santé (ICPEES)
Directeur : M. Guy SCHLATTER, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Anne-Cécile ROGER, Professeure         
Directeur adjoint : M. Gilles ULRICH, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 14, 11, 12, 15

UPR n° 22
Intitulé : Institut Charles Sadron (ICS)
Directeur : M. Christian GAUTHIER, Professeur des universités         
Tutelle principale : CNRS
Etablissements conventionnés avec le CNRS : INSA STRASBOURG, UNIV STRASBOURG
Sections : 11, 9
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Délégation Centre Est
 

UMR n° 7019
Intitulé : Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques (LPCT)
Directeur : M. Dragi KAREVSKI, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Francois DEHEZ, Chargé de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 13, 2, 4

UMR n° 7053
Intitulé : Laboratoire Lorrain de Chimie Moléculaire (L2CM)
Directrice : Mme Andreea PASC, Professeure         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 12, 16, 11

UMR n° 7198
Intitulé : Institut Jean Lamour (IJL)
Directeur par intérim : M. François MONTAIGNE, Professeur des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Jean-Francois PIERSON, Professeur des universités       
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 15, 10, 8, 6, 5, 4, 3

UMR n° 7312
Intitulé : Institut de Chimie Moléculaire de Reims (ICMR)
Directeur : M. Jean-Hugues RENAULT, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Emmanuel GUILLON, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV REIMS CHAMPAGNE-ARDENNE
Sections : 12, 11, 14, 16

UMR n° 7564
Intitulé : Laboratoire de Chimie Physique et Microbiologie pour les Matériaux et l'Environnement (LCPME)
Directeur : M. Christophe GANTZER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Mustapha ABDELMOULA, Ingénieur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 13, 16

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7311
Intitulé : Institut de Chimie Organique et Analytique (ICOA)
Directeur : M. Sylvain ROUTIER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Pierre LAFITE, Maître de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS
Sections : 16, 13, 12

UPR n° 3079
Intitulé : Conditions Extrêmes et Matériaux : Haute température et Irradiation (CEMHTI)
Directrice : Mme Catherine BESSADA, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Marie France BARTHE, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Franck FAYON, Directeur de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV ORLEANS
Sections : 15, 13
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UPR n° 4301
Intitulé : Centre de biophysique moléculaire (CBM)
Directeur : M. Matthieu REFREGIERS, Ingénieur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Helene BENEDETTI, Directrice de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV ORLEANS
Sections : 16, 20, 28

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7272
Intitulé : Institut de Chimie de Nice (ICN)
Directeur : M. Uwe MEIERHENRICH, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Christophe DEN AUWER, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 16, 12, 13

Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 3080
Intitulé : Laboratoire de Synthèse et Fonctionnalisation des Céramiques (LSFC)
Directeur : M. Robert GERMAR, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, SAINT GOBAIN CREE
Sections : 15, 14

UMR n° 7273
Intitulé : Institut de Chimie Radicalaire (ICR)
Directeur : M. Didier GIGMES, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Laurence CHARLES, Professeure des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 12, 11, 13, 16

Institut de rattachement : Institut de physique (INP)
 
Délégation Alsace
 

UMR n° 7504
Intitulé : Institut de physique et chimie des matériaux de Strasbourg (IPCMS)
Directeur : M. Pierre RABU, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Rodolfo JALABERT, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 3, 4, 5, 11, 15

Délégation Centre Est
 

UMR n° 7036
Intitulé : Cristallographie, résonance magnétique et modélisations (CRM2)
Directeur : M. Dominik SCHANIEL, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 5, 13

BO Févr. 2023 / p.616



DEC223096DGDS - Page  sur 6 34

UMR n° 7331
Intitulé : Groupe de spectrométrie moléculaire et atmosphérique (GSMA)
Directrice : Mme Maud ROTGER, Professeure des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV REIMS CHAMPAGNE-ARDENNE
Sections : 4, 19

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7374
Intitulé : Interfaces Confinement Matériaux et Nanostructures (ICMN)
Directeur : M. Christophe SINTUREL, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Pascal ANDREAZZA, Professeur         
Directrice adjointe : Mme Nathalie MATHIEU, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS
Sections : 5, 15

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7010
Intitulé : Institut de physique de Nice (INPHYNI)
Directeur : M. Guillaume HUYET, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Mathilde HUGBART, Chargée de recherche         
Directeur adjoint : M. Christophe RAUFASTE, Maître de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 4, 5, 2, 8

Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 7325
Intitulé : Centre Interdisciplinaire de Nanoscience de Marseille (CINaM)
Directeur : M. Pierre MULLER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Olivier SIRI, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 5, 3, 8, 11, 12, 13, 15, 18

UMR n° 7332
Intitulé : Centre de Physique Théorique (CPT)
Directeur : M. Thierry MARTIN, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Alain BARRAT, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, UNIV TOULON
Sections : 2, 41

UMR n° 7333
Intitulé : Adhésion et inflammation (LAI)
Directeur : M. Olivier THEODOLY-LANNES, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, INSERM
Section : 11

UMR n° 7334
Intitulé : Institut des Matériaux, de Microélectronique et des Nanosciences de Provence (IM2NP)
Directeur : M. Jean-Luc AUTRAN, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Christophe GIRARDEAUX, Professeur des universités         
Directeur adjoint par intérim : M. Jean-Michel PORTAL, Professeur des universités       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelles secondaires : ISEN MEDITERRANEE, UNIV TOULON
Sections : 5, 3, 8, 15
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Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)
 
Délégation Alsace
 

UAR n° 3156
Intitulé : Centre de neurochimie
Directeur par intérim : M. Pascal DARBON, Maître de conférences       
Tutelle principale : CNRS
Section : 25

UMR n° 7021
Intitulé : Laboratoire de Bioimagerie et Pathologies (LBP)
Directeur : M. Yves MELY, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Pascal DIDIER, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 28, 16, 20

UMR n° 7104
Intitulé : Institut de génétique et de biologie moléculaire et cellulaire (IGBMC)
Directeur : M. Frederic DARDEL, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, INSERM, UNIV STRASBOURG
Sections : 21, 20, 22, 24, 25

UMR n° 7156
Intitulé : Génétique moléculaire, génomique et microbiologie (GMGM)
Directeur par intérim : M. Gilles CHARVIN, Directeur de recherche       
Directeur adjoint par intérim : M. Joseph SCHACHERER, Professeur des universités       
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 21, 20, 29

UMR n° 7242
Intitulé : Biotechnologie et signalisation cellulaire (BSC)
Directeur par intérim : M. Guy ZUBER, Directeur de recherche       
Directeur adjoint : M. Bruno CHATTON, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 20, 16, 21, 28

UMR n° 7364
Intitulé : Laboratoire de Neurosciences Cognitives et Adaptatives (LNCA)
Directeur : M. Jean Christophe CASSEL, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Chantal MATHIS, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 26, 25

UPR n° 2357
Intitulé : Institut de biologie moléculaire des plantes (IBMP)
Directrice : Mme Laurence DROUARD, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Magali DAUJAT, Ingénieure de recherche         
Directeur adjoint : M. Philippe GIEGE, Directeur de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV STRASBOURG
Section : 23
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UPR n° 3212
Intitulé : Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI)
Directeur : M. Michel BARROT, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Pascal DARBON, Maître de conférences         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV STRASBOURG
Sections : 25, 24

UPR n° 3572
Intitulé : Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT)
Directrice : Mme Hélène DUMORTIER, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Alberto BIANCO, Directeur de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV STRASBOURG
Sections : 28, 16

UPR n° 9002
Intitulé : Architecture et Réactivité de l'ARN (ARN)
Directrice : Mme Pascale ROMBY, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Roland MARQUET, Directeur de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV STRASBOURG
Section : 20

UPR n° 9022
Intitulé : Modèles Insectes de l'Immunité Innée (M3I)
Directeur : M. Jean-Luc IMLER, Professeur des universités         
Directrice adjointe par intérim : Mme Carine MEIGNIN, Maîtresse de conférences       
Tutelle principale : CNRS
Etablissements conventionnés avec le CNRS : INSERM, UNIV STRASBOURG
Section : 27

Délégation Centre Est
 

UMR n° 7369
Intitulé : Matrice extracellulaire et dynamique cellulaire (MEDyC)
Directeur : M. Laurent MARTINY, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Philippe GILLERY, Professeur des universités - Praticien hospitalier         
Tutelles principales : CNRS, UNIV REIMS CHAMPAGNE-ARDENNE
Section : 28

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UAR n° 44
Intitulé : Typage et Archivage d'Animaux Modèles (TAAM)
Directrice : Mme Cecile FREMOND, Ingénieure de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Section : 22
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UMR n° 7247
Intitulé : Physiologie de la reproduction et des comportements (PRC)
Directeur : M. Matthieu KELLER, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Joëlle DUPONT, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Nadine GERARD, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Martine MIGAUD, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Eric REITER, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, INRAE, UNIV TOURS
Sections : 24, 26, 21

UMR n° 7355
Intitulé : Immunologie et neurogénétique expérimentales et moléculaires (INEM)
Directrice : Mme Valerie QUESNIAUX RYFFEL, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Isabelle COUILLIN, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS
Sections : 27, 25

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7275
Intitulé : Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC)
Directeur : M. Jean-Louis NAHON, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Florian LESAGE, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 28, 22, 24, 25, 27

UMR n° 7277
Intitulé : Institut de Biologie Valrose (iBV)
Directrice par intérim : Mme Florence BESSE, Directrice de recherche       
Directeur adjoint par intérim : M. Jean-Claude SCIMECA, Directeur de recherche       
Tutelles principales : CNRS, INSERM, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 22, 24

UMR n° 7284
Intitulé : Institut de Recherche sur le Cancer et le Vieillissement, Nice (IRCAN)
Directeur : M. Eric GILSON, Professeur des universités - Praticien hospitalier         
Tutelles principales : CNRS, INSERM, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 24, 21

UMR n° 7370
Intitulé : Laboratoire de physiomédecine moléculaire (LP2M)
Directeur : M. Laurent COUNILLON, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Section : 24

Délégation Provence et Corse
 

UAR n° 846
Intitulé : Station de primatologie
Directeur : M. Christophe ARNOULT, Directeur de recherche         
Tutelle principale : CNRS
Section : 26
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UMR n° 7051
Intitulé : Institut de neurophysiopathologie (INP)
Directeur : M. Michel KHRESTCHATISKY, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Sophie JEGO, Maîtresse de conférences des universités - Praticienne
hospitalière         
Directeur adjoint : M. Herve KOVACIC, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Santiago RIVERA, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 28, 25

UMR n° 7255
Intitulé : Laboratoire d'ingénierie des systèmes macromoléculaires (LISM)
Directeur : M. James STURGIS, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 20, 16, 21, 27

UMR n° 7256
Intitulé : Information génomique et structurale (IGS)
Directrice : Mme Chantal ABERGEL, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Matthieu LEGENDRE, Chargé de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 20, 21

UMR n° 7257
Intitulé : Architecture et fonction des macromolécules biologiques (AFMB)
Directeur : M. Yves BOURNE, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Bruno CANARD, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelle secondaire : INRAE
Sections : 20, 16

UMR n° 7258
Intitulé : Centre de recherche en cancérologie de Marseille (CRCM)
Directeur : M. Jean-Paul BORG, Professeur des universités - Praticien hospitalier         
Directeur adjoint : M. Vincent GELI, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Juan IOVANNA, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, INSERM, INSTITUT PAOLI ET CALMETTES
Sections : 24, 21, 22

UMR n° 7265
Intitulé : Institut Biosciences et Biotechnologie d'Aix- Marseille (BIAM)
Directeur : M. David PIGNOL, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Laurent NUSSAUME, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Catherine SANTAELLA, Chargée de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CEA, CNRS
Sections : 23, 29

UMR n° 7280
Intitulé : Centre d'immunologie de Marseille-Luminy (CIML)
Directeur : M. Philippe PIERRE, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Serge VAN DE PAVERT, Chargé de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, INSERM
Section : 27
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UMR n° 7281
Intitulé : Bioénergétique et ingénierie des protéines (BIP)
Directrice : Mme Marie-Therese GIUDICI-ORTICONI, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Barbara SCHOEPP-COTHENET, Directrice de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 20, 16, 13

UMR n° 7283
Intitulé : Laboratoire de chimie bactérienne (LCB)
Directeur : M. Tâm MIGNOT, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Mireille ANSALDI, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Axel MAGALON, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 21, 20, 23

UMR n° 7287
Intitulé : Institut des sciences du mouvement - Etienne-Jules Marey (ISM)
Directrice : Mme Martine PITHIOUX, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Nicolas MASCRET, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Guillaume RAO, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Stephane VIOLLET, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 26, 9, 7

UMR n° 7288
Intitulé : Institut de Biologie du Développement de Marseille (IBDM)
Directeur : M. Laurent KODJABACHIAN, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Pascale DURBEC, Directrice de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelle secondaire : COLLEGE DE FRANCE
Sections : 22, 25, 24, 23

UMR n° 7289
Intitulé : Institut de Neurosciences de la Timone (INT)
Directeur : M. Guillaume MASSON, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Frederic CHAVANE, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 26, 25, 7

UMR n° 7290
Intitulé : Laboratoire de psychologie cognitive (LPC)
Directeur : M. Johannes ZIEGLER, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 26, 34

UMR n° 7291
Intitulé : Laboratoire de neurosciences cognitives (LNC)
Directeur : M. Thierry HASBROUCQ, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Beatrice ALESCIO-LAUTIER, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Boris BURLE, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 26

BO Févr. 2023 / p.622



DEC223096DGDS - Page  sur 12 34

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'information et de leurs interactions (INS2I)
 
Délégation Centre Est
 

UMR n° 7039
Intitulé : Centre de recherche en automatique de Nancy (CRAN)
Directeur : M. Didier WOLF, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Thierry DIVOUX, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Gilles MILLERIOUX, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 7, 28, 26

UMR n° 7503
Intitulé : Laboratoire lorrain de recherche en informatique et ses applications (LORIA)
Directeur : M. Jean-Yves MARION, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Yannick TOUSSAINT, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, INRIA, UNIV LORRAINE
Tutelle secondaire : CENTRALESUPELEC
Sections : 6, 7, 34

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7271
Intitulé : Laboratoire d'Informatique, Signaux et Systèmes de Sophia Antipolis (I3S)
Directeur : M. Frédéric MALLET, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Vicente ZARZOSO, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Tutelle secondaire : INRIA
Sections : 6, 7

Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 7020
Intitulé : Laboratoire d'Informatique et Systèmes (LIS)
Directeur : M. Frédéric BECHET, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Eric BUSVELLE, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelles secondaires : ECOLE CENTRALE MARSEILLE, UNIV TOULON
Sections : 6, 7

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)
 
Délégation Centre Est
 

UMR n° 7239
Intitulé : Laboratoire d'Etude des Microstructures et de Mécanique des Matériaux (LEM3)
Directeur : M. El-Mostafa DAYA, Professeur des universités         
Tutelles principales : ARTS ET METIERS SCIENCES ET TECHNOLOGIES, CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 9, 15
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UMR n° 7274
Intitulé : Laboratoire Réactions et Génie des Procédés (LRGP)
Directrice par intérim : Mme Marie-Odile SIMONNOT, Professeure des universités       
Directrice adjointe par intérim : Mme Isabelle CHEVALOT, Professeure des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Pierre Alexandre GLAUDE, Directeur de recherche       
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 10, 13

UMR n° 7365
Intitulé : Ingénierie Moléculaire et Physiopathologie Articulaire (IMoPA)
Directeur : M. Jean-Yves JOUZEAU, Professeur des universités - Praticien hospitalier         
Directeur adjoint : M. Bruno CHARPENTIER, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 28, 20, 16

UMR n° 7563
Intitulé : Laboratoire Energie et Mécanique Théorique et Appliquée (LEMTA)
Directeur par intérim : M. Olivier LOTTIN, Professeur des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Michel GRADECK, Professeur des universités       
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Section : 10

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7344
Intitulé : Groupe de recherches sur l'énergétique des milieux ionisés (GREMI)
Directrice : Mme Anne-Lise THOMANN, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Pascal BRAULT, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Eric ROBERT, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS
Section : 10

UMR n° 7347
Intitulé : Matériaux, microélectronique, acoustique et nanotechnologies (GREMAN)
Directrice : Mme Isabelle LAFFEZ, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Jérôme BILLOUE, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Franck LEVASSORT, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, INSA CENTRE VAL DE LOIRE, UNIV TOURS
Sections : 8, 15

UPR n° 3021
Intitulé : Institut de combustion, aérothermique, réactivité et environnement (ICARE)
Directrice par intérim : Mme Nabiha CHAUMEIX, Directrice de recherche       
Directeur adjoint par intérim : M. Stephane MAZOUFFRE, Directeur de recherche       
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV ORLEANS
Sections : 10, 19

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7250
Intitulé : Astrophysique Relativiste, Théories, Expériences, Metrologie, Instrumentation, Signaux (ARTEMIS)
Directeur : M. Nelson CHRISTENSEN, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, OBSERVATOIRE DE LA COTE D'AZUR, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 8, 17, 4, 1
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Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 6134
Intitulé : Sciences Pour l'Environnement (S P E)
Directeur : M. Paul Antoine SANTONI, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Félix TOMI, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV CORSE PASQUALE PAOLI
Sections : 10, 9, 7, 16, 29, 8

UMR n° 7031
Intitulé : Laboratoire de mécanique et d'acoustique (LMA)
Directeur : M. Dominique EYHERAMENDY, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Bruno LOMBARD, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Pierre Olivier MATTEI, Chargé de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Section : 9

UMR n° 7249
Intitulé : Institut Fresnel (Institut Fresnel)
Directrice : Mme Sophie BRASSELET, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Julien LUMEAU, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Jean-Yves NATOLI, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Sections : 8, 7

UMR n° 7339
Intitulé : Centre de résonance magnétique biologique et médicale (CRMBM)
Directrice : Mme Monique BERNARD, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Sylviane GOUNY, Ingénieure de recherche         
Directeur adjoint : M. Maxime GUYE, Professeur des universités - Praticien hospitalier         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 28

UMR n° 7340
Intitulé : Laboratoire de Mécanique, Modélisation et Procédés Propres (M2P2)
Directeur : M. Julien FAVIER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Jean-Henry FERRASSE, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Section : 10

UMR n° 7341
Intitulé : Laboratoire lasers, plasmas et procédés photoniques (LP3)
Directeur : M. Olivier UTEZA, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 10, 8

UMR n° 7342
Intitulé : Institut de recherche sur les phénomènes hors équilibre (IRPHE)
Directeur : M. Stephane LE DIZES, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Laurence PIETRI, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Sections : 10, 5, 19, 28
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UMR n° 7343
Intitulé : Institut universitaire des systèmes thermiques industriels (IUSTI)
Directeur par intérim : M. David BRUTIN, Professeur des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Maxime NICOLAS, Professeur des universités       
Directeur adjoint par intérim : M. Pierre PERRIER, Ingénieur de recherche       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 10, 9

UMR n° 7345
Intitulé : Physique des Interactions Ioniques et Moléculaires (PIIM)
Directrice : Mme Annette CALISTI, Directrice de recherche         
Directeur adjoint par intérim : M. Thierry CHIAVASSA, Professeur des universités       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 4, 10, 17, 13

Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)
 
Délégation Alsace
 

UMR n° 7044
Intitulé : Archéologie et Histoire en Méditerranée et en Europe (ArcHiMèdE)
Directeur : M. Michel HUMM, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Luana QUATTROCELLI, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DE LA CULTURE, UNIV HAUTE-ALSACE, UNIV STRASBOURG
Tutelle secondaire : INRAP
Sections : 32, 31

UMR n° 7354
Intitulé : Droit, religion, entreprise et société (DRES)
Directrice : Mme Vincente FORTIER, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Melanie SCHMITT, Professeure         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Section : 36

UMR n° 7363
Intitulé : Sociétés, acteurs, gouvernement en Europe (SAGE)
Directrice : Mme Marine DE LASSALLE, Professeure         
Directeur adjoint : M. Sébastien MICHON, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 40, 36, 39

UMR n° 7522
Intitulé : Bureau d'Économie Théorique et Appliquée (BETA)
Directrice par intérim : Mme Herrade IGERSHEIM, Directrice de recherche       
Directrice adjointe par intérim : Mme Marielle BRUNETTE, Chargée de recherche       
Directrice adjointe par intérim : Mme Yamina FOURNEYRON, Professeure des universités       
Directrice adjointe par intérim : Mme Véronique SCHAEFFER, Maîtresse de conférences       
Tutelles principales : CNRS, INRAE, UNIV LORRAINE, UNIV STRASBOURG
Tutelles secondaires : AGROPARISTECH, UNIV HAUTE-ALSACE
Section : 37
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Délégation Centre Est
 

UMR n° 7117
Intitulé : Archives Henri Poincaré - Philosophie et Recherches sur les Sciences et les Technologies
(AHP-PReST)
Directeur : M. Andrew ARANA, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Catherine ALLAMEL-RAFFIN, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE, UNIV STRASBOURG
Sections : 35, 41

UMR n° 7118
Intitulé : Analyse et Traitement Informatique de la Langue Française (ATILF)
Directeur par intérim : M. Mathieu CONSTANT, Maître de conférences       
Directrice adjointe par intérim : Mme Sylvie BAZIN, Professeure des universités       
Directrice adjointe par intérim : Mme Maud CIEKANSKI, Maîtresse de conférences       
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Section : 34

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7323
Intitulé : Centre d'études supérieures de la Renaissance (CESR)
Directrice : Mme Elena PIERAZZO, Professeure         
Directrice adjointe : Mme Solveig SERRE, Chargée de recherche         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DE LA CULTURE, UNIV TOURS
Sections : 35, 33

UMR n° 7324
Intitulé : Cités, Territoires, Environnement et Sociétés (CITERES)
Directrice : Mme Nora SEMMOUD, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Philippe HUSI, Ingénieur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV TOURS
Tutelles secondaires : INRAP, INSA CENTRE VAL DE LOIRE
Sections : 39, 31, 32

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7320
Intitulé : Bases, Corpus, Langage (BCL)
Directrice : Mme Fanny MEUNIER-HOEN, Directrice de recherche         
Directeur adjoint par intérim : M. Diego PESCARINI, Chargé de recherche       
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 34, 26

UMR n° 7321
Intitulé : Groupe de Recherche en Droit, Economie et Gestion (GREDEG)
Directrice : Mme Jacqueline KRAFFT, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Amel ATTOUR, Maîtresse de conférences         
Directeur adjoint : M. Jean-Sylvestre BERGÉ, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Mauro NAPOLETANO, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Tutelle secondaire : INRAE
Sections : 37, 36
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Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 3495
Intitulé : Modèles et simulations pour l'Architecture et le Patrimoine (MAP)
Directeur : M. Livio DE LUCA, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DE LA CULTURE
Tutelles secondaires : ENSA LYON, ENSA MARSEILLE, ENSA NANCY, ENSA PARIS LA VILLETTE
Section : 39

UMR n° 6240
Intitulé : Lieux, Identités, eSpaces, Activités (LISA)
Directeur : M. Eugène GHERARDI, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Thérèse ALBERTINI, Maîtresse de conférences         
Directrice adjointe : Mme Vannina MARCHI, Maîtresse de conférences         
Directeur adjoint : M. Dominique PRUNETTI, Maître de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV CORSE PASQUALE PAOLI
Section : 39

UMR n° 7061
Intitulé : Perception, Représentations, Image, Son, Musique (PRISM)
Directeur : M. Richard KRONLAND-MARTINET, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelle secondaire : MINISTERE DE LA CULTURE
Sections : 35, 9

UMR n° 7064
Intitulé : Centre méditerranéen de sociologie, de science politique et d'histoire (MESOPOLHIS)
Directeur : M. Marc BERNARDOT, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Mohamed TOZY, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, SCIENCES PO AIX-EN-PROVENCE
Sections : 36, 40, 33

UMR n° 7297
Intitulé : Textes et documents de la Méditerranée antique et médiévale (Centre Paul-Albert Février) (TDMAM)
Directrice : Mme Emmanuele CAIRE, Professeure des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 32

UMR n° 7298
Intitulé : Laboratoire d'Archéologie Médiévale et Moderne en Méditerranée (LA3M)
Directrice : Mme Anne MAILLOUX, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 32

UMR n° 7299
Intitulé : Centre Camille Jullian - Histoire et archéologie de la Méditerranée, de la Protohistoire à la fin de
l'Antiquité (CCJ)
Directrice : Mme Giulia BOETTO, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Emmanuel BOTTE, Chargé de recherche         
Directrice adjointe : Mme Corinne ROUSSE, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelles secondaires : INRAP, MINISTERE DE LA CULTURE
Sections : 32, 31
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UMR n° 7300
Intitulé : Etudes des structures, des processus d'adaptation et des changements de l'espace (ESPACE)
Directeur : M. Didier JOSSELIN, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Giovanni FUSCO, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Cyrille GENRE-GRANDPIERRE, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Samuel ROBERT, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, AVIGNON UNIV, CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Section : 39

UMR n° 7303
Intitulé : Temps, espaces, langages europe méridionale méditerranée (TELEMME)
Directeur : M. Xavier DAUMALIN, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Anne MONTENACH, Professeure des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 33, 39

UMR n° 7304
Intitulé : Centre Gilles-Gaston Granger
Directeur : M. Pascal TARANTO, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Sebastien DUTREUIL, Chargé de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 35

UMR n° 7306
Intitulé : Institut de Recherches Asiatiques (IrAsia)
Directrice : Mme Thi Phuong Ngoc NGUYEN, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 38, 33

UMR n° 7307
Intitulé : Institut d'ethnologie méditerranéenne, européenne et comparative (IDEMEC)
Directeur : M. Cyril ISNART, Chargé de recherche         
Directrice adjointe : Mme Valérie FESCHET, Maîtresse de conférences         
Directrice adjointe : Mme Séverine GABRY-THIENPONT, Chargée de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 38

UMR n° 7308
Intitulé : Centre de Recherche et de Documentation sur l'Océanie (CREDO)
Directeur : M. Marc TABANI, Chargé de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, EHESS
Sections : 38, 31

UMR n° 7309
Intitulé : Laboratoire Parole et Langage (LPL)
Directrice : Mme Christine MEUNIER, Directrice de recherche         
Directrice adjointe : Mme Sophie HERMENT, Professeure des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 34

UMR n° 7310
Intitulé : Institut de Recherches et d'Études sur les Mondes Arabes et Musulmans (IREMAM)
Directeur : M. Richard JACQUEMOND, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Cedric PARIZOT, Chargé de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 33, 36, 38, 40
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UMR n° 7316
Intitulé : Aix-Marseille Sciences Economiques (AMSE)
Directeur : M. Alain VENDITTI, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Thomas SEEGMULLER, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Tanguy VAN YPERSELE, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelles secondaires : ECOLE CENTRALE MARSEILLE, EHESS, IRD
Section : 37

UMR n° 7317
Intitulé : Laboratoire d'économie et de sociologie du travail (LEST)
Directeur : M. Thierry BERTHET, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Xavier JOUTARD, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Delphine MERCIER, Directrice de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 40, 37, 36, 39

UMR n° 7318
Intitulé : Droits international, comparé et européen (DICE)
Directrice : Mme Marthe STEFANINI, Directrice de recherche         
Directrice adjointe par intérim : Mme Eve TRUILHE, Directrice de recherche       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, UNIV TOULON
Tutelle secondaire : UNIV PAU PAYS DE L'ADOUR
Section : 36

Délégation Rhône Auvergne
 

UMR n° 5191
Intitulé : Interactions, corpus, apprentissages, représentations (ICAR)
Directeur : M. Pierluigi BASSO, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Isabelle COLON DE CARVAJAL, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : CNRS, ENS LYON, UNIV LUMIERE LYON 2
Section : 34

Institut de rattachement : Institut national de physique nucléaire et de physique des particules (IN2P3)
 
Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 7346
Intitulé : Centre de Physique des Particules de Marseille (CPPM)
Directeur : M. Cristinel DIACONU, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 1, 17, 28
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Institut de rattachement : Institut national de sciences de l'Univers (INSU)
 
Délégation Alsace
 

UMR n° 7063
Intitulé : Institut Terre Environnement Strasbourg (ITES)
Directeur : M. Renaud TOUSSAINT, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Séverine ROSAT, Chargée de recherche         
Directrice adjointe : Mme Anne-Désirée SCHMITT, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Sylvain WEILL, Maître de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Tutelle secondaire : ECOLE NAT GENIE EAU ENVIRONNEMENT STRASB
Sections : 18, 30

UMR n° 7550
Intitulé : Observatoire astronomique de Strasbourg (ObAS)
Directeur : M. Pierre-Alain DUC, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Section : 17

Délégation Centre Est
 

UMR n° 7358
Intitulé : Centre de recherches pétrographiques et géochimiques (CRPG)
Directrice : Mme Mary FORD, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Yves MARROCCHI, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 18, 30

UMR n° 7359
Intitulé : GeoRessources (GEORESSOURCES)
Directrice : Mme Anne-Sylvie ANDRE-MAYER, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Fabrice GOLFIER, Maître de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 18, 30

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7327
Intitulé : Institut des Sciences de la Terre d'Orléans (ISTO)
Directeur : M. Lionel MERCURY, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Mohamed AZAROUAL, Chargé de recherche         
Directrice adjointe : Mme Caroline MARTEL, Directrice de recherche         
Tutelles principales : BUREAU RECH GEOLOGIQUES ET MINIERES, CNRS, UNIV ORLEANS
Sections : 18, 30

UMR n° 7328
Intitulé : Laboratoire de physique et chimie de l'environnement et de l'Espace (LPC2E)
Directeur : M. Dominique DELCOURT, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Valery CATOIRE, Professeur des universités         
Tutelles principales : CENTRE NATIONAL D ETUDES SPATIALES, CNRS, UNIV ORLEANS
Sections : 17, 19
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Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7293
Intitulé : Laboratoire J-L Lagrange (LAGRANGE)
Directeur : M. Philippe STEE, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Nicole NESVADBA, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, OBSERVATOIRE DE LA COTE D'AZUR, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 17, 10, 7

UMR n° 7329
Intitulé : GéoAzur (GEOAZUR)
Directeur : M. Marc SOSSON, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Boris MARCAILLOU, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Gilles METRIS, Astronome         
Tutelles principales : CNRS, IRD, OBSERVATOIRE DE LA COTE D'AZUR, UNIV COTE D'AZUR
Section : 18

Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 7294
Intitulé : Institut Méditerranéen d'Océanologie (MIO)
Directrice : Mme Valerie MICHOTEY, Professeure des universités         
Directeur adjoint : M. Thomas Alexandre CHANGEUX, Ingénieur de recherche         
Directeur adjoint : M. Gerald GREGORI, Chargé de recherche         
Directeur adjoint : M. Vincent REY, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, IRD, UNIV TOULON
Sections : 19, 30, 29, 8

UMR n° 7326
Intitulé : Laboratoire d'Astrophysique de Marseille (LAM)
Directeur par intérim : M. Samuel BOISSIER, Directeur de recherche       
Directeur adjoint par intérim : M. Laurent JORDA, Astronome adjoint       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CENTRE NATIONAL D ETUDES SPATIALES, CNRS
Section : 17

UMR n° 7330
Intitulé : Centre européen de recherche et d'enseignement de géosciences de l'environnement (CEREGE)
Directeur : M. Olivier BELLIER, Professeur des universités         
Directrice adjointe par intérim : Mme Lucilla BENEDETTI, Directrice de recherche       
Directeur adjoint : M. Jerome GATTACCECA, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, INRAE, IRD
Tutelle secondaire : COLLEGE DE FRANCE
Sections : 18, 30, 19, 31

Institut de rattachement : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions (INSMI)
 
Délégation Alsace
 

UMR n° 7501
Intitulé : Institut de recherche mathématique avancée (IRMA)
Directeur : M. Philippe HELLUY, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Tutelle secondaire : INRIA
Section : 41
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Délégation Centre Est
 

UMR n° 7502
Intitulé : Institut Elie Cartan de Lorraine (IECL)
Directrice : Mme Anne GEGOUT-PETIT, Professeure des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Tutelle secondaire : INRIA
Section : 41

UMR n° 9008
Intitulé : Laboratoire de Mathématiques de Reims (LMR)
Directeur : M. Michael PEVZNER, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV REIMS CHAMPAGNE-ARDENNE
Section : 41

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7013
Intitulé : Institut Denis Poisson (IDP)
Directeur : M. Luc MOLINET, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Pascal BASEILHAC, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS, UNIV TOURS
Sections : 41, 2

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7351
Intitulé : Laboratoire Jean-Alexandre Dieudonné (LJAD)
Directeur : M. Yves D'ANGELO, Professeur         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Tutelle secondaire : INRIA
Sections : 41, 10

Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 7373
Intitulé : Institut de Mathématiques de Marseille (I2M)
Directeur : M. Peter HAISSINSKY, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelle secondaire : ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Sections : 41, 6, 21, 26

Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)
 
Délégation Alsace
 

UMR n° 7362
Intitulé : Laboratoire Image, Ville, Environnement (LIVE)
Directeur : M. Dominique BADARIOTTI, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Wahida KIHAL TALANTIKITE, Chargée de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Tutelle secondaire : ECOLE NAT GENIE EAU ENVIRONNEMENT STRASB
Sections : 39, 31
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Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UMR n° 7261
Intitulé : Institut de recherche sur la biologie de l'insecte (IRBI)
Directeur : M. David GIRON, Directeur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Christelle SUPPO, Professeure des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV TOURS
Sections : 29, 26

Délégation Côte d'Azur
 

UMR n° 7264
Intitulé : Cultures et Environnements. Préhistoire, Antiquité, Moyen Âge (CEPAM)
Directrice : Mme Isabelle THERY-PARISOT, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Michel LAUWERS, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV COTE D'AZUR
Tutelles secondaires : INRAP, MINISTERE DE LA CULTURE
Sections : 31, 32

Délégation Provence et Corse
 

UMR n° 7263
Intitulé : Institut méditerranéen de biodiversité et d'écologie marine et continentale (IMBE)
Directrice : Mme Catherine FERNANDEZ, Professeure des universités         
Directrice adjointe : Mme Virginie BALDY, Professeure         
Directeur adjoint : M. Thierry DUTOIT, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, AVIGNON UNIV, CNRS, IRD
Sections : 29, 30, 31, 22

UMR n° 7268
Intitulé : Anthropologie bio-culturelle, Droit, Ethique et Santé (ADES)
Directeur : M. Jacques CHIARONI, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG
Tutelles secondaires : INRAP, MINISTERE DE LA CULTURE
Section : 31

UMR n° 7269
Intitulé : Laboratoire méditerranéen de préhistoire Europe-Afrique (LAMPEA)
Directrice : Mme Estelle HERRSCHER, Directrice de recherche         
Directeur adjoint : M. Pierre MAGNIEZ, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Xavier MARGARIT, Ingénieur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, MINISTERE DE LA CULTURE
Tutelle secondaire : INRAP
Section : 31
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Art. 2. - Sont prorogées pour une durée de un an à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, les
unités suivantes, sous réserve de la conclusion des avenants aux conventions correspondantes :
 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC)
 
Délégation Alsace
 

FR n° 2010
Intitulé : Fédération de chimie "Le Bel"
Directeur : M. Jean-Pierre LEPOITTEVIN, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Dominique ARMSPACH, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 14, 12, 13, 16

FR n° 3627
Intitulé : Matériaux et Nanosciences Grand Est (FMNGE)
Directeur : M. Nicolas GIUSEPPONE, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, ISL, UNIV HAUTE-ALSACE, UNIV LORRAINE, UNIV REIMS
CHAMPAGNE-ARDENNE, UNIV STRASBOURG, UNIV TECH TROYES
Tutelles secondaires : ARTS ET METIERS SCIENCES ET TECHNOLOGIES, CENTRALESUPELEC
Sections : 11, 15, 5, 8, 4

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

FR n° 2708
Intitulé : Physique et Chimie du Vivant (PCV)
Directeur : M. Matthieu REFREGIERS, Ingénieur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS
Sections : 16, 20, 13

FR n° 2950
Intitulé : Fédération RMN du Solide à Hauts Champs
Directeur : M. Franck FAYON, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CEA, CNRS, UNIV ORLEANS
Section : 15

FR n° 3469
Intitulé : Matériaux Val de Loire - Limousin (MATV2L)
Directeur : M. Samuel BERNARD, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LIMOGES, UNIV ORLEANS, UNIV TOURS
Sections : 15, 5, 8, 10

Délégation Provence et Corse
 

FR n° 1739
Intitulé : Fédération des Sciences Chimiques de Marseille (FSCM)
Directeur : M. Stephane VIEL, Professeur des universités         
Directeur adjoint par intérim : M. Pierre THUREAU, Maître de conférences       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Sections : 12, 13, 15, 16
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Institut de rattachement : Institut de physique (INP)
 
Délégation Côte d'Azur
 

FR n° 2800
Intitulé : Institut Wolfgang Döblin (IWD)
Directeur : M. Thomas FRISCH, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, MINES PARISTECH - PSL, OBSERVATOIRE DE LA COTE D'AZUR, UNIV COTE
D'AZUR
Sections : 2, 41, 4, 5, 8, 10, 17, 3

Délégation Provence et Corse
 

UAR n° 820
Intitulé : Institut d'études scientifiques de Cargese (IESC)
Directeur : M. Fabrice MORTESSAGNE, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV CORSE PASQUALE PAOLI, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 2, 4, 5, 3

Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)
 
Délégation Alsace
 

FR n° 1589
Intitulé : Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC)
Directeur : M. Jean-Luc IMLER, Professeur des universités         
Tutelle principale : CNRS
Etablissement conventionné avec le CNRS : UNIV STRASBOURG
Sections : 20, 16, 28

UAR n° 3286
Intitulé : Plate-forme de chimie biologique intégrative de Strasbourg (PCBIS)
Directeur : M. Pascal VILLA, Ingénieur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 28, 16

UAR n° 3415
Intitulé : Chronobiotron
Directrice : Mme Sophie REIBEL, Ingénieure de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 25, 26

UAR n° 3489
Intitulé : Centre d'Investigations Neurocognitives & Neurophysiologiques (CI2N)
Directeur : M. André DUFOUR, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Sections : 26, 25

Délégation Centre Est
 

UAR n° 2008
Intitulé : Ingénierie - Biologie - Santé Lorraine (IBSLor)
Directeur : M. Iourii MOTORINE, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, INSERM, UNIV LORRAINE
Section : 28
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Délégation Provence et Corse
 

FR n° 3479
Intitulé : Institut de Microbiologie de la Méditerranée (IMM)
Directrice : Mme Marie-Therese GIUDICI-ORTICONI, Directrice de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 20, 21, 16

FR n° 3512
Intitulé : Fédération de Recherche Comportement, Cerveau, Cognition - Fédération 3C (FR 3C)
Directeur : M. Etienne SAVE, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Francois-Xavier ALARIO, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 26

UAR n° 2018
Intitulé : Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC)
Directeur : M. Thomas BROCHIER, Directeur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 26

UAR n° 2020
Intitulé : Centre d'exploration fonctionnelle scientifique (CEFOS)
Directrice : Mme Erica LOPEZ, Ingénieure de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 26

UAR n° 3367
Intitulé : Centre d'immunophénomique (CIPHE)
Directrice : Mme Ana ZARUBICA, Ingénieure de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, INSERM
Section : 27

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)
 
Délégation Centre Est
 

EMR n° 7004
Intitulé : Lumière, nanomatériaux et nanotechnologies (L2n)
Directeur : M. Christophe COUTEAU, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV TECH TROYES
Section : 8

FR n° 2003
Intitulé : Ingénierie Mécanobiologie osthéo-articulaire (IMOA)
Directeur : M. Jean-François GANGHOFFER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Daniel GEORGE, Maître de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Section : 9

FR n° 2863
Intitulé : Fédération de recherche Jacques Villermaux pour la mécanique, l'énergie, les procédés (FRJV)
Directeur : M. Anthony DUFOUR, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 10, 11
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UAR n° 3653
Intitulé : Gestion de l'Institut Carnot ICEEL de Nancy (ICEEL)
Directeur : M. Jérôme STERPENICH, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Section : 10

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

FR n° 2039
Intitulé : Fédération de Recherche pour l'Innovation et la Transition énergétique (FITE)
Directeur : M. Fabien HALTER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Olivier AUBRY, Maître de conférences         
Directeur adjoint : M. Pascal HIGELIN, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, INSA CENTRE VAL DE LOIRE, UNIV ORLEANS
Section : 10

Délégation Provence et Corse
 

FR n° 3515
Intitulé : Fédération de recherche Fabri de Peiresc
Directeur : M. Nicolas VANDENBERGHE, Maître de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE
Sections : 10, 9

UAR n° 2012
Intitulé : Centre Européen de Recherche en Imagerie Médicale (CERIMED)
Directeur : M. Benjamin GUILLET, Professeur des universités - Praticien hospitalier         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 8, 28

Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)
 
Délégation Alsace
 

UAR n° 3227
Intitulé : Maison Interuniversitaire des Sciences de l'Homme - Alsace (MISHA)
Directeur : M. Didier BRETON, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Fleur LARONZE, Maîtresse de conférences         
Directeur adjoint : M. Sylvain PERROT, Chargé de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Tutelle secondaire : UNIV HAUTE-ALSACE
Section : 33

Délégation Centre Est
 

UAR n° 3261
Intitulé : Maison des Sciences de l'Homme Lorraine (MSH Lorraine)
Directeur : M. Nicolas BRUCKER, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Emmanuelle SIMON, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Section : 34
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Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UAR n° 3501
Intitulé : Maison des Sciences de l'Homme Val de Loire (MSH VL)
Directeur : M. Xavier RODIER, Ingénieur de recherche         
Directrice adjointe : Mme Chiara LASTRAIOLI, Professeure des universités         
Directrice adjointe : Mme Camélia TURCU, Professeure         
Tutelles principales : CNRS, UNIV ORLEANS, UNIV TOURS
Section : 39

Délégation Côte d'Azur
 

UAR n° 3566
Intitulé : Maison des Sciences de l'Homme et de la Société Sud-Est (MSHS Sud-Est)
Directeur : M. Christophe CHARLIER, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV CORSE PASQUALE PAOLI, UNIV COTE D'AZUR
Sections : 35, 37, 34, 39, 31

Délégation Paris-Normandie
 

UAR n° 3077
Intitulé : Institut de recherche sur le Maghreb contemporain (IRMC)
Directrice : Mme Katia BOISSEVAIN, Chargée de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES - MEAE
Sections : 39, 33, 38, 40

UAR n° 3135
Intitulé : Institut français du Proche-Orient (IFPO)
Directrice : Mme Myriam CATUSSE, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES - MEAE
Sections : 32, 31, 33, 39, 40

UAR n° 3136
Intitulé : Centre Jacques Berque pour les études en sciences humaines et sociales (CESHS)
Directrice : Mme Anouk COHEN, Chargée de recherche         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES - MEAE
Sections : 39, 33, 40, 37

UAR n° 3137
Intitulé : Centre français d'études éthiopiennes à Addis Abeba (CFEE)
Directeur : M. Jean-Nicolas BACH, Directeur de recherche contractuel         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES - MEAE
Sections : 33, 32, 40, 31

UAR n° 3142
Intitulé : Institut de Recherche sur l'Asie du Sud-est Contemporaine (IRASEC)
Directeur : M. Jérôme SAMUEL, Professeur         
Tutelles principales : CNRS, MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES - MEAE
Sections : 33, 39, 38, 37, 40
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Délégation Provence et Corse
 

FR n° 3041
Intitulé : Fédération de recherche Environnement et Société (FRES)
Directeur : M. Don-Mathieu SANTINI, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, INRAE, UNIV CORSE PASQUALE PAOLI
Section : 39

FR n° 3621
Intitulé : Agorantic Cultures, Patrimoines et Sociétés Numériques (AGORANTIC)
Directeur : M. Eric TRIQUET, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Rachid ELAZOUZI, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, AVIGNON UNIV, CNRS, EHESS, ENS LYON, UNIV COTE
D'AZUR, UNIV LUMIERE LYON 2, UNIV LYON 3 JEAN MOULIN
Tutelle secondaire : INRIA
Sections : 38, 7

UAR n° 1885
Intitulé : Maison Asie Pacifique
Directrice : Mme Louise BERTAUX-PICHARD, Ingénieure de recherche         
Directrice adjointe par intérim : Mme Véronique REY, Professeure des universités       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Section : 38

UAR n° 2504
Intitulé : OpenEdition Center (CLEO)
Directrice : Mme Marie ISNART PELLEN, Ingénieure d'études         
Directeur adjoint : M. Pierre MOUNIER, Ingénieur de recherche         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, AVIGNON UNIV, CNRS, EHESS
Sections : 33, 36, 37

UAR n° 3125
Intitulé : Maison Méditerranéenne des Sciences de l'Homme (MMSH)
Directeur : M. Sophie BOUFFIER, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Celine REGNARD, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Sections : 32, 39

UAR n° 3155
Intitulé : Institut de Recherche sur l'Architecture Antique (IRAA)
Directeur : M. Julien DUBOULOZ, Maître de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS
Tutelles secondaires : UNIV LUMIERE LYON 2, UNIV PAU PAYS DE L'ADOUR
Section : 32

Institut de rattachement : Institut national de sciences de l'Univers (INSU)
 
Délégation Alsace
 

UAR n° 830
Intitulé : Ecole et Observatoire des sciences de la Terre (EOST)
Directeur : M. Jean François GIRARD, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Jérôme VERGNE, Physicien         
Tutelles principales : CNRS, UNIV STRASBOURG
Section : 18
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Délégation Centre Est
 

UAR n° 3562
Intitulé : Observatoire Terre et Environnement de Lorraine (OTELO)
Directeur : M. Raphael PIK, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE
Sections : 18, 30

Délégation Centre Limousin Poitou Charente
 

UAR n° 3116
Intitulé : Observatoire des Sciences de l'Univers en région Centre-Val de Loire (OSUC)
Directeur : M. Manuel MOREIRA, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, OBSERVATOIRE DE PARIS - PSL, UNIV ORLEANS
Sections : 17, 18, 19, 30

Délégation Côte d'Azur
 

UAR n° 2202
Intitulé : OCA-Galilée (OCA)
Directeur : M. Stéphane MAZEVET, Personnel chercheur des EPIC         
Tutelles principales : CNRS, OBSERVATOIRE DE LA COTE D'AZUR
Section : 17

Délégation Provence et Corse
 

UAR n° 3470
Intitulé : Institut PYTHEAS (PYTHEAS)
Directeur par intérim : M. Jean-Luc BEUZIT, Directeur de recherche       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, INRAE, IRD
Sections : 17, 18, 19, 30

UAR n° 3538
Intitulé : Laboratoire souterrain à bas bruit (LSBB)
Directeur : M. Stephane GAFFET, Directeur de recherche         
Directeur adjoint : M. Gilles Daniel BOYER, Ingénieur d'études         
Directeur adjoint : M. Gilles MICOLAU, Professeur des universités         
Tutelles principales : AVIGNON UNIV, CNRS
Sections : 18, 19, 17, 30, 29, 31, 39, 33, 4, 8, 1

Institut de rattachement : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions (INSMI)
 
Délégation Provence et Corse
 

FR n° 2291
Intitulé : Fédération de recherche des unités de mathématiques de Marseille (FRUMAM)
Directeur par intérim : M. Charles BORDENAVE, Directeur de recherche       
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, AVIGNON UNIV, CNRS, ECOLE CENTRALE MARSEILLE,
INRAE, UNIV TOULON
Sections : 41, 2
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UAR n° 822
Intitulé : Centre international de rencontres mathématiques (CIRM)
Directeur : M. Pascal HUBERT, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CNRS, SOCIETE MATHEMATIQUE DE FRANCE
Section : 41

Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)
 
Délégation Provence et Corse
 

FR n° 3098
Intitulé : Ecosystèmes Continentaux et Risques Environnementaux (ECCOREV)
Directeur : M. Nicolas ROCHE, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Eric MARTIN, Directeur de recherche associé décret d'avance         
Directrice adjointe : Mme Alexandra SCHLEYER-LINDENMANN, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, AVIGNON UNIV, BUREAU RECH GEOLOGIQUES ET
MINIERES, CEA, CNRS, COLLEGE DE FRANCE, ECOLE CENTRALE MARSEILLE, EHESS, INERIS, INRAE,
IRD, IRSN, UNIV COTE D'AZUR, UNIV NIMES, UNIV TOULON
Sections : 30, 29, 31, 52

UAR n° 3514
Intitulé : Stella Mare
Directeur : M. Antoine AIELLO, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV CORSE PASQUALE PAOLI
Sections : 30, 29, 31

Art. 3. - Sont prorogées pour une durée de deux ans à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, les
unités suivantes :
 
Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)
 
Délégation Ile-de-France Meudon
 

UMR n° 3525
Intitulé : Génétique des génomes
Directeur : M. Eduardo PIMENTEL CACHAPUZ ROCHA, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, INSTITUT PASTEUR
Section : 21

Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE)
 
Délégation Ile-de-France Meudon
 

UMR n° 2000
Intitulé : Génomique évolutive, modélisation et santé (GEMS)
Directeur : M. Luis QUINTANA MURCI, Professeur         
Tutelles principales : CNRS, INSTITUT PASTEUR
Sections : 29, 21
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Art. 4. - Sont prorogées pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, les
unités suivantes :
 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC)
 
Délégation Hauts-de-France
 

UMR n° 7314
Intitulé : Laboratoire de réactivité et chimie des solides (LRCS)
Directeur : M. Mathieu MORCRETTE, Ingénieur de recherche         
Directeur adjoint : M. Christian MASQUELIER, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV PICARDIE JULES VERNE
Section : 15

Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)
 
Délégation Hauts-de-France
 

UMR n° 7025
Intitulé : Génie Enzymatique et Cellulaire (GEC)
Directeur : M. Karsten HAUPT, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Bérangère BIHAN AVALLE, Professeure des universités         
Directrice adjointe : Mme Catherine SARAZIN, Professeure des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV PICARDIE JULES VERNE, UNIV TECH COMPIEGNE
Section : 20

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'information et de leurs interactions (INS2I)
 
Délégation Hauts-de-France
 

UMR n° 7253
Intitulé : Heuristique et Diagnostic des Systèmes Complexes (Heudiasyc)
Directeur : M. Philippe BONNIFAIT, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Yves GRANDVALET, Directeur de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV TECH COMPIEGNE
Sections : 7, 6

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)
 
Délégation Hauts-de-France
 

UMR n° 7338
Intitulé : Biomécanique et Bioingénierie (BMBI)
Directrice : Mme Cecile LEGALLAIS, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV TECH COMPIEGNE
Sections : 9, 10, 28
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Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)
 
Délégation Hauts-de-France
 

UMR n° 7319
Intitulé : Centre universitaire de recherches sur l'action publique et le politique. Epistémologie et Sciences
sociales (CURAPP-ESS)
Directrice : Mme Nathalie LE BOUTEILLEC, Professeure des universités         
Directrice adjointe : Mme Stéphanie GUYON, Maîtresse de conférences         
Tutelles principales : CNRS, UNIV PICARDIE JULES VERNE
Sections : 40, 35, 36

Institut de rattachement : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions (INSMI)
 
Délégation Hauts-de-France
 

UMR n° 7352
Intitulé : Laboratoire Amiénois de mathématique fondamentale et appliquée (LAMFA)
Directeur : M. David CHATAUR, Professeur des universités         
Tutelles principales : CNRS, UNIV PICARDIE JULES VERNE
Section : 41

Art. 5. - Sont prorogées pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, les
unités suivantes, sous réserve de la conclusion des avenants aux conventions correspondantes :
 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC)
 
Délégation Hauts-de-France
 

FR n° 3104
Intitulé : ALISTORE-ERI (ALISTORE-ERI)
Directeur : M. Christian MASQUELIER, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Robert DOMINKO, Professeur         
Directeur adjoint : M. Patrik JOHANSSON, Professeur         
Tutelles principales : CNRS, UNIV PICARDIE JULES VERNE
Section : 15

FR n° 3459
Intitulé : Réseau sur le Stockage Electrochimique de l'Energie (RS2E)
Directeur : M. Jean-Marie TARASCON, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Patrice SIMON, Professeur des universités         
Tutelles principales : AIX-MARSEILLE UNIV, CHIMIE PARISTECH - PSL, CNRS, COLLEGE DE FRANCE,
ENSC MONTPELLIER, NANTES UNIV, SORBONNE UNIV, TOULOUSE INP, UNIV HAUTE-ALSACE, UNIV
MONTPELLIER, UNIV PAU PAYS DE L'ADOUR, UNIV PICARDIE JULES VERNE, UNIV TOULOUSE PAUL
SABATIER
Sections : 15, 13, 14

BO Févr. 2023 / p.644



DEC223096DGDS - Page  sur 34 34

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)

Délégation Hauts-de-France

FR n° 3272
Intitulé : Systèmes Hétérogènes en Interaction (SHIC)
Directeur : M. Thierry DENOEUX, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Philippe BONNIFAIT, Professeur des universités         
Directeur adjoint : M. Jérôme FAVERGEON, Professeur des universités         
Directrice adjointe : Mme Cecile LEGALLAIS, Directrice de recherche         
Tutelles principales : CNRS, UNIV TECH COMPIEGNE
Sections : 7, 6, 9, 28

Art. 6. - Le mandat des directrices, des directeurs, des directrices adjointes, des directeurs adjoints nommés par 
intérim et mentionnés aux articles 1 et 2 prend effet au 1er janvier 2023 pour une durée d'un an.

Art. 7. - Le mandat des directrices, des directeurs, des directrices adjointes, des directeurs adjoints mentionnés aux 
articles 1 et 2 prend effet au 1er janvier 2023.

Art. 8. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique.

Fait à Paris, le 2 janvier 2023

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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DEC223131DGDS 
Décision portant prorogation d’une unité mixte de recherche 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 
Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des chercheurs 
relevant du CNRS ; 
Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 
Vu l'accord du partenaire cotutelle principale ; 
Sur proposition du directeur d'institut concerné ; 
 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Est prorogée pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, l’unité mixte de 
recherche suivante : 
 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC) 
 

Délégation Centre Est 
 

UMR n° 7375 
Intitulé : Laboratoire de chimie-physique macromoléculaire (LCPM) 
Directrice : Mme Marie-Christine AVERLANT-PETIT, Chargée de recherche 
Directeur adjoint : M. Jean-Luc SIX, Professeur des universités 
Tutelles principales : CNRS, UNIV LORRAINE 
Sections : 11, 16 
 
Art. 2. - Le mandat de la directrice et du directeur adjoint mentionnés à l’article 1 prend effet au 1er janvier 2023. 
  
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 

 
Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC233693DGDS 
Décision portant modification du rattachement d’unités à des délégations régionales du CNRS 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 

Vu la décision DEC222930DAJ du 2 janvier 2023 portant modification des décisions n° DEC040115DAJ du 8 décembre 
2004 et n° DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 portant respectivement organisation des circonscriptions administratives et 
organisation de la direction du Centre national de la recherche scientifique ;  

 
 
DÉCIDE : 
 
 
Art. 1 : 
 
A compter du 1er janvier 2023, les unités figurant dans la liste ci-dessous sont rattachées à la délégation Aquitaine du 
CNRS : 
 
Code unité Intitulé Sigle Directeur Institut 

GDR2043 Géométrie différentielle et mécanique GDM M. Aziz HAMDOUNI INSIS 

UAR3462 Observatoire pour la Conservation de la Mégafaune Marine PELAGIS M. Jérôme SPITZ INEE 

 
 
Art. 2 : 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
 
Fait à Paris, le 3 janvier 2023 
 
 
 
 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC223085DGDS 
Décision portant prorogation d’unités mixtes de recherche 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la compétence et 
au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et de service du CNRS ; 

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des chercheurs 
relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste 
des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 

Sur proposition de la directrice et directeurs d'institut concernés ; 

 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Sont prorogées pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, les unités mixtes 
de recherche suivantes, sous réserve de la conclusion des avenants aux conventions correspondantes : 
 
 
Institut de rattachement : Institut de chimie (INC) 
 
 
Délégation Alsace 
 
UMR n° 3208 
Intitulé : Nanomatériaux pour les Systèmes Sous Sollicitations Extrêmes (NS3E) 
Directeur : M. Denis SPITZER, Directeur de recherche 
Tutelles principales : ISL, UNIV STRASBOURG 
Tutelle secondaire : CNRS 
Section : 15 
 
 
Délégation Provence et Corse 
 
UMR n° 7246 
Intitulé : Matériaux Divisés, Interfaces, Réactivité, Electrochimie (MADIREL) 
Directeur : M. Renaud DENOYEL, Directeur de recherche 
Tutelle principale : AIX-MARSEILLE UNIV 
Tutelle secondaire : CNRS 
Section : 15 
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UMR n° 7376 
Intitulé : Laboratoire de Chimie de l'Environnement (LCE) 
Directeur : M. Henri WORTHAM, Professeur des universités 
Tutelle principale : AIX-MARSEILLE UNIV 
Tutelle secondaire : CNRS 
Sections : 13, 19 
 
 
 
Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB) 
 
Délégation Côte d'Azur 
 
UMR n° 7254 
Intitulé : Institut Sophia Agrobiotech (ISA) 
Directeur : M. Philippe CASTAGNONE, Directeur de recherche 
Tutelles principales : INRAE, UNIV COTE D'AZUR 
Tutelle secondaire : CNRS 
Sections : 23, 29 
 
 
 
Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS) 
 
Délégation Côte d'Azur 
 
UMR n° 7248 
Intitulé : Laboratoire d'électronique antennes et télécommunications (LEAT) 
Directeur : M. Robert STARAJ, Professeur 
Directeur adjoint : M. Jean-Marc RIBERO, Professeur 
Directeur adjoint : M. François VERDIER, Professeur des universités 
Tutelle principale : UNIV COTE D'AZUR 
Tutelle secondaire : CNRS 
Section : 8 
 
 
 
Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS) 
 
Délégation Centre Limousin Poitou Charente 
 
UMR n° 7270 
Intitulé : Laboratoire Ligérien de Linguistique (LLL) 
Directeur : M. Lotfi ABOUDA, Professeur des universités 
Directrice adjointe : Mme Audrey VIAULT, Ingénieure 
Tutelles principales : UNIV ORLEANS, UNIV TOURS 
Tutelles secondaires : BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE, CNRS 
Section : 34 
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Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE) 
 
Délégation Côte d'Azur 
 
UMR n° 7035 
Intitulé : Ecology and Conservation Science for Sustainable Seas (ECOSEAS) 
Directrice : Mme Cecile SABOURAULT, Professeure 
Directrice adjointe : Mme Marie-Yasmine BOTTEIN, Professeure des universités 
Tutelle principale : UNIV COTE D'AZUR 
Tutelle secondaire : CNRS 
Sections : 29, 30 
 
 
Art. 2. - Est prorogée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2023, dans un intérêt de service, l’unité mixte 
de recherche suivante, sous réserve de la conclusion de l’avenant à la convention correspondante : 
 
Institut de rattachement : Institut écologie et environnement (INEE) 
 
Délégation Hauts-de-France 
 
UMR n° 7058 
Intitulé : Ecologie et dynamique des systèmes anthropisés (EDYSAN) 
Directeur : M. Guillaume DECOCQ, Professeur des universités - Praticien hospitalier 
Tutelle principale : UNIV PICARDIE JULES VERNE 
Tutelle secondaire : CNRS 
Sections : 29, 30, 31 
 
 
Art. 3. – Les directrices, les directeurs, les directrices adjointes, les directeurs adjoints mentionnés aux articles 1 et 2 sont 
nommés par les partenaires tutelles principales pour la durée de l'unité. 
 
 
Art. 4. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
Fait à Paris, le 2 janvier 2023 
 

Le Président-Directeur général 
Antoine PETIT 
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DEC233445DR07 

Décision relative au tarif des produits de l’unité UAR6402 intitulée Centre de calcul de l'IN2P3 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n°DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du 
CNRS ; 

Vu la décision n°DEC202316DAJ en date du 22 décembre 2020 portant nomination de M. Laurent BARBIERI aux fonctions de 
délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne; 

Vu la décision n° DEC220190DAJ en date du 10 Février 2022, donnant délégation de signature à M. Laurent BARBIERI, délégué 
régional pour la circonscription Rhône Auvergne notamment en matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de 
produits ; 

Vu la note  n° DSFIM-SBOR- 2022-6 en date du 17 février 2022 relative aux régles de détermination d’un coût 
complet et d’élaboration des tarifs auditables pour les produits et prestations des unités de recherche du CNRS ; 

DECIDE : 

Article 1er 

Les tarifs des diverses prestations réalisées par l'UAR6402 intitulée Centre de calcul de l'IN2P3, sont fixés selon le barème joint en 
annexe. 

Article 2 :  

Ces tarifs prennent effet à compter du 1er Janvier 2023. 

Article 3 : 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS 

Fait à Villeurbanne, le 11 Janvier 2023 
Pour le président – directeur général 
et par délégation, 
Le délégué régional  
Laurent Barbieri 
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Centre de Calcul 

de 'Institut N,-1tion;1I de Physique NuCc,1irc 

et de Phy::;iquc de::; P.:1rticu:cs 

½ journée 

1 journée 

A compter de 3 jours 

Technicien supplémentaire 

A ce prix, doit être ajoutée : 

, ,i1 

Villeurbanne, le 03 janvier 2023 

TARIFS WEBCAST 2023 

Paiement par facture Paiement sur présentation de 
facture 

interne CNRS (crédits non CNRS) 

400€ HT 500€ HT 

750€ HT 900 € HT 

510 € HT la journée · 610 € HT la journée 

200€ HT 200 € HT 

La prise en charge de la mission du ou des technicien(s), à savoir les frais de voyage et d'hébergement. 

œ 21 avenue Pierre de Coubertin 
CS 70202 - F-69627 Villeurbonne CEDEX 

Pierre-Étienne MACCHI 
Directeu~}-;{ 

Centre de Cal~ l'IN2P3 

Tél. : +33 (0)4 78 93 08 80 
Fox : +33 (0)4 72 69 41 70 

Web: httpo://cc.in2p3.fr 
Twitter: Ccc.in2p3 
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DEC233512DR10 
Décision relative au tarif des prestations/produits de l'unité UMR7178 intitulée Institut 
Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC) 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de Président 
Directeur Général du CNRS; 

Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 

Vu la décision n°DEC222919DAJ en date du 16 décembre 2022 portant nomination de M. Géraud 
DELORME aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Alsace ; 

Vu la décision n° DEC222920DAJ en date du 16 décembre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Géraud DELORME, délégué régional pour la circonscription Alsace notamment en matière de 
tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ; 

DECIDE : 

Article 1er 

Les tarifs des diverses prestations réalisées par l'UMR7178 intitulée Institut Pluridisciplinaire Hubert 
Curien sont fixés comme suit : 

1} Prestations effectuées par l'UMR7178 pour des laboratoires CNRS : 

Code article Nature des prestations 

A) PREPARATION Plateformes RAMSES et OSA 

1911 Traitement échantillon liquide 
1912 Mise en solution 
1913 Forfait préparation échantillon solide 

B) ANALYSES en laboratoire Plateforme RAMSES 

Tarif HT € 

Tarif unitaire 

10,00 
30,00 
84,40 
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Article 3: 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Strasbourg, le 1 3 JAN. 2023 

Pour le Président Directeur Général et par délégation, 
Le délégué régional 
Géraud DELORME 

~--
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DEC233682DR14 

Décision relative aux tarifs de de la plateforme FLUXO VIVO de l'UMR 5070 intitulé Geroscience and 
rejuvenation research center • RESTORE 

LE PRESIDENT• DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le dé~rct n°82-993 du 24 novembre 1982 modif;é po;-tant organisation et tonctio11nement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) : 

Vu le décret du 09 février ï.022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national 
de la recherche scientifique: 

Vu la déeision n'Of.0115DAJ du 8.décembre 2004 modifiée portant organisation des cin;onscriptions administratives du 
CNRS; 

Vu la décision n• DEC222188DAJ en date du 26 sept 2022 portant nomination de M. Jocelyn Méré aux fonctions de 
délégué régional pour la circonscription de l'Occitanie Ouest : 

Vu la décision n' DEC222189DAJ en date du 26 sep! 2022 donnant délégation de signature à M Jccelyn Mi!ré délégué 
régional pou~ la circcnscriplion de !'Occitanie Ouest notamment en r.iatière de tarification, facturation et budgétisation <le 
\/entes de produits ; 

DECIDE: 

Article 1" 

Les tarifs de la platefom1e Fluxa Vivo de l'UMR 5Q70 intitulé Geroscience and rejuvenation research center • RES TORE 
son\ fixés selon le ba~ème ci- joint, conformé~1ent il l'instruction de procédures n" INS000211 BPC du 26 septembre 
2000. 

Article 2: 
Ces tarifu prennent effet à compter du 1 ° janl/ier 2023. 

Article 3: 

La présente déci5ion scro publiée au Bulle/in officiF-1 du CN~S 

Fflil à Toulouse ;,e 26 janl/ier 2023 

Pour le Président-Directeur Général et par délégation 
Le Délégué Régional 
le délégué régional 
Jocelyn Méré 
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2022-Synthèse tarifaire.xlsx

Prestations

 
Tarif académique (T1)

Laboratoires académiques en collaboration 
interne

Tarif académique  (T2)
Laboratoires académiques hors 

collaboration

Tarif privé (T3)
Clients privés ou étrangers

IMAGERIE: Microscope Zeiss- Lightsheet 7 21 € 67 € 376 €

IMAGERIE: Microscope confocal biphoton: LSM880 -ZEISS 17 € 21 € 31 €

IMAGERIE: MacroSPIM 6 € 35 € 43 €

IMAGERIE: Vidéomicroscope inversé AxioObserver Z1 3 € 8 € 11 €

IMAGERIE: Vidéomicroscope inversé AxioObserver Z1+Apotome2 13 € 37 € 48 €

IMAGERIE: Microscope Leica DM5000 B 3 € 8 € 10 €

OPERETTA 54 € 67 € 90 €

Traitement et analyse d'images:  Station 1-2-3-4-5 12 € 23 € 30 €

CYTOMETRIE: Fortessa BD FACS 38 € 41 € 58 €

CYTOMETRIE: TRIEUR BD FACS ARIA 75 € 80 € 115 €

CYTOMETRIE: Image Stream X Mark II 50 € 52 € 130 €

CYTOMETRIE: MACSQuant 15 € 20 € 30 €

Analyse Transcriptomique - cible unique * 399 € 423 € 679 €

Assistance personnel plateforme AI 37 € 37 € 37 €

Assistance personnel plateforme IE 42 € 42 € 42 €

Assistance personnel plateforme IR 93 € 93 € 93 €

Unité d'œuvre = heure d'utilisation

*unité d'œuvre=prestation

Facturation externe

RESSOURCES TECHNOLOGIQUES
RESTORE UMR5070

Synthèse tarifaire simple 2022
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DEC222727DR20 

Décision relative au tarif des prestations de UMR 7275 - IPMC (Institut de Pharmacologie Moléculaire et 
Cellulaire) intitulée « Tarification des prestations GENOMIX » 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre national 
de la recherche scientifique ; 

Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS; 

Vu la décision n° DEC213806DAJ en date du 16 décembre 2021 portant nomination de Mme Clara HERER aux 
fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Côte d'Azur (DR20); 

Vu la décision n° DEC213809DAJ en date du 16 décembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Clara 
HERER déléguée régionale pour la circonscription Côte d'Azur (DR20), notamment en matière de tarification, 
facturation et budgétisation de ventes de produits ; 

DECIDE: 

Article 1 : 

Cette décision, prenant effet le 2 novembre 2022, annule et remplace la décision DEC202305DR20 signée le 
16/12/2020, la ventilation des coûts ne répondant pas aux conditions d'éligibilités des différents financeurs. 

Les tarifs des prestations de la plateforme GENOMIX réalisées par l'UMR 7275 - IPMC (Institut de Pharmacologie 
Moléculaire et Cellulaire) sont donc fixés selon le nouveau barème joint en annexe. 

Article 2: 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Sophia-Antipolis, le 2 novembre 2022. 

Pour le président - directeur général 
et par délégation, 
La déléguée régionale 
Clara HERER 
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ANNEXE 
Décision tarifaire des prestations de l'IPMC 

(Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire) 
Plateforme GENOMIX 

Prix en euros H. T 
CNRS projets 

Désignation Privé Académique financés: 

EUROPE 

Banque 340 € 220 € 220 € 

dont coûts éligibles 210€ 

dont coûts non éligibles 10€ 

Banque Single cell 1 0X Genomics 2 950 € 2 030€ 2 030 € 

dont coûts éligibles 2 020 € 

dont coûts non éligibles 10€ 

Séquençage Illumina Mid 150 2 460€ 1 520 € 1 520€ 

dont coûts éligibles 1 519 € 

dont coûts non éligibles 1 € 

Séquençage Illumina Mid 300 3 090 € 2 110 € 2110 € 

dont coûts éligibles 2109 € 

dont coûts non éligibles 1 € 

Séquençage Illumina High 75 2 840€ 1 880 € 1 880€ 

dont coûts éligibles 1 879 € 

dont coûts non éligibles 1 € 

Séquençage Illumina High 150 4130 € 3 080 € 3 080 € 

dont coûts éligibles 3 079€ 

dont coûts non éligibles 1 € 

Séquençage Illumina High 300 5 760€ 4 600€ 4 600€ 

dont coûts éligibles 4 599 € 

dont coûts non éligibles 1 € 

Séquençage Nanopore Promethion 3 400 € 2 380 € 2 380 € 

dont coûts éligibles 2 379 € 

dont coûts non éligibles 1 € 

Analyse statistique 1 530 € 520 € 520€ 

dont coûts éligibles 510 € 

dont coûts non éligibles 10 € 

CNRS projets 

financés: 

ANR 

220€ 

210€ 

10 € 

2 030€ 

2 020€ 

10€ 

1 520€ 

1 519 € 

1 € 

2110 € 

2109 € 

1 € 

1 880€ 

1 879 € 

1€ 

3 080€ 

3 079€ 

1 € 

4600€ 

4 599 € 

1 € 

2 380€ 

2 379€ 

1 € 

520€ 

510€ 

10€ 
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CNRS  
Direction des ressources humaines 
3 rue Michel Ange 
75794 Paris cedex 16 
www.cnrs.fr 

 
 
 
 
 

 
 
 

DEC213608DRH 
 
 
Décision modificative portant nomination de membres remplaçants à la CAP n° 2, compétente à l’égard 
des chargés de recherche 
 
 
 
 
Vu le décret 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
 
Vu l’arrêté du 24 février 1986 modifié instituant des commissions administratives paritaires compétentes à 
l’égard des personnels du CNRS ; 
 
Vu la décision du 6 décembre 2018 arrêtant la liste des représentants élus aux commissions administratives 
paritaires (CAP) compétentes à l’égard des personnels du CNRS ; 
 
 
 
 
Article 1er  
 
A l’article 1er de la décision susvisée, est ajoutée la mention « Suppléante Mme Nolven GUILHAUME CRHC 
Représentante SNCS-FSU ». 
 
 
Article 2  
 
Cette nomination prend effet à la date de signature de la présente décision. 
 
 
Fait à Paris, le 15 novembre 2021 
 
 
 

Le directeur des ressources humaines, 
Hugues de LA GIRAUDIERE 
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07.06. Autres décisions /Administration centrale/2021/D329

CNRS 
Délégation Paris Michel-Ange
3 rue Michel-Ange
75794 Paris cedex 16
T. 01 44 96 40 00
www.cnrs.fr

DEC221871DRH

Décision portant sanction disciplinaire à l’encontre de M. X

Le Président-Directeur général du Centre National de la Recherche Scientifique

Vu le code général de la fonction publique ;  
Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
CNRS ; 
Vu le décret n°83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes aux corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et 
technologiques ; 
Vu le décret n°84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les 
fonctionnaires de l'Etat ;
Vu le décret n°84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps 
de fonctionnaires du CNRS ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de Recherche Scientifique ;
Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des 
techniciens de la recherche, réunie le 16 juin 2022 en formation disciplinaire ; 

Considérant que le premier alinéa de l’article L. 530-1 du code général de la fonction publique 
dispose que : « toute faute commise par un fonctionnaire dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions l’expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, 
des peines prévues par la loi pénale » ; 

Considérant que M. X, technicien de la recherche de classe normale, est affecté au sein du […] ; 

Considérant qu’il ressort du rapport, en date du 17 mars 2022 de Mme Y, déléguée régionale de 
la délégation […], qu’elle a été informée, le 26 novembre 2021, par le responsable du restaurant 
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administratif, géré par la société […] et présent sur le campus de la délégation régionale […], 
d’une « violente altercation entre M. X et une personne du service d’[…] », durant laquelle M. X 
« serait « sorti de ses gonds » et aurait insulté gravement deux des personnes qui effectuaient 
le service » ; 

Considérant qu’à la suite de ce signalement, le service des ressources humaines de la délégation 
régionale a identifié les potentiels témoins de l’incident grâce au numéro de badge déclaré lors 
de leur passage en caisse puis les a convoqués en entretien afin de recueillir leur témoignage ; 

Considérant que le service des ressources humaines a également reçu en entretien M. X ; 

Considérant qu’il ressort de l’instruction des faits et du rapport de Mme Y que, le 26 novembre 
2021, M. X a créé un esclandre au sein du restaurant administratif du campus de la délégation 
[…] en proférant des insultes grossières à caractère sexiste et raciste à l’encontre de deux 
personnels de restauration de la société […] ;

Considérant que ces faits ont profondément choqué le personnel et les usagers du restaurant 
administratif présents et qu’ils ont conduit l’une des victimes des insultes à refuser d’être 
renouvelée sur son poste ;

Considérant qu’il ressort de l’avis de la commission administrative paritaire (CAP), réunie le 16 
juin 2022 sur la situation de M. X que la CAP, après examen du dossier et audition de M. X, a 
retenu comme établis les faits suivants : « le 26 novembre 2021, M. X a proféré des insultes 
sexistes et racistes, son comportement a été perçu comme agressif par les victimes et certains 
usagers du restaurant, [M. X] a porté atteinte au bon fonctionnement et à l'image du service et 
du CNRS » ; 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. X a proféré, le 26 novembre 2021, des insultes 
grossières à caractère sexiste et raciste à l'égard de deux personnels de la société […], société 
gérant le restaurant administratif du campus de la délégation […], et que ces faits ont 
profondément choqué le personnel, dont l’une des victimes des insultes a refusé d’être 
renouvelée sur son poste, et les usagers présents au sein du restaurant administratif ; 

Considérant que les faits reprochés à M. X sont suffisamment établis par des témoignages 
crédibles et concordants recueillis au cours des entretiens menés dans le cadre de l’instruction 
des faits ; 

Considérant que par son comportement, M. X a manqué à l'obligation de dignité et à l'obligation 
de ne pas commettre d'agissement sexiste et raciste qui s'imposent à tout fonctionnaire ;

Considérant que le comportement fautif de M. X est de nature à justifier une sanction 
disciplinaire ;

DECIDE
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Article 1er

M. X, (numéro de matricule SIRHUS n°[…]) technicien de la recherche de classe normale affecté 
au sein de […], est exclu de ses fonctions pour une durée de 6 mois avec 4 mois de sursis.

Article 2 

Une reproduction anonymisée de cette décision sera publiée au bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 30 juin 2022

Le Président-Directeur 
général

Antoine Petit
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Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à 
compter de la date de la notification de la présente décision :
- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif,
- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous 
disposeriez, pour vous pourvoir devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir :
- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre,
- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois.
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DEC222975DRH 

Décision portant nomination des représentants titulaires et suppléants de l'Administration à la 
commission consultative paritaire « recherche » 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat; 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels 
de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loin° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
National de la recherche scientifique ; 

Vu la décision n°080040DRH du directeur général en date du 22 juillet 2008 instituant des commissions 
consultatives paritaires compétentes à l'égard des personnels non titulaires exerçant leurs fonctions au Centre 
national de la recherche scientifique, 

Vu la décision n°080041DRH du directeur général en date du 22 juillet 2008 créant les commissions 
consultatives paritaires compétentes au Centre national de la recherche scientifique, 

Vu la décision DEC130862DRH modifiant la décision n°080040 du directeur général en date du 22 juillet 2008 
instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard des personnels non titulaires 
exerçant leurs fonctions au Centre national de la recherche scientifique, 

Article 1er 

Sont nommés, à compter du 1er janvier 2023, représentants titulaires de l'administration à la commission 
consultative paritaire « recherche » : 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel-Ange 
75794 Paris cedex 16 
T.0144964000 

www.cnrs.fr 

Monsieur Antoine PETIT 
Président-Directeur général du CNRS 

Monsieur Alain SCHUHL 
Directeur général délégué à la science 
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Article 2 

Monsieur Christophe COUDROY 
Directeur général délégué aux ressources 

Sont nommées, à compter du 1er janvier 2023, représentantes suppléantes de l'administration à la 
commission consultative paritaire « recherche » 

Article 3 

Madame Gaêlle CHOURAQUI 
Chargée de recherche de classe normale 

Madame Fabienne PITUELLO-BERNIERE 
Directrice de recherche de 1 ère classe 

Madame Anne DAVAILLE 
Directrice de recherche de 1ère classe 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 

Fait à Paris, le 2 0 DEC. 2022 
Le Président- ur général du CNRS 
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• 
DEC22297 4DRH 

Décision portant nomination des représentants titulaires et suppléants de l'Administration à la 
Commission administrative paritaire 1 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat; 

Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n°83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps 
de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques ; 

Vu le décret n°84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de fonctionnaires 
du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
National de la recherche scientifique; 

Vu l'arrêté du 20 avril 2022 instituant des commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des 
personnels du Centre national de la recherche scientifique. 

Vu l'arrêté du 24 février 1986 modifié instituant des commissions administratives paritaires à l'égard du 
personnel du Centre national de la recherche scientifique. 

Article 1er 

Sont nommés, à compter du 1er janvier 2023, représentants titulaires de l'administration à la commission 
administrative paritaire 1 : 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel-Ange 
75794 Paris cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 

www.cnrs.fr 

Monsieur Antoine PETIT 
Président-Directeur général du CNRS 



BO Févr. 2023 / p.667

Article 2 

Monsieur Alain SCHUHL 
Directeur général délégué à la science 

Monsieur Christophe COUDROY 
Directeur général délégué aux ressources 

Madame Nadia MOLLARD 
Directrice de recherche de 1ère classe 

Madame Laure CIESLA 
Chargée de recherche de classe normale 

Madame Nathalie LERESCHE 
Directrice de recherche de 1ère classe 

Monsieur Michel GUIDAL 
Directeur de recherche de 1ère classe 

Madame Sabine ROMMEVAUX 
Directrice de recherche de 1ère classe 

Sont nommés, à compter du 1er janvier 2023, représentants suppléants de l'administration à la commission 
administrative paritaire 1: 

Madame Martine DUTERQUE 
Directrice de recherche de 2ème classe 

Monsieur Philippe LANIECE 
Directeur de recherche de 1ère classe 

Monsieur Pierre NEUVIAL 
Directeur de recherche de 2ème classe 

Madame Aline PARREAU 
Chargée de recherche de classe normale 

Madame Julia UITZ INSU 
Chargée de recherche de classe normale 

Madame Catherine CAVARO 
Chargée de recherche hors classe 
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Article 3 

Monsieur Bernard DUSSARDIER 
Directeur de recherche de 2ème classe 

Madame Fanny ROUSSI 
Directrice de recherche de 2ème classe 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 

Fait à Paris, le 2 0 DEC. 2022 
r général du CNRS 
PETIT 
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Le Président-Directeur général du Centre National de la Recherche Scientifique 
 

 
 

DEC222939DRH 
 

 
 
Décision portant sur la campagne d’éméritat au titre de l’année 2023 
 
 
 
Vu le décret n°83-1260 du 30 décembre 1983 modifié, fixant les dispositions statutaires communes aux corps 
des fonctionnaires des EPST ; 
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 
 
Vu l’arrêté15 avril 2022 fixant la liste des distinctions scientifiques conférant de plein droit le titre de directeur 
de recherche émérite dès l’admission à la retraite ; 
 
Vu l'avis du Conseil Scientifique en date des 17 et 18 octobre 2022 ; 
 
 
 
 
Article 1er  
 
Le titre de Directeur de Recherche émérite est conféré aux chercheurs dont les noms suivent pour une durée 
de 5 ans à compter de la date de leur admission à la retraite : 
 
 
Institut national de physique nucléaire et de physique des particules 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BLUMENFELD Yorick DRCE 1 UMR9012 Orsay 4 

CHBIHI Abdelouahad DR1 1 UAR3266 Caen 19 

COC Alain DR2 1 UMR9012 Orsay 4 

DESSAGNE Philippe DR2 1 UMR7178 Strasbourg 10 

HANNACHI Fazia DR1 1 UMR5797 Gradignan 15 

MATHIOT Jean-François DR1 1 UMR6533 Aubière 7 

POGGIOLI Luc DR1 1 UMR7585 Paris 2 

SANTOS Eduardo Daniel DR1 1 UMR5821 Grenoble 11 

VALLEE Claude DRCE 1 UMR7346 Marseille 12 
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Institut de chimie 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

ANDRAUD Marie-Chantal DRCE 12 UMR5182 Lyon 7 

AUBERT Corinne DRCE 12 UMR8232 Paris 2 

BALDECK Patrice DR2 5 UMR5182 Lyon 7 

BERNARD Dominique DR2 9 UMR5026 Pessac 15 

BOILLOT Marie-Laure DR2 14 UMR8182 Orsay 4 

COSNIER Serge DRCE2 13 UMR5250 Grenoble 11 

DE BOISSIEU MARC DR1 5 UMR5266 St Martin d’Hères 11 

MAHIOU Rachid DR1 15 UMR6296 Aubière 7 

MARINETTI Angela DRCE 12 UPR2301 Gif-sur-Yvette 4 

MILLET Jean-Marc DR1 14 UMR5256 Villeurbanne 7 

POUMELLEC Bertrand DR1 15 UMR8182 Orsay 4 

RUIZ LOPEZ Manuel DR1 13 UMR7019 Vandoeuvre 6 

 
 
Institut écologie et environnement 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BAGNERES URBANY Anne-Geneviève DR1 29 UMR5175 Montpellier 13 

CHEREL Yves DR1 29 UMR7372 Villiers en Bois 8 

MEYER BERTHAUD Brigitte DR2 29 UMR5120 Montpellier 13 

PROBST Anne DR1 30 UMR5245 Toulouse 14 

TROUSSELLIER Marc DR1 30 UMR9190 Montpellier 13 

 
 
Institut de physique 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BACHAS Constantin DRCE 2 UMR8023 Paris 2 

BENYAGOUB Abdenacer DR2 15 UMR6252 Caen 19 

BONELLO Bernard DR2 5 UMR7588 Paris 2 

BONNAMY Sylvie DR1 5 UMR7374 Orléans 8 

BROUDER Christian DR1 3 UMR7590 Paris 2 

CHEPELIANSKII Dimitri DR1 2 UMR5152 Toulouse 14 

GODET Christian DR2 3 UMR6251 Rennes 17 

MAILLY Dominique DRCE 3 UMR9001 Palaiseau 4 

NACHER Pierre-Jean DR1 4 UMR8552 Paris 2 

OSWALD Patrick DR1 11 UMR5672 LYON 7 

OUVRY Stéphane DR1 2 UMR8626 Orsay 4 

PURCELL Stephen DR1 3 UMR5306 Villeurbanne 7 

RUTERANA Pierre DR1 5 UMR6252 Caen 19 

WIESENFELD Laurent DR2 17 UMR9025 Orsay 4 
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Institut des sciences de l’information et de leurs interactions 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BESSIERE Pierre DR1 6 UMR7222 Paris 2 

GAUVAIN Jean-Luc DR1 7 UMR9015 Orsay 4 

SANTHA  Miklos DR1 6 UMR8242 Paris 1 

SCHWARTZ Jean-Luc DRCE2 7 UMR5216 St Martin d’Hères 11 

SEBAG Martine DR1 6 UMR9015 Orsay 4 

 
 
Institut des sciences biologiques 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BENECH Philippe DR2 21 UMR7051 Marseille 12 

CABOCHE  Jocelyne DRCE 25 UMR8246 Paris 2 

CHAUVAT-CASSIER Corinne DR2 23 UMR9198 Gif-sur-Yvette 4 

COLIN Yves DR1 22 SNC6665 Paris 1 

DELEPELAIRE Philippe DR2 20 UMR7099 Paris 2 

DI RAGO Jean Paul DR2 20 UMR5095 Bordeaux 15 

DURA Jean-Maurice DR1 25 UMR9002 Montpellier 13 

EL MESTIKAWY Salah DR1 25 UMR8246 Paris 2 

GARRET Maurice DR2 25 UMR5287 Bordeaux 15 

GELOEN Alain DR2 24 UMR5557 Villeurbanne 7 

GOUD  Bruno DRCE 22 UMR144 Paris 2 

GRAINGER Jonathan DRCE 26 UMR7290 Marseille 12 

HEURTEAUX Catherine DR1 28 UMR7275 Valbonne 20 

LABOUESSE Michel DRCE 22 UMR7622 Paris 2 

LEGRAIN Pierre DR1 26 UMR3571 Paris 5 

MESTRE Daniel DR2 26 UMR7287 Marseille 12 

MIRANDE Marc DR1 20 UMR8113 Gif-sur-Yvette 4 

MONTAGNE Jacques DR2 22 UMR5242 Lyon 4 

MOONEY Nuala DR1 27 U976 Paris 1 

NAHON Jean-Louis DR1 25 UMR7275 Valbonne 20 

PATERNOSTRE Marie-Thérèse DR1 20 UMR9198 Gif-sur-Yvette 4 

PERNODET Jean-Luc DR1 21 UMR9198 Gif-sur-Yvette 4 

SCHAAL Benoist DR1 26 UMR6265 Dijon 6 

THIERRY Bernard DR1 26 UMR7247 Nouzilly 8 

THORPE Simon DRCE 26 UMR5549 Toulouse 14 

VERCHER Jean-Louis DR1 26 UMR7287 Marseille 12 

YERAMIAN Edouard DR2 20 UMR3528 Paris 5 

YUSUPOV Marat DRCE2 20 UMR7104 Illkirch 10 
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Institut des sciences humaines et sociales 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

ALBERA Dionigi DR1 38 UMR7307 Aix en Provence 12 

ASSIER ANDRIEU Louis DR1 36 UMR8239 Paris 1 

BENGHOZI Pierre-Jean DR1 37 UMR9217 Palaiseau 4 

BESSE Jean Marc DR1 39 UMR8504 Aubervilliers 5 

BOIVIN Michel DR1 38 UMR8564 Paris 2 

BRAC DE LA PERRIERE  Bénédicte DR2 38 UMR8170 Paris 2 

BRIQUEL-CHATONNET Françoise DRCE 32 UMR8167 Paris 2 

CABESTAN Jean-Pierre DR1 36 UMR8043 Paris 1 

CASSIER Maurice DR1 36 UMR8211 Villejuif 1 

CHALVON-DEMERSAY Sabine DR1 36 UMR8044 Paris 2 

COQUET Michele DR2 38 UMR8171  Aubervilliers 5 

CROZET Pascal DR2 35 UMR7219 Paris 1 

CUVIGNY Hélène DRCE2 32 UPR841 Aubervilliers 5 

GLOWCZEWSKI Barbara DRCE 38 UMR7130 Paris 2 

HEINICH Nathalie DRCE 36 UMR8566 Paris 2 

JAILLET Marie-Christine DR2 39 UMR5193 Toulouse 14 

LE MORT Françoise DR2 31 UMR5133 Lyon 7 

LEBLIC Isabelle DR1 38 UMR7107 Villejuif 1 

LIECHTENHAN Francine-Dominique DR1 33 UMR8596 Paris 2 

MAURIAC DYER Nathalie DR1 35 UMR8132 Paris 2 

POUSIN Frédéric DR1 39 UMR3329 Paris 1 

RAYNAUD Claude DR1 32 UMR5140 Montpellier 13 

ROTHSCHILD Jean Pierre DR1 35 UPR841 Aubervilliers 5 

ROULLEAU BERGER Laurence DR1 40 UMR5206 Lyon 7 

TROTTMANN Christian DR1 35 UMR7323 ToursS 8 

VATIN Nicolas DR1 33 UMR8032 Paris 2 

VOLAIT Mercedes DR1 33 UAR3103 Paris 5 

ZUPANOV Inès DR1 33 UMR8564 Aubervilliers 2 

 
 
Institut des sciences de l’ingénierie et des systèmes 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BACROIX Brigitte DRCE 9 UPR3407 Villetaneuse 1 

BARANOV Alexei DR1 8 UMR5214 Montpellier 13 

BLANC-BENON Philippe DRCE 9 UMR5509 Ecully 7 

CARTELLIER Alain DR1 10 UMR5519 Gières 11 

CHEVALIER Yves DR1 11 UMR5007 Villeurbanne 7 

CLACKDOYLE Rolf DR2 7 UMR5525 La Tronche 11 

FONTAINE Dominique DR1 17 UMR7648 Palaiseau 4 

KANAEV Andrei DR1 10-15 UPR3407 Villetaneuse 1 
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Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

LAPICQUE François DR1 10 UMR7274 Nancy 6 

MAURICE Jean-Luc DR2 8 UMR7647 Palaiseau 4 

PRAT Marc DR1 10 UMR5502 Toulouse 14 

SHUVALOV Alexander DR2 9 UMR5295 Bordeaux 15 

TROCCAZ Jocelyne DRCE 7 UMR5525 La Tronche 11 

VACH Holger DR1 4 UMR7647 Palaiseau 4 

VUILLAUME Dominique DRCE1 3 UMR8520 Villeneuve d'Ascq 18 

 
 
Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BOUSCAREN Elizabeth DR1 41 UMR8628 Orsay 4 

ESTEBAN GALARZA Maria Jesus DRCE 41 UMR7534 Paris 2 

NADIRASHVILI Nikolay DR1 41 UMR7373 Marseille 12 

 
 
Institut national des sciences de l'Univers 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

BACON Roland DRCE2 17 UMR5574 St Genis Laval 7 

BEZARD Bruno DR1 17 UMR8109 Meudon 5 

BLANCHET Luc DRCE 2 UMR7095 Paris 2 

CORNEE Jean-Jacques DR2 18 UMR5243 Montpellier 13 

DURAND Pierre DR2 19 UMR5560 Toulouse 14 

JOUSSAUME Sylvie DRCE2 19 UMR8212 Gif sur Yvette 4 

LORAND Jean-Pierre DRCE 18 UMR7590 Paris 17 

LYON CAEN Helene DR1 18 UMR8538 Paris 2 

MONFRAY Patrick DRCE2 50 FR636 Paris 4 

MONNIN Christophe DR2 18 UMR5563 Toulouse 14 

ROBIN Annie DRCE2 17 UMR6213 Besançon 6 

VILMER Nicole DR1 17 UMR8109 MeudonN 5 

 
 
Article 2 
 
Le titre de Directeur de Recherche émérite est conféré au chercheur dont le nom suit pour une durée d’un an 
à compter de la date de leur admission à la retraite 
 
Institut des sciences de l’ingénierie et des systèmes 
 

Nom Prénom Grade Section Unité d’affectation DR 

GHIBAUDO Gérard DRCE 8 UMR5130 Grenoble 11 
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Article 3 
 
Le titre de Directeur de recherche émérite est renouvelé pour une période de 5 ans pour les chercheurs dont 
les noms suivent : 
 
 
Institut national de physique nucléaire et de physique des particules 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

GRAMMATICOS Basile 2 UMR9012 Orsay 4 

MONTAROU Gérard 1 UMR6533 Aubière 7 

 

 
Institut de chimie 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

COLOMBAN Philippe 15 UMR8233 Paris 2 

JAFFREZIC Nicole 13 UMR5280 Villeurbanne 7 

MASSIOT Georges 16 UMR7312 Reims 6 

MATT Dominique 14 UMR7177 Strasbourg 10 

PROST Jacques 11 UMR168 Paris 2 

REGLIER Marius 16 UMR7313 Marseille 12 

TABELING Patrick 11 UMR8231 Paris 2 

VIOVY Jean-Louis 11 UMR168 Paris 2 

 
 
Institut écologie et environnement 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

ADLER  Pierre 10 UMR7619 Paris 2 

BEYRIES Sylvie 31 UMR7264 Nice 20 

DANCHIN Etienne 29 UMR5174 Toulouse 14 

LE MAHO Yvon 29 UMR7178 Strasbourg 10 

MONNIER Jean-Laurent 31 UMR6523 Rennes 17 

PERRET Martine 29 UMR7179 Paris 2 

 
 
Institut de physique 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

AMAND Thierry 3 UMR5215 Toulouse 14 

COLLET PIERRE 2 UMR7644 Palaiseau 4 

COLLIEX Christian 5 UMR8502 Orsay 4 

DEBARRE Dominique 10 UMR9001 Palaiseau 4 

FALGARONE Edith 17 UMR8023 Paris 2 

FATEEV Vladimir 2 UMR5221 Montpellier 13 

HODEAU Jean-Louis 5 UPR2940 Grenoble 11 

LACROIX CLAUDINE 3 UPR2940 Grenoble 11 
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Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

LANGEVIN Dominique 11 UMR8502 Orsay 4 

MORA Patrick 4 UMR7644 Palaiseau 4 

NOGUERA Claudine 5 UMR7588 Paris 2 

NUNEZ REGUEIRO MANUEL 3 UPR2940 Grenoble 11 

PEREZ Eric 11 UMR8023 Paris 2 

ROGEZ Jacques 15 UMR7334 Marseille 12 

VANDENBUNDER Bernard 22 UMR8523 Villeneuve d'Ascq 18 

VIALLET Claude Michel 2 UMR7589 Paris 2 

 
 
Institut des sciences de l’information et de leurs interactions 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

ALESSANDRINI Victor 6 UAR3441 Saclay 4 

BALACHEFF Nicolas 7 UMR5217 Grenoble 11 

BOUCHON-MEUNIER Bernadette 6 UMR7606 Paris 2 

CHOLLET Gérard 7 UMR5157 Evry 4 

 
 
Institut des sciences biologiques 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

BOSSI Lionello 21 UMR9198 Gif-sur-Yvette 4 

BRANLANT Christiane 20-28 UMR7365 Vandoeuvre 6 

DEBILI Najet 24 SNC9088 Villejuif 1 

DELEPIERRE Murielle 16 UMR3528 Paris 5 

DEMANY Laurent 26 UMR5288 Bordeaux 15 

GONON François 25 UMR5293 Bordeaux 15 

LOUVARD Daniel 22 UMR144 Paris 2 

MULLER Sylviane 28 UMR7242 Illkirch 10 

NARGEOT Joel 24 UMR5203 Montpellier 13 

PIERRON Gérard 21 UMR9196 Villejuif 1 

ROUGON Geneviève 25 UMR7289 Marseille 12 

SIMMERS John 26 UMR5287 Bordeaux 15 

VOZARI Rita 28 UMR7225 Paris 2 

ZACCAI Giuseppe 20 UMR5075 Grenoble 11 
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Institut des sciences humaines et sociales 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

AMOURIC Henri 32 UMR7298 Aix en Provence 12 

BARBIER Jean Claude 40 UMR8174 Paris 1 

CESSAC Catherine 35 UMR7323 Versailles 8 

CHAUMEIL Jean Pierre 38 UMR7186 Nanterre 5 

DOBROVIE SORIN Carmen 34 UMR7110 Paris 1 

EMPEREUR Jean-Yves 32 UAR3134 Alexandrie 16 

ESPAGNE Michel 35 UMR8547 Paris 2 

FRAISSE Genevieve 35 UMR8566 Paris 2 

GALINIER Jacques 38 UMR7186 Nanterre 5 

GATIER Pierre-Louis 32 UMR5189 Lyon 7 

GEHIN Paul 32 UPR841 Aubervilliers 5 

GRISELIN Madeleine 39 UMR6049 Besançon 6 

HOURCADE Bernard 39 UMR8041 Ivry 1 

JOUHAUD Christian 33 UMR8558 Paris 2 

KANAFANI-ZAHAR Aida 38 UMR7031 Paris 2 

LUBRANO Michel 37 UMR7316 Marseille 12 

MAMY Sylvie 35 UMR8223 Paris 1 

MARUANI Margaret 40 UMR8070 Paris 1 

MAYER Nonna 40 UMR8239 Paris 1 

MINK Georges 40 UMR7220 Nanterre 5 

MORICE Alain 38 UMR8245 Paris 1 

NEBBIAI DALLA GUARDA Donatella 32 UPR841 Aubervilliers 5 

PASQUIER Dominique 36 UMR8070 Paris 1 

PASSINI Jean 32 UMR8558 Paris 2 

PICON-VALLIN Béatrice 35 UMR7172 Paris 1 

PRAT Georges 37 UMR7235 Nanterre 5 

RIALLAND Annie 34 UMR7018 Paris 1 

ROSIER-CATACH Irène 34 UMR7597 Paris 1 

SILBERMAN Roxane 36 UMR8097 Paris 2 

SPRENGER-CHAROLLES Liliane 34 UMR7290 Marseille 12 

SZUREK Jean Charles 40 UMR7220 Nanterre 5 

VERDIER Eric 40 UMR7317 Aix en Provence 12 

WAQUET Françoise 35 UMR8599 Paris 2 
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Institut des sciences de l’ingénierie et des systèmes 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

BERTRAND Joël 50 UMR5503 Toulouse 14 

DELAUNAY Didier 10 UMR6607 Nantes 17 

ESCANDE Dominique 4 UMR7345 Marseille 12 

FERRAND Pascal 10 UMR5509 Ecully 7 

FRANCIOSI Patrick 9 UPR3407 Villetaneuse 1 

MANNEVILLE Paul 2 UMR7646 Palaiseau 4 

SUQUET Pierre 9 UMR7031 Marseille 12 

VIKTOROVITCH Pierre 8 UMR5270 Ecully 7 

VINET Jean-Yves 2 UMR7250 Nice 20 

 
 
Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

COLLIOT THELENE Jean-Louis 41 UMR8628 Orsay 4 

LAUMON Gérard 41 UMR8628 Orsay 4 

LAURENT Michel-Julien 41 UMR7373 Marseille 12 

MALTSINIOTIS Georges 41 UMR7586 Paris 2 

 
 
Institut national des sciences de l'Univers 
 

Nom Prénom Section Unité d’affectation DR 

BOSMA Albert 17 UMR7326 Marseille 12 

ENCRENAZ Thérèse 17 UMR8109 Meudon 5 

EYMARD Laurence 19 UMR7159 Paris 2 

FLAUD Jean-Marie 19 UMR7583 Créteil 1 

KLEIN Jean Patrice 19 UMR8539 Paris 4 

KRASNOSSELSKIKH Vladimir 17 UMR7328 Orléans 8 

LESTRADE Jean-François 17 UMR8112 Paris 5 

LUMINET Jean-Pierre 17 UMR7326 Marseille 12 

MIGNARD François 17 UMR7293 Nice 20 

NOACK Yves 30 UMR7330 Aix en Provence 12 

PERRIN Agnes 4 UMR8539 Palaiseau 4 

REDELSPERGER Jean-Luc 19 UMR6523 Plouzané 17 

STASINSKA Grazyna 17 UMR8102  Meudon 5 
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Article 4 

Le titre de Directeur de Recherche émérite est renouvelé pour une période de 1 an pour le chercheur dont le 
nom suit: 

Institut des sciences biologiques 

Nom 

ANGUELOV 

Article 5 

Prénom 

Dimitar 

Section 

21 

Unité d'affectation 

UMR5239 Lyon 

DR 
7 

Le titre de Directeur de recherche émérite est renouvelé, de plein droit, pour une période de 5 ans au titre 
d'une distinction scientifique listée dans l'arrêté du 15 avril 2022 pour le chercheur dont le nom suit: 

Institut écologie et environnement 

Nom 

DUDAY 

Article 6 

Prénom 

Henri 

Section 

31 

Unité d'affectation 

UMR5199 Pessac 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 

Fait à Paris, le 15 décembre 2022 

DR 
15 
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DEC222915DRH

Décision portant sanction disciplinaire à l’encontre de Mme X

Le Président-Directeur général du Centre national de la recherche scientifique,

Vu le code général de la fonction publique ;  
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ;
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du CNRS ; 
Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes aux corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et 
technologiques ; 
Vu le décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les 
fonctionnaires de l'Etat ;
Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps 
de fonctionnaires du CNRS ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux fonctions de 
président du CNRS ;
Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des 
directeurs de la recherche, réunie le 29 novembre 2022 en formation disciplinaire ; 

Considérant que l’article L.530-1 du code général de la fonction publique énonce que « toute 
faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
l'expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi 
pénale » ;

Considérant que l’article L.121-1 de ce même code dispose que « l'agent public exerce ses 
fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité » ;

Considérant que l’article L. 211-2 du code de la recherche dispose notamment que « Les travaux 
de recherche, notamment l'ensemble des activités de la recherche publique contribuant à ses 
objectifs mentionnés à l'article L. 112-1, respectent les exigences de l'intégrité scientifique visant 
à garantir leur caractère honnête et scientifiquement rigoureux et à consolider le lien de 
confiance avec la société.
L'intégrité scientifique contribue à garantir l'impartialité des recherches et l'objectivité de leurs 
résultats » ;
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Considérant que Mme X, directrice de recherche de 2ème classe, est affectée au sein du 
laboratoire […] depuis le 1er janvier 2016 ; 

Considérant qu’un signalement relatif à des faits de méconduite scientifique a été effectué le 9 
février 2021, complété le 9 avril 2021, à l’encontre de Mme X ; que ce signalement portait sur 
27 articles publiés entre les années 2011 et 2021 ; 

Considérant qu’il ressort du rapport établi le 18 avril 2022 par les référents à l’intégrité 
scientifique du CNRS et de l’université Paris-Nord que Mme X a commis 25 erreurs et 9 
manquements aux règles usuelles de publication dans 20 des 27 publications expertisées et que 
ces manquements et erreurs ont conduit à des demandes de corrections pour les publications 
concernées ; 

Considérant que compte tenu de la gravité des faits en cause, la commission administrative 
paritaire (CAP) a été saisie et s'est réunie en formation disciplinaire le 29 novembre 2022 pour 
émettre un avis sur les suites disciplinaires à donner ;

Considérant qu’il ressort de l’avis de la CAP que Mme X a reconnu avoir commis 25 erreurs et 9 
manquements aux règles usuelles de publication dans 20 articles publiés entre les années 2011 
et 2021 et qu’elle en a assumé la responsabilité en précisant avoir toujours été de bonne foi, que 
ces erreurs n’étaient pas intentionnelles et avoir procédé auprès des éditeurs concernés à toutes 
les demandes de corrections recommandées par les experts ; 

Considérant qu’il ressort de l’avis de la CAP que la CAP a retenu comme établis les faits suivants : 
« un manquement réitéré aux règles de l’intégrité scientifique, la reconnaissance des faits qui 
lui sont reprochés, la soumission de correctifs pour l’ensemble des faits reprochés » et que la 
CAP a ainsi considéré que Mme X avait, sans intentionnalité, manqué à son obligation d’intégrité ;

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que Mme X a effectué des demandes de correction 
auprès des éditeurs, tel que préconisé par le rapport établi le 18 avril 2022 par les référents à 
l’intégrité scientifique, et qu’un éditeur sollicité a décidé de refuser la demande de correction 
d’un article et de le rétracter ; 

Considérant que les faits reprochés à Mme X constituent des manquements à l’obligation 
d’intégrité qui s’impose à tout fonctionnaire, et qui, s’agissant des personnels de la recherche, 
se traduit par l’exigence d’intégrité scientifique prévue à l’article L.211-2 du code de la 
recherche ; que Mme X a, par son comportement, porté atteinte à sa crédibilité scientifique et à 
celle de son équipe ;  

Considérant que ce comportement justifie légalement qu’une sanction disciplinaire soit 
prononcée à l’encontre de Mme X ; 

DECIDE
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Article 1er

Mme X (matricule SIRHUS n°[…]), directrice de recherche de deuxième classe du CNRS, affectée 
au sein du laboratoire […], est exclue de ses fonctions pour une durée d’un mois à compter de 
la notification de la présente décision. 

Article 2 

Une reproduction anonymisée de cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 16 décembre 2022
Le Président-Directeur général,

Antoine Petit

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à 
compter de la date de la notification de la présente décision :
- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif,
- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous 
disposeriez, pour vous pourvoir devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir :

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre,
- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois.
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Le Président-directeur général du Centre national de la recherche scientifique 

DEC222823DRH 

Décision fixant les taux de promotion pour l'avancement du grade de directeur de recherche de 1 re 

classe au grade de directeur de recherche de classe exceptionnelle et l'avancement du 1er au 2e 

échelon de ce grade au titre de l'année 2022 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982, modifié, portant organisation et fonctionnement du CNRS;

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983, modifié, fixant les dispositions statutaires communes aux corps

des fonctionnaires du CNRS, notamment son article 56 ; 

Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984, modifié, relatif aux statuts particuliers des corps de

fonctionnaires du CNRS 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de Président du Centre 

national de la recherche scientifique 

Article 1er:

Le taux de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements du grade de directeur 
de recherche de 1ère classe au grade de directeur de recherche de classe exceptionnelle est de 12,6 % au 
titre de l'année 2022. 

Article 2: 

Le taux de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements du 1er échelon au 2ème 

échelon du grade de directeur de recherche de classe exceptionnelle est de 74, 1 % au titre de l'année 2022. 

Fait à Paris, le 23 novembre 2022 

CNRS 

3, rue Michel-Ange 

75794 PARIS Cedex 16 

T. 01 44 96 40 00

www.cnrs.fr 

· cteur général,
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DEC222046DRH 

Décision portant nomination des lauréats des concours de directeurs de recherche de 1ère classe du 
Centre national de la recherche scientifique ouverts au titre de l'année 2022. 

Vu la loi r,''83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fondionriaires, 

Vu le décret 11°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonclionnement du Centre 
nation a I de 1a recherche scientifique, 

Vu le d#lcret n°!l3-1260 du 30 décembre 1983 rnodifié fixant les dispositions st<'ltutaires communes <1ux 
corp~ de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques, 

Vu le décret n°84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires du Centre national de la recherche scientiflqtJe, 

Vu le décret du 9 féwier 2022 portant nomina.lion du président clu Centre national de la recherche 
scienlifique - M. PFTIT Antoine; 

Vu les a~rêtés du 25 novembre 2002. du 13 juillet 2016 el du 7 juillet 2021 portant crP-ation de commissions 
interdisciplinaires du Centre national de la rucherche scientifique ; 

Vu l'iirrété au 1•• décembre 2021 autorisant au titre de l'année 202? 1·ouvert1Jre de concours sur titres et 
travaux pour le recrutement de dirt,Cteurs de recherche de 1"''' classe du Centre national de 1<1 recherche 
scier.füiquo ; 

Vu la proclamation des résultats <les jurys d'admission; 

Article 1"' : Sont retenus en vue de leur nomin<'ltion au grade de directeur de recherche de première classe, 
les lauréats dont les noms suivent : 

Section Nom 
21 COPLEY 

26 WITTIG 

Prénom 

Ricl1ard 

Roman 

Unité 

UMR7009 

UMR5229 

Ville 
Vi!lcfrariche sur Mer 

Bron 

DR 
20 
07 

Article 2 - Les affectations mentionnées seront définitivement <iècidées après consultation des instances 
d'évaluation. 

Article 3 - Les nominations prendront effet à compter du 1•• (>()f.ohrP. ?On 

Fait à Paris, le - 1 SEP. 2022 

CNRS 
Direction des ressources h~,m~incs 
1, place Aristide Briand 
F-92'95 Meudon Cedex 
T. Oi.45 07.5{:.70 
'N\W1.cnrs.fr 
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DEC222045DRH 
 
 
 
Décision portant nomination des lauréats des concours de directeurs de recherche de 2ème classe du 
Centre national de la recherche scientifique ouverts au titre de l’année 2022. 
 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifi, fixant les dispositions statutaires communes aux 
corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques ;  

Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984 modifié, relatif aux statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche 
scientifique – M. PETIT Antoine ; 

Vu les arrêtés du 25 novembre 2002, du 13 juillet 2016 et du 7 juillet 2021 portant création de commissions 
interdisciplinaires du Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu l'arrêté du 1er décembre 2021 autorisant au titre de l'année 2022 l'ouverture de concours sur titres et 
travaux pour le recrutement de chargé de recherche de classe normale du Centre national de la recherche 
scientifique ; 
 
Vu la proclamation des résultats des jurys d'admission ; 

 
 
 
Article 1er  - Sont retenus en vue de leur nomination au grade de directeur de recherche de 2ème classe, 
les lauréates et lauréats dont les noms suivent : 
 
Section  Nom  Prénom  Unité  Ville  DR

1  BOUMEDIENE  Djamel  UMR6533 AUBIERE  7 
1  COMBET  Céline  UMR5821 GRENOBLE  11
1  LAZAUSKAS  Rimantas  UMR7178 STRASBOURG  10
1  LE BIHAN  Anne Catherine  UMR7178 STRASBOURG  10
1  LJUNGVALL  Johan  UMR9012 ORSAY  4 
1  MUNOZ CAMACHO  Carlos  UMR9012 ORSAY  4 
1  ROLLAND  Loïc  UMR5814 ANNECY  11
1  SCORZA  Silvia  UMR5821 GRENOBLE  11
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Section  Nom  Prénom  Unité  Ville  DR
1  SCOTTO LAVINA  Luca  UMR7585 PARIS 05  2 
2  ALEXAKIS  Alexandros  UMR8023 PARIS 05  2 
2  GUADAGNOLI  Diego  UMR5108 ANNECY  11
2  JONCKHEERE  Thibaut  UMR7332 MARSEILLE 09  12
2  LANSBERG  Jean Philippe  UMR9012 ORSAY  4 
2  SANTACHIARA  Raoul  UMR8626 ORSAY  4 
3  CANO  Andrés  UPR2940 GRENOBLE  11
3  DAMILANO  Benjamin  UPR10  VALBONNE  20
3  LACOUR  Daniel  UMR7198 NANCY  6 
3  ORLITA  Milan  UPR3228 GRENOBLE  11
3  THEVENARD  Laura  UMR7588 PARIS 05  2 
4  CHAMPENOIS  Caroline  UMR7345 MARSEILLE 13  12
4  CHANELIERE  Thierry  UPR2940 GRENOBLE  11
4  FORGET  Nicolas  UMR7010 VALBONNE  20
4  HUGBART  Mathilde  UMR7010 VALBONNE  20
4  KIBLER  Bertrand  UMR6303 DIJON  6 
4  LAHAYE  Thierry  UMR8501 PALAISEAU  4 
4  RAVASIO  Alessandra  UMR7605 PALAISEAU  4 
5  BARTH  Clemens  UMR7325 MARSEILLE 09  12
5  BELLON  Ludovic  UMR5672 LYON 07  7 
5  DEN HERTOG  Martien  UPR2940 GRENOBLE  11
5  LEDUC  Cecile  UMR7592 PARIS 13  1 
5  RAFAI  Salima  UMR5588 ST MARTIN D HERES  11
6  ALBENQUE  Marie  UMR8243 PARIS 13  1 
6  DESTERCKE  Sébastien  UMR7253 COMPIEGNE  18
6  DOERR  Carola  UMR7606 PARIS 05  2 
6  IOSIF  Radu  UMR5104 ST MARTIN D HERES  11
6  ORGERIE  Anne Cécile  UMR6074 RENNES  17
6  ROBBES  Romain  UMR5800 TALENCE  15
6  THEOLEYRE  Fabrice  UMR7357 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN  10
6  UCAR  Bora  UMR5668 LYON 07  7 
7  BAILLY  Gilles  UMR7222 PARIS 05  2 
7  BAUDOUIN  Lucie  UPR8001 TOULOUSE  14
7  BRIOT  Sébastien  UMR6004 NANTES  17
7  CHAUX  Caroline  IRL2955  Singapore  16
7  DAVOINE  Franck  UMR7253 COMPIEGNE  18
7  HUEBER  Thomas  UMR5216 ST MARTIN D HERES  11
8  BENCHABANE  Sarah  UMR6174 BESANCON  6 
8  DEGIRON  Aloyse  UMR7162 PARIS 13  1 
8  LEREU  Aude  UMR7249 MARSEILLE 13  12
8  PALA  Marco  UMR9001 PALAISEAU  4 
8  PECH  David  UPR8001 TOULOUSE  14
8  SALEM  Bassem  UMR5129 GRENOBLE  11

BO Févr. 2023 / p.685



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section  Nom  Prénom  Unité  Ville  DR
8  TIERCELIN  Nicolas  UMR8520 VILLENEUVE D ASCQ  18
9  DANAS  Konstantinos  UMR7649 PALAISEAU  4 
9  FAVRETTO‐CRISTINI  Nathalie  UMR7031 MARSEILLE 13  12
9  GIORDANO  Stefano  UMR8520 VILLENEUVE D ASCQ  18
9  GROBY  Jean Philippe  UMR6613 LE MANS  17
9  LAZAR  Markus  UPR3407 VILLETANEUSE  1 
9  SCHEIBERT  Julien  UMR5513 ECULLY  7 
10  BOYARD  Nicolas  UMR6607 NANTES  17
10  BROCHARD  Frédéric  UMR7198 NANCY  6 
10  DUFOUR  Anthony  UMR7274 NANCY  6 
10  FUSTER SALAMERO  Daniel  UMR7190 PARIS 05  2 
10  NASO  Aurore  UMR5509 ECULLY  7 
10  ROUSSEAUX  Germain  UPR3346 CHASSENEUIL DU POITOU  8 
10  SELLE  Laurent  UMR5502 TOULOUSE  14
11  BONNET  Fanny  UMR8207 VILLENEUVE D ASCQ  18
11  HARRISSON  Simon  UMR5629 PESSAC  15
11  JEAN  Bruno  UPR5301 GRENOBLE  11
11  LADMIRAL  Vincent  UMR5253 MONTPELLIER  13
11  LENG  Jacques  UMR5258 PESSAC  15
12  BESSET  Tatiana  UMR6014 MONT ST AIGNAN  19
12  CLAVIER  Hervé  UMR7313 MARSEILLE 13  12
12  FARJON  Jonathan  UMR6230 NANTES  17
12  GOEB  Sébastien  UMR6200 ANGERS  17
12  METAY  Estelle  UMR5246 VILLEURBANNE  7 
12  NORSIKIAN‐ROLAND  Stéphanie  UPR2301 GIF SUR YVETTE  4 
13  BOUFFIER  Laurent  UMR5255 TALENCE  15
13  CLAVIER  Nicolas  UMR5257 CHUSCLAN  13
13  LASORNE  Benjamin  UMR5253 MONTPELLIER  13
13  SIMON‐VIVARES  Aude  UMR5626 TOULOUSE  14
13  TER HALLE  Alexandra  UMR5623 TOULOUSE  14
13  VIDELOT‐ACKERMANN  Christine  UMR7325 MARSEILLE 09  12
14  BOUNTALIS  Athanasios  UMR7177 STRASBOURG  10
14  CHAVAROT‐KERLIDOU  Murielle  UMR5249 GRENOBLE  11
14  HUMBLOT  Vincent  UMR6174 BESANCON  6 
14  LAURENCIN  Danielle  UMR5253 MONTPELLIER  13
14  NAPPORN  Têko Wilhelmin  UMR7285 POITIERS  8 
14  PICCOLO  Christian Laurent  UMR5256 VILLEURBANNE  7 
14  SARAZIN  Yann  UMR6226 RENNES  17
15  ALLENO  Eric  UMR7182 THIAIS  1 
15  CARENCO  Sophie  UMR7574 PARIS 05  2 
15  GAUBICHER  Joel  UMR6502 NANTES  17
15  LEFEVRE  Christophe  UMR7504 STRASBOURG  10
15  NUTA  Ioana  UMR5266 ST MARTIN D HERES  11
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Section  Nom  Prénom  Unité  Ville  DR
15  PASTUREL  Mathieu  UMR6226 RENNES  17
16  BLANCHARD  Laurence  UMR7265 ST PAUL LES DURANCE  12
16  BONNET  Célia  UPR4301 ORLEANS  8 
16  CARAPITO  Christine  UMR7178 STRASBOURG  10
16  DUCA  Maria  UMR7272 NICE  20
16  FOURMOND  Vincent  UMR7281 MARSEILLE 09  12
16  KRIMM  Isabelle  UMR5286 LYON 08  7 
17  CHARPINET  Stephane  UMR5277 TOULOUSE  14
17  CHAUVIN  Gael  UMR7293 NICE  20
17  KOTERA  Kumiko  UMR7095 PARIS 14  2 
17  LESUR  Geoffroy  UMR5274 ST MARTIN D HERES  11
17  PETRUCCI  Pierre Olivier  UMR5274 ST MARTIN D HERES  11
18  ALEON  Jérôme  UMR7590 PARIS 05  2 
18  FAUQUETTE  Séverine  UMR5554 MONTPELLIER  13
18  GILLET  Nicolas  UMR5275 ST MARTIN D HERES  11
18  KOGA  Estelle  UMR7327 ORLEANS  8 
18  QUITTE‐LEVASSEUR  Ghylaine  UMR5277 TOULOUSE  14
19  BORBON  Agnes  UMR6016 AUBIERE  7 
19  LEMONSU  Aude  UMR3589 TOULOUSE  14
19  POHL  Benjamin  UMR6282 DIJON  6 
19  RABOUILLE  Sophie  UMR7621 BANYULS SUR MER  13
19  SALLEE  Jean Baptiste  UMR7159 PARIS 05  2 
20  COMBET  Sophie  UMR12  ST AUBIN  4 
20  LESCOP  Ewen  UPR2301 GIF SUR YVETTE  4 
20  MARZI  Stefano  UPR9002 STRASBOURG  10
20  MASSENET  Séverine  UMR7365 VANDOEUVRE LES NANCY  6 
20  ORELLE  Cédric  UMR5086 LYON 07  7 
20  VICOGNE  Jérôme  UMR9017 LILLE  18
20  ZOONENS  Manuela  UMR7099 PARIS 05  2 
21  BASSIOUK BASYUK  Eugenia  UMR5234 BORDEAUX  15
21  BOULE  Jean Baptiste  UMR7196 PARIS 05  2 
21  EZRATY  Benjamin  UMR7283 MARSEILLE 09  12
21  FERREIRA‐CERCA  Sébastien  UMR7654 PALAISEAU  4 
21  JOST  Daniel  UMR5239 LYON 07  7 
21  LOOT  Céline  UMR3525 PARIS 15  5 
21  MARHEINEKE  Kathrin  UMR9198 GIF SUR YVETTE  4 
22  AZIMZADEH  Juliette  UMR7592 PARIS 13  1 
22  BERTRAND  Vincent  UMR7288 MARSEILLE 09  12
22  BONCOMPAIN  Gaelle  UMR144  PARIS 05  2 
22  FAURE  Sandrine  UMR9214 MONTPELLIER  13
22  GAUDIN  Raphael  UMR9004 MONTPELLIER  13
22  PIEROBON  Paolo  U 932  PARIS CEDEX 05  2 
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Section  Nom  Prénom  Unité  Ville  DR
22  PUJOL  Nathalie  UMR7280 MARSEILLE 09  12
22  SCHAUER  Kristine  U 1279  VILLEJUIF  1 
23  BENSMIHEN  Sandra  UMR2594 AUZEVILLE TOLOSANE  14
23  BOUTTE  Yohann  UMR5200 VILLENAVE D ORNON  15
23  FIELD  Benjamin  UMR7265 ST PAUL LES DURANCE  12
23  MARTINIERE  Alexandre  UMR5004 MONTPELLIER  13
23  XU  Zhou  UMR7238 PARIS 06  2 
24  BERTERO  Thomas  UMR7275 VALBONNE  20
24  COTE  Francine  UMR8104 PARIS 14  1 
24  FAUCONNIER  Jérémy  UMR9214 MONTPELLIER  13
24  PETRILLI  Virginie  UMR5286 LYON 08  7 
24  WAI  Timothy  UMR3691 PARIS 15  5 
25  BEZIN  Laurent  UMR5292 LYON 08  7 
25  BOUVIER  Julien  UMR9197 SACLAY  4 
25  FEREZOU  Isabelle  UMR9197 SACLAY  4 
25  PANATIER  Aude  U 1215  BORDEAUX  15
25  PLACAIS  Pierre Yves  UMR8249 PARIS 05  2 
25  RAGE  Florence  UMR5535 MONTPELLIER  13
26  AUVRAY  Malika  UMR7222 PARIS 05  2 
26  LIHOREAU  Mathieu  UMR5169 TOULOUSE  14
26  NETTLE  Daniel  UMR8129 PARIS 05  2 
26  PINS  Delphine  U 1172  LILLE  18
26  POUGET  Pierre  UMR7225 PARIS 13  2 
26  REDDY  Leila  UMR5549 TOULOUSE  14
26  ROY  Alice Catherine  UMR5596 LYON 07  7 
27  GANOR  Yonatan  UMR8104 PARIS 14  1 
27  MICHALLET  Marie Cecile  UMR5286 LYON 08  7 
27  PERIE  Leila  UMR168  PARIS 05  2 
27  TOMASELLO  Elena  UMR7280 MARSEILLE 09  12
28  BOISGUERIN  Prisca  UMR9214 MONTPELLIER  13
28  BRUN‐GRAEPPI  Amanda  UMR7057 PARIS 13  1 
28  ESCARTIN  Carole  UMR9199 FONTENAY AUX ROSES  4 
28  MAURICE  Pascal  UMR7369 REIMS  6 
28  PETIT  Laurent  UMR5293 BORDEAUX  15
28  TREVISIOL  Emmanuelle  UMR5504 TOULOUSE  14
29  ANDRE  Jean Baptiste  UMR8129 PARIS 05  2 
29  BESNARD  Guillaume  UMR5174 TOULOUSE  14
29  DAVID  Jean Philippe  UMR5553 GRENOBLE  11
29  DOLIGEZ  Blandine  UMR5558 VILLEURBANNE  7 
29  HAUTIER  Lionel  UMR5554 MONTPELLIER  13
29  LEMAITRE  Jean François  UMR5558 VILLEURBANNE  7 

29  SHADE  Ashley  UMR5005 ECULLY 
7 
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30  BARICHIVICH  Jonathan  UMR8212 GIF SUR YVETTE  4 
30  BARRE  Pierre  UMR8538 PARIS 05  2 
30  CEBRON  Aurélie  UMR7360 VANDOEUVRE LES NANCY  6 
30  LABADIE  Pierre  UMR5805 PESSAC  15
30  LAVERMAN  Anniet  UMR6553 RENNES  17
30  LEVARD  Clément  UMR7330 AIX EN PROVENCE  12
31  CREVECOEUR  Isabelle  UMR5199 PESSAC  15
31  DUFRAISSE  Alexa  UMR7209 PARIS 05  2 
31  RAVANEL  Ludovic  UMR5204 LE BOURGET DU LAC  11
31  ROBION‐BRUNNER  Caroline  UAR3137 ADDIS ABEBA  16
32  ALIQUOT  Julien  UMR5189 LYON 07  7 
32  BINGGELI  André  UPR841  AUBERVILLIERS  5 
32  CASSIN  Matthieu  UPR841  AUBERVILLIERS  5 
32  RENDU  Christine  UMR5136 TOULOUSE  14
32  ROUSSET  Marie Odile  UMR5133 LYON 07  7 
32  SANCHEZ  Corinne  UMR5140 MONTPELLIER  13
33  BOUGAREL  Xavier  UMR8032 PARIS 06  2 
33  BRODIEZ DOLINO  Axelle  UMR8562 MARSEILLE 02  12
33  CELIUS  Carlo Avierl  UMR8171 AUBERVILLIERS  5 
33  CHIH  Rachida  UMR8032 PARIS 06  2 
34  COPLEY  Bridget  UMR7023 ST DENIS  5 
34  HOCHMANN  Jean Remy  UMR5229 BRON  7 
34  MAGRI  Giorgio  UMR7023 ST DENIS  5 
34  PATTAMADILOK  Chotiga  UMR7309 AIX EN PROVENCE  12
35  BARONE  Francesca  UPR841  AUBERVILLIERS  5 
35  RABAULT‐FEUERHAHN  Pascale  UMR8547 PARIS 05  2 
35  SEBTI  Meryem  UMR8230 VILLEJUIF  1 
35  SERRE  Solveig  UMR7323 TOURS  8 
36  BRUNORI  Luisa  UMR8025 LILLE  18
36  CLAIR  Isabelle  UMR8156 AUBERVILLIERS  1 
36  GAY  Laurence  UMR7318 AIX EN PROVENCE  12
36  ROUX  Sebastien  IRL3157  TUCSON  16
37  AREZKI  Rabah  UMR6587 CLERMONT FERRAND  7 
37  BERMAN  Nicolas  UMR7316 MARSEILLE 02  12
37  FABBRI  Giorgio  UMR5313 GRENOBLE  11
37  MILCENT  Carine  UMR8545 PARIS 14  2 
37  PARGUEL  Béatrice  UMR7088 PARIS 16  2 
38  FER  Yannick  UMR8097 PARIS 14  2 
38  GRIMAUD  Emmanuel  UMR7186 NANTERRE  5 
38  MANCERON  Vanessa  UMR7186 NANTERRE  5 
38  TANK  Sébastien  UMR8216 PARIS 06  2 
39  CHARDONNEL  Sonia  UMR5194 GRENOBLE  11
39  LONG  Nathalie  UMR7266 LA ROCHELLE  8 
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Section  Nom  Prénom  Unité  Ville  DR
39  TISSOT  Cyril  UMR6554 NANTES  17
40  CHANTRAINE  Gilles  UMR8019 VILLENEUVE D ASCQ  18
40  LAZARUS  Jeanne  UMR7116 PARIS 07  1 
40  LE RENARD  Amélie  UMR8097 PARIS 14  2 
40  PRUVOST  Genevieve  UMR8044 PARIS 06  2 
41  ADIPRASITO  Karim  UMR7586 PARIS 05  2 
41  FREIXAS MONTPLET  Gerard  UMR7640 PALAISEAU  4 
41  GHIGGINI  Paolo  UMR5582 ST MARTIN D HERES  11
41  HAN‐KWAN  Daniel  UMR6629 NANTES  17
41  IVANOVICI  Danela Oana  UMR7598 PARIS 05  2 
41  MORROW  Matthew  UMR8628 ORSAY  4 
41  MOURRAT  Jean Christophe  UMR5669 LYON 07  7 
50  BODOLEC  Caroline  UMR8173 AUBERVILLIERS  2 
50  STRUBE  Caroline  UMR7291 MARSEILLE 03  12
51  BOUSSAU  Bastien  UMR5558 VILLEURBANNE  7 
51  DEBARRE  Florence  UMR7618 PARIS 05  2 
51  DEHEZ  François  UMR7019 VANDOEUVRE LES NANCY  6 
51  GOWRISHANKAR  Ganesh  UMR5506 MONTPELLIER  13
51  JUNIER  Ivan  UMR5525 LA TRONCHE  11
51  MAUROY  Benjamin  UMR7351 NICE  20
52  BROUTIN  Hélène  UMR5290 MONTPELLIER  13
52  HIDALGO  Julia  UMR5193 TOULOUSE  14
52  MACIA  Enguerran  IRL3189  DAKAR  16
52  SEPULCHRE  Pierre  UMR8212 GIF SUR YVETTE  4 
53  DULONG DE ROSNAY  Mélanie  UPR2000 PARIS 17  5 
53  ROTH  Camille  UAR3130 BERLIN  16
53  SELLIER  Pascal  UMR7206 PARIS 16  2 
53  VASILESCU  Ioana Gabriela  UMR9015 ST AUBIN  4 
54  COTTEREAU  Benoit  UMR5549 TOULOUSE  14
54  HELFER  Emmanuèle  UMR7325 MARSEILLE 09  12
54  HOU‐BROUTIN  Yanxia  UMR5819 GRENOBLE  11
54  PERCHERANCIER  Yann  UMR5218 TALENCE  15
54  SEZNEC  Hervé  UMR5797 GRADIGNAN  15
55  BERNE  Olivier  UMR5277 TOULOUSE  14
55  LE SOMMER  Julien  UMR5001 ST MARTIN D HERES  11
55  VILLATA  Serena  UMR7271 VALBONNE  20
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Article 2. Les affectations mentionnées serort définitivement décidées après consultation des instances 
d'évaluation. 

Article 3 • Les nominations prendront effet à compter du 1"' octobre 2022. 

Fait à Paris, le - 1 SEP. 2022 
Le Président - dir leur général, 
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DEC222044DRH 
 
 
 
Décision portant nomination des lauréats des concours de chargés de recherche de classe normale 
du Centre national de la recherche scientifique ouverts au titre de l’année 2022. 
 
 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifi, fixant les dispositions statutaires communes aux 

corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques ;  

Vu le décret n° 84-1185 du 27 décembre 1984 modifié, relatif aux statuts particuliers des corps de 

fonctionnaires du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche 

scientifique – M. PETIT Antoine ; 

Vu les arrêtés du 25 novembre 2002, du 13 juillet 2016 et du 7 juillet 2021 portant création de commissions 

interdisciplinaires du Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Vu l'arrêté du 1er décembre 2021 autorisant au titre de l'année 2022 l'ouverture de concours sur titres et 

travaux pour le recrutement de chargé de recherche de classe normale du Centre national de la recherche 

scientifique ; 

 

Vu la proclamation des résultats des jurys d'admission ; 

 
 
 

Article 1er  - Sont retenus en vue de leur nomination au grade de chargé de recherche de classe normale, 

les lauréates et lauréats dont les noms suivent : 

 

Section Nom Prénom Unité Ville DR 

1 BONHOMME Aurélie UMR7178 STRASBOURG 10 

1 D'ERAMO Louis UMR6533 AUBIERE 7 

1 GIRARD-ALCINDOR Valérian UMR9012 ORSAY 4 

1 HAEGEL Leïla UMR5822 VILLEURBANNE 7 

1 JARDIN-BLICQ Armelle UMR5797 GRADIGNAN 15 

1 MICHAUD Julien UMR9012 ORSAY 4 

1 PESTEL Valentin UMR6534 CAEN 19 
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Section Nom Prénom Unité Ville DR 

1 RICCI Marina UMR7164 PARIS 13 1 

2 DMYTRUK Olesia UMR7644 PALAISEAU 4 

2 GRABSCH Aurélien UMR7600 PARIS 05 2 

2 HE Yifei UMR8023 PARIS 05 2 

2 LUST Severin UMR5221 MONTPELLIER 13 

2 OZAWA Misaki UMR5588 ST MARTIN D HERES 11 

2 SANTONI Luca UMR7164 PARIS 13 1 

3 BESGA Benjamin UMR5306 VILLEURBANNE 7 

3 ELNAGGAR Hebatalla UMR7590 PARIS 05 2 

3 FICHEUX Quentin UPR2940 GRENOBLE 11 

3 GUILLEMARD Charles UMR7325 MARSEILLE 09 12 

3 MENARD Gerbold UMR8023 PARIS 05 2 

3 TRIFUNOVIC Luka UMR5152 TOULOUSE 14 

4 DESPRE Victor UMR5306 VILLEURBANNE 7 

4 GARCIA Sébastien UAR3573 PARIS 05 2 

4 HAYS Brian UMR8523 VILLENEUVE D ASCQ 18 

4 LUCAS Erwan UMR6303 DIJON 6 

4 MASSIMO Francesco UMR8578 ORSAY 4 

5 FRANCE-LANORD Arthur UMR7590 PARIS 05 2 

5 FRUCHART Michel UMR7083 PARIS 05 2 

5 GRUNEWALD Tilman UMR7249 MARSEILLE 13 12 

5 MONTEL Lorraine UMR5306 VILLEURBANNE 7 

5 UTTERBACK James UMR7588 PARIS 05 2 

6 BLUHM Andreas UMR5217 ST MARTIN D HERES 11 

6 COMTE Céline UPR8001 TOULOUSE 14 

6 DEGUERNEL Ken UMR9189 VILLENEUVE D ASCQ 18 

6 FEUILLOLEY Laurent UMR5205 VILLEURBANNE 7 

6 FORTIN Marie UMR8243 PARIS 13 1 

6 ORRU Michele UMR7606 PARIS 05 2 

6 VIGNUDELLI Valeria UMR5668 LYON 07 7 

7 AUGIER Nicolas UPR8001 TOULOUSE 14 

7 BORSOI Ricardo Augusto UMR7039 VANDOEUVRE LES NANCY 6 

7 BRIVADIS Lucas UMR8506 GIF SUR YVETTE 4 

7 ONDEL Lucas UMR9015 ST AUBIN 4 

7 PASCAL Barbara UMR6004 NANTES 17 

7 PILLETTE Léa UMR6074 RENNES 17 

7 TACCHI Mattéo, Raphaël UMR5216 ST MARTIN D HERES 11 

8 BARACAL DE MECE Pedro UMR7587 PARIS 05 2 

8 DEFIENNE Hugo UMR7588 PARIS 05 2 
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Section Nom Prénom Unité Ville DR 

8 FISCHER Johanna UMR8191 GRENOBLE 11 

8 GONZALEZ Sara UMR5270 VILLEURBANNE 7 

8 JEANNIN Mathieu UMR9001 PALAISEAU 4 

8 LEBBE Nicolas UMR5213 TOULOUSE 14 

8 SACCO Giulia UMR6164 RENNES 17 

9 ABRAMIAN Anaïs UMR7190 PARIS 05 2 

9 CLEVE Sarah UMR8520 VILLENEUVE D ASCQ 18 

9 DUPUIS Romain UMR5508 MONTPELLIER 13 

9 ERLICH Alexander UMR5588 ST MARTIN D HERES 11 

9 VASSAUX Maxime UMR6251 RENNES 17 

10 ATIS Severine UPR3346 CHASSENEUIL DU POITOU 8 

10 BRISSET Alexandra UPR288 GIF SUR YVETTE 4 

10 FONTMORIN Jean Marie UMR5503 TOULOUSE 14 

10 GORCE Jean Baptiste UMR7057 PARIS 13 1 

10 JAMBON-PUILLET Etienne UMR7646 PALAISEAU 4 

10 MANNEQUIN Cedric UMR6502 NANTES 17 

10 POLANCO TRAMPE Juan Ignacio UMR5519 GIERES 11 

11 BAIN Nicolas UMR5306 VILLEURBANNE 7 

11 BARDAGOT Olivier UMR7515 STRASBOURG 10 

11 DOLEGA Monika UMR5309 LA TRONCHE 11 

11 MARBACH Sophie UMR8234 PARIS 05 2 

11 PLAMONT Remi UPR22 STRASBOURG 10 

12 GHIAZZA Clément UMR8180 VERSAILLES 4 

12 LEPAGE Mathieu UMR5069 TOULOUSE 14 

12 LEROY César UMR5253 MONTPELLIER 13 

12 MANICK Anne Doriane UMR7273 MARSEILLE 13 12 

12 VAYER Marie UMR8076 CHATENAY MALABRY 4 

13 BIGNON Emmanuelle UMR7019 VANDOEUVRE LES NANCY 6 

13 DUPUY Rémi UMR7614 PARIS 05 2 

13 MATHELIE-GUINLET Marion UMR5248 PESSAC 15 

13 POYER Salomé UPR2301 GIF SUR YVETTE 4 

13 SERVA Alessandra UMR8234 PARIS 05 2 

14 ABHERVE Alexandre UMR6200 ANGERS 17 

14 CACOVICH Stefania UMR9006 GIF SUR YVETTE 4 

14 QUEYRIAUX Nicolas UPR8241 TOULOUSE 14 

14 ROCHA BATALHA Nuno UMR5256 VILLEURBANNE 7 

14 SIMLER Thomas UMR9168 PALAISEAU 4 

15 DEFFRENNES Guillaume UMR5266 ST MARTIN D HERES 11 
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Section Nom Prénom Unité Ville DR 

15 HERISSON DE BEAUVOIR Thomas UMR5085 TOULOUSE 14 

15 LE TONQUESSE Sylvain UMR6508 CAEN 19 

15 LEGRAND Alexandre UMR8181 VILLENEUVE D ASCQ 18 

15 LEMOINE Kévin UMR6296 AUBIERE 7 

16 CHINOY Zoeisha UMR5255 TALENCE 15 

16 COUSIN Samuel UMR7273 MARSEILLE 13 12 

16 DE MARCH Claire UPR2301 GIF SUR YVETTE 4 

16 DE ZITTER Elke UMR5075 GRENOBLE 11 

17 GUEPIN Claire UMR5299 MONTPELLIER 13 

17 KRALJIC Katarina UMR7550 STRASBOURG 10 

17 LEBOULLEUX Lucie UMR5274 ST MARTIN D HERES 11 

17 PETIT Antoine UMR7293 NICE 20 

17 REVILLE Victor UMR5277 TOULOUSE 14 

17 SORCE Jenny UMR9189 VILLENEUVE D ASCQ 18 

17 TABONE Benoit UMR8076 GIF SUR YVETTE 4 

18 ABREU Rafael UMR7154 PARIS 05 1 

18 ALLEON Julien UMR5276 VILLEURBANNE 7 

18 CERPA Nestor UMR5243 MONTPELLIER 13 

18 GRAU GALOFRE Anna UMR6112 NANTES 17 

18 PRUD'HOMME Charlotte UMR7358 VANDOEUVRE LES NANCY 6 

19 ANGOT Helene UMR5001 ST MARTIN D HERES 11 

19 GILBERT Adrien UMR5001 ST MARTIN D HERES 11 

19 QUIQUET Aurélien UMR8212 GIF SUR YVETTE 4 

19 SULPIS Olivier UMR7330 AIX EN PROVENCE 12 

20 BLOYET Louis Marie UMR5308 LYON 07 7 

20 JONES Rhian UMR7257 MARSEILLE 09 12 

20 KAPLAN Elise Ege UMR5086 LYON 07 7 

20 MENNY Anaïs UMR5203 MONTPELLIER 13 

20 ROCHE Béatrice UMR7021 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 10 

20 ROGER Magali UMR7281 MARSEILLE 09 12 

21 LHOUMAUD Priscillia UMR7592 PARIS 13 1 

21 MANUSE Sylvie UMR5086 LYON 07 7 

21 MARSOLIER Justine UMR3244 PARIS 05 2 

21 PLASSAIS Jocelyn UMR6290 RENNES 17 

21 RAMAT Anne UMR9002 MONTPELLIER 13 

21 SANTUCCI Pierre UMR7255 MARSEILLE 09 12 

22 BAGHDADI Meryem UMR144 PARIS 05 2 

22 CAUDRON Fabrice UMR5535 MONTPELLIER 13 
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Section Nom Prénom Unité Ville DR 

22 DEFFIEU Maika UMR9004 MONTPELLIER 13 

22 HARAYAMA Takeshi UMR7275 VALBONNE 20 

22 RAOTE Ishier UMR7592 PARIS 13 1 

22 SALA Ambre UMR9198 GIF SUR YVETTE 4 

22 SINIGAGLIA Chiara UMR7232 BANYULS SUR MER 13 

23 DEMORY David UMR7232 BANYULS SUR MER 13 

23 MOUSSU Steven UMR5546 AUZEVILLE TOLOSANE 14 

23 NAWROCKI Wojciech UMR7141 PARIS 05 2 

23 PERRAKI Artemis UMR5546 AUZEVILLE TOLOSANE 14 

24 BLERIOT Camille UMR8253 PARIS 15 1 

24 RIMBERT Antoine UMR6291 NANTES 17 

24 STIER Antoine UMR7178 STRASBOURG 10 

24 VILA Isabelle UMR9002 MONTPELLIER 13 

25 BOUVIER Guy UMR9197 SACLAY 4 

25 JOVANIC Tihana UMR9197 SACLAY 4 

25 MOUTIN Enora UMR5203 MONTPELLIER 13 

25 VALERA Antoine UPR3212 STRASBOURG 10 

26 CANTELOUP Charlotte UMR7364 STRASBOURG 10 

26 CAZETTES Fanny UMR7289 MARSEILLE 05 12 

26 DUPIN Lucile UMR8002 PARIS 06 1 

26 LIBBRECHT Romain UMR7261 TOURS 8 

26 PARK Seongmin UMR5229 BRON 7 

27 BROGGI Achille UMR7280 MARSEILLE 09 12 

27 LE COZ Carole UMR5051 TOULOUSE 14 

27 MAJZOUB Karim UMR5535 MONTPELLIER 13 

27 ZOUED Abdelrahim UMR5308 LYON 07 7 

28 GUITTARD Geoffrey UMR7258 MARSEILLE 09 12 

28 KOLOSNJAJ-TABI Jelena UMR5089 TOULOUSE 14 

28 SALLES Sébastien UMR7371 PARIS 06 2 

28 VENZAC Bastien UPR8001 TOULOUSE 14 

28 WAGNER Fabien UMR5293 BORDEAUX 15 

29 AUBIER Thomas UMR5174 TOULOUSE 14 

29 BONNET Timothée UMR7372 VILLIERS EN BOIS 8 

29 DECELLE Johan UMR5168 GRENOBLE 11 

29 FAVRE Adrien UMR5553 GRENOBLE 11 

29 JACQUET Claire UMR5554 MONTPELLIER 13 

29 RIOTTE-LAMBERT Louise UMR5175 MONTPELLIER 13 

30 ALEMAN Julie UMR7330 AIX EN PROVENCE 12 

30 AUFORT Julie UMR7590 PARIS 05 2 

BO Févr. 2023 / p.696



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section Nom Prénom Unité Ville DR 

30 LONG Marc UMR6539 PLOUZANE 17 

30 PAYTON Laura UMR5805 PESSAC 15 

30 PUISSANT Jérémy UMR5553 GRENOBLE 11 

31 BRUCATO Nicolas UMR5174 TOULOUSE 14 

31 DENIS Solène UMR8068 NANTERRE 5 

31 RICHARD Maïlys UMR6034 PESSAC 15 

31 VAL Aurore UMR7269 AIX EN PROVENCE 12 

32 CAPEL Chloé UMR8167 IVRY SUR SEINE 2 

32 GONZALEZ BORDAS Hernán UMR5607 PESSAC 15 

32 PINCHE Ariane UMR5648 LYON 07 7 

32 RICCIARDETTO Antonio UMR5189 LYON 07 7 

32 VILAIN Sarah UMR7041 NANTERRE 5 

33 CARRIO CATALDI Leonardo Ariel UMR5190 LYON 07 7 

33 MANO Davide UMR8558 PARIS 06 2 

33 PANATA Sara UMR5115 PESSAC 15 

33 RAYMOND Candice UMR8058 PARIS 04 5 

34 DUMARTY Lionel UMR7597 PARIS 13 1 

34 GAO Jiayin UMR7018 PARIS 05 1 

34 PASQUEREAU Jérémy UMR6310 NANTES 17 

35 HAFFNER Emmylou UMR8132 PARIS 05 2 

35 NAKHLE-CERRUTI Najla UMR7310 AIX EN PROVENCE 12 

35 SAINT-GERMIER Pierre UMR9912 PARIS 04 1 

35 SOROKINA Maria UPR841 AUBERVILLIERS 5 

36 AMADO Ariane UMR8025 LILLE 18 

36 JULLIARD Emilien UMR8533 PARIS 05 5 

36 PARIS Myriam UMR7319 AMIENS 18 

36 PICAUD Myrtille UMR7217 PARIS 17 5 

37 FABRE Adrien UMR8568 NOGENT SUR MARNE 1 

37 LANDAUD Fanny UMR8184 CERGY 5 

37 MALGOUYRES Clément UMR9194 PALAISEAU 4 

38 BLAZQUEZ Adèle UMR8177 PARIS 09 2 

38 DESPRES Altaïr UMR8171 AUBERVILLIERS 5 

38 HOMOLA Stéphanie UMR8043 PARIS 07 1 

38 TABET Michel UMR7130 PARIS 05 2 

39 ABERGEL Violette UMR3495 MARSEILLE 09 12 

39 DOIGNON Yoann UMR6266 MONT ST AIGNAN 19 

39 FONTAINE Antoine UMR5600 LYON 07 7 

40 BEHR Valentin UMR8209 PARIS 06 5 

40 DAZEY Margot UMR8026 LILLE 18 
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40 PERDONCIN Anton UMR6025 NANTES 17 

41 CHERIEF-ABDELLATIF Badr Eddine UMR8001 PARIS 05 2 

41 DARIO Paul UMR8050 CHAMPS SUR MARNE 1 

41 FOREY Arthur UMR8524 VILLENEUVE D ASCQ 18 

41 GASSOT Louise UMR6625 RENNES 17 

41 GIRONELLA Fabio UMR6629 NANTES 17 

41 GROSSI Giada UMR7539 VILLETANEUSE 1 

41 IAKERSON Mariia UMR7586 PARIS 05 2 

41 JAOUI Rémi UMR5208 VILLEURBANNE 7 

41 LANARD Thomas UMR8100 VERSAILLES 4 

41 LETROUIT Cyril UMR8628 ORSAY 4 

41 LI Jialun UMR7640 PALAISEAU 4 

41 LOUF Baptiste UMR5251 TALENCE 15 

41 POULAIN Alexandre UMR8524 VILLENEUVE D ASCQ 18 

51 BASTIEN Renaud UMR5169 TOULOUSE 14 

51 CHEYSSON Felix UMR8050 CHAMPS SUR MARNE 1 

51 ENGELS Thomas UMR7287 MARSEILLE 12 

51 LE MOUEL Charlotte UMR9010 CACHAN 4 

51 MAITRA Ananyo UMR8089 PONTOISE 5 

51 ROUAULT Marion UMR7225 PARIS 13 2 

51 SCOLARI Vittore UMR3664 PARIS 05 2 

51 VICEDOMINI Riccardo UMR6074 RENNES 17 

52 BARRAGAN-JASON Gladys UAR2029 MOULIS 14 

52 BOCHATON Corentin UMR5554 MONTPELLIER 13 

52 JEBEILE Julie UMR3589 TOULOUSE 14 

52 TOGNETTI Arnaud UMR5211 MONTPELLIER 13 

53 LI VIGNI Guido Fabrizio UPR2000 PARIS 17 5 

53 MAGNIN Léo UMR9003 CHAMPS SUR MARNE 1 

54 KEISER Ludovic UMR7010 NICE 20 

54 LEE Antony UMR168 PARIS 05 2 

54 MICCIULLA Samantha UMR5588 ST MARTIN D HERES 11 

54 THIEBAULT Andréa UMR9197 SACLAY 4 

54 WOLF Sebastien UMR8197 PARIS 05 2 

55 BUTTER Anja UMR7585 PARIS 05 2 

55 FLASSEUR Olivier UMR5574 ST GENIS LAVAL 7 

55 NG-GUIHENEUF Cherry Wing Yan UMR7328 ORLEANS 8 

55 PLUTNIAK Sébastien UMR7324 TOURS 8 

55 VILLEFRANQUE Nadja UMR3589 TOULOUSE 14 
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Article 2. Les affectations mentionnées serort définitivement décidées après consultation des instances 
d'évaluation. 

Article 3 • Les nominations prendront effet à compter du 1"' octobre 2022. 

Fait à Paris, le - 1 SEP. 2022 
Le Président - dir leur général, 
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DEC221980DRH 
 
 
 
Décision modificative portant nomination de membres remplaçants à la CAP n°1, compétente à l’égard 
des directeurs de recherche 
 
 
 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
 
Vu l’arrêté du 24 février 1986 modifié instituant des commissions administratives paritaires compétentes à 
l’égard des personnels du CNRS ; 
 
Vu la décision du 6 décembre 2018 arrêtant la liste des représentants élus aux commissions administratives 
paritaires (CAP) compétentes à l’égard des personnels du CNRS, 
 
 
 
 
Article 1er CAP n° 1 – Directeurs et directrices de recherche 
 
Titulaire : 
Mme GARNIER Josette DRCE Représentante SNCS-FSU 
 
Est remplacée par 
M. BOER Michel DRCE Représentant SNCS-FSU 
 
 
 
Suppléant : 
M. BOER Michel  DRCE Représentant SNCS-FSU 
 
Est remplacé par 
Mme BONNET-BEN DHIA  
Anne-Sophie DR1 Représentante SNCS-FSU 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 31 août 2022 
 
 

 
Le directeur des ressources humaines, 

Hugues de LA GIRAUDIERE 
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- Président-Directeur général du Centre National de la Recherche Scientifique

DEC223130DRH 

Décision portant sur la campagne d'éméritat au titre de l'année 2022 

Vu le décret n°83-1260 du 30 décembre 1983 modifié, fixant les dispositions statutaires communes aux corps 
des fonctionnaires des EPST 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
National de la recherche scientifique 

Vu l'avis du Conseil Scientifique en date du 14 octobre 2021 

Article 1 er 

Le titre de Directrice de recherche émérite est renouvelé pour une période de 5 ans pour la chercheuse dont 
le nom suit: 

Institut des sciences humaines et sociales 

Nom d'usage 

CARATINI 

Prénom 

Sophie 

Section 

38 

Unité d'affectation 

UMR7324 Tours 

Article 2 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 

Fait à Paris, le 13 janvier 2023

CNRS 

Direction des ressources humaines/SDPC 

3, rue Michel-Ange 

75794 PARIS Cedex 16 

T. 01 44 96 40 00

www.cnrs.fr 

Le Président-D recteur général 

DR 

08 
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DEC233406DR04 
 
 
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de 
santé, de sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Ile-de-France Gif-
sur-Yvette 
 
 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans 
les administrations et les établissements publics de l'État ;  

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche 
scientifique - M. Antoine Petit ; 

Vu l’arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d’administration au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et des comités sociaux d’administration d’établissement 
pour les établissements publics administratifs ; 

Vu la décision DEC220187DAJ du 10 février 2022 modifiée donnant délégation de signature à M. 
Benoît Forêt, délégué régional pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de 
dépouillement de l'élection des représentants du personnel au comité social d’administration du 
CNRS et aux instances constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ; 

Vu la décision DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité 
social d’administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et 
des conditions de travail, 

 
DECIDE : 
 

Article 1er    

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 
1er janvier 2023. 
 

Article 2 

Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants 
du personnel et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la 
délégation régionale Ile-de-France Gif-sur-Yvette, s’établit comme suit : 
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Organisations syndicales 
Nombre
sièges 

Titulaires Suppléants 

Sgen-CFDT Recherche EPST 4 4 4 

SNCS-FSU 3 3 3 

SNPTES-UNSA 1 1 1 

SNTRS-CGT 2 2 2 

Article 3 

Les organisations syndicales susmentionnées disposent d’un délai de quinze jours à compter de la 
notification de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Gif-sur-Yvette, le 9 janvier 2023 
 
 
 
 Le délégué régional 
 Benoît FORÊT 
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DR04/D341

DEC233464DR07

Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Rhône 
Auvergne

LE DELEGUE REGIONAL,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la 
recherche scientifique - M. Antoine Petit ;
Vu l’arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d’administration au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et des comités sociaux d’administration 
d’établissement pour les établissements publics administratifs ;
Vu la décision n° DEC220190DAJ du 10 février 2022 donnant délégation de signature à 
M. Laurent Barbieri, délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne ;
Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de 
dépouillement de l'élection des représentants du personnel au comité social d’administration du 
CNRS et aux instances constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ;
Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité 
social d’administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et des conditions de travail,

DÉCIDE :

Article 1er   

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1er 
janvier 2023.

Article 2
Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants 
du personnel et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la 
délégation régionale Rhône Auvergne, s’établit comme suit :
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Organisations syndicales Nombre
sièges Titulaires Suppléan

ts

Sgen-CFDT Recherche EPST 4 4 4

SNCS-FSU 2 2 2

SNPTES-UNSA 1 1 1

SNTRS-CGT 2 2 2

Sud Recherche EPST 1 1 1

Article 3
Les organisations syndicales susmentionnées disposent d’un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 12 janvier 2023

Le délégué régional

Laurent Barbieri
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DR07/D342
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• 
DEC233655DR10 

Décision portant délégation de signature à M. Gilles CHARVIN, directeur de l'unité UMR7156 intitulée Génétique Moléculaire, 
Génomique et Microbiologie (GMGM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le code de la commande publique et ses textes d'application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour la circonscription Alsace 
à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu la décision DEC223096DGDS du 2 janvier 2023 portant prorogation de l'unité UMR7156, in titulée Génétique Moléculaire, 
Génomique et Microbiologie (GMGM), dont le directeur est M. Gilles CHARVIN; 

DECIDE: 

Article 1er 
Délégation est donnée à M. Gilles CHARVIN, directeur de l'unité UMR7156, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de 
la commande publique 1 et dans la limite des crédits de l'unité ; 

2. les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l'unité ; 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de 
transport afférents. 

1 soit jusqu'à 139 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2020. 
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Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gilles CHARVIN, délégation de signature est donnée à M. Joseph SCHARERER, 
Professeur, et à Mme Aline KEILBACH, Assistante ingénieur, dans la limite de 4 000 € HT maximum, aux fins mentionnées à 
l'article1 er. 

Article 3 
La décision n° DEC180906DR10 du 27 février 2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 

Article 4 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional délégant ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 

Article 5 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à STRASBOURG, le 2 .g JAN. 2023 

Le délégué régional 
Géraud DELORME 

-----=====-______ 

~--· - -



DR10/D343
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• 
DEC233471 DR10 

Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Alsace 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS); 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'État; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche scientifique 
- M. Antoine Petit ; 

Vu l'arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d'administration au ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche et des comités sociaux d'administration d'établissement pour les établissements 
publics administratifs ; 

Vu la décision n° DEC222920DAJ du 16 décembre 2022 donnant délégation de signature à M. Géraud 
DELORME, délégué régional pour la circonscription Alsace ; 

Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de dépouillement de 
l'élection des représentants du personnel au comité social d'administration du CNRS et aux instances 
constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ; 

Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité social 
d'administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de 
travail, 

DECIDE: 

Article 1er 

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1 e, janvier 2023. 

Article 2 

Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants du personnel 
et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la délégation régionale ALSACE, 
s'établit comme suit : 
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Organisations syndicales Nombre Titulai res Suppléants 
s ièges 

Sgen-CFDT Recherche EPsr 3 3 3 

SNCS-FSU 1 1 1 

SNIRS CFE-CGC 1 1 1 

SNPTES-UNSA 2 2 2 

SNTRS-CGT 3 3 3 

Article 3 

Les organisations syndicales susmentionnées disposent d'un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS. 

Fait à Strasbourg, le 1 2 JAN. 2023 

Le délégué régional 

~ ,•ud=LO....,R...,,McuE _______ ~ 
--,. 



D344

10/01/2023
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• 
DEC2230761NSU 

Décision portant ajout de l'Institut National de Recherche pour !'Agriculture, !'Alimentation et l'Environnement 
(INRAE) comme tutelle principale de l'UMR5001 « Institut des Géosciences de l'Environnement » (IGE). 

LE PRESIDENT· DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du CNRS ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS; 

Vu la décision DEC201509DGDS en date du 18 décembre 2020 portant création et renouvellement d'unités mixtes de 
recherches ; 

Vu l'accord des tutelles principales ; 

Vu l'avis du conseil de laboratoire ; 

DECIDE: 

Article 1er 

À compter du 1er janvier 2023, l'Institut National de Recherche pour !'Agriculture, !'Alimentation et l'Environnement 
(INRAE) a la qualité de tutelle principale de l'UMR5001 « Institut des Géosciences de l'Environnement » (IGE). 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 



DR11/D345

DEC233461DR12
Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Provence 
et Corse

LA DELEGUEE REGIONALE,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la 
recherche scientifique - M. Antoine Petit ;
Vu l’arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d’administration au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et des comités sociaux d’administration 
d’établissement pour les établissements publics administratifs ;
Vu la décision n° DEC220194DR12 du 10 février 2022 donnant délégation de signature à 
Mme Aurélie PHILIPPE, déléguée régionale pour la circonscription DR12 ;
Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de 
dépouillement de l'élection des représentants du personnel au comité social d’administration du 
CNRS et aux instances constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ;
Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité 
social d’administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et des conditions de travail,

DÉCIDE :

Article 1er   

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1er 
janvier 2023.

Article 2
Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants 
du personnel et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la 
délégation régionale Provence et Corse s’établit comme suit :
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Organisations syndicales Nombre
sièges Titulaires Suppléan

ts

SGEN-CFDT Recherche EPST 2 2 2

SNCS-FSU 3 3 3

SNPTES-UNSA 1 1 1

SNTRS-CGT 3 3 3

Sud Recherche EPST 1 1 1

Article 3
Les organisations syndicales susmentionnées disposent d’un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 16 janvier 2023

La déléguée régionale

     Aurélie PHILIPPE
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DR12/D346

DEC233443DR13

Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Occitanie 
Est

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la 
recherche scientifique - M. Antoine Petit ;
Vu l’arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d’administration au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et des comités sociaux d’administration 
d’établissement pour les établissements publics administratifs ;
Vu la décision n° DEC220195 du 10/02/2022 donnant délégation de signature à M. Jérôme 
VITRE, délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ;
Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de 
dépouillement de l'élection des représentants du personnel au comité social d’administration du 
CNRS et aux instances constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ;
Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité 
social d’administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et des conditions de travail,

DÉCIDE :

Article 1er   

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1er 
janvier 2023.

Article 2
Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants 
du personnel et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la 
délégation régionale Occitanie Est, s’établit comme suit :

Organisations syndicales Nombre
sièges Titulaires Suppléan

ts

Sgen-CFDT Recherche EPST 2 2 2

SNCS-FSU 2 2 2

SNPTES-UNSA 1 1 1

SNTRS-CGT 4 4 4
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Sud Recherche EPST 1 1 1

Article 3
Les organisations syndicales susmentionnées disposent d’un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 11 Janvier 2023

      Le délégué régional

 Jérôme VITRE
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DR13/D347

DEC233494DR14

Décision portant création d’un conseil de service au sein de la délégation régionale Occitanie 
Ouest (DR14)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche 
et des structures opérationnelles de service du CNRS ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions du 
CNRS ;
Vu la décision DEC222189DAJ du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature à M. Jocelyn Méré, 
délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest (DR14),

DECIDE :
Article 1er : Création
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de service au sein de la 
délégation régionale Occitanie Ouest à compter du 01 janvier 2023.

Article 2 : Composition
Le conseil de service comprend 15 membres :

• Le délégué régional ;
• L’adjointe au délégué régional ;
• 8 membres élus : 

Vanessa BERTRAND, suppléée par Anne-Marie FERRER
Stéphanie CARTEAU, suppléée par Raphaëlle DELABESSE
Gabrielle FERLAY, suppléée par Sylvie GUILLERME
Gladys MARIN, suppléée par Gaëlle DUPUY
Romain MASLÉ, suppléé par Philippe DUBRULLE
Noele RAHMANI, suppléée par Sabrina BELMELIH
Delphine ROUX, suppléée par Alaïs DE SOUZA
Julien VINUESA, suppléé par Laurence BELESSORT

• 5 membres nommés : 
Christophe CHAUMIER
Séverine CIANCIA
Frédéric DRUILHET
Frédéric MOUTOUCARPIN
Mélina ROLS

La durée du mandat des membres du conseil de service est fixée à cinq ans. 
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Article 3 : Compétences
Ce conseil de service exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 susvisée.

Article 4 : Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 16/01/2023

Pour le Président - directeur général et par délégation,
Le délégué régional
Jocelyn Méré
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DR14/D348

DEC233361DR14

Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR5546 intitulée 
Laboratoire de Recherche en Sciences Végétales (LRSV)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche 
et des structures opérationnelles de service du CNRS ;
Vu la décision DEC222189DAJ du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature à M. Jocelyn Méré, 
délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest (DR14) ;
Vu la décision DEC201526DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l'unité UMR5546 intitulée 
Laboratoire de Recherche en Sciences Végétales (LRSV).

DECIDE :

Article 1er : Création
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité Laboratoire de Recherche en Sciences Végétales (LRSV).

Article 2 : Composition
Le conseil de laboratoire comprend 17 membres :
• le directeur de l'unité et les 2 directeurs adjoints
• 10 membres élus : 

6 collège chercheurs/enseignants-chercheurs
3 collège ITA/BIATSS
1 collège personnels non permanents (doctorant)

• 4 membres nommés

Article 3 : Compétences
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée.

Article 4 : Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 09/01/2023

Pour le Président - directeur général et par délégation,
Le délégué régional
Jocelyn Méré
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• 
DEC233491DR14 

Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Occitanie Ouest. 

LE DELEGUE REGIONAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'État ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche scientifique 
- M. Antoine Petit ; 

Vu l'arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d'administration au ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche et des comités sociaux d'administration d'établissement pour les établissements 
publics administratifs ; 

Vu la décision n° DEC222189DAJ du 26/09/2022 donnant délégation de signature à M. Jocelyn Méré, délégué 
régional pour la circonscription Occitanie Ouest (DR14) ; 

Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de dépouillement de 
l'élection des représentants du personnel au comité social d'administration du CNRS et aux instances 
constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ; 

Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité social 
d'administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des cond itions de 
travail, 

DECIDE: 

Article 1er 

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1er janvier 2023. 

Article 2 

Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants du personnel 
et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la délégation régionale Occitanie 
Ouest, s'établit comme suit : 
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Organisations syndicales Nombre Titulaires Suppléants 
sièges 

SGEN-CFDT Recherche EPsT 3 3 3 

SNCS-FSU 2 2 2 

SNPTES-UNSA 1 1 1 

SNTRS-CGT 3 3 3 

Sud Recherche EPST 1 1 1 

Article 3 

Les organisations syndicales susmentionnées disposent d'un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS. 

Fait à Toulouse, le .,AG / O -i / ~ Z ~ 

Le délégué régional 

=-~ 
Jocelyn ~ é 

-



D350

DEC233454DR14

Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR5608 intitulée 
Travaux et Recherches Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés (TRACES)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche 
et des structures opérationnelles de service du CNRS ;
Vu la décision DEC222189DAJ du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature à M. Jocelyn Méré, 
délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest (DR14) ;
Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l'unité Travaux et 
Recherches Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés (TRACES),

DECIDE :
Article 1er : Création
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité Travaux et Recherches Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés (TRACES).

Article 2 : Composition
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres :
• le directeur de l'unité et un directeur adjoint ;
• 12 membres élus : 

2 collège Chercheurs 2 collège Enseignants-chercheurs
2 collège Ministère de la Culture 2 collège INRAP
1 collège ITA/BIATSS 1 collège Service archéologiques des collectivités 
territoriales
1 collège Docteurs de TRACES 1 collège Doctorants

• 6 membres nommés

Article 3 : Compétences
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée.

Article 4 : Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 12/01/2023

Pour le Président - directeur général et par délégation,
Le délégué régional
Jocelyn Méré
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DEC233600SGCN
Décision modifiant la décision DEC221108SGCN relative à la nomination des 
membres du bureau des Sections et des Commissions interdisciplinaires du Comité 
national de la recherche scientifique

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président-directeur général du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu l'arrêté du 2 décembre 2011 modifié fixant la liste des sections du Comité national de la 
recherche scientifique ;
Vu l'arrêté du 3 décembre 2015 relatif aux sections du Comité national de la recherche 
scientifique ;
Vu l'arrêté du 7 juillet 2021 portant création de commissions interdisciplinaires au Comité 
national de la recherche scientifique ;
Vu la décision N° 162080SGCN du 22 septembre 2016 relative au règlement intérieur des 
Sections et Commissions interdisciplinaires du Comité national de la Recherche scientifique et 
notamment son article 2.3 ;
Vu la DEC200904DAJ du 27 mars 2020 portant nomination de Mme Francesca GRASSIA aux 
fonctions de secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS) ;
Vu la DEC200941DR16DAJ du 27 mars 2020 donnant délégation de signature à Mme Francesca 
GRASSIA, Secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS).

DÉCIDE

Art. 1er – Madame Ana PALACIOS, Astronome, est nommée membre du bureau de la Section 
17 – « Système solaire et univers lointain », en remplacement de Madame Céline REYLE, 
démissionnaire.

Art. 2 – L’article 1 de la décision du 08 mars 2022 susvisée est modifié comme suit : 
Les mots « Monsieur Mamadou N’DIAYE et Madame Céline REYLE » sont remplacés par les 
mots « Monsieur Mamadou N’DIAYE et Madame Ana PALACIOS ».

Art. 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du Centre national de la recherche 
scientifique.

Fait à Paris, le 18-JANVIER-2023

Pour le Président-directeur général et par délégation, 
la Secrétaire générale du Comité national

Francesca Grassia
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• 
DEC2229401NSU 

Décision portant ajout de l'Institut de recherche et de développement (IRD) comme tutelle secondaire de 
l'UAR3365 « Observatoire des Sciences de l'Univers-REUNION » (OSU-Réunion). 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du CNRS ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS; 

Vu la décision DEC193221DGDS en date du 19 décembre 2019 portant renouvellement d'unités mixtes de service et 
notamment renouvellement de l'UMS3365; 

Vu la décision DEC213795DGDS en date du 20 décembre 2021 portant modification de typologie et recodification d'Unités 
mixtes de service (UMS) en Unités d'appui et de recherche (UAR); 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 

DECIDE: 

Article 1e, 

À compter du 1er janvier 2023, l'Institut de recherche pour le développement (IRD) a la qualité de tutelle secondaire de 
de l'UAR3365 « Observatoire des Sciences de l'Univers-REUNION » (OSU-Réunion). 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 



DR16 - ex Paris Michel-Ange/2022/D353

DEC223103SGCN
Décision modifiant la décision DEC221108SGCN relative à la nomination des 
membres du bureau des Sections et des Commissions interdisciplinaires du Comité 
national de la recherche scientifique

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président-directeur général du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu l'arrêté du 2 décembre 2011 modifié fixant la liste des sections du Comité national de la 
recherche scientifique ;
Vu l'arrêté du 3 décembre 2015 relatif aux sections du Comité national de la recherche 
scientifique ;
Vu l'arrêté du 7 juillet 2021 portant création de commissions interdisciplinaires au Comité 
national de la recherche scientifique ;
Vu la décision N° 162080SGCN du 22 septembre 2016 relative au règlement intérieur des 
Sections et Commissions interdisciplinaires du Comité national de la Recherche scientifique et 
notamment son article 2.3 ;
Vu la DEC200904DAJ du 27 mars 2020 portant nomination de Mme Francesca GRASSIA aux 
fonctions de secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS) ;
Vu la DEC200941DR16DAJ du 27 mars 2020 donnant délégation de signature à Mme Francesca 
GRASSIA, Secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS).

DÉCIDE

Art. 1er – Monsieur Thomas SEILLER, Chargé de recherche, est nommé membre du bureau de 
la Commission interdisciplinaire 53 – « Sciences en société: production, circulation et usages 
des savoirs et des technologies », en remplacement de Madame Natacha COLLOMB, 
démissionnaire.

Art. 2 – L’article 1 de la décision du 08 mars 2022 susvisée est modifié comme suit : 
Les mots « Madame Natacha COLLOMB et Madame Lucie LAPLANE » sont remplacés par les 
mots « Madame Lucie LAPLANE et Monsieur Thomas SEILLER ».

Art. 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du Centre national de la recherche 
scientifique.

Fait à Paris, le 21-DECEMBRE-2022

Pour le Président-directeur général et par délégation, 
la Secrétaire générale du Comité national

Francesca Grassia
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DEC 233522DR17

Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Bretagne 
et Pays de la Loire

LA DELEGUÉE REGIONALE, 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS)
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'État 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la 
recherche scientifique - M. Antoine Petit 
Vu l’arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d’administration au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et des comités sociaux d’administration 
d’établissement pour les établissements publics administratifs
Vu la décision n° DEC220199DAJ du 10 février 2022 donnant délégation de signature à Mme 
Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour la circonscription Bretagne et Pays de la Loire 
Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de 
dépouillement de l'élection des représentants du personnel au comité social d’administration du 
CNRS et aux instances constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin
Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité 
social d’administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et des conditions de travail

DÉCIDE :

Article 1er   

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1er 
janvier 2023.

Article 2
Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants 
du personnel et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la 
délégation régionale Bretagne et Pays de la Loire s’établit comme suit :
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Organisations syndicales Nombre
sièges Titulaires Suppléan

ts

FO ESR 1 1 1

SGEN-CFDT Recherche EPST 3 3 3

SNCS-FSU 2 2 2

SNPTES-UNSA 1 1 1

SNTRS-CGT 2 2 2

Sud Recherche EPST 1 1 1

Article 3
Les organisations syndicales susmentionnées disposent d’un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

                                                                                       Fait à Rennes, le 16 janvier 2023

                                                                         
                                                                                   la Déléguée régionale Bretagne et Pays de 
la Loire

                                                                                                          Gabrielle Inguscio
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• DEC222816INSU 

Décision portant modification de la quotité de Madame FERRARI Chiara aux fonctions de Déléguée 
Scientifique en institut à l'INSU. 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 
2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire 
des personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

Vu la décision n° DEC2220231NSU du 22 décembre 2022 portant nomination de FERRARI Chiara aux 
fonctions de Déléguée Scientifique Institut à l'INSU ; 

Sur proposition de ARNAUD Nicolas, Directeur de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU); 

DECIDE: 

Article 1"' 

Madame FERRARI Chiara, Astronome à l'Observatoire de la Cote d'Azur est nommée Déléguée Scientifique 
en institut auprès de l'Institut National des Sciences de l'Univers (INSU) du 1•' janvier 2023 au 30 septembre 
2024 

La quotité consacrée à cette mission est de 40% de son temps de travail. 

Article 2 

La mission de Chiara FERRARI à l'INSU sera l'aide au suivi des programmes et projets de l'Institut dans les 
domaines de la radioastronomie, de la cosmologie et l'étude des galaxies. Cela comprend notamment les 
grandes infrastructures SKAO et LOFAR-ILT, les missions spatiales du domaine (Euclid, LiteBIRD), ainsi que 
le suivi de l'Observatoire Radio-astronomique de Nançay. Elle sera également responsable du suivi pour 
l'INSU des activités du Programme National Cosmologie et Galaxies, PNCG. Elle pourra aussi être amenée à 
apporter son expertise sur toute évaluation nécessaire à la direction de l'i NSU, ainsi que de la représenter 
dans les instances et événements scientifiques de son domaine de compétence. 

CNRS 
Campus Gérard Mégie 
3, rue Michel Ange 
75794 Paris Cedex 16 
T. 01 44 96 40 00 
www.cnrs.fr 
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Article 3 

Madame FERRARI Chiara demeure rattachée à l'Observatoire de la Cote d'Azur - Laboratoire J-L Lagrange 
- DR20 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 12 janvier 2023 

Pour le Président-directeur général et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à la Science 

Alain SCHUHL 



DR20/D356

DEC233458DR20

Décision fixant la répartition des sièges au sein de la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et des conditions de travail de la délégation régionale Côte 
d’Azur (DR20)

LA DELEGUEE REGIONALE,
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la 
recherche scientifique - M. Antoine Petit ;
Vu l’arrêté du 27 mai 2022 instituant un comité social d’administration au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et des comités sociaux d’administration 
d’établissement pour les établissements publics administratifs ;
Vu la décision n° DEC22020DAJ du 10/02/2022 donnant délégation de signature à Mme 
Clara Herer, déléguée régionale pour la circonscription Côte d’Azur (DR20) ;
Vu le procès-verbal du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de 
dépouillement de l'élection des représentants du personnel au comité social d’administration du 
CNRS et aux instances constituées par dépouillement des suffrages exprimés lors de ce scrutin ;
Vu la décision n° DEC222972DRH du 22 décembre 2022 fixant la répartition des sièges au comité 
social d’administration du CNRS et à sa formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et des conditions de travail,

DÉCIDE :

Article 1er   

Le mandat des représentants du personnel à la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail (FSSCT) des délégations régionales du CNRS débute le 1er 
janvier 2023.

Article 2
Pendant la durée du mandat, les organisations syndicales habilitées à désigner les représentants 
du personnel et la répartition des dix sièges des représentants du personnel à la FSSCT de la 
délégation régionale Côte d’Azur (DR20), s’établit comme suit :
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Organisations syndicales Nombre
sièges Titulaires Suppléan

ts

Sgen-CFDT Recherche EPST 3 3 3

SNCS-FSU 2 2 2

SNPTES-UNSA 1 1 1

SNTRS-CGT 4 4 4

Article 3
Les organisations syndicales susmentionnées disposent d’un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la présente décision pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Valbonne, le 11/01/2023

La déléguée régionale
 Clara Herer
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	Décision portant nomination de Madame Elisabeth BELLON aux fonctions de chargée de mission - 06/01/2023 -   - DEC222849INEE
	2023
	Décision portant nomination de Mme Suzanne Dumouchel aux fonctions de chargée de mission - 06/01/2023 -   - DEC223171DDOR
	DR06
	2022
	Décision portant nomination de BORNETTE Gudrun aux fonctions de déléguée scientifique en institut  - 12/01/2023 -   - DEC222850INEE
	2023
	Décision portant nomination de M. Alexei LOZINSKI aux fonctions de Directeur par intérim de l'UMR 6623 intitulée "Laboratoire de mathématiques de Besançon" (LMB) à compter du 1er février 2023 jusqu'au 31 août 2023 , en remplacement de M. Christophe DELAUNAY appelé à d'autres fonctions. - 27/01/2023 -   - DEC233521INSMI
	DR07
	2022
	Décision portant cessation de fonctions et nomination par intérim de Mme Valérie SARTRE, directrice et M. Jacques JAY, directeur adjoint de l'unité mixte de recherche UMR5008 intitulée "Centre d'Énergétique et de Thermique de Lyon" (CETHIL) - 22/12/2022 -   - DEC222791INSIS
	2023
	Décision portant nomination de Mme Christine Gasq aux fonctions de chargée de mission - 12/01/2023 -   - DEC222897IN2P3
	DR08
	2022
	Décision portant nomination de Mme Séverine DELACENSERIE aux fonctions de chargée de mission - 15/12/2022 -   - DEC222981MPR
	Décision portant nomination de M. Cyril MASSET aux fonctions de chargés de sécurité des systèmes d’information (CSSI) de l’unité UPR841 intitulée Institut de recherche et d’histoire des textes (IRHT) - 22/12/2022 -   - DEC223119DR08
	DR10
	Décision portant fin de fonction de M. Dominique Biellmann aux fonctions d'assistant de prévention au sein de l'unité UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC).  - 20/07/2022 -   - DEC222011DR10
	Décision portant fin de fonction de M. Dominique Biellmann aux fonctions de conseiller en radioprotection au sein de l'unité UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC).  - 21/07/2022 -   - DEC222030DR10
	Décision portant désignation de Mme Vasiliki Papaefthymiou aux fonctions de conseillère en radioprotection au sein de l'unité UMR7515 intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l'Energie, l'Environnement et la Santé (ICPEES).  - 01/06/2022 -   - DEC221738DR10
	2023
	Décision portant nomination de M. Claude Colledani aux fonctions de chargé de mission - 12/01/2023 -   - DEC222898IN2P3
	Décision portant nomination de Mme Chheng Ngov aux fonctions d'assistante de prévention au sein de l'unité MOY1000 intitulée Délégation Alsace.  - 13/01/2023 -   - DEC233507DR10
	Décision portant nomination de M. Christian Kolmer aux fonctions d'assistant de prévention au sein de l'unité MOY1000 intitulée Délégation Alsace. 

 - 13/01/2023 -   - DEC233509DR10
	DR11
	2022
	Décision portant nomination de M. NOUGIER Vincent aux fonctions de délégué scientifique auprès de la direction fonctionnelle de la MITI - 13/12/2022 -   - DEC222867MITI
	Décision portant désignation de M. Etienne Fenech aux fonctions de conseiller en radioprotection au sein de l'unité UPR 3228 intitulée LNCMI

 - 20/12/2022 -   - DEC222721DR11
	2023
	Décision portant cessation de fonctions et nomination de Mme Florence NAAIM aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche n°5001 intitulée « Institut des Géosciences de l’Environnement ».  - 10/01/2023 -   - DEC223097INSU
	Décision portant nomination de Mme VANTARD Marylin aux fonctions de déléguée scientifique auprès de la direction fonctionnelle de la MITI - 06/01/2023 -   - DEC222870MITI
	Décision portant nomination de PERRAUT Karine aux fonctions de déléguée scientifique en institut à l'INSU. - 12/01/2023 -   - DEC222946INSU
	Décision portant nomination de Olivier Fruchart aux fonctions de délégué scientifique en direction fonctionnelle - 06/01/2023 -   - DEC223173DDOR
	DR12
	2022
	Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Alain Badie, directeur par intérim de l’unité d’appui et de recherche n° 3155 intitulée Institut de Recherche sur l'Architecture Antique (IRAA)

 - 22/12/2022 -   - DEC222596INSHS
	Décision portant nomination de Madame Corinne PARDO aux fonctions de chargée de mission - 05/12/2022 -   - DEC222853INEE
	2023
	Décision portant nomination de Mme Aurore PFITZMANN aux fonctions d'assistante de prévention au sein de l'unité UMR3495 intitulée Modèles et simulations pour l'Architecture et le Patrimoine (MAP) - 04/01/2023 -   - DEC233180DR12
	Décision portant nomination de M. Patrick Pangaud aux fonctions de chargé de mission - 12/01/2023 -   - DEC233358IN2P3
	DR13
	2022
	Décision portant nomination de TOUGARD Christelle aux fonctions de déléguée scientifique en institut  - 20/12/2022 -   - DEC223072INEE
	DR14
	2023
	Décision portant nomination de Mme Laurence Lavergne aux fonctions de chargé de mission à temps partiel au sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233424INSU
	Décision portant nomination de M. Roger Pons aux fonctions de chargé de mission à temps partiel au sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233425INSU
	DR15
	2022
	Renouvellement -  Décision portant nomination de Mme Sandrine Layrisse en qualité de chargée de mission à temps partiel   - 12/12/2022 -   - DEC222968INSMI
	Décision portant nomination de Olivier Saut aux fonctions de délégué scientifique en institut  - 19/12/2022 -   - DEC222994INSMI
	DR16 - ex Paris Michel-Ange
	Décision portant nomination de M. Ozgur YILMAZ aux fonctions de directeur de l’International Research Laboratory n° 3069 intitulé « The Pacific Institute for the Mathematical Sciences » (PIMS-Europe) - 21/12/2022 -   - DEC222992INSMI
	Décision portant nomination de M. Adi ROSEN aux fonctions de directeur par intérim de l’international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of Computer Science (FILOFOCS) - 18/10/2022 -   - DEC222440INS2I
	Décision portant nomination de M. Hector RAMIREZ aux fonctions de directeur de l’International Research Laboratory n° 2807 intitulé « Centre de modélisation mathématique » (CMM). - 21/12/2022 -   - DEC222171INSMI
	2023
	Décision portant nomination de M. Yishay MANSOUR aux fonctions de directeur par intérim de l'international research laboratory IRL2005 intitulé French-Israeli Laboratory on Foundations of Computer Science (FILOFOCS) - 05/01/2023 -   - DEC223083INS2I
	DR17
	Décision portant nomination de DIA Aline aux fonctions de déléguée scientifique en institut à l'INSU. - 12/01/2023 -   - DEC222855INSU
	DR18
	Décision portant nomination de Parol Frédéric aux fonctions de délégué scientifique en institut au sein de l’INSU.  - 12/01/2023 -   - DEC233437INSU
	DR20
	2022
	Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Frédéric GAZEAU aux fonctions de directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche LOV [UMR7093] intitulée « Laboratoire d’Océanographie de Villefranche ».  - 21/12/2022 -   - DEC222926INSU
	Décision portant nomination de M. Diego Pescarini aux fonctions de directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche n°7320 intitulée « Bases, Corpus, Langage - BCL  ». - 22/12/2022 -   - DEC222720INSHS
	2023
	Décision portant nomination de Mme Martine REGERT aux fonctions de déléguée scientifique en institut ou direction fonctionnelle - 06/01/2023 -   - DEC222866MITI
	Décisions collectives de nomination
	Décision portant nomination des directeurs et directeurs adjoints de diverses unités du CNRS - 02/01/2023 -   - DEC223038DGDS
	Instituts
	2022
	Décision portant cessation de fonctions et nomination de Mme Jessie ZHENG aux fonctions de directrice de l'international research laboratory IRL 3464 intitulé Eco-Efficient Products & Processes Laboratory (E2P2L) - 29/12/2022 -   - DEC222929INC
	2023
	Décision portant fin de fonctions et nomination de M. William Berthomière aux fonctions de directeur adjoint scientifique de l’Institut des sciences humaines et sociales (INSHS) - 26/01/2023 -   - DEC233434DAJ
	Décision portant fin de fonctions et nomination de Mme Adeline Nazarenko aux fonctions de directrice de l’Institut des sciences de l’information et de leurs interactions (INS2I) - 26/01/2023 -   - DEC233402DAJ
	Nomination autres instances
	2022
	Décision portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie - 02/01/2023 -   - DEC222931DAJ
	Décision portant nomination de Mme Carine Constans aux fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie - 02/01/2023 -   - DEC222932DAJ
	Décision portant nomination de M. Cyril Aubert-Geoffroy aux fonctions de responsable du site de Caen de la circonscription Paris-Normandie par intérim - 02/01/2023 -   - DEC222933DAJ
	07.02. Décisions - délégations de signature
	Administration centrale
	Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie - 02/01/2023 -   - DEC222934DAJ
	DR01 - Paris-Villejuif
	2023
	Décision portant délégation de signature à Mme Emmanuelle Gautier-Costard, directrice de l’unité UMR8591 intitulée Laboratoire de géographie physique : Environnements Quaternaires et Actuels (LGP), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/01/2023 -   - DEC233353DR01
	DR02
	2022
	Décision portant délégation de signature à M. Pierre PAOLETTI, directeur de l’unité UMR8197 intitulée Institut de biologie de l'Ecole Normale Supérieure - IBENS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 20/12/2022 -   - DEC223067DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe PETIT, directeur de l’unité UMR8233 intitulée De la Molécule aux Nano-objets: Réactivité, Interactions et Spectroscopies - MONARIS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222317DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Hubert PERROT, directeur de l’unité UMR8235 intitulée Laboratoire Interfaces et Systèmes Electrochimiques - LISE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222318DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Georges DEBREGEAS, directeur de l’unité UMR8237 intitulée Laboratoire Jean PERRIN - LJP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222319DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Michel MORTIER, directeur de l’unité UMR8247 intitulée Institut de Recherche de Chimie Paris - IRCP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222320DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Thomas PREAT, directeur de l’unité UMR8249 intitulée Plasticité du cerveau - PdC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222321DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Ciaran CONDON, directeur de l’unité UMR8261 intitulée EXPRESSION GENETIQUE MICROBIENNE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222322DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc TALLON, directeur de l’unité UMR8545 intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques - PJSE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222323DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle KALINOWSKI, directrice de l’unité UMR8547 intitulée Pays germaniques (Histoire, Culture, Philosophie) - Transferts Culturels / Archives Husserl de Paris, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222324DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Cyril IMBERT, directeur de l’unité UMR8553 intitulée Département de mathématiques et applications de l'ENS - DMA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222325DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Pierre NADAL, directeur de l’unité UMR8557 intitulée Centre d'analyses et de mathématiques sociales - CAMS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222326DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Claude RETAT, directeur de l’unité UMR8599 intitulée Centre d'étude de la langue et des littératures françaises - CELLF, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222328DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Florence MAHUTEAU-BETZER, directrice de l’unité UMR9187 intitulée Chimie et Modélisation pour la biochimie du Cancer - CMBC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/12/2022 -   - DEC222329DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Guillaume MOREL, directeur de l’unité UMR7222 intitulée Institut des Systèmes Intelligents et de Robotique - ISIR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222410DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Damien VANDEMBROUCQ, directeur de l’unité UMR7636 intitulée Physique et mécanique des milieux hétérogenes - PMMH, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222411DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Christian SERRE, directeur de l’unité UMR8004 intitulée Institut des MAtériaux poreux de Paris - IMAP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222412DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Marc AYMES, directeur de l’unité UMR8032 intitulée Centre d'études turques, ottomanes, balkaniques et centrasiatiques - CETOBAC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222414DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Stéphane AUDOIN-ROUZEAU, directeur de l’unité UMR8036 intitulée Centre d'études sociologiques et politiques Raymond Aron - CESPRA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222416DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Juliette RENNES, directrice de l’unité UMR8044 intitulée Centre d'étude des mouvements sociaux - CEMS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222417DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Carlo ADAMO, directeur de l’unité UMR8060 intitulée Institute of Chemistry for Life and Health Sciences - i-CLeHS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222418DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc CHAPPEY, directeur de l’unité UMR8066 intitulée Institut d'histoire moderne et contemporaine - IHMC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222419DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Sophie PREVOST, directrice de l’unité UMR8094 intitulée Langues, Textes, Traitements informatiques, Cognition - LATTICE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222420DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Etienne BARTHEL, directeur de l’unité UMR7615 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle - SIMM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222453DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marie MOUCHEL, directeur de l’unité UMR7619 intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les hydrosystèmes et les Sols - METIS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222454DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jérôme CREPIN, directeur de l’unité UMR7633 intitulée Centre des matériaux - CDM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222455DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Paolo D'IORIO, directeur de l’unité UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes - ITEM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222457DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Baptiste MINNAERT, directeur de l’unité UMR8150 intitulée Centre André Chastel : Laboratoire de recherche en histoire de l'art, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222458DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Clément THIBAUD, directeur de l’unité UMR8168 intitulée Mondes Américains, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222459DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Valérie SCHWEYER, directrice de l'unité UMR8170 intitulée Centre d'Asie et du Sud-Est - CASE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 22/12/2022 -   - DEC222460DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie LUCA, directrice de l’unité UMR8216 intitulée CENTRE D'ETUDES EN SCIENCES SOCIALES DU RELIGIEUX - CESOR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222461DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Philippe WALTER, directeur de l’unité UMR8220 intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale - LAMS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222462DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Lubov JURGENSON, directrice de l’unité UMR8224 intitulée Cultures et sociétés d'Europe orientale, balkanique et médiane - EUR'ORBEM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222463DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Teresa TEIXEIRA, directrice de l’unité UMR8226 intitulée Laboratoire biologie moléculaire et cellulaire des eucaryotes - LBMCE, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222464DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Louis FENSTERBANK, directeur de l’unité UMR8232 intitulée Institut Parisien de Chimie Moléculaire - IPCM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222465DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Laurent MICHOT, directeur de l’unité UMR8234 intitulée PHysicochimie des Electrolytes et Nanosystèmes InterfaciauX - PHENIX, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222466DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Herve CHNEIWEISS, directeur de l’unité UMR8246 intitulée Neurosciences Paris-Seine, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222469DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal MAMASSIAN, directeur de l’unité UMR8248 intitulée Laboratoire des Systèmes Perceptifs - LSP, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222470DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Bertrand FRIGUET, directeur de l’unité UMR8256 intitulée Adaptation Biologique et Vieillissement - B2A, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222471DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe GODDARD, directeur de l’unité UMR8546 intitulée Archéologie et philologie d'Orient et d'Occident - AOROC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222473DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne RASMUSSEN, directrice de l’unité UMR8560 intitulée Centre Alexandre Koyre / Histoire des sciences et des techniques - CAK, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222477DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale adjointe, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe GIRAUD délégué régional pour la circonscription Paris-Centre - 29/11/2022 -   - DEC222788DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, déléguée régionale adjointe, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés - 29/11/2022 -   - DEC222789DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe COMBADIERE, directeur de l’unité EMR8255 intitulée Centre d'Immunologie et de Maladies Infectieuses - CIMI, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222197DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Matteo CACCIARI, directeur de l’unité FR2687 intitulée Fédération de recherche : Interactions fondamentales - FRIF, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222198DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Alejandro PEREZ LUNA, directeur de l’unité FR2769 intitulée Institut de Chimie Moléculaire de Paris Centre, Organique, Inorganique et Biologique, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222199DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Ludovic JULLIEN, directeur de l’unité FR3615 intitulée Fédération de Physico-Chimie Analytique et Biologique - PCAB, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222200DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Michel LABOUESSE, directeur de l’unité FR3631 intitulée Institut de biologie Paris-Seine - IBPS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222201DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Eric THIEBAUT, directeur de l’unité UAR2017 intitulée OSU Stations marines - STAMAR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222202DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-François MANGIN, directeur de l’unité UAR2031 intitulée Centre d'Acquisition et de Traitement des Images - CATI, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222203DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Françoise CASOLI, directrice de l’unité UAR2201 intitulée Observatoire de Paris - OBS. PARIS, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 15/12/2022 -   - DEC222204DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Corinne CHANEAC, directrice de l’unité UAR2205 intitulée Centre national de compétences en Nanosciences - C'Nano, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/11/2022 -   - DEC222205DR02
	Décision portant délégation de signature à Mme Gemma GIMENEZ-PAPIOL, directrice de l’unité UAR2209 intitulée EMBRC France, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/11/2022 -   - DEC222206DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Dominique CHARPIN, directeur de l’unité UAR2409 intitulée Centre de Documentation de l'Institut des Civilisations du Collège de France, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/11/2022 -   - DEC222207DR02
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	Décision portant délégation de signature à M. Philippe CHOFFEL, Mme Katia BRUZZONE, Mme Virginie OBERLE et M. Mathias ECK pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR22 intitulée Institut Charles Sadron (ICS) - 11/01/2023 -   - DEC233455DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Philippe CHOFFEL, Mme Katia BRUZZONE, Mme Virginie OBERLE et M. Mathias ECK pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR22 intitulée Institut Charles Sadron (ICS) - 11/01/2023 -   - DEC233455DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne-Cécile ROGER, M. Gilles ULRICH et Mme Agnès ORB pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7515 intitulée Institut de Chimie et Procédés pour l’Energie, l’Environnement et la Santé (ICPEES) - 12/01/2023 -   - DEC233470DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal VILLA, directeur de l'unité UAR3286 intitulée Plate-forme de chimie biologique intégrative de Strasbourg (PCBIS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233473DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Lionel LIMOUSY, directeur de l'unité UAR2003 intitulée UAR Institut Carnot MICA (MICA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233474DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Guy ZUBER, directeur de l'unité UMR7242 intitulée Biotechnologie et Signalisation Cellulaire (BSC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233475DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Laurence DROUARD, directrice de l'unité UPR2357 intitulée Institut de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 12/01/2023 -   - DEC233476DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Magali DAUJAT, M. Philippe GIEGE et Mme Joëlle FRIEDLIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR2357 intitulée Institut de Biologie Moléculaire des Plantes (IBMP) - 12/01/2023 -   - DEC233477DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Michel BARROT, directeur de l'unité UPR3212 intitulée Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233504DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3212 intitulée Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) - 13/01/2023 -   - DEC233505DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3212 intitulée Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives (INCI) - 13/01/2023 -   - DEC233505DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Pierre-Alain DUC, directeur de l'unité UMR7550 intitulée Observatoire Astronomique de Strasbourg (ObAS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233506DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Jean WEISS, directeur de l'unité UMR7177 intitulée Institut de Chimie de Strasbourg (IC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233508DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Petra HELLWIG, directrice de l'unité UMR7140 intitulée Chimie de la Matière Complexe (CMC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233510DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Serge REMY, directeur de l'unité UMR7199 intitulée Laboratoire de Conception et Application de Molécules Bioactives (CAMB) , par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/01/2023 -   - DEC233511DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Frédéric LEROUX, directeur de l'unité UMR7042 intitulée Laboratoire d'Innovation Moléculaire et Applications (LIMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233589DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Nicolas BLANCHARD et Mme Sandrine KRAUTH pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7042 intitulée Laboratoire d'Innovation Moléculaire et Applications (LIMA) - 18/01/2023 -   - DEC233591DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Pierre RABU, directeur de l'unité UMR7504 intitulée Institut de Physique et de Chimie des Matériaux de Strasbourg (IPCMS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233597DR10
	Décision portant délégation de signature à M. André DUFOUR, directeur de l'unité UAR3489 intitulée Centre d'Investigations Neurocognitives et Neurophysiologiques (CI2N), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233599DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal DARBON, directeur de l'unité UAR3156 intitulée Centre de Neurochimie, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233602DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe KERN et à M. Cédric KLIPFEL pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UAR3156 intitulée Centre de Neurochimie - 18/01/2023 -   - DEC233604DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Vincent ROUCOULES, directeur de l'unité UMR7361 intitulée Institut de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233605DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Hélène DUMORTIER, directrice de l'unité UPR3572 intitulée Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233609DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Alberto BIANCO et Mme Isabelle CLAUSS pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3572 intitulée Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique (I2CT) - 18/01/2023 -   - DEC233610DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l'unité FR1589 intitulée Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233612DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Christine SCHMITT et Mme Sylvie VILLAIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité FR1589 intitulée Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC) - 18/01/2023 -   - DEC233613DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Frédéric DARDEL, directeur de l'unité UMR7104 intitulée Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/01/2023 -   - DEC233614DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc IMLER, directeur de l'unité UPR9022 intitulée Modèles Insectes d'Immunité Innée (M3I), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233626DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Dominique FERRANDON et Mme Carine MEIGNIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR9022 intitulée Modèles Insectes d'Immunité Innée (M3I) - 19/01/2023 -   - DEC233627DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Pascale ROMBY, directrice de l'unité UPR9002 intitulée Architecture et Réactivité de l'ARN (ARN), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 20/01/2023 -   - DEC233638DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Roland MARQUET pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR9002 intitulée Architecture et Réactivité de l'ARN (ARN) - 20/01/2023 -   - DEC233640DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Herrade IGERSHEIM, directrice de l'unité UMR7522 intitulée Bureau d'Economie Théorique et Appliquée (BETA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 20/01/2023 -   - DEC233641DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Gilles CHARVIN, directeur de l'unité UMR7156 intitulée Génétique Moléculaire, Génomique et Microbiologie (GMGM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233655DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Delphine GARNIER, directrice de l'unité GDS3670 intitulée Plateforme d'Analyse Chimique de Strasbourg - Illkirch (PACSI), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233658DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Sandrine COURTIN, directrice de l'unité UMR7178 intitulée Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233660DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Jean SCHIHIN, M. Eric MARCHIONI, Mme Caroline HABOLD, M. Jeremy ANDREA et M. Jérôme PANSANEL pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7178 intitulée Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC) - 23/01/2023 -   - DEC233661DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Christophe CASSEL, directeur de l'unité UMR7364 intitulée Laboratoire de Neurosciences Cognitives et Adaptatives (LNCA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233662DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Philippe HELLUY, directeur de l'unité UMR7501 intitulée Institut de Recherche Mathématique Avancée (IRMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/01/2023 -   - DEC233663DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Nicolas GIUSEPPONE, directeur de l'unité FR3627 intitulée Fédération de recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/01/2023 -   - DEC233676DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Christian GAUTHIER, M. Philippe CHOFFEL, M. Mathias ECK, Mme Katia BRUZZONE et Mme Virginie OBERLE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité FR3627 intitulée Fédération de Recherche Matériaux et Nanosciences du Grand Est (FRMNGE) - 25/01/2023 -   - DEC233677DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Michel HUMM, directeur de l'unité UMR7044 intitulée Archéologie et Histoire en Méditerranée et en Europe (ArcHiMèdE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 26/01/2023 -   - DEC233686DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Fabrice HEITZ, directeur de l'unité UMR7357 intitulée Laboratoire des sciences de l'Ingénieur, de l'Informatique et de l'Imagerie (ICube), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 31/01/2023 -   - DEC233715DR10
	DR11
	2022
	Décision portant délégation de signature à M. Glenn CONGOULAT, directeur de l’unité l’UAR3758 intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de CAlcul Intensif et de Données (GRICAD), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/12/2022 -   - DEC222912DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Laure NICOLAS, directrice de l’unité UAR2966 intitulée unité de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 10/11/2022 -   - DEC222762DR11
	Décision portant délégation de signature à Madame Claire BODIN pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’Unité d’appui à la recherche n° 2966 intitulée « Unité de Logistique Internationale – Services et Soutien aux expériences » (ULISSE). - 14/11/2022 -   - DEC222760DR11
	2023
	Décision portant délégation de signature à M. Stéphane ROBIN, directeur de l’unité UMR5313 intitulée Laboratoire d’Economie Appliquée de Grenoble (GAEL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/01/2023 -   - DEC222698DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Dorin BUCUR, directeur de l’unité UMR5127 intitulée Laboratoire de mathématiques (LAMA), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233423DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Peggy ZWOLINSKI, directrice par intérim de l’unité UMR5272 intitulée Laboratoire des Sciences pour la Conception, l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/01/2023 -   - DEC223063DR11
	DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Nicolas ROCHE, directeur de l’unité FR3098 intitulée Ecosystèmes Continentaux et Risques Environnementaux, (ECCOREV), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233577DR12
	Décision portant délégation de signature à M. David BRUTIN, directeur par intérim de l’unité UMR7343 intitulée Institut universitaire des systèmes thermiques industriels (IUSTI), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233546DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Nataly GARCIA MANZONE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7326 intitulée Laboratoire d’Astrophysique de Marseille - 02/01/2023 -   - DEC233543DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Christine MEUNIER, directrice de l’unité UMR7309 intitulée Laboratoire parole et langage (LPL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233497DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Stéphanie ESTOR pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR3470 intitulée Institut Pytheas (PYTHEAS) - 02/01/2023 -   - DEC233493DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Jean-Luc BEUZIT, directeur par intérim de l’unité UAR3470 intitulée Institut Pytheas (PYTHEAS), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233492DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Stéphanie LHUILLER-DESOUS pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7309 intitulée Laboratoire parole et langage - 02/01/2023 -   - DEC233498DR12
	DR13
	2022
	PRM-UMR5508 Délégation de signature Stéphane PAGANO - 17/06/2022 -   - DEC221808DR13
	2023
	UMR5294- Délégation de signature M. Georges LUTFALLA - 18/01/2023 -   - DEC233590DR13
	UMR5140 - Délégation de signature Mme Réjane ROURE - 11/01/2023 -   - DEC233453DR13
	DR14
	2022
	Décision portant délégation de signature à Mme Cécile ALBENNE, à Mme Anne COMERA GRANDE, à Mme Céline ROZIER, à Mme Christine BAILLAT pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5100, intitulée Laboratoire de Microbiologie et de Génétique Moléculaires (LMGM)  - 03/10/2022 -   - DEC233595DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal MACHER, à M. Jean-Baptiste DABAN, à Mme Patricia COLOMBANI, à Mme Stéphanie BRUEL pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR831, Observatoire Midi-Pyrénées (OMP), 
et à M. Laurent GUESDON pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés pour les actes des sites OMP de Tarbes, Bagnères de Bigorre et du Pic du Midi de Bigorre.
 - 03/10/2022 -   - DEC233552DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Olivier GUILLAUME, à M. Simon BLANCHET, à M. José MONTOYA, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR2029, intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), 
et à Mme Claire SEZILLES DE MAZANCOURT, responsable pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) du groupement de recherche GDR3762 – TheoMoDive  - 03/10/2022 -   - DEC233547DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Dominique POQUILLON, à Mme Dominique BONSIRVEN, à Mme Marie-Christine MORICE, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5085, intitulée Centre Interuniversitaire de Recherche et d’Ingénierie des Matériaux (CIRIMAT) - 03/10/2022 -   - DEC233620DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Fabien ALET et à Mme Malika BENTOUR, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5152 intitulée Laboratoire de physique théorique (LPT) - 01/09/2022 -   - DEC222831DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Céline ROZIER, à Mme Françoise PONS, à Mme Carole LECINANA, à Mme Christine BAILLAT pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5077, intitulée Unité de Biologie Moléculaire, Cellulaire et du Développement (MCD)  - 03/10/2022 -   - DEC233578DR14
	Décision portant délégation de à M. Olivier EICHWALD, directeur de l’unité UMR5213 intitulée Laboratoire plasma et conversion d’énergie (LAPLACE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222540DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Claire RAMPON directrice de l’unité UMR5169 intitulée Centre de Recherches sur la Cognition Animale (CRCA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222535DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Olivier NEYROLLES, directeur de l’unité UMR5089 intitulée Institut de Pharmacologie et Biologie Structurale (IPBS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222530DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Franck BARTHE, directeur de l’unité UMR5219 intitulée Institut de Mathématiques de Toulouse (IMT), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/03/2022 -   - DEC233488DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Camille PARMESAN directrice par interim de l’unité UAR2029 intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/10/2022 -   - DEC222510DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie GUIHERY pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5626, intitulée Laboratoire de Chimie et Physique Quantiques (LCPQ) - 03/10/2022 -   - DEC233642DR14
	2023
	Décision portant modification de la décision DEC222562DR14 du 3 octobre 2022 relative à la délégation de signature à M. Jean-Marc L'HERMITE, directeur de UMR5589 intitulée Laboratoire Collisions Agrégats Réactivité (LCAR) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2023 -   - DEC233628DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Olivier GUILLAUME, à M. Simon BLANCHET, à M. José MONTOYA, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR2029, intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), 
et à Mme Claire SEZILLES DE MAZANCOURT, responsable pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) du groupement de recherche GDR3762 – TheoMoDive 
 - 02/01/2023 -   - DEC233548DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Camille PARMESAN directrice de l’unité UAR2029 intitulée Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (SETE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC233490DR14
	DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Karine Bassoulet pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5115 intitulée Les Afriques dans le Monde (LAM) - 01/01/2023 -   - DEC223069DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Fabio Pistolesi, directeur de l'UMR5798 intitulée Laboratoire Ondes et Matière d'Aquitaine (LOMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223081DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Hamid Kellay pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5798 intitulée Laboratoire Ondes et Matières d'Aquitaine (LOMA) - 02/01/2023 -   - DEC223082DR15
	Décision portant délégation de signature à M. David Ambrosetti, directeur de l'UMR5115 intitulée Les Afriques dans le Monde (LAM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/01/2023 -   - DEC223068DR15
	DR16 - ex Paris Michel-Ange
	2022
	Délégation de signature consentie à Monsieur Jérôme GUILBERT, directeur de la communication, unité MOY1666 intitulée « Direction de la Communication » (DIRCOM), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/11/2022 -   - DEC222747DR16
	DR17
	2023
	Décision portant délégation de signature à M. Mihai Gradinaru, directeur par intérim de l’unité UMR6625 intitulée Institut de recherche mathématique de Rennes (IRMAR), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223147DR17
	Décision portant délégation de signature à M. David Le Touzé, directeur de l’unité UMR6598 intitulée Laboratoire de recherche en hydrodynamique, énergétique et environnement atmosphérique (LHEEA), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223146DR17
	Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel Morin, directeur de l’unité UMR6004 intitulée Laboratoire des sciences du numérique à Nantes (LS2N), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223141DR17
	Décision portant délégation de signature à M. Pol-Bernard Gossiaux pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH) - 05/01/2023 -   - DEC223133DR17
	Décision portant délégation de signature à M. Gines Martinez, directeur de l’unité UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223132DR17
	Décision portant délégation de signature à M. Vincent Colin, directeur de l’unité UMR6629 intitulée Laboratoire de mathématiques Jean Leray (LMJL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/01/2023 -   - DEC223148DR17
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